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U N lrO N I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  Document N2 601-F
20 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 7 

NOTE DE LA SOUS-COMISSION 7A A LA COMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l'approbation de la Commission 7 les
textes suivants concernant :

L'Article N2 19? Sections 00, 0, I (indicatifs).

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra ultérieu
rement à la Commission.

Le Président ; 
P. Bouchier

Annexe : 1
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A N N E X E

CHAPITRE VII

IDENTIFICATION. DES STATIONS

Article 19

TITRE MOD Identification des stations et forme des indicatifs d'appel.

TITRE ADD Section 00. Obligation de I*identification.

lia ADD il» Il est interdit à toute station d'émettre sans signal d'identification

ou en utilisant un signal d'identification trompeur^*

411b ADD §2. Pour pouvoir être aisément identifiée, chaque station doit transmettre

son signal d'identification aussi souvent que possible pendant ses émissions, y 

compris ses émissions d'essai, de réglage ou expérimentales. Cependant pendant 

ces émissions, le signal d'identification doit être transmis au moins une fois 

par heure, de préférence au cours de la période qui s'étend de 10 minutes avant 

à 10 minutes après chaque heure ronde (T.M.G.), à moins qu'il n'en résulte une 

interruption inacceptable du trafic. En vue de remplir ces conditions d'identi

fication, les administrations sont instamment priées de prendre toutes disposi

tions pour utiliser, toutes les fois que c'est possible, les procédés d'identi

fication par superposition conformes aux Avis du C.C.I.R.

Renvoi ADD l). Dans l'état actuel de la technique, il est reconnu que la transmission de

signaux d'identification n'est pas toujours possible pour certains systèmes ra

dioélectriques spéciaux (radiorepérage et faisceaux hertziens par exemple)*



* TITRE 

411c

4na

411e

411f

TITRE

412

ADD §1. L’identification d’une station peut se faire soit en transmettant l’in

dicatif d'appel, soit en utilisant tous autres procédés admis d'identification.

Au nombre de ceux-ci, on peut transmettre, pour obtenir une identification com

plète, une ou plusieurs des indications ci-dessous : nom de la station, empla

cement de la station, marques officielles d'immatriculation, numéro d'identifi

cation du vol, signal caractéristique, caractéristiques de l'émission ou toute 

autre caractéristique distinctive susceptible d’être aisément identifiée interna

tionalement.

ADD §2. La transmission des signaux d'identification doit se faire par des pro

cédés qui, conformément aux Avis du C.C.I.R. ne nécessitent pas, à la réception, 

l'utilis-tion d'équipements terminaux spéciaux.

ADD §3. Si l'on utilise l'identification par superposition, le signal d'iden

tification doit être précédé du signal QTT.

ADD §4« Lorsque plusieurs stations travaillent simultanément sur une même

liaison, soit comme stations de relais, soit en parallèle sur différentes fré

quences, chacune d'elles doit dans la mesure du possible émettre son propre signal 

d'identification ou bien ceux de toutes les stations intéressées.

MOD Section I. Assignation des indicatifs d'appel

NOC §1. (l) Toutes les stations ouvertes à la correspondance publique internationa

le, toutes les stations d'amateur et toutes les autres stations susceptibles de 

'causer des brouillages nuisibles au-delà des frontières des pays dont elles 

dépendent doivent posséder des indicatifs d'appel de la série internationale 

attribuée à leur pays par le tableau du numéro 419.

Annexe au Document N° 601-F
Page 4

ADD Section 0* Méthodes d’identification.



413 MOD (2) Toutefois, il n'est pas obligatoire d'attribuer des indicatifs d'appel

de la série internationale aux stations qui peuvent être facilement identifiées 

par d'autres procédés (voir Nô 4Hc) et dont les signaux d'identification ou les 

caractéristiques d'émission sont publiées par les documents internationaux.

414 MOD §2 (l) Lorsqu'une station fixe emploie, dans le service international, plus

d'une fréquence, chaque fréquence peut être identifiée par un indicatif d'appel 

distinct, formé comme il est prévu aux numéros 421 et 422, utilisé uniquement pour 

cette fréquence.

415 MOD (2) Lorsqu'une station de radiodiffusion emploie, dans le service interna

tional, plus d'une fréquence, chaque fréquence peut être identifiée, soit par un 

indicatif d'appel distinct utilisé uniquement pour cette fréquence, soit par 

d'autres procédés appropriés, tel que l'énoncé du lieu géographique et de la 

fréquence employée.

416 NOC (3 ) Lorsqu'une station terrestre emploie plus d'une fréquence, les fréquen

ces utilisées peuvent, à titre facultatif être identifiées par des indicatifs 

d'appel distincts*

6a ADD (3a) Il est recommandé que les stations côtières utilisent un indicatif

d'appel commun pour chaque série de fréquences"^.

417 MOD §3 (l) Chaque pays choisit les indicatifs d'appel de ses stations dans la sé

rie internationale qui lui est allouée et, conformément a l'Article 20, notifie

Note ADD l) Par "série de fréquences", on entend un groupe de fréquences dont chacune 

appartient à l'une des différentes vandes de fréquences comprises entre 

4 000 et 23 000 kc/s et attribuées en exclusivité au service mobile maritime.

Annexe au Document Nô 601-F
Page 5



au Secrétaire général de l'Union les indicatifs d'appel qu'il a attribués en 

même temps que les renseignements à faire figurer dans les listes I à VII inclus.

Cette disposition ne concerne pas les indicatifs d'appels attribués aux 

stations d'amateur et aux stations expérimentales.

(Remarque pour la Commission 8 : adapter les numéros des listes aux décisions 

prises concernant l'Article 20.)

(2) Le Secrétaire général dè l'Union veille à ce qu'un même indicatif 

d'appel ne soit pas attribué plus d'une fois et à ce que les indicatifs d'appel 

qui pourraient être confondus avec les signaux de détresse, ou avec d'autres 

signaux de même nature, ne soient pas attribués.

(Remarque pour la Commission 8 : examiner la possibilité de supprimer "de 

l'Union", partout dans le RR après les mots : "Secrétaire général").

Annexe au Document N° 601-F
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C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  19 5 9

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMISSION 7A A LA COMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l'approbation de la. Commission 7
les textes suivants concernant :

Une Recommandation relative à l'application des modèles normali
sés de licences pour stations de navire et pour stations d'aéronef.

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra ulté
rieurement à la Commission.

F

Document N° 602-F 
20 novembre 1959

Le Président î 
P. Bouchier

Annexe i 1 Recommandation,
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A N N E X E

■RECOMMANDATION RELATIVE A L'APPLICATION DE MODELES NORMALISES DE 
LICENCES POUR STATIONS"DE NAVIRE ET POUR STATIONS D'AERONEF

La Conférence administrative des radiocommunications (Senève,

1959),

considérant :

1. que la normalisation des modèles de licences destinées aux sta

tions à bord de navires ou d'aéronefs qui effectuent des parcours inter

nationaux faciliterait grandement l'inspection de ces stations;

2. que les modèles normalisés de licences pour stations de navire 

et pour stations d'aéronef serviraient utilement de guide aux pays qui 

désirent apporter des améliorations à leurs modèles actuels de licences 

nationales;

3* que les modèles normalisés de licence pourraient avantageusement

être utilisés par ces pays pour constituer l'attestation dont il est ques

tion au numéro 492 bis du Règlement; 

avant élaboré %

1. une série de principes pour la mise au point des modèles normali

sés de licences (voir Annexe l);

2. des modèles de licences pour stations de navire et stations d'aé

ronef (Voir Annexes 2 et 3)»

recommande ;

1. que les administrations, si elles trouvent ces modèles pratiques

et acceptables, les adoptent pour l'usage international;



2. que les administrations s’efforcent, autant que possible,

rendre * leurs modèles de licences nationales conformes à ces modèles 

normalisés.

Annexe au Document ÎI0
Page 4

602-F
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PRINCIPES SUIVIS POUR L'ELABORATION DE MODELES NORMALISES DE 
LICENCE POUR STATIONS DE~ NAVIRE*ET POUR STATIONS D'AERONEF

1. Il convient que les modèles de licence soient préparés autant que

possible sous forme de tableau et que les colonnes soient numérotées.

2. Il convient que les licences pour les stations de navire et pour

les stations d'aéronef soient aussi semblables que possible.

3. Les licences auront le format international A4.

4. Il convient que la présentation des licences en facilite au 

maximum l'examen à bord du navire ou de l'aéronef.

5. La licence doit être écrite en caractères latins dans la langue 

nationale du pays qui l'a délivrée. Cependant, les pays dont la langue 

nationale ne peut être écrite en caractères latins devront rédiger la li

cence dans leur langue nationale, ainsi que dans une langue de travail de 

l'U.I.T.

6. Le titre : Licence pour station de navire ou Licence pour station 

d'aéronef devra êtrè placé en tête de la licence et sera écrit dans la lan

gue nationale du pays dont elle émane, ainsi que dans les trois langues de 

travail de l'Union.

Annexe au Document N° 602-F
Page 5

Annexe 1



(Dans la langue nationale)
Nom complet de l ’Autorité des télécommunications

(Dans la1langue nationale)

SHIP STATION LICENSE
LICENCE DE STATION DE NAVIRE 

LICENCIA DE LA-ESTACION DE BARCO
N° .
Validité*•••••«••«

Conformément à . et au Règlement des ra
diocommunications annexé à la Convention internationale des télécommunications 
actuellement en vigueur, la présente autorisation est délivrée pour l ’instal
lation à bord du navire et pour l'utilisation de l'équipement radioélectri
que décrit ci-dessous.

Annexe au Document N° 602-F
Page 6

Annexe 2

----- 7ï)...... ...i (2) (3) • (4) —
Nom Indicatif Armateur du Catégorie de corres

d'appel navire pondance publique

Equipement (a)
Type

(b)
Puissance
(watts)

(0 )
î Classe i'émission

(a)
Bandes de fréquences ou fréquences assignées

(5)

Emetteurs • Valeur numérique 
ou 

symbole

Emetteurs^ 
de secours

— --(7)Emetteurs 
d ’embar
cations de 
sauvetage
A + ^Autre
équipement ( P A C ü L T A T I E)

Pour l’autorité des télécommunications :
......................    à

Lieu Date Signature



Annexe au. Document, N°; 6Q2*-F
Page 7

(Dans la langue nationale)
Non complet de l'Autorité des télécommunications

Annexé 3

(Dans la langue nationale)

AIRCRAFT STATION LICENSE 
LICENCE DE STATION D*AERONEF 

LICENCIA DE LA ESTACION DE AERONAVE
N°  ................
Validité ............

„ _ , , x (Réglementation nationale) ,Conformément a t. et
radiocommunications annexé à la Convention internationale
cations actuellement en vigueur^ la présente autorisation
l'installation à Lord de l'aéronef et pour l ’utilisation de 1'équipement
radioélectrique décrit Ci-dessous.

(l)
Nationalité et signes 
d 'immatriculation

.........(ï)’........
Indicatif d'appel ou 
autre mode d'identi

fication

------T5) 1
Type de 
l'aéronef

(4)
Propriétaire

de
1'aéronef

Equipement

~  ...Ts)

Emetteurs

(a*)
Type

“  Q
Puissance

(watts)

1

(o)
Classe

d'émission

„  T i r  ^
Bandes de fré
quences en fré- • 
quences assignées

(Valeur numérique 
ou symbole)

( s)Emetteurs de ■ 
secours .{selon 
le cas)

(idem)

(V  , \Autre équi- ( F A C U L T A T I F )  
pement

Pour l'Autorité des télécommunications

au Règlement des 
des télécommuni- 
est délivrée pour

Lieu Date Signature



C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 603-F

G E N È V E ,  19 5 9  20 novembre 1959

COMISSION 7.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

NOTE DE LA SOUS-COMISSION 7A A LA COMISSION 7

a) La Sous-Commiosion 7A soumet à l'approbation de la Commission 7
les textes suivants concernant i

L'Article 26 (Autorité du commandant)*

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra
ultérieurement à la Commission.

Le Président 
P. Bouchier

Annexe : 1



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK 
 
 
 
 

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT 
 
 
 
 
 



Document N° 603-F
Page 5

A N N E X E  

ARTICLE 26

TITRE NOC Autorité du commandant

565 NOC il. Le service d'une station mobile est placé sous l'autorité supé

rieure du commandant ou de la personne responsable du navire, de l'aéronef 

ou de tout autre véhicule portant la station mobile.

566 MOD §2. Celui qui détient cette autorité doit exiger que chaque opérateur

observe le présent Règlement et que la station mobile dont un opérateur a la 

responsabilité soit utilisée conformément aux stipulations de ce Règlement.

567 NOC §5. Le commandant ou la personne responsable, ainsi que toutes les

personnes qui peuvent avoir connaissance du texte ou simplement de l'exis

tence des radiotélégrammes, ou de tout autre renseignement obtenu au moyen 

du service des radiocommunications, sont soumis a l'obligation de garder et 

d'assurer le secret des correspondances.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

G E N

C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

E V E ,  1 9 5 9
D o cument N0 604-F
20 novembre 1959

COMISSION 7

NOTE DE LÀ SOUS-COMISSION 7A A LA COMMISSION 7

a) La Sous-Commiosion 7A soumet à l'approbation de la Commission 
7 les textes suivants concernanti

l'Article 24a) (Personnel des stations côtières et aéro
nautiques), et

l'Article 25 (Classe et nombre minimum d'opérateurs dans 
les stations de navires et d'aéronefs).

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parvien
dra ultérieurement à la Commission.

Lé Président 
P. Bouchier

Annexe 1
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Document N°_ 604-F
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TITRE ADD 

555a ADD

ADD

A N N E X E

Article 24a

Personnel des stations côtières et aéronautiques

Les administrations prennent les mesures nécessaires pour garan

tir que, dans les stations côtières et aéronautiques ouvertes au service de 

la correspondance publique, le personnel aura la capacité d'effectuer le 

service pendant des vacations d'une façon efficace.

’ITRE NOC Personnel des stations mobiles

CHAPITRE XII

Article 25

TITRE NOC Classe et nombre minimum d'opérateurs dans les stations de navire et 
d'aéronefs

556 MOD I 1 Du point de vue du service international de la correspondance pu

blique, il appartient à chaque gouvernement de prendre les mesures néces

saires .pour que les stations de navires et d'aéronefs de sa nationalité 

soient pourvues du personnel suffisant pour assurer un service efficace 

pendant les vacations qui correspondent à la catégorie dans laquelle ces 

stations sont classées (voir les numéros 842,843,844,845,851 et 859).

557 MOD I 2 Compte tenu des dispositions de l'article 24(voir les numéros

511, 514, 515 et 551 à 555), le personnel de oes stations doit comporter’ 

au moinss

558 NOC a) pour les stations de navire de la première catégories un opé

rateur titulaire du certificat de radiotélégraphiste de pre

mière classe;

559 NOC b) pour les stations de navire de la deuxième catégorie: un opé

rateur titulaire d'un certificat de radiotélégraphiste de 

première ou de deuxième classe;

560 MOD c) pour les stations de navire de la troisième catégorie, sauf dans

le oas prévu au numéro 561: un opérateur titulaire d'un certifi

cat de radiotélégraphiste de première ou de deuxième classe.



561 NOC d) pour les stations des navires pourvus d'une installation radio-

télégraphique qui ne leur est pas imposée par des accords inter

nationaux; un opérateur titulaire d'un certificat spécial cle 

radiotélégraphiste ou d'un certificat de radiotélégraphiste de 

première ou de deuxième classe;

562 NOC ê) pour les stations de navires munis d'une installation radioté

léphonique: un opérateur titulaire, selon le cas, d'un certificat 

de radiotéléphoniste (voir les numéros 501, 512 et 513) ou d'un 

certificat de radiotélégraphiste (voir les numéros 511 et 514)*

563 NOC f) pour les stations d'aéronef, sauf dans le cas prévu au numéro

564: un opérateur titulaire d'un certificat ou de deuxième classe, 

selon les dispositions d'ordre intérieur adoptées par les gouver

nements dont dépendent ces stations;

564 MOD g) pour les stations des aéronefs munis d'une installation radiotélé

phonique, mais non d'uno installation radiotélégraphiquë: un opé

rateur titulaire, selon le cas, d'un certificat de radiotélépho

niste (voir les numéros 501, 512, 513 st 548) ou d'un certificat 

de radiotélégraphiste (voir les numéros 5 U  et 514), selon les 

dispositions d'ordre intérieur adoptées par les gouvernements 

dont dépendent ces stations

Annexe au Docunent N° 604-F.
Page 4



UNI ON I NTERNATI ONAL E DES T É L É C O M M U N I C A T I ON S

C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Docuaeilt n° eô -F
20 novembre 1959

G E N È V E ,  1959

COMISSION 7 

NOTE DE LA SOUS-COMISSION 7A A LA COMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l1approbation de la Commission 7

les textes suivants concernant ï

L^rticle N° 19, Section III (indicatifs),

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra ulté

rieurement à la Commission,

Le Président : 
P, Bouchier

Annexe : 1
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420

TITRE

421

422

423

424

425

425a

Document N° 605-F
Page 3

A N N E X E

NOC § 5. Les indicatifs dTappel des séries internationales sont formés com

me il est indiqué ci-après, étant entendu que, conformément au tableau du 

numéro 419, la première lettre est, dans certaines séries, remplacée par un 

chiffre :

NOC a) Trois lettres, ou trois lettres suivies de trois chiffres au plus

(celui qui suit immédiatement les lettres n’étant ni 0, ni l) dans 

le cas des stations terrestres et des stations : fixes ;

MOD b) Toutefois, il est recommandé que, dans toute la mesure du possible

les indicatifs d’appel des stations côtières et des stations aéro

nautiques soient composés de trois lettres, ou de trois lettres 

suivies par un ou deux chiffres (celui qui suit immédiatement les 

lettres n’étant ni 0 ni l).

NOC c) Quatre lettres dans le cas des stations de navire (pour les sta

tions de navire faisant usage de la radiotéléphonie, voir le numé

ro 429),

NOC d) Cinq lettres dans le cas des stations d’aéronef (pour les stations

d’aéronef faisant usage de la radiotéléphonie, voir le numéro 43l)

MOD e) L’indicatif d’appel du navire de base suivi de deux chiffres

(autres que 0 ou. l) dans le cas des stations des embarcations, 

radeaux et autres engins de sauvetage»

ADD ea) L’indicatif d’appel de l’aéronef de base comportant cinq lettres

suivies d'un chiffre (autre que 0 ou l) dans le cas des stations 

des embarcations, radeaux et autres engins de sauvetage.

MOD Section III, Forme des indicatifs d’appel et méthodes d’identification



425b ADD eb) Les dispositions des numéros 425 et 425a ne s’appliquent pas aux

stations qui émettent automatiquement le signal de détresse.

426 NOC f) Quatre lettres suivies d’un seul chiffre (autre que 0 ou l) dans

le cas des stations mobiles autres que les stations de navire et 

les stations d’aéronef (pour les stations de cette catégorie fai

sant usage de la radiotéléphonie, voir le numéro 435).

427 NOC g) Une ou deux lettres et un seul chiffre (autre que 0 ou l) suivi

d’un groupe de trois lettres au plus dans le cas des stations 

d’amateur et des stations expérimentales. Toutefois, l'interdic

tion d’employer les chiffres Oet 1 ne s’applique pas aux stations 

d’amateur.

428 NOC § 6. (l) Les stations côtières faisant usage de la radiotéléphonie emploient

comme indicatif d’appel s

- soit un indicatif d’appel établi conformément aux numéros 421 et 

422;

- soit le nom géographique du lieu, tel qu’il figure à la Nomencla

ture des stations côtières et de navire, suivi du mot RADIO de 

préférence ou de toute autre indication appropriée.

(Remarque pour la Commission 8 s partie du texte à harmoniser avec 

le texte de l’Article 20).

4É9 MOD (2) Les stations de navire faisant usage de la radiotéléphonie emploient

comme indicatif d’appel

soit un indicatif d’appel établi -conformément au N^ 4 2 3;

- soit un indicatif d’appel formé de deux ou trois lettres suivies

de quatre chiffres (celui qui suit immédiatement les lettres

n ’étant ni 0 ni l) 5
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ADD

MOD

MOD

ADD

• - soit le nom officiel du navire, précédé, si c’est nécessaire, du 

nom du propriétaire et à la condition qu’il n’en résulte aucune 

confusion possible avec dos signaux de détresse, d’urgence et de 

sécurité,

(2a)Pour les stations des embarcations, radeaux et autres engins de 

sauvetage embarqués à bord des navires faisant usage de la radiotéléphonie, 

l’indicatif d’appel est formé conformément aux dispositions du N° 425 § e.

(3) Les stations aéronautiques faisant usage de la radiotéléphonie 

emploient comme indicatif d’appel :

- le nom de l’aéroport ou le nom géographique du lieu suivi, si c’est 

nécessaire, d’un mot approprié précisant la nature du service 

assuré.

(4) Les stations d’aéronefs faisant usage de la radiotéléphonie em

ploient comme indicatif d’appel :

- soit un indicatif d’appel établi conformément au N° 424 et pouvant 

être précédé d’un mot désignant le propriétaire ou le type de 

l’aéronef;

- soit une combinaison de caractères correspondant aux marques d’im

matriculation officiellement attribuée à l’aéronef;

(4a) Dans les bandes de fréquences attribuées en exclusivité au ser

vice mobile aéronautique les stations d’aéronefs faisant usage de 

la radiotéléphonie peuvent employer d’autres méthodes d’identifi

cation après accord spécial entre les Gouvernements sous réserve 

qu’elles soient connues internationalement.
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431b ADD (4b) Pour les stations des embarcations, radeaux et autres engins de

sauvetage embarqués à bord des aéronefs faisant usage de la radiotéléphonie, 

l'indicatif d'appel est formé conformément aux dispositions du N9 425 § e bis).

432 NOC (5) Les stations terrestres qui ne sont ni des stations côtières, ni des

stations aéronautiques, et qui font usage de la radiotéléphonie, emploient comme 

indicatif d'appel :

- soit un indicatif d'appel établi conformément au numéro 421;

- soit le nom géographique du lieu'suivi, le cas échéant, de toute autre

indication nécessaire.

433 NOC (6) Les stations mobiles qui ne sont ni des stations de navire, ni des sta

tions d'aéronef, et qui font usage de la radiotéléphonie, emploient comme indica

tif d'appel :

- soit un indicatif d'appel établi conformément au numéro 426;

- soit un indicatif d'appel formé de deux ou trois lettres suivies de

quatre chiffres (celui qui suit immédiatement les lettres n'étant ni 

0, ni l);

- soit 1'indication de l'identité du véhicule ou toute autre indication 

appropriée.

434 NOC 17.• (l) Dans le service mobile aéronautique, après que la communication a été

établie au moyen de l'indicatif d'appel complet (voir le numéro 424 ou 43l), la 

station d’aéronef peut employer, si tout risque de confusion est exclu, un indi

catif abrégé constitué :

435 NOC a) En radiotélégraphie, par le premier caractère et les deux dernières

lettres de l'indicatif complet de cinq lettres.
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436 MOD b) en radiotéléphonie :

- soit par le premier caractère de l'indicatif d'appel complet 

de cinq lettres;

soit par l'abréviation du nom du propriétaire de l'aéronef 

(compagnie ou particulier);

soit par le type de l'aéronef suivi des deux dernières lettres de 

l'indicatif complet de cinq lettres ou des deux derniers caractères 

de la marque d'immatriculation.

437 NOC (2) Les dispositions des numéros 434? 435 et 436? peuvent être complé

tées ou modifiées par des accords entre pays intéressés.

438 NOC ü 8 (l) Les 26 lettres de l'alphabet, ainsi que les chiffres dans les cas

prévus par les §§ 5 et 6 peuvent être employés pour former les indicatifs 

d'appel. Les lettres accentuées sont exclues*

439 NOC (2) Toutefois, les combinaisons indiquées ci-après ne doivent pas être

employées comme indicatifs d’appel;:

440 NOC a) combinaisons qui pourraient être confondues avec les signaux de

détresse ou avec d'autres signaux de même nature;

441 NOC b) combinaisons réservées pour les abréviations à employer dans les

services de radiocommunications (voir l'appendice 9);

442 NOC c) pour les stations d'amateur, combinaisons commençant par un chiffre

et dont le deuxième caractère est l'une des lettres 0 ou I.

443 NOC (3 ) Certaines combinaisons de quatre lettres commençant par la lettre A

étant utilisées dans la partie géographique du Code international de signaux, 

leur emploi comme indicatifs d'appel doit être limité aux cas où aucun risque 

de confusion n'est susceptible de se produire.
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444 NOC (4) Les signaux distinctifs attribués aux navires pour la signalisation

visuelle et auditive doivent, en général concorder avec les indicatifs d’appel, 

des stations de navire.

445 NOC § 9* Chaque pays se réserve le droit d'établir ses propres procédés

d'identification pour les stations qu'il utilise pour les besoins de sa 

défense nationale. Néanmoins, il doit employer à cet effet, dans la mesure 

du possible, des indicatifs d'appel reconnaissables comme tels et contenant 

les lettres distinctives de sa nationalité.
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s
19 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMISSION 7

RAPPORT

de la Sous-Commission 7B à la Commission 7

La Sous-Commission 7B soumet à l'approbation de la Commission 7 le 
texte ci-joint de l'Article 35: "Emploi des fréquences dans les services radio- 
télégraphiques mobiles maritime et aéronautique".

L'unanimité n'a pu se faire au sein de la Sous-Commission en ce qui 
concerne le tonnage à indiquer pour les pétroliers dans le texte du numéro 758a) 
Les jauges brutes qui ont été proposées variaient entre 25 000 et 50 000 ton
neaux. Il a été finalement décidé, par un vote acquis à la majorité des voix, 
qu'il convenait d'indiquer 50 000 tonneaux, chiffre qui figure dans le texte 
ci-joint. Quatorze délégations se sont prononcées en faveur de ce chiffre, 5 
contre et il y a eu 6 abstentions. Le délégué de l'U.R.S.S. a réservé sa posi
tion sur ce point.

Le Président;
R. M. Billington
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TITRE

TITRE

711

712

711.1

TITRE

TITRE

740

741

742

TITRE

743

^ ^  Emploi des fréquences dans les services radiotélégraphiques mobiles maritime et 

aéronautique

SUP Section I

SUP

SUP

SUP

NOC Section I - Bandes comprises entre 90 et 160 kHz

NOC A. Appel et réponse

NOC S 11.(l) La fréquence 143 kHz (émissions de la classe Al seulement) est la fré

quence internationale d'appel employée par les stations du service mobile mari

time qui travaillent dans les Landes de 90 à 160 kHz.

NOC (2) A l'exception de la fréquence 143 kHz, l'usage de toute fréquence

comprise entre 140 et 146 kHz est interdit.

NOC § 12. La fréquence de réponse à un appel émis sur la fréquence 143 kHz est:

- pour une station de navire, la fréquence 143 kHz;

- pour une station côtière, sa fréquence normale de travail.

NOC B. Trafic

NOC § 13.(l) Les règles suivantes doivent être appliquées dans les stations du

service mobile maritime employant des émissions de la classe Al et PI dans les 

bandes de 90 à 160 kHz.

Document N° 606-F
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(2) a) Toute station côtière doit veiller sur la fréquence 143 kHz, à 

moins de disposition contraire mentionnée dans la nomenclature des 

stations côtières et de navire*.

b) La station côtière transmet son irafic sur la ou les fréquences de 

travail qui lui sont spécialement attribuées.

(3) a) Lorsqu'une station de navire désire établir la communication avec 

une autre station du service mobile maritime, elle doit employer la 

fréquence 143 kHz à moins de disposition contraire mentionnée dans la 

nomenclature des stations côtières et de navire.

b) Cette fréquence doit être employée exclusivement;

pour les appels individuels et les réponses à ces appels; 

pour la transmission des signaux préparatoires au trafic.

(4) Une station de navire après avoir établi la communication avec une 

autre station du service mobile maritime sur la fréquence 143 kHz doit, autant 

que possible, transmettre son trafic sur une autre fréquence des bandes autori

sées, en veillant à ne pas troubler le travail en cours d'une autre station.

I 14.(l) En règle générale, toute station de navire travaillant dans les bandes 

de 110 à 160 kHz, lorsqu'elle n'est pas engagée dans une communication avec 

d'autres stations du service mobile maritime, doit, durant ses vacations, veiller 

chaque heure sur la fréquence 143 kHz pendant cinq minutes à partir de x h. 35, 

temps moyen de Greenwich (T.M.G.).

(2) La fréquence 143 kHz peut être employée pour les appels individuels, 

et doit de préférence être utilisée à cet effet pendant les périodes indiquées 

au numéro 749.
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713

TITRE

714

TITRE

714a

715

716

717

718

NOC § 2. Les dispositions de la présente section sont applicables aux stations

d’aéronef lorsqu'elles entrent en communications avec les stations du service 

mobile maritime.

NOC A. Détresse

MOD I 3.(l) La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de détresse en

radiotélégraphie; elle doit être employée a cet effet par les stations de navire, 

d'aéronef et d'engin de sauvetage qui font usage des fréquences comprises entre 

405 et 535 kHz, lorsque ces stations demandent l’assistance des services mari

times. Elle est employée pour l'appel et le trafic de détresse ainsi que pour le 

signal et les messages d'urgence, pour le signal de sécurité et en dehors des 

régions à trafic intense, pour de brefs messages de sécurité;, les messages de 

sécurité d’une durée supérieure à 30 secondes sont émis sur la fréquence de tra

vail, après une annonce préliminaire sur 500 kHz (voir aussi le N° 727).

ADD Toutefois, les stations de navire et d’aéronef qui ne peuvent pas

émettre sur la fréquence 500 kHz doivent utiliser toute autre fréquence dispo

nible sur laquelle elles peuvent attirer l'attention.

(2) En dehors de cet usage, elle ne peut être employée que:

a) polir l'appel et la réponse (voir les numéros 720 et 722);

b) par les stations côtières pour annoncer l’émission de leurs listes 

d’appel, dans les conditions prévues au numéro 688.

à supprimer

(4) 13» îeption faite des émissions autorisées sur la fréquence 500 kHz, et

sous réserve des dispositions du numéro 721, toute émission est interdite sur 

les fréquences comprises entre 490 et 510 kHz.
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719 MOD. (5) Afin de faciliter la réception dos appels de détresse, les crûssions

sur la fréquence 500 kHz doivent être réduites au nininun et leur durée ne 

doit pas dépasser trois minutes »

TITRE NOC B, Appel et réponse

720 NOC §4« (l) La fréquence générale d’appel qui doit être employée par toute

station de navire et toute station côtière travaillant en radiotélégraphie 

dans les bandes autorisées entre 405 et 535 kHz, ainsi que par les aéronefs 

qui désirent entrer en communication avec une station du service mobile 

maritime faisant usage de fréquences de cette bande, est la fréquence 500 kHz,

721 MOD (2) C ependant, afin de réduire les brouillages dans les régions de

trafic intense, les administra,!ions peuvent considérer comme satisfaites 

les dispositions du N° 720 lorsque les fréquences d’appel attribuées aux 

stations côtières ouvertes à la correspondance publique ne s’écartent pas 

de plus de 3 k!Iz do la fréquence générale d’appel de 500 kHz*

722 MOD §5. (l) La fréquence de réponse à un appel émis sur la fréquence générale

d’appel (voir le numéro 720) est la fréquence 500 kHz, sauf lorsque la 

station appelante indique la fréquence sur laquelle elle écoutera la 

réponse (voir le N° 632)#

723 MOD Cependant, dans les régions de trafic intense, il convient que

les stations de navire invitent les staûions côtières à répondre sur leur 

fréquence normale de travail, et les administrations peuvent faire des 

arrangements particuliers pour la réponse à des appels faits aux stations 

côtières po,r des navires de leur propre nationalité'(voir le N° 632)#
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724

725

726 

726a 

727

727.1

728.1

TITRE FOC C. Trafic

FOC §6. (l) Les stations côtières travaillant dans les bandes autorisées

entre 405 et 555 kHz doivent être en nesure de faire usage d’au noins une

fréquence en plus de celle de 500 kHz. L !une de ces fréquences addition-’
*nolles, inprinée en caractères gras dans la nomenclature , est la fréquence 

normale de travail de la station.

FOC (2) En plus de leur fréquence normale de travail, les stations

côtières peuvent employer dans les bandes autorisées, des fréquences sup

plémentaires mentionnées en caractères ordinaires dans la nomenclature. 

Toutefois, la bande de fréquences de 405 a 415 kEIz est attribuée à la 

radiogoniométrie et ne peut être utilisée par le service mobile que dans 

les conditions fixées au Chapitre III.

FOC (3 ) Les fréquences de travail des stations côtières doivent être

choisies de manière à éviter les brouillages avec les stations voisines*

ADD (3a) Dans les régions à trafic intense, les stations côtières doivent

employer des émissions de classe Al sur leurs fréquences de travail.

MOD §7» Par exception aux dispositions des numéros 714, 715 et 716 et à

condition de ne pas brouiller les signaux de détresse, d’urgence, de

sécurité, d’appel et de réponse, la fréquence 500 kHz peut cependant être 

utilisée avec discrétion pour la radiogoniométrie, en dehors des zones 

de trafic intense.l)

ADD l) Par exception et sous réserve que soient remplies les conditions

stipulées au F0 727, certaines stations côtières de l’Australie, de l’Inde, 

de l’Indonésie et du Pakistan sont également autorisées à utiliser la 

fréquence 500 kHz pour transmettre dans les zones qu’elles déservent un 

radiotélégramme unique et court. Les pays indiqués devront s’efforcer 

de se conformer pleinement aux dispositions de l’article 33 avant la pro

chaine Conférence administrative des.radiocommunications.

SUP A supprimer
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730

728

731

732

732 a

Page 8

SUP

SUP

MOD §8. (l) Les stations üe navire faisant des émissions de la classe Al ou A2

dans les bandes autorisées entre 405 et 535 kHz doivent utiliser, des fré

quences de travail choisies parmi les suivantes î 425,454 , 468 et 480 kHz, 

sauf dans les cas où les conditions prévues au numéro 238 sont remplies*

De plus, les stations de navire peuvent utiliser la fréquence 512 kHz dans 

les Régions 1 et 3 et la fréquence 448 kc/s dans la Région 2.

NOC (2) Aucune station côtière n'est autorisée à émettre sur les fréquences

de travail réservées a lisage des stations de navire, soit dans le monde 

entier, soit dans la région à laquelle elle appartient*

MOD (3 ) Dans les Ré gions 1 et 3, les stations de navire peuvent utiliser

la. fréquence 512 kHz comme fréquence d'appel supplémentaire lorsque la 

fréquence 500 kHz Gst employée pour la détresse,

Durant ces périodes, les stations côtières xDeuvent :

a) Utiliser la, fréquence 512 kHz come fréquence supplémentaire 

d'appel et de réponse, ou

b) faire, pour l'appel et la réponse, dlautrès arrangements qui doivent 

être spécifiés dans la nomenclature des stations côtières *,

ADD (3a) Lorsque la fréquence 500 kHz est utilisée pour la détresse, les

stations de navire doivent éviter d’utiliser la fréquence 512 kHz comme 

fréquence de travail dans les zones où elle est utilisée comme fréquence 

dRappel supplémentaire.

* Devra peut-être être modifié lorsque 11e.rticle 20 aura, ute examine



733

TITRE

734

735

736

737

738

739

NOC D. Veille

MOD §9. (l) En vue d'augmenter la sécurité de la vie humaine sur mer et au-

dessus de la ner, toutes les stations du service mobile maritime qui écou

tent normalement sur les fréquences des bandes autorisées entre 405 et 535 

kHz doivent, pendant leurs vacations, prendre les mesures utiles pour assurer 

la veille sur la fréquence de détresse de 500 kHz deux fois par heure, 

pendant trois minutes commençant a x h, 15 et x h, 45, temps moyen de 

G-reenwich (T.îl.G.) au moyen d’un opérateur écoutant au casque ou d’un 

haut-parleur*

HOC (2) Pendant les intervalles de temps indiqués ci-dessus, à l'exception

des émissions envisagées à l'article 37 (voir les H°s 934 à 949),

NOC a) les émissions doivent cesser dans les bandes de 485 à 515 kHs^

NOC b) hors de ces bandes, les émissions des stations du service mobile

peuvent continuer. Les stations du service mobile maritime peuvent les 

écouter, h la condition expresse d’assurer d'abord la veille sur la fré-* 

quence do détresse, comme il est prévu au numéro 733*

NOC §10. (l) Les stations du service mobile maritime ouvertes au service de la 

correspondance publique et utilisant des fréquences des bandes autorisées e 

entre 405 et 535 kHz doivent, pendant leurs vacations, rester à l'écoute 

sur la fréquence 500 kHz. Cette veille n’est obligatoire que pour les 

émissions de la classe A2.

NOC (2) Ces stations, tout en observant les prescriptions du numéro 733,

ne sont autorisées à abandonner cette ceille que lorsqu'elles sont engo,gées 

dans une communication sur d'autres fréquences.

NOC (3 ) Pendent qu'elles sont engagées dans une telle communication:
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TITRE

TITRE

751

751a

TITRE

751b

751c

- Los stations de navire peuvent maintenir la veille sur la fré

quence 500 kHz au moyen d’un opérateur écoutant au casque, ou 

d'un haut-parleur ou de tout autre dispositif convenable, tel 

qu’un récepteur automatique d’alarmej

- Les stations côtières peuvent maintenir la veille sur la fré

quence 500 kHz au moyen d’un opérateur écoutant au casque, ou

d’un haut-parleurj dans ce dernier . cas, une mention peut être
' \ X1portée à la nomenclature des stations côtières et de navires,

SUP Section III -

NOC Section IV» Bandes comprises entre 1 605 et 2 850 kHz

MOD §15. D ans les Régions 2- et 3 les fréquences assignées aux stations de

navire pour les communications radiotélégraphiques dans les bandes compri

ses entre 1 605 et 2 850 kHz doivent, autant que possible, être en relation

harmonique (sous-harmoniques) avec les fréquences assignées aux stations 

radiotélégraphiques de navire dans la bande des 4 000 kHz (voir la section 

V).

ADD §15a Dans la Région 2, la bande de fréquences 2 070 - 2 080 kHz

est allouée aux systèmes spéciaux de transmission et aux systèmes télé

graphiques à large bande. Les dispositions du numéro 752a sont applicables.

ADD Section IVa - Dispositions supplémentaires applicables à la Région 3

ADD §15a (l) La. fréquence 2 091 kHz est la fréquence d’appel du service mobile 

maritime radiotélégraphique dans les bandes comprises entre 1 605 et 

2 850 kHz dans lesquelles ce service est admis.

ADD (2) La fréquence 2 091 kHz peut être utilisée pour l ’appel et la

réponse.
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7 51d

751s

751f

751g

TITRE

TITRE

752

752a

ADD (3) Toute station côtière faisant usage de la fréquence d'appel

2 091 klîz doit; autant que possible, assurer la veille sur cette fréquence 

pendant ses vacations.

ABD (4$ Les stations côtières qui utilisent la fréquence 2 091 kïïz pour

l'appel doivent être en mesure de faire usage d'au moins une autre fréquence 

choisie clans les bandes comprises entre 1 605 et 2 850 MIz dans lesquelles 

le service mobile maritime radiotélégraphique est admis.

ADD (5) L'une de ces fréquences, imprimée en caractères gras dans la

nomenclature, est la fréquence normale de travail de la station. Les fré

quences supplémentaires éventuelles figurent en caractères ordinaires.

ADD (6) Les fréquences de travail des stations côtières doivent être

choisies de manière à éviter les brouillages avec les autres stations.

NOC Section V - Bandes comprises entre 4 000 et 25 000 kHz

N00 A. Dispositions générales

MOD §16 (l) Les stations mobiles équipées pour travailler en radiotélégraphie,

dans les bandes à trafic élevé ou faible du service mobile maritime allouées 

aux navires pour l'appel et le travail entre 4 000 et 23 000 Mîz doivent 

employer uniquement les émissions de la classe Al. Cependant, d'autres 

classes d’émissions ne sont pas exclues, dans les bandes à trafic élevé, 

pourvu que ces émissions puissent être contenues dans les voies de travail 

normales indiquées à l'Appendice 10. Les stations d'engins de sauvetage 

(voir le numéro 600) peuvent employer dans ces bandes des émissions de la 

classe A2

ADD (lu) Les stations mobiles équipées pour travailler dans les bandes al

louées aux navires pour la télégraphie à large bande et les procédés de 

transmission spéciaux peuvent employer n'importe quelle classe d'émission 

autre que le morse à vitesse manuelle ou la téléphonie, pourvu que ces émis

sions puissent être contenues dans les voies à large bande, indiquée au nu

méro 787.
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752c

752b

755

754

755

755a

756 

756.1

bandes•attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 4 000 

et 25 000 kHz ne doivent pas utiliser, d ’émissions de la classe A2*

ADD (le) Les stations côtières radiotélégraphiques exploitées dans les ban

des attribuées on exclusivité au service mobile maritime entre 4 000 et

23 000 MIz ne doivent on aucun cas utiliser une puissance à-l’entrée de- 

l’antenne supérieure aux valeurs suivantes :

nun *)
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ADD (lb) Les stations côtières radiotélégraphiques exploitées dans les

Bandes Puissance n;

4 MHz 5 kW

6 MHz 5 kW

8 MHz 10 kW

12 MHz ' • 15 W

16 MHz 15 kW

22 MHz 15 kW

SUP

SUP

MOD §17 (l) Oha cune des bandes de fréquences réservées aux stations radioté

légraphique s de navire est, à partir de sa limite inférieure, divisée en 

quatre parties :

ADD ( - ) Bande des fréquences de travail des stations de navire qui utili

sent des émissions à large bande et des émissions spéciales, autres que le 

morse à vitesse manuelle et la téléphonie.

MOD (a) Bande des fréquences de travail des stations de navire à trafio

élevé.

SUP

*) La Commission 8 devra tenir compte de la définition du mot "puissance"



757 NOC b) Bande des fréquences d'appel pour toutes les stations de navire

et pour les stations d'aéronef qui entrent en connunication avec

les stations du service mobile maritime;

758 MOD c) Bande des fréquences de travail des stations de navire à faible

trafic,

758a ADD ( la) Les stations de navire installées à bord de navires à passagers

utilisent les bandes à trafie élevé;Iss usines flottantes traitant les baleqnes, 

les pétroliers de jauge brute supérieure à 50.000 tonneaux et les navires 

de charge de jauge brute supérieure à 12.500 tonneaux dont le trafic est 

important peuvent également utiliser ces bandes (voir le numéro 756).

758b ADD (lb) Les stations installées à bord des navires autres que ceux men

tionnés au numéro 758a utilisent la bande des navires à faible trafic (voir 

le numéro 758)

759 NOC (2) D ans la présente section:

— les navires à passagers sont ceux que définit corne tels la Con

vention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer;

- les navires de charge sont les navires autres que les navires à

passagers,

760 NOC (3) La disposition des fréquences dans les bandes attribuées aux sta

tions radiotélégraphiques de navire est représentée graphiquement par l'Ap

pendice 10.

761 NOC §18. Pour établir des communications radiotélégraphiques avec les sta

tions du service mobile maritime, les stations d'aéronef peuvent utiliser 

les fréquences attribuées à ce service pour la radiotélégraphie entre 

4 000 et 23 000 kHz. Lorsqu'elles utilisent ces fréquences, les stations 

d'aéronef doivent se conformer aux dispositions de la présente section.

ITRE N0C B. Appel et. réponse.

Annexe au Document N° 606-F
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762 NOC § 19.(l) Pour entrer on connunication avec une station du service mobile

maritime, toute station de navire ou dJaéronef emploie pour l’appel une 

fréquence d’appel comprise dans les bandes d’appel énumérées au numéro 775<

763 NOC (2) Los fréquences des bandes d'appel sont assignées à chaque station

mobile conformément aux dispositions des numéros 776 à- 780 inclus.

764 NOC §20. Afin de réduire les brouillages, les stations mobiles doivent,

dans la mesure des moyens dont elles disposent, s’efforcer de choisir pour 

l'appel la bande dont les fréquences présentent les caractéristiques de 

propagation les plus favorables pour établir une communication satisfai

sante. En l'absence de données plus précises, toute station mobile doit, 

avant d’émettre un appel, écouter les signaux de la station avec laquelle 

elle désire entrer en communication. La force et la lisibilité des signaux 

reçus donnent alors des renseignements utiles sur les conditions de propaga

tion et indiquent dans quelle bande il est préférable de faire l’appel.

765 NOC §21. (l) Dans chacune des bandes dans lesquelles son équipement lui permet

de travailler, une station côtière doit utiliser pour l'appel sa fréquence

normale de travail indiquée en caractères gras dans la nomenclature des sta

tions côtières et de navire (voir le numéro 774)

766 MOD (2) Une station côtière transmet ses appels à des heures déterminées,

sous forme de listes d'appels, sur la ou les fréquences indiquées dans la

nomenclature des stations côtières et de navire * (voir les numéros 685 

et 686)•

767 NOC §22. A moins que la station appelante n ’en ait désigné une autre, la

fréquence de réponse à un appel fait dans l'une des bandes du service mobile

maritime est :

Annexe au Do ciment N° 606-F
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769

770

TITRE

771

772

773 

773a

7 6 8 NOC a) pour une station mobile, la fréquence d'appel qui lui est ettri-

buée dans la bande dans laquelle elle a été appeléeî

NOC b) pour une station côtière, sa fréquence normale de travail de la

bande dans laquelle elle a été appelée.

NOC §23. Les administrations indiquent, en notifiant les fréquences, d'é

mission d’une station côtière, quelles sont les bandes d'appel dans les

quelles cette station côtière fait l’écoute et, autant que possible, l’ho

raire approximatif de cette écoute en temps moyen de Greenwich (T.M.G-.).

Ces renseignements sont insérés à la nomenclature des stations côtières 

et de navire

NOC C. Trafic

MOD §24» (l) Une station mobile, après avoir établi la communication sur une

fréquence d'appel (voir le numéro 762), passe sur l'une de ses fréquences 

de travail pour transmettre son trafic. Les fréquences des bandes d’appel 

ne doivent pas être utilisées pour d’autres émissions que pour l'appel.

NOC (2) Les fréquencescb travail sont assignées aux stations mobiles con

formément aux dispositions des numéros 781 à 797 inclus.

NOC §25» (l) Toute station côtière transmet son trafic sur la fréquence normale

de travail ou sur les autres fréquences de travail qui lui sont assignées.

ADD (l bis)Les pays qui partagent une voie dans une des bandes exclusives

comprises entre 4 000 kHz et 27 000 kHz attribuées au service mobile mari

time, accordent une attention spéciale à ceux d’entre eux qui ne disposeraient 

pas d'une autre voie dans cette bande et s'efforcent d'utiliser leur voie 

principale dans la plus large mesure possible, afin de permettre à ces der - 

niers de satisfaire aux besoins minimum de leur exploitation..
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774 NOC (2)Les fréquences de travail des stations côtières travaillant sur

les fréquences comprises entre 4 000 et 23 000 kHz sont comprises entre 

les limites suivantes :

Annexe au Document N° 606-F
Page 16

4 238 Na 4 368 kHz

6 357 xa 6 525 kHz

8 476 8 745 kHz

12 714 xa 13 130 kHz

16 952 xa 17 290 kHz

22 400 xa 22 650 kHz

TITRE MOD D* Assignation des fréquences aux stations mobiles*

TITRE HOC 1. Fréquenoe d’appel des stations de navire

775 • HOC §26. (l) Les fréquences d ’appel assignées aux stations de navire sont com

prises dans les bandes suivantes :

4 177 à 4 187 kHz

6 265,5 à 6 280,5 kHz

8 3 54 à 8.374 kHz

12 531 à 12 561 kHz

16 708 à 16 748 kHz

22 220 à 22 270 kHz

776 HOC (2) Da ns la bande du service mobile maritime voisine de 4 000 kHz, les

fréquences de la bande d’appel doivent être réparties uniformément. Elles 

sont espacées de préférence de 1 kc/s. De plus, ainsi que l’indique l'Appen

dice 10, les fréquences extrêmes qui peuvent être- assignées sont 4 178 kHz 

et 4 186 kHz,

74,1 SUP
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777 NOC (3) Dans chacune des autres "bandes du service mobile maritime comprises

entre 4 000 et 18 000 kHz, les fréquences d'appel sont en relation harmonique

avec celles de la bande d'appel voisine de 4 000 kHz. Dans la bande d'appel 

voisine de 22 000 kHz, l'espacement des fréquences d'appel considéré comme 

préférable est 5 kHz.

778 NOC § 27. L'administration dont relève une station de navire lui assigne une

série de fréquences d'appel comprenant une fréquence dans chacune des bandes 

dans lesquelles l'équipement de la station peut émettre. Dans les bandes 

comprises entre 4 000 et 18 000 kHz, les fréquences attribuées à chaque station 

de navire sont en relation harmonique. Chaque administration prend les mesures 

nécessaires pour attribuer aux stations de navire ces séries harmoniques de 

fréquences d'appel selon un système ordonné de permutation permettant d'obtenir 

la répartition uniforme des fréquences d'appel visée au numéro 776. Le même 

système de distribution uniforme est appliqué pour l'assignation des fréquences 

de la bande d'appel voisine de 22 000 kHz.

.79 NOC § 28.(l) La fréquence d'appel médiane de chacune des bandes d’appel indiquées

au numéro 775 est réservée, dans la mesure du possible, aux stations d'aéronef 

désirant entrer en communication avec des stations du service mobile maritime. 

Ces fréquences sont les suivantes : 4 182; 6 273I 8 364; 12 546; 16 728 et 

22 245 kHz.

780 MOD (2) La fréquence 8 364 kHz ne doit cependant pas être assignée aux sta

tions de navire, ni utilisée par celles-ci, sauf pour établir des communica

tions relatives à la sécurité de la vie humaine. Elle est utilisée par les 

stations d'engin de sauvetage, si elles sont équipées pour émettre sur les 

fréquences comprises entre 4 000 et 23 000 kHz et si elles désirent établir
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TITRE

780a

TITRE

781

782

783

784

785

786

avec les stations du service mobile maritime et aéronautique des communications 

relatives aux opérations de recherche et de sauvetage.

NOC 2. Fréquences do travail des stations mobiles

NOC a) Généralités

ADD I 28a. Dans toutes les bandes, les fréquences de travail des stations de

navire équipées en vue de l’utilisation de systèmes télégraphiques à large

bande ou de systèmes spéciaux sont espacées de 4 kHz. Les fréquences à assigner 

sont indiquées a l’Appendice 10.

MOL § 29.(l) Dans la bande des 4 000 kHz, les fréquences de travail des navires

à trafic élevé sont espacées de façon à former des voies larges de 1,5 kHz.

Ainsi que l'indique l’Appendice 10, les fréquences extrêmes qui peuvent être 

assignées sont 4 161 et 4 176 kHz.

MOD - (2) Dans la bande des 4 000 kHz, les fréquences de travail des stations 

des navires a faible trafic sont espacées de 0,5 kHz. Ainsi que l'indique 

l’Appendice 10, les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées sont 

4 188 kHz et 4 236,5 kHz.

MOD § 29a. Les fréquences de travail assignées à chaque station de navire dans les

bandes des 6 000, 8 000, 12 000 et 16 000 kHz sont en relation harmonique avec

celles qui lui sont assignées dans la bande des 4 000 kHz, sauf dans les cas 

prévus au numéro 780a.

MOD § 29b, Dans la bande des 22 000 kHz, dont les fréquences ne sont pas en

relation harmonique avec celles des bandes précédentes, les fréquences sont, 

ainsi que l’indique l’Appendice 10, réparties de la façon suivante :

MOD a) Dans la bande des navires a trafic élevé, les fréquences sont

espacées de 6 kHz et les fréquences extrêmes qui peuvent être assi

gnées sont 22 151 et 22 217 kHz.

NOC b) Dans la bande des navires à faible trafic, les fréquences sont espa

cées de 2,5 kHz et les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées 

sont 22 272,5 et 22 395 kHz.
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TITRE

787a

787

787b

787c

émissions télégraphiques à large bande et des systèmes spéciaux 

de transmission.

ADD § 30a. Les fréquences de travail assignées aux stations de navire qui

emploient des émissions télégraphiques à large bande et des systèmes spéciaux 

de transmission sont comprises dans les bandes suivantes :

4 140 à 4 160 kHz

6 211 à 6 240 kHz

8 280 a 8 320 kHz

12 421 a 12 471 kHz

16 562 à 16 622 kHz

22 100 à 22 148 kHz

ADD I 30b(l) Chaque administration assigne à chacune des stations de navire qui

relèvent de son autorité et qui emploient des émissions télégraphiques a large

bande et des systèmes spéciaux de transmission au moins une série de fréquences 

de travail réservées à cet effet (voir l'Appendice 10). Le nombre des séries 

à allouer à chaque navire doit être déterminé en fonction des besoins de son 

trafic.

ADD (2) Aux stations de navire employant des émissions télégraphiques à

large bande et des systèmes spéciaux de transmissions auxquelles toutes les 

fréquences de travail d'une bande ne sont pas attribuées, les administrations 

intéressées assignent les fréquences de travail selon un système ordonné de per

mutation tel que toutes les fréquences soient assignées approximativement le 

même nombre de fois.

SUP

ADD a) Fréquences de travail des stations de navire qui emploient des



787d

TITRE

788

789

790

791^

791.1

ADD (3) Toutefois, dans les limites des bandes prévues au numéro 787a, les
administrations peuvent assigner des fréquences différentes de celles men
tionnées au numéro 780a, de façon à répondre aux besoins de systèmes par
ticuliers. Ce faisant, les administrations tiennent compte de l'espacement 
à 4 kHz indiqué à l’Appendice 4 et assignent dans toute la mesure du possi

ble les fréquences indiquées à cet appendice.
MOD b) Fréquences de travail des navires à trafic élevé
MOD §31. Les fréquences de travail assignées aux navires à trafic élevé 

sont comprises dans les bandes suivantes :
4 160 à 4 177 kHz .•
6 240 à 6 265,5 kHz
8 320 à 8 354 kHz

12471 à 12 531 kHz 
16 622 à 16 708 kHz
22 148 à 22 220 kHz

MOD §32# (l) Chaque administration assigne à chacun des navires à trafic élevé 

qui relèvent de son autorité au moins deux des séries de fréquences de 
travail réservées aux stations des navires de cette catégorie (voir 
l’Appendice 10). Le nombre des séries à allouer à chaque navire peut être 
déterminé en fonction du volume prévu pour son trafic 

MOD (2) Aux stations de navire à trafic élevé auxquelles toutes les fré

quences de travail d ’une bande ne sont pas attribuées, les administrations 
intéressées assignent des fréquences de travail selon un système de permuta
tion ordonné tel que toutes les fréquences soient assignées approximatiye- 

ment le même nombre de fois*

SUP
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792 MOD §33* Une série au noins de fréquences de travail est assignée à chaque
station d1aéronef parmi les fréquences de travail des stations de navire 
à trafic élevé, à seule fin de lui permettre de communiquer avec les sta

tions du service mobile maritime. Les fréquences de travail sont assignées 
aux stations d'aéronef selon le système de répartition uniforme prévu pour 

les navires à trafic élevé,

TITRE MOD c) Fréquences de travail des navires à faible trafic
793 MOD §34. Les fréquences de travail assignées aux navires à faible trafic

sont comprises dans les bandes suivantes :
4 137 à 4 238 kHz
6 280,5 à 6 357 kHz

8 374 à 8 476 kHz
12 561 à 12 714 kHz
16 748 à 16 952 kHz
22 270 à 22 400 kHz

794 HOC §34» (l) Dans chaque des bandes des navires à faible trafic, les fréquence,'

qui peuvent être assignées sont réparties en deux groupes égaux A et B.
Le Groupe A comprend les fréquences de la moitié inférieure de la bande 
et le Groupe B celles de la moitié supérieure (voir l’Appendice 10).

795 MOD (2) Chaque administration assigne à chacun des navires à faible tra

fic qui relèvent de son autorité deux séries de fréquences de travail, 

choisies l’une dans le Groupe A, l’autre dans le Groupe B, Les deux fré
quences de travail de chaque station sont, dans chaque bande, séparées par 

la moitié de la largeur de la bande dos fréquences à assigner.
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796 NOC (3) Si, par exemple, l’une des fréquences attribuées à une station

de navire est la plus basse des fréquences assignables du groupe A, l’autre 
est la fréquence la plus basse du. Groupe B. Si l'une des fréquences assi

gnées est la deuxième fréquence du groupe A à partir de sa limite inférieure, 
l’autre est la deuxième du groupe B à partir de sa limite inférieure, etc.

797 NOC (4) Chaque administration assigne les couples de fréquences ainsi
définis successivement aux stations de navire en commençant par l’une des 
extrémités de la bande. Lorsque toutes les fréquences de travail d’une bande 
ont été ainsi distribuées, elle répète le même processus autant de fois 
qu’il est nécessaire pour satisfaire tous les besoins tout en assurant 

une répartition uniforme des assignations.
797a ADD (4)a Les administrations veillent à ce que les fréquences des Groupes

A et B soient toutes utilisées dans la même mesure pour le trafic et, à 

cette fin, prennent toutes dispositions pour que la moitié de leurs sta
tions de navire commencent à travailler sur une fréquence du Groupe A et 
l’autre moitié sur une fréquence du Groupe B.

T'IÏBE NOC D, Abréviations pour la désignation des fréquences de travail

798 NOC §36. On peut utiliser le système d ’abréviations suivant pour désigner
les fréquences de travail :

799 NOC a) Pour désigner une fréquence de travail comprise entre 4 000 et
23 000 kHz, on transmet les trois derniers chiffres de la fré
quence sans préciser les fractions de kHz 2
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800

800a

TITRE
801

802

d ’une station de .navire a faible trafic, elle peut lui demander

de répondre sur sa fréquence de travail du Groupe A ou sur sa
fréquence de travail du Groupe B en transmettant selon le cas

l'une des abréviations QSW A ou QSW B.
ADD ba) Lorsque les conditions de réception de la fréquence que la sta

tion de navire vient d ’indiquer (voir le numéro 800) ne sont pas 
satisfaisantes, la station côtière peut lui demander de passer sur 

émission sur sa fréquence supplémentaire de travail de la même 
bande. Elle lui adresse cette demande en transmettant selon le 
cas l'une des abréviations QSY B ou-QSY A,

NOC. Section VI, Service mobile aéronautique
MOD §37# Les gouvernements peuvent, par voie d'accords, décider des fré

quences à utiliser pour l'appel ou la réponse dans le service mobile aé- 
ronautique. Ces fréquences, ainsi que les conditions de leur emploi, sont 
énumérées dans les documents de service publiés par le Secrétaire général 
de l'Union.

MOD §38, /Remplacer le texte du numéro 802 par ce qui suit/:

Tout aéronef en détresse doit transmettre l'appel de détresse sur 
la fréquence de veille des stations terrestres ou mobiles susceptibles 
de lui porter secours. Quand l'appel est destiné à une station du service 
mobile maritime, les dispositions du numéro 714 et du numéro 714a doivent 

être respectées.
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MOD b) Lorsque la station appelante ignore les fréquences de travail

803 SUP



q N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s Document No 607 - FES
20 novembre 1959

GENÈVE,  1959

COMMISSION 7 
C OyMITTEE ~7 
COIISW  .7

RAPPORT DE LA S PUS-COMMISSION 7B A LA COMMISSION 7

A la 21ème séance de la Sous-Commission 7B, il a été décidé que 
le numéro 277 (Article 9. section V) peut être supprimé en raison des 
décisions qui ont été prises en ce qui concerne les dispositions du 
Règlement relatives aux stations d 1 engin de sauvetage.

Il est proposé de demander à la Commission 4 êe bien vouloir 
prendre note de cette décision.

REPORT FRCM SDB-C CMMITTEE 7B TO CO MITTEE ?

At the twenty first Meeting of Sub-Committee 7B it was decided that 
R.R 277 (Article 9, Section V) could be deleted in conséquence of the 
décisions taken in regard to the Radio Régulations relating to survival 
craft stations.

It is proposed that Committee 4 should be asked to take note of 
this décisions.

INFORME DE LA SÏÏBCCMISIÔN 7B A LA CQÎDISION _7
En su 21.a sesién, la Subcomision 7B ha convenido en que podia 

suprimirse el RR 277 (Articulo 9, Seccién V) como consecuencia de las de- 
cisiones adoptadas en relacién con las disposiclones del Réglamento referen- 
tes a las estaciones.de embarcociones de salvnmento.

Se propone pedir a la Comisiên 4 tome nota de esta- decisién.

Le Président 
The Chairman 
El Présidente,



C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N° 608-F

G E N È V E ,  19 5 9 20 novomte U59

COMMISSION 7

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

APPENDICE 9- SECTION II - ABREVIATIONS ET SIGNAUX DIVERS

_________ La Sous-Commission 7C ayant décidé d*adopter l'expression
MDDD SOS SOS SOS DDD" pour identifier la transmission par radiotélé
graphie d'un messago.de détresse par une station qui n'est pas elle- 
même en détresse9 il est proposé d'ajouter le signal suivant à la 
Section II de l'Appendice 9 »

DDD Utilisé pour identifier la transmission d'un 
message de détresse par une station qui n'est 
pas elle-mcme en détresse (Voir le numéro 915g).

Il est proposé que cette définition figure en addendum au 
Document N° 522„

Le Président par intérim % 

Y» Nomura
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C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  n 0 J . « .„ >
30 novembre 1959

G E N E V E ,  1 9 5 9

^ J N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMISSION 7A A LA COMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l’approbation de la Commission 7
les textes suivants concernant ;

une Recommandation relative à la nouvelle classification des 
stations de navire et d’aéronef pour le service de la correspondance 
publique.
b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra
ultérieurement à la Commission.

Le Président ? 
P„ Bouchier
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RECOMMANDATION RELATIVE A UNE NOUVELLE CLASSIFICATION 
DES statT ons DE''navire POUR le" SERVICE 

i m M m & i m ï l .  DE LA. OPRriESPONBÀFÔi PtJBUitE.

La Conférence administrative des radiocommunications de Genève,
(1959;,

considérant :
a) que, porr le service international de la correspondance publique,
le N° 84-4 du Règlement des radiocommunications de Genève, 1959, classe dans
une même catégorie - la deuxième - les stations radiotélégraphiques de navire
assurant une durée de veille de 8 heures (H8) ou de 16 heures (H16);
b) que? pour le même service, le N° 851 du Règlement des radiocom-
munications de Genève, 1959, classe dans une même catégorie les stations de
navire équipées exclusivement pour l’usage de la radiotéléphonie, quelle 
que soit la durée de veille qu’elles assurent par jour et sans tenir compte 

des circonstances;

recommande °
1. que les administrations étudient la possibilité de porter à quatre

le nombre des catégories de stations radiotélégraphiques de navire selon la 
durée do la veille qu’elles assurent, à savoir 24 heures, 16 heures, 8 heures 
ou non déterminées, et de porter le nombre des catégories de navires équipés 
exclusivement pour la radiotéléphonie à un nombre qui reflète mieux les

conditions exactes de la veille qu’elles assurent.

2. que les administrations présentent à la prochaine Conférence 
administrative des Radiocommunications des propositions concernant cette 

question, tendant à modifier l'Article 45, section IV,

Document N° 610-F (Rpy)
Page 3
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d io c o m m u n i c a t io n s Document N° 610-F
. ^ ■ _ 19 novembre 1959G E N E V E ,  1959

COMMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7A A LA COMISSION 7

a) La Sous-Conmission 7A soumet à l’approbation de la Commission 7
les textes suivants concernant :

une Recommandation relative à la nouvelle classification des 
stations de navire et d’aéronef pour le service de la correspondance 
publique.
b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra
ultérieurement à la Commission,

Le Président :
P. Bouchier

Annexe : .1
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RECOMMANDATION RELATIVE A LA NOUVELLE CLASSIFICATION 
DES STATIONS DE NAVIRE ET D’AERONEF POUR LE 

SERVICE DE LA CORRESPONDANCE PUBLIQUE

La Conférence administrative des radiocommunications de Genève,

(1959),

considérant :

1. que, pour le  service international de correspondance publique,

le N° 844 du Règlement des radiocommunications de Genève, 1959, classe dans

une même catégorie -  la  deuxième -  les stations de navire assurant une 

durée de ve ille  de 8 heures (H8) o u  de 16 heures (H16);

2. qu©> pour le  même service, le N° 851 du Règlement des radiocom

munications de Genève, 1959, classe les stations de navire équipées exclu

sivement pour la  radiotéléphonie dans une seule catégorie, quelle que soit 

la  durée de ve ille  qu’elles assurent par jour et sans tenir compte des 

circonstances ;

recommande î

que les administrations étudient la  possibilité de porter à 

quatre le  nombre des catégories de stations radiotélégraphiques de navire 

selon la  durée de la  ve ille  qu 'elles assurent, à savoir 24 heures, 16 

heures, 8 heures ou non déterminées, et de porter le nombre des catégories . 

de navires équipés exclusivement pour la  radiotéléphonie à un nombre qui 

reflète mieux les conditions exactes de la  ve ille  qu'elles assurent.

A N N E X E
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Document IT0 611-F
20 novembre 1959

COMMISSION 4

INTERPRETATION DU NUMERO 253 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS
MEMORANDUM DE L’I.F.R.B.

1. Le Paragraphe 3.7.12, Section III du Rapport de l ’I.E.R.B. à la 
Conférence administrative des radiocommunications (Document N° 20) indique 
quelle est l’interprétation donnée par le Comité au terme de "priorité".
Cette interprétation signifie, en fait,- que, dans les bandes dans lesquelles 
l ’Article 11 du Règlement des radiocommunications est en vigueur, les 
stations d ’un.service "non-prioritaire" n ’ont que les droits définis aux 
Points l), 2) et 3) du Paragraphe 7(a) du Document TT° 242 (Rev.2). Il a été 
nécessaire, à cet égard, de donner une interprétation du numéro 253 du 
Règlement dos radiocommunications, en ce qui concerne les bandes 2 300-
2 498 ldlz (Région l) et 2 300-2 495 kHz (Région 3) en raison du numéro 150 
(Renvoi 36 du Tableau de répartition des bandes de fréquences), qui est 
actuellement en vigueur et donne, par conséquent, également force d ’appli
cation au numéro 253 dans ces bandes (Voir le numéro 169 do l’Ace-Ord de la 
C.A.E.R.).,L’I.F.R.B. n ’a pas eu, jusqu’à présent, à interpréter ni à 
appliquer les dispositions du numéro 253 du Règlement des radiocommunications 
en ce qui concerne les bandes 2 300-2 495 kHz (Région 2), 3 200-3 400 ldlz 
(pour toutes les Régions) et 5 505-5 060 kHz (pour toutes les Régions), 
puisque ledit numéro n ’est pas actuellement en vigueur dans ces bandes 
(voir l’Article 18 do l’Accord de la C.A.E.R.).

2. Si la rédaction du numéro 253 reste inchangée et qu’elle s'appli
que, sans autre spécification, au nouveau Tableau de répartition des bandes
de fréquences, 1 ’Ï.P.R.B. donnera à ce numéro l’interprétation suivante î dans la 
zono tropicale, les stations du service de radiodiffusion bénéficieront de 
la "priorité" définie au Paragraphe 7(a ) du Document N0 242 (Rev.2), tandis 
que les stations des "autres services qui partagent avec lui les bandes de 
fréquences énumérées au numéro 244" devront se conformer aux conditions 
qui sont également stipulées au Paragraphe 7(a ) du Document N° 242 (Rev.2), 
pour les "stations d ’un service ’non prioritaire’

3* Cela revient à dire que les stations des autres services, qui sont
situées dans la zono tropicale et qui partagent une bande avec le service 
de radiodiffusion devront cesser d ’émettre si elles brouillent une station 
du service de radiodiffusion, également située dans la zone tropicale et 
mise en service à une date ultérieure. Toutefois, les stations de ces 
autres services (de neme que celles du service de radiodiffusion) qui sont 
situées dans la zone tropicale fonctionneront sur une base d ’égalité dos 
droits avec les stations de ces autres services qui sont situéeg îi»ra do la 
zone tropicale.

U.I.T.
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Si la G omission 4 désire assurer un caractère de "permanence" 
plus marqué aux stations des autres services de la aone tropicale oui 
partagent les tondes en question avec le service de radiodiffusion,
1 1I.F.R.B. estime qu’il serait alors nécessaire de remanier le numéro 253 
qui pourrait, par exemple, etre rédigé comme suit :

"Dans la zone tropicale, le service do radiodiffusion est le 
service principal et les autres services avec lesquels il partage les 
■bandes énumérées au numéro 244 sont des services permis".

Ainsi deviendraient applicables les dispositions du Paragraphe 
7(b ) du Document 1T° 242 (Rev.2).

La signification de ce changement serait la suivante : dans la 
zone tropicale, les stations des autres services qui ont été mises en- 
exploitation pourraient prétendre à la protection contre les brouillages 
nuisibles causés par une station de radiodiffusion mise en service à une 
date ultérieure et ne seraient pas obligées, en revanche, d'éviter de causer 
des brouillages à cette station.

La Commission 4 n été d ’avis que l ’application, aux Plans et 
Listes d ’assignations déjà adoptés, des notions contenues dans le Para- 
graphe 7 du Document Î:T° 242 (Rcv.2), pourrait fort bien affecter le statut 
des assignations do ces Plans et Listes. Elle a, en conséquence, appelé 
sur cette question l’attention de la Commission 5 qui a déjà entrepris 
d ’examiner comment il convient de traiter les assignations inscrites au 
Fichier do référence des fréquences dans les bandes dont il s ’agit.



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  Document IT° 612.-F
l'7 novembre, 1959

GENÈVE,  1959
SEANCE PLENIERE

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

DESIGNAT!ON DU MEMBRE DE L’UNION 
A f i m L J M T  DENOMME "PAYS-BAS, SURINAM, 
ANTILLES NEERLANDAISES, NOUVELLE GUINNE"

J'ai l ’honneur de présenter à la Conférence la lettre ci-jointe 
que m ’a adressée le Chef de la délégation des Pays-Bas à la Conférence de 
plénipotentiaires.

Gerald C . Gross 
Secrétaire général par intérim

F

Annexe. : 1

UM ,
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A N N E X E

Délégation du Rloyaume 
des Pays-Bas

Genève, le 16 novembre 1959

Monsieur le Secrétaire 
général 

de l’Union internationale 
dos télécommunications, 

Palais T/ilson,
GENEVE.

Monsieur le Secrétaire général,
J'ai l'honneur de vous informer que le Royaume des Pays-Bas 

comprend, aux termes de sa constitution, les Pays-Bas, Surinam, les 
Antilles néerlandaises et le territoire non. autonome de la Nouvelle Guinée 
néerlandaise.

À ce sujet et afin do simplifier les choses, je t "> u s  serais très 
obligé de bien vouloir utiliser désormais la dénomination "Royaume dos 
Pa3C3~Bas" dans tous les documents de la Conférence de plénipotentiaires et 
de la Conférence administrative des radiocommunications, (Genève, 1959), 
chaque fois qu’il est question des "Pays-Bas, Surinam, Antilles mécrlandaiscs, 
Nouvelle Guinée".

Par voie de conséquence, cette disposition à'appliquo également 
à 1’Annexe 1 à la Convention internationale des télécommunications; aussi, 
dans 1’Annexe 1 de la nouvelle Convention, la dénomination actuellement 
utilisée devra-t-elle être remplacée par "Pays-Bas (Royaume des)".

Veuilles agréer, Monsieur le Secrétaire général, l ’assurance 
de ma haute considération,

(signé)
J.D.H. van der Toorn
Chef de la Délégation du 
Royaume des Pays-Bas à la 
Conférence de plénipotentiaires, 
Genève, 1959



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s 20 novembre 1959
G E N È V E ,  1 9 5 9

ASSEMBLE PLENIERE

PROJET DE RESOLUTION

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

La Conférence de plénipotentiaires de l’Union internationale 
des télécommunications de Genève (l959)>

considèrent
a) qu’aux termes des dispositions du Chapitre 18 du Règlement 
général, des propositions de modification du Règlement des radiocommuni
cations doivent être extraites des Avis du C.C.I.R, un an avant la 
Conférence administrative compétente;
b) qu’en toute hypothèse, il y a manifestement intérêt à ce que 
tous les Avis pertinents du C.C.I.R. ne soient pas publiés plus tard que 
les propositions de modification du Règlement des radiocommunications ;

décide :

1. que? lorsqu'il fixera la date de la prochaine Conférence admi
nistrative des radiocommunications, le Conseil d ’administration devra 
tenir compte de la date de l’Assemblée plénière du C.C.I.R. qui précède 
immédiatement ladite Conférence;

2. qu’entre la clôture de l’Assemblée plénière du C.C.I.R. èt 
l’ouverture de la Conférence administrative des radiocommunications, il 
doit s’écouler un délai qui ne soit pas inférieur à douze mois et qui, 
en règle générale, ne soit pas supérieur à dix-huit mois.

F



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
Docum ent N° 6 1 4 -F

GENÈVE,  19 5 9 20 novem bre 1959

COMMISSION 7 

RAPPORT 

de l a  S o u s-C o m m iss io n  7B à l a  C o m m issio n  7

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

La Sous-Commission 7L soumet à la Commission 7? pour appro
bation, les textes suivants s

Appendice 10, Sections A et- B.

Le Président de la Sous-Commission 7B ' 

R.M. Billingtoru

Annexe : 1

^CH1V£$
U.I.Î.

. GENÊ^
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Section A 
(Veir l'Articls 33)

Fréquences à assigner aux stations radiotélégraphiques de navire utilisant les bandes du service 
mobile maritime comprises entre A et 23 Mc/s

Limites Limites

BANDE
(Mc/s)

V
4140

— Fréquences à assigner—  
pour les systèmes 

télégraphiques à large 
bande et les systèmes spéciaux 

de transmission 
4142 4150 4158

4146 4154

Fréquences de travail à assigner aux navires à trafic élevé —

V
4161 4̂ 64 41Ç7 4170 4173 4176

, 4162.5 , 4.165.5 ,4.168.5 4.'l71.5 *4.174.5 '

Fréquences d'appel 
à assi gner

V
4178 4180 4132 4184

' 4179 1 4181 ' 4183 •

V
4186 

4185 '

Fréquences de travail è 
-assigner aux navires —  

de charge

Ĝroupe A Groupe B ».
V~ "Nr

4188 4212 4212.5 4236.5
(98 fréq. espacées de 0.5 kc/s)

V
4238

6211
6213

6217
6221

6225
6229

6233 6241.5 6246 6250.5 6255'

6237

6259.5
I

; 6243.75 J 6248,25 ,'6252.75 6237.2j J6261.75

6264 62796267, 6270 , 6273 , 6276
I II 1 I I I I I

1 6268.5* 6271.5! 6274.5 6277.5
6282 6318 6313.75 6354.75
(98 fréq. espacées de 0,75 kc/s)

6357

8280

8282
8286
8290

8294 8306
8298 

8302 8310
8314 

8318

8322
1 1-

8328

8325 8331,

8334

, 8337

834Q
I

8343

8346 8352 8372

,8349

8356 ; 8360 ; 8̂ 64 | 8368
i * 1 i i i * ;
; 8358 ; 8362 ' 8366! 8370 •

8376 8424 8425 8473
(98 fréq. espacées de 1 kc/s)

8476

12 12421

12423 12439 12455
12427 12443 12459

12431 12447 12463
12435 12451 12467

12474 12483 12492 12Ç01 12510 125|9 125̂ 8 12554 ; 12540 ; 12546 ; 12552 ; 12558

12478.5 ! 12487.5 ' 12496 5 12505,5 ^2514,5 J 12523
'12537 12543 ' 12549' 12555

12564 12636 12637.5 12709.5
(98 fréq. espacées de 1,5 kc/s)

127]4

15562

16564 16584 15604
16563 16588 16608

16572 16592 16612
16576 16596 16616

16580 15600 15620

15626 
16632

15644

16638 16650

16656 16668

,16662 ,15674

15680
1-1—

156?2

15686

16704 157|2 ; 15720 ; 16728 J 16736 J 16744

1674015716 15724 16732
15752 16848 16850 16946

(98 fréq. espacées de 2 kc/s)

15698

16952

22 22100
22102 22118 22134

22106 22122 22138
22110 22126 22142

22114 22130 22146

22157

22151 22163

22169

'22175

22181 22193 22205 22217 22225 ' 22235 1 22245 * 22255 * 22265

•22230
'22187 22199I

J _____

! 22211 22240 • 22250' 22260 '
22272.5 22332.5 22335 22395

(50 fréq. espacées de 2,5 kc/s)

224 Ç>0
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SECTIOM B 

(Voi r  ] ’A r t i  cl e 34)

Fréquences 
de navi re u 
m arit im e co

Bande
iïic/s

\
4 4

1

port  
t i  1 i 
mpri

Lllïil

t

133

euses des sta 
sant les  bandt 
ses en tre  4 e'

TES kc /s

Radi o té lé p h ,  
(O b i.  bande 

la t é r a le )

:ions rad io té léphon iques  
3s du se rv i  ce mobi le  

23 lilc/s

LIMITES

Radi o té léphoni e 
(Bande la t é r a le  unique)

Bande l a t é r a le  supér ieure
\

4133 4136.5 41
1
1
t

kc /s

t

40

1

6 6200 !
1

-

1

6200 6203.5 6207 6211\
\

8 8^6 5 
1

8269

1

8273 8276.5 8^280
\

1

12 12400 
1 
t

12403.5
12407 12414 .

12421
12410.5 12417.5 ■

1

1

16 16530 
1 
1

16533,5
16537.5 16548 16558.5 }  

16541 16551.5 16562 
16544.5 16555 |

_ _ . .. i*
1
1

22 22070 
1
1

i . ___________ 1..

22074.0

22078 22088.5
1

22081.5 22092 22100 
22085 22095.5 j

. ... . . 1 .... ..



C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  Ra d i o c o m m u n i c a t i o n s
20 novembre 1339

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMISSION 7

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N Sx

Document îl° 615-F

FRANCE

Proposition

APPENDICE 9 
Section II - Abréviations et signaux divers

Numéro de la 
proposition

5569 Ajouter à leur place alphabétique respective les expressions :
KMH - kilomètres à l'heure
NMH - noeuds (milles nautiques à l'heure)

Motif : Faciliter l'emploi de certaines unités entrant dans les 
signaux de la première section de l’Appendice 9 (Code Q)



C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d io c o m m u n i c a t io n s

GENÈVE,  1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 616-F
20 novembre 1959

SEANCE PLENIERE

O R D R E  D U  J O U R

Neuvième séance plénière 

Lundi 25 novembre, 15 heures - Salle A

1.

2.

3.

4.

5.
6.

Approbation du procès-verbal de la septième séance plénière 
(Document N° 558 et Corrigendun l)
Procédure à suivre pour l'élection des Membres du Comité 
international d'enregistrement des fréquences

Deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document N° 573)

Désignation du membre portant actuellement le non de "Pays-Bas, 
Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle Guinée" (Document N° 612)

Projet de recommandation, basée sur la proposition N° 4604

Divers.
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CONFÉRENCE ADMINISTRATIVE F
DES RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 617-F

GENÈVE, 1959 23 novembre 1959

S É R I E  4 ; A S S E M B L É E  P L É N I È R E

L a  Com m ission de. rédaction, après avoir examiné les docùments 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière 
les textes ci-annexés.

S O M M A IR E

Origine Document N° Référence Page Observations

Com . 6 260 A rt. 13 4— 01
; 319 » 14 4— 04

.

Com . 7 571 ' A rt. 28 4— 06
534 » 30 4— 12
544 » 30a 4— 16

Çom . 6 319 - A pp. la 4— 19
414 » 3 4— 20

, 485 » 4 4— 29

P ro p .4603 Recom m anda
tion • 4-32 ’

. ' • t

. ■ >  '
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap. : V Com m ission: 6 , Ch ap.:
A rt. : 13 D o c. N °  260 ■ A rt. :
N os : 372-385 N °s :

T itre  N O C

Titre  N O C

Titre  N O C  

372 M O D

373 N O C

374 M O D

C H A P I T R E  V

B r o u i l la g e s .  M e s u r e s  c o n tre  le s  b r o u il la g e s

• A R T I C L E  13

Brouillages et essais 

Section I. Brouillages généraux

§ 1. Sont interdites à toutes les stations:

—  les transmissions inutiles;

' V  —  la transmission de signaux et de correspondance super
flus; .

—  la transmission de signaux dont l ’identité n ’est pas don
née (voir l ’article 1 9).-1) .

§ 2 .  Toutes les stations sont tenues de limiter leur puissance
rayonnée au m inim um  nécessaire pour assurer un service satisfaisant.

§ 3 .  A fin  d ’éviter les brouillages:

—  les emplacements des stations d ’émission et, lorsque la 
nature du service le permet, ceux des stations de récep-' 
tion sont choisis avec un soin particulier;

—  le rayonnement dans des directions inutiles, de même que 
la réception de rayonnements provenant de directions 
inutiles sont, lorsque la nature du service le permet,

, réduits le plus possible en tirant le meilleur parti des 
propriétés des antennes directives ;

—  le choix et. l ’utilisation des émetteurs et des récepteurs 
. satisfont aux dispositions de l ’article 16.

372.1 ADD 0 Dans l’état actuel de la technique, il est reconnu néanmoins que la trans
mission de signaux d’identification ri’est, pas toujours possible pour certains 
systèmes radioélectriques (radiorepérage et faisceaux hertziens, par exemple).
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375

376

Titre

377

Titre

378/379

Titre

380

M O D  § 4 .  .11 convient que la  classe d ’émission à utiliser par une station
entraîne le minimum de brouillage et assure l ’utilisation efficace du 
spectre. E n  choisissant à cet effet la classe d ’émission, tous les efforts 
doivent être faits pour réduire le plus possible lh largeur de bande 
occupée, compte tenu des considérations pratiques et techniques 
concernant le service à assurer.

M O D  § 5. S i, tout en satisfaisant aux dispositions de l ’article 16, une
station cause des brouillages nuisibles du fait de ses rayonnements non 
essentiels, des mesures particulières doivent être prises afin d ’éliminer 
ces brouillages.

N O C  Section II .  Brouillages industriels

M O D  § 6. Les administrations prennent, toutes les mesures pratiques
nécessaires pour que le fonctionnement des appareils et installations 
électriques de toute espèce, y com pris les réseaux d ’énergie, ne puisse 
pas causer de brouillage nuisible à un service radioélectrique exploité 
conformément au présent Règlement.

N O C  Section I I I .  Cas particuliers de brouillage

M O D  § 7. Sauf dans les cas de détresse, les communications entre
stations de navire, entre stations de navire et d ’aéronef ou entre sta
tions d ’aéronef, ne doivent pas brouiller les émissions des stations 

„ côtières ou aéronautiques. Lo rsq u ’un tel brouillage se produit, les
stations de navire ou d ’aéronef qui en sont la cause doivent cesser leurs 
émissions ou changer de fréquence à la première demande de la station 

' terrestre intéressée.

N O C  . Section IV . Essais

(M O D ) § 8. (1) A vant d ’autoriser des essais et des expériences dans une sta
tion, chaque adm inistration prescrit, afin d ’éviter des brouillages 
nuisibles, que toutes les précautions possibles soient prises telles que: 
choix de la fréquence et de l ’horaire; réduction et, dans tous les cas où. 
c ’est possible, suppression du rayonnement. Tout brouillage nuisible 
résultant d ’essais et d ’expériences doit être éliminé dans les moindres 
délais.

4—02
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381

382

Titre

383
384
385

N O C  (2) Les signaux d ’essai et de réglage doivent être choisis de
telle manière q u ’aucune confusion ne puisse se produire avec un 
signal, une abréviation, etc., d ’une signification particulière définie 
dans le présent Règlement ou dans le Code international de signaux.

N O C  (3) En  ce qui concerne les essais dans les stations des services
mobiles, voir les numéros 679 et 680.

S U P  Section V

S U P  .
SUP
S U P

4—03
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C h ap .: V  
A rt. : 14 .
N os : 385a-391

Référence ancienne

Titre M O D  

385a A D D

385b A D D

385c A D D

385d A D D

386 M O D

387 MOD

Origine Référence nouvelle

Com m ission: 6 

D o c. N °  319

. A R T I C L E  14*

Procédure contre les brouillages nuisibles

§ Oa I I  convient que les pays fassent preuve du m aximum de
bonne volonté et d ’entraide dans l ’application, à la solution des pro
blèmes de brouillages nuisibles, des dispositions de l ’article 45 de la 
Convention et du présent article.

§ Ob Lo rsq u ’un tel brouillage nuisible est signalé par une station 
de réception, elle communique à la station dont l ’émission est brouil
lée, tous les renseignements pouvant contribuer à identifier l ’ori
gine et les caractéristiques du brouillage.

§ Oc Lorsque cela est possible en pratique, et sous réserve d ’ac
cord entre les administrations des pays intéressés, les problèmes de 
brouillages nuisibles peuventvêtre traités directement à l ’échelon des 
services d ’exploitation.

§ Od Si un cas de brouillage justifie semblable dém arche,Tadrni-
nistration du pays dont dépend la station de réception qui a constaté 
le brouillage en informe l ’administration du pays dont dépend la 
station dont l ’émission est brouillée, en lu i communiquant lé maximum 
de renseignements possibles. .

§ 1. S i des observations et des mesures complémentaires sont 
nécessaires pour déterminer l ’origine et lès caractéristiques du brouil
lage et pour en établir la responsabilité, l ’administration du pays dont 
dépend la station dont l ’émission est brouillée peut demander à cet 
effet la collaboration d ’autres administrations, et en particulier de celle 
dont dépend la station de réception qui a constaté le brouillage, ou 
d ’autres organisations. ,

§ 2. Après avoir déterminé l ’origine et les caractéristiques du
brouillage, l ’administration du pays dont dépend la station dont 
l ’émission est brouillée communique à l ’administration du pays dont 
dépend la station brouilleuse tous les renseignements utiles pour que 
cette administration puisse prendre les mesures nécessaires en vue 
d ’éliminer le brouillage. .

* Dans cet article, le terme « administration» comprend le bureau centralisa
teur, s’il y a lieu. ' v

C h ap .: 
A rt. : 
N os :
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388 M O D

388a

388b

389

A D D

A D D

M O D

390 M O D

391

§ 3. Lo rsq u ’un brouillage est causé à un service de sécurité, ou 
dans d ’autres cas sous réserve d ’approbation préalable de l ’adm inis
tration du pays dont dépend la station dont l ’émission est brouillée, 
l ’adm inistration du pays dont dépend la  station de réception qui a 
constaté le brouillage peut également intervenir directement auprès de 
l ’administration du pays dont dépend la  station brouilleuse. '

§ 3a. Pour traiter des cas de brouillages qui exigent des décisions 
d ’urgence, les administrations communiquent entre elles par les voies 
les plus rapides.

§ 3b. Les renseignements détaillés relatifs au brouillage sont,
chaque fois que c ’est possible, fournis sous la forme indiquée à l ’appen
dice la .

§ 4. S i le brouillage persiste malgré la mise en œuvre de la procé-‘ 
dure prévue ci-dessus, l ’administration dont dépend la station dont 
l ’émission est brouillée peut adresser à celle dont dépend la  station 
d ’émission brouilleuse un rapport sur l ’irrégularité ou l ’infraction 
conformément aux dispositions de l ’article 15.

§ 5. Lo rsq u ’i l existe une organisation internationale spécialisée
pour un service déterminé, les rapports concernant des irrégularités ou 
des infractions relatifs à des brouillages causés par les stations de ce 
service peuvent être adressés à cette organisation en même temps q u ’à 
l ’administration intéressée. . .

§6.* .. '

* Le texte de ce numéro sera fourni ultérieurement après décision de la C o m 
mission 5 au sujet des questions concernant l’IFRB.
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Référence ancienne Origine v Référence nouvelle

Ch ap.: X I I I Com m ission:, 7 Chap. :
A rt. : 28 D oc. N °  571 A rt. :
N os : 573-601 N °s : .

A R T I C L E  28 ,

T itre  N O C  Conditions à remplir par les stations mobiles

Titre  N O C  Section I.  Dispositions générales

573 (M O D ) ' § 1. (1) Les stations mobiles doivent être établies de manière à se
conformer aux dispositions du chapitre TU, en ce qui concerne les 
fréquences et les classes d ’émission.

574 M O D  (2) E n  ce qui concerne l ’utilisation des émissions de la classe B
par les stations mobiles, voir le numéro 232.

575 (M O D ) § 2 .  Les fréquences d ’émission des stations mobiles sont vérifiées
le plus souvent possible par le service d ’inspection dont ces stations 

. relèvent.

576 N O C  § 3. L ’énergie rayonnée par les appareils récepteurs doit être
aussi réduite que possible et ne doit pas causer de brouillage nuisible 
aux autres stations. ’

576a A D D  § 3a. Les administrations prennent toutes les mesures pratiques
nécessaires pour que le fonctionnement des appareils électriques ou 

. . électroniques de toute nature installés dans les stations mobiles ne
cause pas de brouillage nuisible aux services radioélectriques essen- 

. tiels de celles de ces stations qui fonctionnent conformément aux
■ dispositions du présent Règlement.

577 N O C  , § 4. (1) Les changements de fréquence dans les appareils émetteurs
et récepteurs de toute station mobile doivent pouvoir être effectués 
aussi rapidement que possible.

578 N O C  (2) Les installations de toute station mobile doivent permettre,
une fois la com m unication établie, de passer de l ’émission à la récep- 
réception, et vice versa, dans un temps aussi court que possible.

579 M O D  § 5 . I l  est interdit aux stations mobiles en mer et au-dessus de
' la mer d ’effectuer un service de radiodiffusion (voir les numéros 21 et
. 22). .

580 M O D  § 6 .  Les stations mobiles doivent être pourvues des documents
de service énumérés a la section appropriée de l ’appendice 8.
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Titre

580a

580b

580c

580d

580e

Titre

581

582

A D D  Section la . Dispositions spéciales concernant la sécurité

A D D  § 6a. (1) L a  Convention pour la sauvegarde de la  vie humaine en
mer détermine les navires et ceux de leurs engins de sauvetage qui 

, doivent être équipés d ’installations radioélectriques ainsi que les
navires qui doivent être équipés d ’appareils radioélectriques portatifs 

' à utiliser par les engins de sauvetage. E lle  définit également les condi
tions que doivent rem plir de tels équipements.

A D D  (2) Les annexes à la Cpnvention relative à l ’aviation civile
. internationale définissent les aéronefs q u ’il convient d ’équiper

. d ’installations radioélectriques ainsi que les aéronefs qu ’i l  convient
d ’équiper d ’appareils radioélectriques portatifs à utiliser par les 
engins de sauvetage. Elles définissent également les conditions q u ’il 
convient que de tels équipements remplissent.

A D D  § 6b. Cependant, les prescriptions du présent Règlement doivent
être observées par tous les équipements de cette nature.

A D D  § 6c. (1) Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent
communiquer dans des buts de sécurité avec les stations du service 
mobile aéronautique.

A D D  (2) C ’est seulement dans ces occasions qu’elles peuvent utiliser
la fréquence aéronautique d ’urgence 121,5 M H z  en émission de classe 
A 3. E lles doivent alors se conformer aux arrangements particuliers

. conclus par les gouvernements intéressés et régissant le service mobile
aéronautique.

N O C  1 Section II .  Stations de navire

N O C  § 7. Lorsque leur émetteur lui-même n ’est pas susceptible d ’être
réglé de façon que sa fréquence satisfasse à la tolérance fixée par
l ’appendice 3, les stations de navire doivent être munies d ’un dispositif 

. leur permettant de mesurer leur fréquence d ’émission avec une préci
sion au moins égale à la  moitié de cette tolérance.

(M O D ) § 8 .  Tous les appareils des stations de navire établis pour utiliser
, les émissions de la classe A l  sur les fréquences des bandes autorisées

’ entre 110 et 160 k H z  doivent permettre l ’emploi, en plus de la fré-
, quence 143 k H z, de deux fréquences au moins choisies dans ces bandes.
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583

584.

585

586

587 

587a

588 

588a

589I :

589a

589b

589c

589b. 1

M O D

S U P

M O D

M O D

M O D

A D D

S U P

A D D

M O D

A D D

A D D

A D D

ADD

§ 9. Les émetteurs utilisés dans les stations de navire fonction
nant dans les bandes autorisées entre 405 et 535 k H z  doivent être 
pourvus de dispositifs permettant, d ’une manière'facile, d ’en réduire 
notablement la  puissance. .

§ 10. Toute station de navire pourvue d ’appareils radiotélégra
phiques destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 405 
et 535 k H z  doit pouvoir: , ! ,

a) faire et recevoir des émissions de la classe A 2  sur la 
• fréquence 500 k H z ;

. " b) faire, en outre, des émissions des classes A l  et A 2  sur
deux fréquences de travail au m oins; :

. c) recevoir, en outre, des émissions des classes A l  et A 2  
sur toutes ies autres fréquences nécessaires à l ’exécution 

. de son service.

§ 10a. . Toute station radiotélégraphique installée à bord d ’un 
navire utilisant la fréquence 2 091 k H z  pour l ’appel et la réponse doit 
disposer d ’au moins une autre fréquence dans les bandes comprises 
entre 1 605 et 2 850 k H z  dans lesquelles l ’emploi de la radiotélégraphie 
est admis. Cette disposition n’est applicable que dans la Région 3.

§ 11. Toute station de navire pourvue d ’appareils radiotélé- 
phoniques destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 
1 605 et 2 850 k H z  doit pouvoir:

' ‘ a) faire et recevoir des émissions de la 1 classe A 3  sur la
fréquence 2 182 k H z ;

b)  faire, en outre, des émissions de la classe A3 sur deux 
fréquences de travail au moins x) ;  .

c)  recevoir, en outre, des émissions de la classe A 3 sur 
toutes les fréquences nécessaires à l ’exécution de son

: service. - '

l) Dans certaines zones, les administrations peuvent restreindre cette clause 
à une séuie fréquence de travail.
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589d A D D

590 (M O D )

591 M O D

592 N O C

593 M O D

594 S U P
595 S U P
596 S U P

597 M O D

§ l i a .  Les dispositions des numéros 587, 587a, 589b et 589c ne
s ’appliquent pas aux appareils prévus uniquement aux fins de détresse 
et d ’urgence.

§ 12. Tous les appareils de stations de navire établis pour utiliser
les émissions de la classe A l  sur les fréquences des bandes autorisées 
entre 4 000 et 23 000 k H z  doivent satisfaire aux conditions suivantes:

a) dans chacune des bandes nécessaires à l ’exécution de 
leur service, ils doivent permettre l ’emploi, en plus d ’une 
fréquence de la  bande d ’appel, de deux fréquences de 
travail au moins (voir les numéros 789 et 795); .

b) les changements de fréquences dans les appareils émet
teurs doivent pouvoir être effectués en moins de 5 (cinq) 
secondes s ’i l  s’agit de fréquences d ’une même bande, et 
en moins de 15 (quinze) secondes s’il s ’agit de fréquences 
de bandes différentes;

c) les appareils récepteurs doivent présenter les mêmes 
qualités que les appareils émetteurs en matière de 
changement de fréquences.

(3) Les stations de navire pourvues d ’appareils radiotélégra
phiques destinés à être utilisés pour le trafic normal doivent être 
équipées de dispositifs permettant de passer de l ’émission à la récep
tion et vice versa sans manœuvre de commutation. I l  convient de 
plus que les stations de navire puissent écouter sur la fréquence de 
réception au cours des périodes d ’émission.
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Titre

598

599

Titre

600

600a

600b

600c

600d

N O C  Section I I I .  Stations d’aéronef

M O D  . § 14. (1) Toute station établie à bord d ’un aéronef faisant un parcours
maritime et astreinte par une réglementation nationale ou internatio
nale à entrer en communication, pour des raisons de sécurité, avec 

\ les stations du service mobile maritime, doit pouvoir faire et recevoir 
des émissions, de préférence de la classe A 2, sur la fréquence 500 k H z  

. ou des émissions de la classe A 3 sur la fréquence 2 182 k H z.

(M O D ) . (2) Les dispositions du présent article sont applicables, dans
toute la mesure du possible, aux stations d ’aéronef lorsque celles-ci 
communiquent avec des stations du service mobile maritime en 
utilisant les fréquences attribuées à ce service.

M O D  Section IV . Stations d’engin de sauvetage

M O D  § 15. Les appareils à utiliser dans les stations d ’engin de sauvetage
. doivent, s’ils  peuvent fçnctionner sur des fréquences comprises: •

A D D  —  entre 405 et 535 kHz, pouvoir faire des émissions de la
■ classe A 2  sur la  fréquence 500 k H z  (voir cependant le

numéro 2 3 2 ).'S i l ’installation comporte un récepteur 
pour cette bande, celui-ci doit pouvoir recevoir les 
émissions de la  classe A 2  sur la fréquence 500 k H z ;

A D D  —  entre 1 605 et. 2 850 kHz, pouvoir faire des émissions de
la classe A 3  sur la  fréquence 2 182 k H z. S i l ’ installation 
comporte un récepteur pour cette bande, celui-ci doit 

• pouvoir recevoir les émissions de la  classe A 3, sur la
fréquence 2 182 k H z ; .

A D D  —  entre 4 000 et 23 000 kHz, pouvoir faire des émissions
de la classe A 2  sur la  fréquence 8 364 k H z. S i Pinstalla-
tion comporte un récepteur pour cette bande, celui-ci 
doit pouvoir recevoir les émissions des classes A l  et 

, A 2  dans toute la  bande de 8 266 kHz; à 8 745 k H z ;

A D D  —  entre 118 et 132 MHz, pouvoir faire des émissions sur
' , la fréquence 121,5 M H z, en utilisant de préférence la

modulation d ’amplitude. S i l ’installation comporte un

4— 10
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. récepteur pour cette bande, celui-ci doit pouvoir rece
voir les émissions de la  classe A 3  sur la fréquence 
121,5 M H z;

600e A D D  —  entre 235 et 328,6 MHz, pouvoir faire des émissions
sur la fréquence 243 M H z.

601 S U P  ,
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Référence ancienne Origine Réference nouvelle

Chap. X I I I
A rt. 3 0 :
Nos 681-703

Com m ission: 7 

D oc. N °  534

A R T I C L E  30

Titre  M O D  Appels en radiotélégraphie .

681 N O C  § 1 .  (1) Les dispositions du présent article sont applicables au ser-
' vice mobile aéronautique, sauf dans le cas d'arrangements particu--

liers conclus par les gouvernements intéressés.

682 N O C  (2) Les stations d ’aéronef, lorsqu’elles communiquent avec des
stations du service mobile maritime, doivent employer la procédure 

. fixée par le présent article.

683 M O D  § 2. (1) E n  règle générale, il incombe à la station mobile d ’établir
la communication avec la  station terrestre. A  cet effet, la station m o
bile ne peut appeler la station terrestre q u ’après être arrivée dans. sa 

, zone de service, c ’est-à-dire dans la zone où, en utilisant une fréquence 
appropriée, la station mobile peut être entendue par la  station ter- 

■ • ■ ■ ! • restre. - /  ■ "■

684 M O D  (2) Toutefois, une station terrestre qui a du trafic pour une
station mobile peut appeler cette station si elle a des raisons de croire 

, que ladite station mobile se trouve dans sa zone de service et assure
: l ’écoute. .

685 (M O D ) § 3. (1) D e plus, chaque station côtière doit, pour autant que cela
est possible en pratique, transmettre ses appels sous forme de « listes 
d ’appels» formées des indicatifs d ’appel, classés par ordre alphabé
tique, des stations mobiles pour lesquelles elle a du trafic en instance.

’ Ces appels ont lieu à des moments déterminés ayant fait l ’objet
d ’accords conclus entre les administrations intéressées, espacés de 

' deux heures au moins et de quatre heures au plus, pendant les heures
d ’ouverture de la station côtière.

685a A D D  ( la )  I l  convient que les stations côtières évitent de répéter conti
nuellement ou fréquemment leur indicatif d ’appel ou le signal C Q  
(voir le numéro 372).

686 M O D  (2) Les stations côtières transmettent ces listes d ’appels sur
leurs fréquences normales de travail, dans les bandes appropriées.
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687 M O D

688

689

690

691

(M O D )

(M O D )

(M O D )

M O D

692 (M O D )

693 M O D

(3) E lles peuvent toutefois annoncer cette transmission par le 
bref préambule suivant, émis sur une fréquence d ’appel:

—  C Q  (trois fois au plus),

— : le mot D E ,

—  trois fois, au plus, l ’indicatif d ’appel de la station appe
lante, • .

—  Q SW  suivi de l ’indication de la ou des fréquences de 
travail sur la(les)quelle(s) la  liste d ’appels va être trans
mise aussitôt après.

• E n  aucun cas, ce préambule ne peut être répété.

(4) Les dispositions du numéro 687 sont obligatoires lorsque 
la  fréquence 500 k H z  est utilisée.

(5) E lles ne s ’appliquent pas lorsqu’il s ’agit de fréquences des 
bandes comprises entre 4 000 k H z  et 23 000 k H z . .

(6) Les heures auxquelles les stations côtières transmettent leurs 
listes d ’appels, ainsi que les fréquences et lès classes d ’émission qu’elles 
utilisent à cet effet, doivent être mentionnées dans la  Nomenclature.*

(7) I l  convient que les stations mobiles écoutent dans toute la 
mesure du possible les émissions des listes d ’appels des stations 
côtières. Lo rsq u ’elles perçoivent leur indicatif d ’appel dans une liste, 
elles doivent répondre aussitôt qu’elles le peuvent.

(8) Lorsque le trafic ne peut pas être écoulé immédiatement, la 
station côtière fait connaître à chaque station mobile intéressée 
l ’heure probable à laquelle le travail pourra commencer ainsi que, si 
cela est nécessaire, la fréquence et la classe d ’émission qui seront 
utilisées.

§ 4. L o rsq u ’une station terrestre reçoit pratiquement en même 
temps des appels de plusieurs stations mobiles, elle décide de l ’ordre 
dans lequel ces stations pourront lu i transmettre leur trafic. Sa décision 
est fondée sur l ’ordre de priorité (voir le numéro 950).des radiotélé- 
grammes' ou des conversations radiotéléphoniques. en instance dans 
les stations mobiles, et sur la nécessité de.permettre à chacune des 
stations appelantes d ’écouler le plus grand nombre possible de com 
munications. . .

La désignation exacte de la nomenclature sera précisée ultérieurement.
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695

696

697

697a

698

699

700

701

702 

702a

PAGES BLEUES

(M O D )

N O C

N O C

M O D

§ 5. (1) L o rsq u ’une station appelée ne répond pas à l ’appel émis 
trois fois à des intervalles de deux minutes, l ’appel doit cesser et il ne 
doit pas être renouvellé avant quinze minutes. .

(2) Toutefois lorsqu’il s ’agit d ’ùne com m unication entre une 
station du service mobile maritime et une station d ’aéronef, l ’appel 
peut être repris cinq minutes plus tard.

(3) A vant de renouveler l ’appel, la station appelante doit s ’assu
rer que la  station appelée n ’est pas en communication avec une autre 
station.

(4) S ’il n ’y  a pas de raison de craindre que des brouillages nu i
sibles n ’affectent des communications en cours, les dispositions des 
numéros 694 et 695 ne sont pas applicables. D ans ce cas, l ’appel émis 
trois fois à des intervalles de deux minutes, peut être renouvelé après 
un intervalle de durée inférieure à quinze minutes mais au moins égale 
à trois minutes.

A D D

S U P

M O D

M O D

M O D

N O C

A D D

§ 5a. Les stations mobiles ne doivent pas émettre leur onde por
teuse entre les appels.

§ 6. (2) Lorsque le nom et l ’adresse de l ’administration ou de l ’ex
ploitation privée dont dépend une station mobile ne sont pas men
tionnés dans la nomenclature appropriée ou ne sont plus en concor
dance avec les indications de celle-ci, la  station mobile a le devoir 
de donner d ’office à la station terrestre à laquelle elle transmet du 
trafic tous les renseignements nécessaires à cet égard.

§ 7. (1) L a  station terrestre peut, au moyen de l ’abréviation T R ,  
demander à la  station mobile de lu i fournir les renseignements sui
vants: .

a) position et, autant que possible, route et vitesse;

b) prochain lieu d ’escale.

( la )  I l  convient que les renseignements indiqués aux numéros 700 
à 702, précédés de l ’abréviation T R ,  soient fournis par les stations 
mobiles, chaque fois que cela semble approprié, sans demande préa
lable de la  station côtière.
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M O D  (2) Les renseignements visés aux numéros 700 à 702a sont fournis
après autorisation du commandant ou de la personne responsable du 
navire, de l ’aéronef ou de tout autre véhicule portant la station mobile.

AmmÊm■



PAGES BLEUES
1 ̂

Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Ch ap.: X I I I . Com m ission: 7 C h ap.:
A rt. : 30a D o c. N °  544 . A rt. : . •
N 08 : 703a-703w N o s . : . ' '

' A R T I C L E  30a '

T itre  A D D  Appels en radiotéléphonie ;

703a A D D  § 1 .  (1) Les dispositions du présent article sont applicables au ser
vice m obile aéronautique, sauf dans le cas d ’arrangements particu- 

. liers conclus par les gouvernements intéressés.

703b A D D  ' (2) Les stations d ’aéronef, lorsqu’elles communiquent avec des
stations du service mobile m aritim e,. doivent employer la procédure 

. spécifiée dans le présent article.

703c A D D  . § 2. (1) E n  règle générale, il incombe à la station mobile d ’établir
la communication avec la station terrestre. A -c e t effet, la station 
mobile ne peut appeler la  station terrestre qu’après être arrivée dans 

; sa zone de service, c ’est-à-dire dans la zone où, en utilisant une fré-
. . quence appropriée, la station mobile peut être entendue par la  station

terrestre. "

703d A D D  (2) Toutefois, une station terrestre qui a du trafic pour une
. station mobile peut appeler cette station si elle a des raisons de croire 

1 que ladite station mobile se trouve dans sa zone de service et assure
• l ’écoute.

703e A D D  § 3. (1) D e plus, chaque station côtière doit, pour autant que cela
' est possible en pratique, transmettre ses appels sous forme de « listes

, . d ’appels» formées des indicatifs d ’appel, classés par ordre alphabé-
. tique, des stations mobiles pour lesquelles elle a du trafic en instance.

Ces appels ont lieu à des moments déterminés ayant fait l ’objet 
d ’accords conclus entre les administrations intéressées, espacés de deux 
heures au moins et de quatre heures au plus pendant les heures d ’ou- 

. verture de la station côtière.

703f A D D  ’ (2) Les stations côtières transmettent ces listes d ’appels sur leurs
fréquences normales de travail dans les bandes appropriées.

703g Â D D  . (3) E lles peuvent toutefois annoncer cette transmission par le
. ■ bref préambule suivant émis sur une fréquence d ’appel: t
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—  trois fois, au plus, « appel à tous les navires »,
. —  le mot « ic i »,

—  trois fois, au plus, « . . .  R ad io  », ‘

, ; —  « Ecoutez ma liste d ’appels sur ... k H z  ».

' E n  aucun cas, ce préambule ne peut être répété.

703h > A D D  (4) Les dispositions du numéro 703g sont obligatoires lorsque
les fréquences 2 182 k H z  et 156,80 M H z sont utilisées.

703i Â D D  (5) Les heures auxquelles les stations côtières transmettent
leurs listes d ’appels, ainsi que les fréquences et les classes d ’émission 
q u ’elles utilisent à cet effet, doivent être mentionnées dans la Nom en
clature des stations côtières et de navire.* . '

703j A D D  (6) I l  convient que les stations mobiles écoutent, dans toute la
. . , mesure de possible, les émissions des listes d ’appels des stations

côtières. Lo rsq u ’elles perçoivent leur indicatif d ’appel dans une liste, 
elles doivent répondre aussitôt qu’elles le peuvent.

703k A D D  . . (7) Lorsque le trafic ne peut pas être écoulé immédiatement, la
, station côtière fait connaître à chaque station mobile intéressée l ’heure

probable à laquelle le travail pourra commencer ainsi que, si cela est 
nécessaire, la  fréquence et la classe d ’émission qui seront utilisées.

'. • ■ ' ’ • ■ , ' ' ' f ‘ .
7031 A D D  § 4 .  Lo rsq u ’une station terrestre reçoit pratiquement en même

temps des appels de plusieurs stations mobiles, elle décide de l ’ordre 
dans lequel ces stations pourront lu i transmettre leur trafic. Sa décision
est fondée sur l ’ordre de priorité (voir le numéro 950) des radiotélé- 

, grammes ou des conversations radiotéléphoniques en instance dans
les stations mobiles, et sur la  nécessité de permettre à chacune des 
stations appelantes d ’écouler le plus grand nombre possible de com 
m unications. '

703m A D D  § 5. (1) Lo rsq u ’une station appelée ne répond pas à l ’appel émis
trois fois à des intervalles de deux minutes, l ’appel doit cesser et il ne 
doit pas être renouvelé avant quinze minutes. .

* La désignation exacte de la nomenclature sera précisée ultérieurement.
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703n

703o

703p

703q

703r

703s

703t

703u

703v

703w

A D D  (2) Toutefois, lorsqu’il s ’agit d ’une com m unication entre une
station du service mobile maritime et une station d ’aéronef, l ’appel 

. peut être repris cinq minutes plus tard.

A D D  (3) A vant de renouveler l ’appel, la station appelante doit
s’assurer que la station appelée n’est pas en communication avec une

• autre station.

A D D  (4) S ’il n ’y a pas de raison de craindre que des brouillages
nuisibles n ’affectent des communications en cours, les dispositions 
des numéros 703m et 703n ne sont pas applicables. Dans ces cas l ’appel,
émis trois fois à des intervalles de deux minutes, peut être renouvelé
après un intervalle de durée inférieure à quinze minutes mais au moins 
égale à trois minutes.

A D D  § 6. Les stations mobiles ne doivent pas émettre leur onde por
teuse entre les appels.

A D D  § 7. Lorsque le nom et l ’adresse de l ’administration ou de l ’ex
ploitation privée dont dépend une station , mobile ne sont pas men- 
donnés dans la nomenclature appropriée ou ne sont plus en concor
dance avec les indications de celle-ci, la station mobile a le devoir de 

■ donner d ’office à la  station terrestre à laquelle elle transmet du trafic 
■ tous les renseignements nécessaires à cet égard.

A D D  • § 8. (1) L a  station terrestre peut demander à la station mobile de
. lu i fournir les renseignements suivants:

A D D  a) position, et autant que possible, route et vitesse;

A D D  b) prochain lieu d ’escale.

A D D  (2) I l  convient que les renseignements visés aux numéros 703s
à 703u soient fournis par les stations mobiles, chaque fois que cela 
semble approprié, sans demande préalable de la station côtière.

A D D  . (3) Les renseignements visés aux numéros 703s à 703v sont
fournis après autorisation du commandant ou de la personne respon- 

, sable du navire, de l ’aéronef ou de tout autre véhicule portant la sta-
don mobile;
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Référence ancienne Origine
ï ' ■ . 1 - . ■ ' ■ ■ '

Référence nouvelle

A P P  la Com m ission: 6 

D oc. N °  319

A D D  = A P P E N D IC E  la

Rapport de brouillage nuisible

(voir l ’article 14)

Caractéristiques de la station brouilleuse :

A. N o m  ou indicatif d ’appel et catégorie de la station ....
B. Fréquence mesurée ........... .......... ................... ........... .
C. Classe de l’émission  ........ ................. .................... ..
D. Largeur de bande ;........ .......... .............. ........................
E. Intensité de c h a m p   ... .... .................. ...................
F. Nature du brouillage   ... '.... ................... .........................

Caractéristiques de la station dont Vémission est brouillée:

G. Nom, indicatif d’appel et catégorie de la station. .... ;... ............
H. Fréquence assignée . :___ ....... .............. ................... .........
I. Fréquence mesurée ...... ............ ....................... ........... .
J. Classe de l’émission . ;..... '..'.....       i.......................... .
K. Largeur de bande  ____ ........... ........  . ....................
L. Intensité de c h a m p ........ ................. ..........'.... ................

Renseignements fournis par la station de réception qui a constaté le brouillage :

M. N o m  de la station ....... .............. . ...........................
N. Position géographique de la station  .... ......... ......... .........
O. Dates et heures du brouillage nuisible............   i..............
P. Autres détails........................... ...................................
Q. Mesures demandées   .......     ....____ ...________    .

(Par souci de commodité et de brièveté, les rapports télégraphiques seront conformes 
au modèle ci-dessus; on utilisera, dans l’ordre de la liste, les lettres désignant chacune 
des rubriques au lieu de ces rubriques elles-mêmes; puis, la lettre « X »  si aucun détail 
n’est à fournir sous une des rubriques considérées.)
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

A P P  3 Com m ission: 6

' D oc. N °  414

: A P P E N D IC E  3 ' '

M O D  Tableau des tolérances de fréquence t)

(voir l ’article 16)

1. L a  tolérance de fréquence est définie à l ’article 1, et elle est 
M O D  v exprimée en millionièmes ou dans certains cas en hertz.

2. L a  puissance indiquée pour les diverses catégories de sta- 
M O D  üons est la puissance moyenne telle qu’elle est définie à l ’article 1.

Bandes de fréquences 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse)

1 et ... '. / . 
. . catégories de stations

Tolérances applicables 
jusqu’au 

1er janvier 1966 * 
aux émetteurs 
actuellement en 

service et à ceux qui 
seront mis en service 
' avant le 
1er janvier 1964

Tolérances applicables 
aux nouveaux ■ 

émetteurs installés 
à partir du 

1er janvier 1964 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
1er janvier 1966 *

* 1er janvier 1970 pour toutes les tolérances marquées d’un astérisque ■ ' . , ,

Bande: De 10 à 535 kHz

1. Stations fixes:
—  de 10 à 50 kHz 1 000 1 000
—  de 50 à 535 kHz 200 . 200

2. Stations terrestres : ,
a) stations côtières:

—  d’une puissance; inférieure 
où égale à 200 W 500 500

—  d’une puissance supérieure à 
200 W 200 200 >

b) stations aéronautiques . 200* 100*

t Des tolérances plus strictes peuvent être nécessaires dans certains services, pour des raisons techniques ou d’exploitation. .
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Bandes de fréquences 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse) 
; et 
catégories de stations

Tolérances applicables 
jusqu’au 

1er janvier 1966 * 
aux émetteurs 
actuellement en 

service et à ceux qui 
seront mis en service 

avant le 
1er janvier 1964

Tolérances applicables 
aux nouveaux 

émetteurs installés 
à partir du 

1er janvier 1964 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
1er janvier 1966 *

* Ier janvier 1970 pour toutes les tolérances marquées d’un astérisque

3. Stations mobiles :

a) stations de navire 1 0001) 1 000 !)
b) émetteurs de secours 5 000 5 000
c) stations d ’engin de sauvetage 5 000 5000
d) stations d ’aéronef 500 500

4. Stations de radiorepérage 200* 100*
5. Stations de radiodiffusion . 20 Hz 10 Hz

Bande: De 535 à 1 605 kHz

Station de radiodiffusion . 20 H z 10 H z 2)

Bande: De 1 605 à 4 000 kHz 

1. Stations fixes :
—  d ’une puissance inférieure ou

égale à 200 W 100 100
—  d ’une puissance supérieure à

200 W 50 50
2. Stations terrestres: v

—  d ’une puissance inférieure ou
égale à 200 W 100 100

—  d ’une puissance supérieure à 
200 W 50 50

4—21



PAGES BLEUES

Bandes de fréquences . 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse) 

et .
catégories de stations

Tolérances applicables 
jusqu’au 

1er janvier 1966 * 
aux émetteurs 
actuellement en 

service et à ceux qui 
seront mis en service 

avant le 
1er janvier 1964

Tolérances applicables 
aux nouveaux 

émetteurs installés 
. à partir du 
1cr janvier 1964 et 

à tous les émetteurs 
à partir du 

1er janvier 1966 *

* 1er janvier 1970 pour toutes les tolérances marquées d'un astérisque

3. Stations mobiles :
a) stations de navire 200 200
b) stations d ’engin de sauvetage ■ — 300
c) stations d ’aéronef 200* 100*
d) stations mobiles terrestres 200 200

4. Stations de radiorepérage :
—  d ’une puissance inférieure ou

égale à 200 W 100 100
—  d ’une puissance supérieure à

200 W 50 50

5. Stations de radiodiffusion 50 20

Bande : D e  4 à 29,7 M H z
1. Stations fixes :

—  d ’une puissance inférieure ou
égale à 500 W 100 50

—  d ’une puissance supérieure à
500 W - 30 . 15

2. Stations terrestres:
a) stations côtières:

—  d ’une puissance inférieure
ou égale à 500 W 50 50

—  d ’une puissance supérieure
à 500 W  et inférieure à 5 k W 50* 30*

—  d ’une puissance supérieure
ou égale à 5 k W 50 15
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Bandes de fréquences 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse)

■. ; ' ' . \ • • et v ' . ■ 
catégories de stations

Tolérances applicables 
jusqu’au 

1er janvier 1966 * 
aux émetteurs 
actuellement en 

service et à ceux qui 
seront mis en service 

avant le 
1er janvier 1964

Tolérances applicables 
. aux nouveaux 
émetteurs installés 

à partir du 
1er janvier 1964 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
1er janvier 1966 *

* 1er janvier 1970 pour toutes les tolérances marquées d’un astérisque

b) stations aéronautiques:
/ , ' '•

—  d’une • puissance inférieure 
ou égale à 500 W 100 100

—  d’une puissance supérieure 
500 W  . 50 50

c) stations de base:
—  d’une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 100 100
-—  d’une puissance supérieure 

à 500 W 50 50

3. Stations mobiles :
a) stations de navire:

1. émissions de classe Al 200 ,200
2. émissions de classe autres

que Al
, —  d ’une puissance inférieu

re ou égale à 50 W 50 3) 50 3)
—  d ?une puissance supérieu

re à 50 W 50 50
b) stations d ’engin de sauvetage 200 .200
c) stations d’aéronef ' 200* , 100*
d) stations mobiles terrestres .200 v 200

,4. Stations de radiodiffusion . 30 15
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Bandes de fréquences 
(limite inférieure exclue,

. limite supérieure incluse)
' ' . . ■ et '■ ' • 

catégories de stations

Tolérances applicables 
jusqu’au 

1er janvier 1966 * 
aux émetteurs 

. actuellement en ' 
• service et à ceux qui 
seront mis en service 

avant le 
1er janvier 1964

Tolérances applicables 
aux nouveaux 

émetteurs installés 
à partir du 

1er janvier 1964 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
( 1er janvier 1966 *

* 1er janvier 1970 pour toutes les tolérances marquées d’un astérisque ' •

Bande: De 29,7 à 100 M H z
1. Stations fixes :

—  d’une puissance inférieure ou
égale à 200 W 200* / 50*

' —  d’une , puissance supérieure à 
200 W 200 30

2. Stations terrestres : ~
—  d’une puissance inférieure ou

' . < ' ' ; .

• égale à 15 W 200 • , 50
—  d’une puissance supérieure à

15 W  . •. , ( ; 200 20
3. Stations mobiles : .

—  d’une puissance inférieure o u ,
égale à 5 W . 200 100

—  d’une puissance supérieure à
. 5 w  ; ■ , 200 ; 50
4.. Stations de radiorepérage . 200 200
5. Stations de radiodiffusion {autres ■

que de télévision) : ■ •' 1 ' .
—  d ’une, puissance inférieure ou

égale à 50 W 50 ; 50
—  d ’une puissance supérieure à

50 W 30 20
! 6. Stations de radiodiffusion (télévi- ■ • > ' ■' •
. s ion, son et image):

—  d’une puissance inférieure ou
. égale à 50 W 100 . 100
— : d ’une puissance supérieure à 

50 W 30 1 000 H z
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Bandes de fréquences 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse) 

et
catégories de stations

Tolérances applicables 
jusqu’au 

1er janvier 1966 * 
aux émetteurs 
actuellement en 

service et à ceux qui 
seront mis en service 

avant le 
1er janvier 1964

Tolérances applicables 
aux nouveaux 

émetteurs installés 
à partir du 

1er janvier 1964 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
1er janvier 1966 *

* 1er janvier 1970 pour toutes les tolérances marquées 
d’un astérisque

Bande : De 100 à 470 M H z

1. Stations fixes :

—  d ’une puissance inférieure ou
égale à 50 W 100* 50*

—  d ’une puissance supérieure à
50 W 100* 20*

2. Stations terrestres :

a) stations côtières 100 20
b) stations aéronautiques 100 50
c) stations de base:

—  d ’une puissance inférieure
ou égale à 5 W , 1 0 0  ' 50

—  d ’une puissance supérieure
à 5 W 100 20

3. Stations mobiles : '
a) stations de navire et stations

d ’engin de sauvetage:
—  dans la bande 156-174 M H z 100 20
—  en dehors de cette bande 1004) 50 *)

b) stations d ’aéronef 100 50
c) stations mobiles terrestres:

—  d ’une puissance inférieure
ou égale à 5 W 100 50

—  d ’une puissance supérieure
à 5 W 100 20
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Bandes de fréquences 
(limite inférieure exclue,

' limite supérieure incluse) 
et

catégories de stations

Tolérances applicables 
- jusqu’au 
1er janvier 1966 * 
aux émetteurs 
actuellement en 

service et à ceux qui 
seront mis en service 

avant le 
1er janvier 1964

Tolérances applicables 
aux nouveaux 

émetteurs installés 
à partir du 

1er janvier 1964 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
lor janvier 1966 *

* 1er janvier 1970 pour toutes les tolérances marquées d’un astérisque

4. Stations de radiorepérage 200* 4j 5) 50* 4) 5) ,

5. Stations de radiodiffusion (autres 
que de télévision) 30 20

6. Stations de radiodiffusion (télévi
sion,, son et image) : '

—  d ’une puissance inférieure ou 
. égale à 100 W 100 100
—  d ’une puissance supérieure à 

100 W 30 1 000 H z

Bande : De 470 à 2 450 M H z

1. Stations fixes :
—  d ’une puissance inférieure ou 

égale à 100 W  , 7 5006) 300 e)
—  d ’une puissance supérieure à 

100 W 7 500 100 7)

2. Stations terrestres 7 500 300

3. Stations mobiles , 7 500 ' 300

4. Stations de radiorepérage 7 500 5) 500 5)

5. Stations de radiodiffusion (autres 
■ que de télévision) 7 500 100

^ ■! W*?.̂
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Bandes de fréquences 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse)

: ■ et . , ■ 
• catégories de stations 1

Tolérances applicables 
' jusqu’au 

l?rjanvier 1966 * 
aux émetteurs 
actuellement en 

service et à ceux-qui 
seront mis en service 

avant le 
1er janvier 1964

Tolérances applicables 
aux nouveaux . 

émetteurs installés 
à partir du 

1er janvier 1964 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
1er janvier 1966 *

* 1er janvier 1970 pour toutes les tolérances marquées d un astérisque

6. Stations de radiodiffusion {télévi
sion, son et imagé) dans la bande 
de 470 à 960 M H z :
—  d’une puissance inférieure ou 

égale à 100 W 7500 100
—  d’une puissance supérieure à 

100 W  , 7 500 1 000 Hz

Bande : De 2 450 à 10 500 M H z
1. Stations fixes : '

—  d’une puissance inférieure ou 
égale à 100 W 7 5006) 300G) '

—  d’une puissance supérieure à 
100 W 7 500 100 7)

2. Stations terrestres 7 500 300

3. Stations mobiles 7 500 300

4. Stations de radiorepérage 7 500 6) 2 000 5) .

Bande: De 10,5 à 40 G H z

1. Stations fixes 500

2. Stations de radiorepérage ■ : ' — ' 7 500 5)
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Notes du tableau des tolérances du fréquence .

x) A  l’heure actuelle certaines administrations autorisent une tolérance de fréquence 
de 5000 pour des émetteurs de navire utilisés, à la place d’un émetteur principal, aussi - 
.bien pour les besoins de la détresse que pour ceux du trafic. Il convient que ces admi- . 
nistrations s’efforcent d’obtenir, avant le 1er janvier 1966, que tous les émetteurs de 
navire, autres que les émetteurs de secours, satisfassent à une tolérance de fréquence 
de 1000. ,

2) Dans la zone dans laquelle l’Accord régional de radiodiffusion de l’Amérique.du 
Nord ( N A R B A )  est en vigueur, on pourra continuer d ’appliquer la tolérance de 20 Hz.

3) Pour certains émetteurs de navire, d!une puissance inférieure ou égale à 50 W ,  n’utili
sant que des fréquences inférieures à 13 MHz, dans les régions tropicales, la tolérance de 
50 peut être portée à 200. Ces émetteurs sont parfois utilisés dans ces régions dans les 
mêmes conditions que ceux utilisés dans la bande 1 605 —  4000 kHz.

.4) Cette tolérance n’est pas applicable aux stations d’engin de sauvetage fonctionnant 
sur la fréquence de 243 MHz.

5) Lorsqu’il n’est pas assigné de fréquences déterminées aux stations de radiodétection, 
la largeur de bande occupée par leurs émissions doit être maintenue tout entière à I’in- 
térieur de la bande attribuée à ce service et la tolérance mentionnée ne leur est pas appli
cable. ' . . ■ ■

6) Pour certains émetteurs faisant des émissions multiplex à répartition dans le temps, 
la tolérance de 300 peut être portée à 500. . .

7) Cette tolérance s’applique uniquement aux émissions dont la largeur de bande, 
nécessaire est au plus égale à 3 000 kHz; pour les émissions dont la largeur de bande est 
supérieure à 3 000 kHz, la tolérance est portée à 300. .
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

A P P  4 Com m ission: 6

D o c. N °  485

A P P E N D IC E  4

Titre  M O D

(M O D )

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

ADD

Tableau des tolérances pour les niveaux des rayonnements 
non essentiels

(voir l ’article 16)

1. L e  tableau suivant indique les tolérances admissibles qui 
devront s’appliquer à la puissance moyenne de tout rayonnement 
non essentiel fournie par un émetteur à la ligne d ’alimentation de 
l ’antenne. •

2. En  outre, le rayonnement non essentiel provenant de toute par
tie de l ’installation autre que le système rayonnant, c ’est-à-dire l ’an
tenne et sa ligne d ’alimentation, ne devra pas avoir un effet plus grand 
que celui qui se produirait si ce système rayonnant était alimenté à 
la puissance maximum admissible sur la  fréquence de ce rayonnement 
non essentiel.

3. Toutefois, ces tolérances ne s’appliquent pas aux émetteurs 
de secours ou aux stations d ’engin de sauvetage.

4. Pour des raisons techniques ou d ’exploitation, certains services 
peuvent avoir besoin de tolérances plus strictes que celles spécifiées au 
tableau.

5. L a  date limite à partir de laquelle tous les équipements devront 
satisfaire aux tolérances spécifiées dans la colonne B  est le 1er janvier 
1970. Néanm oins, toutes les adm inistrations reconnaissent l ’urgente 
nécessité d ’appliquer dans le plus bref délai possible, à tous les équipe
ments, les tolérances indiquées dans cette colonne; elles s ’efforceront 
de faire apporter à tous les émetteurs dont elles sont responsables les 
modifications nécessaires bien avant là  date spécifiée, et, partout où 
ce sera possible, avant le 1er janvier 1966.

6. Aucune tolérance n ’est précisée pour les émetteurs fonction
nant sur des fréquences fondamentales supérieures à 235 M H z. Pour 
ces émetteurs, les niveaux des rayonnements non essentiels devront 
être aussi bas que possible, en pratique.
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Bandes 
des fréquences 

; . fondamentales

La puissance moyenne de tout rayonnement 
non essentiel fournie à la ligne d ’alimentation 

de l’antenne ne devra pas dépasser 
les tolérances spécifiées ci-dessous dans les 

colonnes A  et B

A B

Tolérances applica
bles jusqu’au 
1er janvier 1970 
aux émetteurs 

actuellement en ser
vice ou à ceux qui 

seront installés avant 
le 1er janvier 1964

Tolérances applica
bles à tout nouvel 
émetteur installé à 

partir du 
1er janvier 1964 et 
à tous les émetteurs 
• à partir du 
1er janvier 1970

Au-dessous de 40 décibels au-dessous 40 décibels au-dessous
30 M H z  , de la puissance de la puissance

moyenne sur la moyenne sur la
fréquence fondamen- fréquence fondamen
taie sans dépasser tale sans dépasser
200 milliwatts. 50 milliwatts. *) 2) 3)

*) En ce qui concerne les émetteurs dont la puissance moyenne est supérieure à 50 kilo
watts et qui fonctionnent au-dessous de 30 M H z  sur une gamme de fréquences d environ 
une octave ou davantage, une réduction à moins de 50 milliwatts n est pas obligatoire, 
cependant, un affaiblissement de 60 décibels au minimum devra être obtenu et on s’ef
forcera de ne pas dépasser la limite de 50 milliwatts.

2) Pour les appareils portés à la main dont la puissance moyenne est inférieure à 
5 watts, fonctionnant dans les bandes de fréquences au-dessous de 30. MHz, l̂ affaiblisse- 
ment doit être d ’au moins 30 décibels; cependant, on s’efforcera d’atteindre l’affaiblisse
ment de 40 décibels.

3) Pour les émetteurs mobiles fonctionnant au-dessous de 30 MH z ,  aucun rayonnement 
non essentiel ne devra être d’un niveau inférieur d ’au moins 40 décibels à celuî  de la fré
quence fondamentale, sans dépasser la valeur de 200 milliwatts; cependant, on s efforcera, 
dans tous les cas où cela sera possible en pratique, de ne pas dépasser la limite de 50 milli
watts.
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Bandes 
des fréquences 

- . fondamentales

La puissance moyenne de tout rayonnement 
non essentiel fournie à la ligne d ’alimentation 

de l’antenne ne devra pas dépasser 
les tolérances spécifiées ci-dessous dans les 

colonnes A  et B

- a ;' B

Tolérances applica
bles jusqu’au 
1er janvier 1970 
aux émetteurs 

actuellement en ser
vice ou à ceux, qui 

seront installés avant 
le 1er janvier 1964

Tolérances applica
bles à tout nouvel 
émetteur installé à 

partir du 
1er janvier 1964 et 

à tous les émetteurs 
à partir du .

1er janvier 1970

de 30 M H z  à 235 M H z :  
pour les émetteurs dont la puissance 
moyenne est: 

supérieure à 25 watts,

égale ou inférieure à 25 watts,

60 décibels au-des
sous de la puissance 
moyenne sur la fré
quence foridamen- 
taie sans dépasser 
1 milliwatt.4)

40 décibels au-des
sous de la puissance 
moyenne sur la fré
quence fondamen-, 
taie sans , dépasser 
25 microwatts et 
sans qu’il soit né
cessaire de réduire 
cette valeur au-des
sous ’de 10 micro- 
watts.4)

4) Pour les,rayonnements noii essentiels produits par les appareils de radiotéléphonie 
à modulation de fréquence du service mobile maritime fonctionnant au-dessus de 30 MHz, 
la puissance moyenne de tout rayonnement non essentiels dû à des produits de modulation 
dans toute autre voie du service mobile maritime international, ne devra pas dépasser 
une limite de 10 microwatts et la puisance moyenne de tout autre rayonnement non 
essentiel sur une fréquence discrète quelconque de la bande ,du service mobile maritime 
international ne devra pas dépasser une limite de 2,5 microwatts. Dans les cas exception
nels où l’on utilise dés émetteurs de plus de 20 watts de puissance moyenne,.on peut 
augmenter ces dernières limites proportionnellement à la puissance moyenne de 1 émetteur.
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• O rig ine: Assemblée plénière 
Prop. 4603

R E C O M M A N D A T IO N  N °

; Emissions en modulation de fréquence i .

L a  Conférence administrative des radiocommunications,
Genève, 1959, '

considérant, • 1 ; , ,

a) que les auditeurs devraient être à même d ’entendre les émissions 
nationales de radiodiffusion sans être gênés par d ’autres stations,

b) que, dans beaucoup de régions, l ’encombrement des bandes de 
fréquences 5 et 6 a pour effet de rendre l ’écoute de plus en plus 
difficile, ' . .

c) que, d ’après les constations faites dans les pays où des émissions 
en modulation de fréquence sont diffusées dans la  bande de fré
quences 8, les auditeurs de ces pays sont assurés d ’une meilleure 
réception, exempte de brouillages,

recommande, ' . : . . .

que les Membres et Membres associés de l ’U n ion  étudient la pos
sibilité de faire faire des émissions en modulation de fréquence par 

. leurs services nationaux de radiodiffusion.
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e

Document N° 618-F 
21 novembre 1959

COMMISSION 5

TROISIEME -RAPPORT 

du Groupe de travail 5B à la  Commission 5

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Vu le mandat confié par le  Groupe de= travail 5B au Sous-Groupe 5B1 
pour les bandes suivantes :

14 -  150 kHz mondiale
150 -  2 850 kHz (Régions 1 et 3)

150 -  2 000 kHz (Hégion 2) (sauf 535-1 605 kHz)

2.850 -  3 950 kHz (Régions 1 st 3 ))(sau f bandes attribuées.en
2 0Ô0— a 000 kHz (Région 2) j

le  Groupe de travail 5B a p ris .le s  décisions suivantes•:

1. Bande I L  -  150 kHz

Le Groupe de travail, a décidé qu’aucun ajustement au Tableau n ’était 
nécossaire et que les inscriptions du Fichier actuel seront transférées sur 
lo  nouveau Fichier de référance international ;des fréquences#

2. Bandes 150 -  2 850 kHz (Régions 1 et 3V et 150 -  2 000 kHz (sauf 
. -  1 605 kHz) (Région 2^

a) Le Groupe de trava il 5B a examiné la  situation do ces bandes# I l  
recommande que les assignations correspondantes soient transférées au Fichior 
do. référence international dos fréquences en inscrivant dans la.colonne 2 .la  
date qui figure dans la  colonne 2 du Fichier actuel#

b) En ce qui concerne la  proposition do l ’Espagne (Document N° 545) 
relativement à la  bande 415 -  1 605 kHz (Région l ) , le’ Groupe, après discus
sion, a décidé de maintenir la  recommandation mentionnée au paragraphe a) 
précédent et do la  renvoyer-à la  Commission 5 pour qu’e lle  examine le point 
soulevé par 1 ‘Espagne* L’Annexe 1 contient les déclarations do diverses dé
légations relativement au. Document N° 545#

c) Le problème du choix d ’une fréquence mondiale 11 navire-navire" est 
la issé en suspens en attendant les décisions d ’autres commissions#

d). En ce qui concerne les fréquences "navire-navire” pour .la Région 1,
aucune décision n*a encore été:!prise.
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Mesures à prendre au sujet des assignations do fréquences figurant dans la 
nouvelle Liste internationale dos fréquences, adoptée par le C.A.E.R. et 
inscrites au Fichier en tant qu’inscriptions fondamentales, pour lesquelles 
les données nécessaires pour compléter les inscriptions (numéro 269 do 
l ’Accord) ainsi que la date de mise en service, (numéro 270) n ’ont pas été 
notifiées#

Le Groupe recommande que ces inscriptions soient rayées du Fichier 
actuel et qu'elles ne soient pas transcrites dans le Fichier do référence 
international des fréquences# Comme un certain nombre d’administrations ne 
se sont pas conformées aux dispositions des numéros 269 et 270 de la C.A.E.Fi., 
le Groupe estime néanmoins qu’il est nécessaire de donner aux administrations 
la possibilité d’examiner leurs assignations pour tenir compte desdites dis
positions ou qu’elles annulent les assignations. Le délai limite pour com
pléter les données techniques, (numéro 269 de l’Accord de la C.A.E.R.) et 
pour notifier la date de mise en service (numéro 70 de l’Accord C.A.E.R.) a 
été fixé comme suit : le plus tôt possible à partir du 30 juin I960 et pas 
plus tard que lo 1er juin 1961. L’I.F.R.B, enverra le plus tôt possible aux 
administrations des extraits de ces assignations.
Possibilité de mettre pleinement en vigueur la procédure de notification et
d’enregistrement do l’Article 11 du Règlement, la Liste internationale des
fréquences et le Tableau de répartition des bandes de fréquences, pour les
bandes oui no sont pas encore en vigueur; examen de la situation des assigna
tions inscrites au Fichier dans ces bandes (3 155 - 3 ÀQQ kHz et 
3 500 - 3 900 kHz dans les Régions 1 et 3 et 2 000 - L 000 kHz dans la 
Région 2) (sauf bandes attribuées on exclusivité au service mobile aéronautique)

Le Groupe recommande que ces assignations de fréquences soient 
transférées au Fichier de référence international des fréquences de la maniè
re suivante :

a) Les inscriptions initiales du Fichier.actuel qui comportent une
date dans la colonne 2a seront transférées avec la môme date dans la colonne 
correspondante du Fichier de référence international des fréquences? en outre-, 
les inscriptions initiales du Fichier actuel pour.la Région 1 qui comportent 
une date dans la colonne 2b seront transférées avec la môme date dans la 
colonne 2a du registre international.

b) Los inscriptions du Fichier actuel qui comportent,, dans la colonne
2b, une date postérieure au 3 décembre 1951 seront portées dans le Fichier 
international et la date qui figure dans la colonne 2b sera inscrite dans la 
colonne 2a,. à condition que les assignations fassent l’objet de la part de 
l’I.F.R.B. de conclusions favorables relativement au nouvel Article 11 adop
té par la Conférence? sinon, les dates inscrites à la colonne 2b seront*trans
férées à la colonne 2b du Fichier international#

ç) Les dates inscrites à la colonne 2c du Fichier actuel seront dans
tous les cas transférées dans la colonne correspondante du Fichier interna
tional.,

d) Les inscriptions hors-bande ou celles qui no sont pas conformes
aux dispositions du Règlement des radiocommunications seront indiquées par 
un symbole approprié inscrit dans la colonne "observations";
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Examen de la situation dans laquelle se trouveraient los assignations inscri
tes dans le Fichier de référence des fréquences aine termes du numéro 338 
(insistance du pays auteur de l’assignation) pour lesquelles aucun brouillage 
nuisible n’a été signalé.

a) Le Groupe de travail 5B a examiné la question du statut futur des 
assignations do fréquences inscrites dans le Fichier do référence des fré
quences aux termes du numéro 338 (insistance du pays auteur de l’assignation) 
et recommande que, à la suite de certaines suppressions éventuelles (voir 
Point 3), il sera nécessaire que l’I.F.R.B. examine de nouveau les assigna
tions pour lesquelles une date figure dans la colonne 2b, à la suite de con
clusions défavorables relativement au numéro 338.

b) En ce qui concerne los autres assignations de cette catégorie, 
pour lesquelles l’examen mentionné au paragraphe précédent donnera encore des 
conclusions défavorables, elles seront inscrites au Registre international, 
avec la même date que celles qui figuienb au registre actuel. Eventuelle ment, 
on appliquera à ces assignations les dispositions des numéros 343; 344 ot 345 
de l’Article 11 du Règlement ou la procéduro qu’adoptera la Conférenco.
Inclusion dans le Règlement des radiocommunications des numéros 53. 54 et 57 
do l’Article 6. Section I de l ’Accord do la C.A.E.R.

Le Groupe de travail est convenu de recommander l’inclusion des 
numéros 53 et 54 àe l’Accord de la C.A.E.R. dans le nouvel Article 11 du Rè
glement. Cette question avait été renvoyée au Groupe de travail conformé
ment à la décision de la Commission 5.

En outre, le Groupe a décidé que les numéros 56 et 57 de l ’Accord 
do la C.A.E.R, seront inclus dans l ’Article 9 du nouveau Règlement (radio
diffusion tropicale). Cette recommandation devra être soumise à la Commission 
4* Le délégué de la Colombie a estimé que los numéros cités ne doivent pas 
être inclus dans le Règlement, étant donné que le numéro 253 dudit Règlement 
couvre ce point d ’une manière très souple.
Inscription des assignations de fréquences dans la bande 535 - 1 605 kHz 
(Région 2)

Il est convenu à l’unanimité que les inscriptions sur le Fichior 
actuel seront transférées au Fichier de référence international des fréquen
ces et que les dispositions de l’Article 6, Section II, do l'Accord de la 
C.A.E.R. seront insérées dans le Règlement, à l ’endroit le plus approprié 
du nouvel Article 11. Avec les dispositions précédentes, on insérera égale
ment la première phrase du numéro 228, Article 33; de l ’Accord de la C.AcE.R«

Un certain nombre de questions restent encore en suspens? elles feront 
1’obiet du prochain rapport du Groupe.

Le Président :
J.A, Autelli

Annexe j 1
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A N N E X E

D A N E M A R K

La délégation du Danemark note avec regret quo le plan auquel 
la capitale de son pays a donné son nom fait 1*013jet, à cotto Conféren
ce, do tant do mécontentement et donne lieu â do si longues discussions. 
D*un autre côté, elle estime que 1 ‘adoption de la procédure proposée-par 
l'Espagne dans le Document N° 545 uo ferait qu'engendrer encore plus de 
mécontentement, en ce qui concerne la radiodiffusion européenne. Il 
semble donc quo la soulo procédure applicable soit, pour le moment, celle 
qui ost proposée par le Sous-Groupe 5B1 dans le Document N° DT 73-9* En 
conséquence, olle appuie l'adoption de ce dornior document.
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ES  P A G E S

La délégation de l'Espagne 'estime que la situation juridique ou 
réglementaire dans les bandes comprises entre 415 et 1 605 kc/s, dans la 
zone européenne, est extrêmement confuse. En eff .t, on ne peut dire à 
leur sujet qu'elles répondent aux quatre critères que le Président du 
Groupe de travail 5B a signalé comme étant caractéristiques des bandes in
férieures à 3 950 kc/s, dans les Régions 1 et 3f ou à 4 000 kc/s dans la 
Région 2 (à l'exception des bandes attribuées en éxclüsivité au service mo
bile aéronautique), savoir :

1. que le tableau de répartition des bandes de fréquences est en 
vigueur

On peut admettre que le Tableau est en vigueur de fait, mais au
cune disposition de l'Accord de la C.A.E.R. , du Règlement, ou d’un docu
ment officiel de l'Union n'en fait mention jusqu'ici;

2, qu'elles font l'ob.iet d’une Liste internationale de3 fréquences 
dûment approuvée

Il n'est fait aucune mention de ces bandes ni de cette zone dans 
l'Accord de la C.A.E.R., sauf dans le renvoi N° 176.1, qui confirme que les- 
dites bandes, dans cette zone, ont été délibérément exclues de l'examen de 
cette Conférence. Par conséquent, aucune liste n’a été adoptée pour ces 
bandes dans cette zone;
3* au'il existe un terme du mandat de l'I.F.R.B. habilitant ce Comi
té à affectuer dans le Fichier certaines inscriptions fondamentales dans 
ces bandes

Le mandat de l'I.F.R.B, relatif à l’établissement du Fichier fi
gure à l'Article 54 de l'Accord de la C.A.E.R., article dont la Section II 
a trait aux inscriptions fondamentales. Or, il n'est fait aucune mention 
dans cette section, ou dans le reste de l'Article 54, des inscriptions 
relatives aux bandés de fréquences comprises entre 415 et 1 605 kc/s, dans 
la zone européenne. L'I.F.R.B. n ’a pas reçu d'instructions officielles de 
l'Union pour incôrporor les inscriptions fondamentales correspondantes. Si 
en fait le Comité en a incorporé certaines, cela ne saurait constituer une 
justification du procédé;
4. que la procédure de notification et d'enregistrement dos assigna
tions de fréquence fixée à l'Article 11 du Règlement des radiocommunications 
est en vigueur

Aucune disposition de l'Accord de la C.A.E.R, ou d'un autre docu
ment officiel de l'Union ne prévoit l’application de ladite procédure à 
ces bandas et à cotte zone. L’I.F.R.B. l’a, en fait, appliquée de sa pro
pre initiative, ce qui ne constitue pas une justification du procédé.
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Les pays signataires des Conventions do Copenhague se prévalent, au 
sujet des trois premiers critères ci-dessus, de certaines dispositions desdites 
Conventions. La délégation de l’Espagne fait observer que ces Conventions, au 
regard de 1’Union, ne sauraient etre considérées quo comme des arrangements par
ticuliers, tels que ceux qui sont prévus à l ’Article 41 de la Convention inter
nationale des télécommunications. D’après cette Convention, et d’après l’Arti
cle 4 du Règlement des radiocommunications, les Conventions dé Copenhague n ’ont 
aucun caractère impératif pour l ’Union en général, ni pour aucun pays non si
gnataire en particulier. Les Conférences de Copenhague, qui se sont qualifiées 
èlles-ffloraos do Conférences de plénipotentiaires, ne sont pas des conférences 
administratives qui auraient pu, conformément au numéro 1076 établir dos listes 
de fréquences adoptées par 1’Union.

La délégation espagnole déclare que la situation est la mémo, dans la 
zone européenne, pour les bandes comprises entre 155 et 285.kc/s, qui sont éga
lement couvertes par le Plan de Copenhague. Toutefois, 1*Espagne n ’utilise pas 
ces bandes actuellement et n ’envisage pas non plus, pour lo moment, do les uti
liser, de sorte qu’elle ne désire pas entrer davantage dans lo détail en ce qui
los concerne.

Pour ce qui est de la situation do fait, los Plans de Copenhague :
a) sont manifestement injustes,
b) n ’ont pas été respectés par les pays signataires eux-memes,
c) renferment des dispositions qui sont en contradiction avec le

Règlement des radiocommunications, ot en particulier avec la pro
cédure décrite à l ’Article 11 dudit Règlement (voir le Doc. N° 40)y

d) sont loin de refléter, même approximativement, la situation réelle, 
tout au moins en ce qui concerne le service de radiodiffusion.
Si les pays signataires des Conventions do Copenhague prétendent im

poser, on vertu de la loi de la majorité, aux autres pays de la zono européenne 
(et en particulier à l ’Espagne, qui n'a même pas été autorisée à prendre part 
aux conférences d’où sont issues ces Conventions) une liste fondée sur les Plans 
de Copenhague, en dépit des injustices manifestas qu’ils contiennent, cetto at
titude no correspondra guère à l'esprit de bonne volonté et de collaboration qui 
a été tant de fois prôné au cours de la présence conférence.

Compte tenu dos difficultés d'ordre pratique auxquelles on peut se 
heurt or pour procéder à la révision des Plans de Copenhague au cours do la pré
sente conférence, la délégation espagnole estime qu'on attendant que cotte révi
sion puisse avoir lieu, les problèmes posés pourraient être.résolus de la ma
nière suivante : adoption, pour les bandes 415-1 605 kc/s dans la zone euro
péenne , d ’un procédé absolument analogue à celui que l’on a appliqué et qui, 
semble-t-»il, continuera do l'etre dans la Ré-;ion 2 pour la bande 535-1 605 kc/s. 
Pour la Région 2, la C.A.E.R. a établi dans cette bande, une Liste des fréquen
ces, dans le seul but de fournir des renseignements, tandis que les assignations 
ultérieures sont inscrites sans aucune date dans la colonne 2 du Fichier. Les 
pays se conforment a des accords particuliers auxquels il n ’y a pas liou do 
donner un caractère obligatoire, ni la force d'un Règlement, vis-à-vis do ceux 
qui n’ont pas adhéré à ces accords.
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F R A N C E

Les quostions touchant los Conventions de Copenhague ont été 
longuement discutées au sein du•Sous-Groupc 5B1, pour la Région 1.
Malgré uno'd iversité évidente dans les  origines des cultures dos pays 
do la  Région 1, lo Sous-Groupc a pu rédiger une recommandation. Cette 
recommandation reflète-' l ’ opinion do la  très grande majorité des déléga
tions qui ont participé aux travaux du Sous-Groupo régional ë't' qui re
présentent los administrations directement intéresséos à ces problèmes.

Plusieurs délégations ont.attiré 1 ’attention sur le paragraphe 
N° 206 do l ’Accord de la C.A.E.R. On a souligné que la bande de fré
quences. 4 1 5 - 1 6 0 5 kc/s pour la Région européenne no figurait pas dans 
lo tableau contenu sous .ce paragraphe N0 206. Coçi ost bien normal on. 
offot î l ’Accord.do la' C.A.E.R. a été conclu lo 3 décombro .1951 ot le 
paragraphe N° 206 concerne, los ‘bandes do fréquoncos poiir losquollos les 
dispositions.do 1*Accord' cpncornant la procéduro do notification ot 
d ’onregistremont dovaiont ontror on vigueur postérieurement à la date do 
signature de l ’Accord.

Si la bando 415 - 1 605 kc/s pour, la Région européenne no fi
gure pas dans co tabloau du paragraphe ÎT° 206, c’ost que la C.A.E.R. a 
considéré,- avant nous môme, que cette, bande avait été mise en vigueur 
auparavant.

Lorsqu’ollo a rédigé;- son Article 21, et on particulier lo pa
ragraphe N° 1 7 8 , article qui so réfère également aux bandes qui restaient 
encore à mettre en viguour, la C.A.E.R. "a cru bon de rappoler,. mais dans 
uno notOj la noto 1 7 8 .1 ,- que la bande 4 1 5 - 1 605 kc/s était on viguour 
depuis lo 1 5 mars 1 9 5 0 *

Nous sommes placés aujourd’hui dovant uno nouvelle proposition 
do la délégation espagnole, contenue dans lo Document N° 545*

Nous avons adopté, ot la  Conférence adoptera cortainomont, uno 
recommandation visant dos réunions dos pays do’ l'a zonG ouropéonno.

Lors de ces réunions, les pays européens pourront prendre une 
résolution selon laquelle la notification de 1 1enregistrement dos fré
quoncos figurant aux'futurs plans pour la Région européenne devront être 
précédés par l ’annulation dos enregistrements correspondant aux plans 
actuols de Coponhague.

Nous aimerions, sur co point, avoir l'opinion de l ’I.F.R.B., 
et pout-ôtro Monsieur lo Présidont, vous voudriez demander l'avis de son 
représentant M. Dollamulla.
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La délégation française entend respecter la signature des plé
nipotentiaires qui ont représenté son gouvernement aux Conféroncos de 
Coponhaguo.

Nous estimons que lo texte du paragraphe 1 bis, tel qu'il fi
gure au Corrigendum N° 2 au Document N° DT 719? doit être approuvé comme 
représentant lo résultat dos travaux dos délégations intérosséos à la 
quostion et qu'il doit êtro repris dans le rapport du Groupo de travail 
5B.
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I S R A Ë L

Notro délégation se trouve pratiquement dans une situation 
idontiquo à celle de l'Espagne et d'autres pays do la Région 1. Etant 
donné quo nous ne sommes pas signataires du Plan de Copenhague et qu'à 
bien des égards co plan n'ost plus guère aujourd'hui qu'un document de 
travail, qui, s'il était approuvé comme listo par la présente Conféren
ce nous placerait do façon permanente on position d'infériorité vis-à- 
vis dos pays signataires, nous apportons notro appui aux propositions 
avancées par l'Espagne dans le Document N° 545* Nous ne croyons pas 
quo les propositions de l'Espagne sapent les fondements de la radiodif
fusion ouropéonno telle qu'elle existe actuellement. Elles visent sim
plement à adapter le Plan de Copenhaguo aux besoins réels qui se mani
festent aujourd’hui en vue do le rendre réellement applicable. Au cas 
où la présente Conférence adopterait comme liste lo Plan de Copenhague, 
il ne nous resterait plus qu'à formuler une réserve à son sujet.
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Î T A L  I E

La délégation italienne partage entièrement ot appuie fortement 
I03 observations de la délégation française au sujet de la validité du 
Plan de Copenhague et de la liste des fréquences comprises entre 525 et 
1 605 kHz dans la zone européenne de la Région 1.

Se référant au Document N° 545? la délégation italienne désire 
effectuer les observations suivantes :

a) au. sujet, dos numéros l*à 3 du document susdit, les procédés
utilisés pour les assignations des fréquences dans les Régions
1 et 2 ne peuvent pas être comparés entre oiles, étant donné que 
les pays de la Région 2 'sont peu nombreux et en général très 
étendus,, ce qui facilite les accords particuliers entre les ad
ministrations, tandis que la Région 1 est composée d'un nombre
très élevé de pays en général d'extension limitée, ce qui rend
impossible d'effectuer des accords particuliers à cause du grand 
nombre d'administrations qui seraient intéressées dans chaque 
accord;

b) au sujet du numéro 4 du Document N° 545, le numéro 178.1 de 
l'Accord de la C.A.EiR. fait référence à la mise eh vigueur des 
bandes 150 - 255 kHz et 4 1 5 - 1  605 kHz et, par conséquent, la 
situation dans la'zone européenne de la Région 1, pour ce qui 
concerne la liste des fréquences, est identique-à celle existante 
dans la zone africaine et dans la Région 3*
La délégation italienne, tout'en comprenant :là situation de 

certains pays, comme l'Espagne,' et-étant préparé à étudier uno solution 
qui puisse prendre on considération leur nécessités, estime quo la solution 
proposée dans le Document N°'545 représente un pas en arrière dans los 
travaux de l'U.I.T., le but desquels est d'obtenir dan3 tout le spectre 
radioélectrique l'adoption do la liste des fréquences ot la mise en vigueur 
de l'article 11 du Règlement des radiocommunications.

La délégation italienne estime aussi que la proposition contenue 
dans lo Document N° 545, eu détruisant les bases du Plan de Copenhague, 
joterait dans le chaos la radiodiffusion, dans la sono ouropéonno sans 
donner aucun avantage aux pays qui n'ont pas participé ù la Conférence 
do Copenhague. Les considérations susdites s'appliquent soit au Plan de 
radiodiffusion soit au Plan pour le service radionaritime.
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II E X I Q U E

"A non avis, il est évident que la question soulevée par le 
délégué de 1!Espagne, appuyé par le délégué du Portugal, revêt une grande 
importance pour tous les Membres de l'U.I.T., étant donné qu'il s'agit 
au fond d'une question de principe. Bien que mon pays se trouve dans la 
Région 2, il ne peut so désintéresser de ce problèr.ie, comne l'a déjà fait 
remarquer la délégation mexicaine dans certaines do ses interventions 
précédentes. A la dernière séance, le délégué de la France a reconnu quo 
si, dans le tableau du numéro 206.de l'Accord do la C.A.E.R,, la bande 
415-1 605 kHz ne figure pas pour la zone européenne, en revanche, à 
l'article 21, section II.'do cet accord, au bas do la page 49 une note 
mentionne que la bonde 415-1 605 kHz, "ainsi que certaines autres assi
gnations dans les bandes comprises entre 255 kHz et 415 kHz, ont été mises 
en vigueur le 15 mars 1950 (Voir Plans de Copenhague, 1948)"

Nous ne contestons pas ce point; toutefois, nous doutons do la 
valeur légale que peut avoir en renvoi en bas do la page, et notre douto 
augmente lorsque nous constatons que les Plans de Copenhague ne sont pas 
inclus dans ceux de la C.A.E.R.

Nous désirerions savoir pourquoi la Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications n'a pas adopte 10 Plan do Copenhague 
ainsi qu'elle l'a fait pour d'autres plans similaires, comme celui de la 
C.I.A.R.A. ot celui.qui régit la radiodiffusion dans ces bandes pour la 
région africaine. Tant .quo nous n'aurons pa.s obtenu une réponse satisfai
sante à-cette question, nous resterons persuadés que la C.A.E.R. n'a pas pu 
donner force do loi- au Plan de Copenhague, ni lo reconnaître et lo mettre 
complètement en application, dans le cadre do l'Union, pour une des deux 
raisons suivantes : ou bion parce qu'elle le considérait comme inacceptable 
ou bien parce qu'il n'était pas conforme à-celui do la sono européenne.

Je répète qu'il s'agit d'une question do principe ot que nous ne 
resterons d'aucune manière en dehors du débat. Jo désire confirmer les 
déclarations faites à ce sujet par ma délégation à des séances i^récédentes 
et j'apporte mon appui aux justes revendications de la délégation 
espagnole”.
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P O R T U G A L

A la Conférence de radiodiffusion de Copenhague, le Portugal a 
fait la réserve qui est contenue dans un protocole final annexé à la 
Convention.

La réserve en cause était basée.sur certains points, l'un desquels 
était le rapprochement exagéré entre les fréquences attribuées au Portugal 
et celles alors utilisées effectivement pa.r les émetteurs espagnols, étant 
donné que, malheureusement, ces fréquences n1avaient pas été considérées 
dans' l'élaboration du plan, comme, d ’ailleurs, on n'avait pas considéré 
les besoins'réels do l'Espagne.

Nous- noue sonnes alors réservés le droit do prendre toutes mesures 
nécessaires:pour assurer une qualité satisfaisante h notre service national, 
avec 1 ’engagement do ne donner aux stations à partager ou.placer sur des 
voies adjacentes, des protections inférieures aux ninina établis par le Plan.

La situation actuelle dans cotte bonde est bien différente de 
celle qui a été prévue à Copenhague et le plan est aujourd'hui uno image 
trop déformée do la réalité. D ’autre part, bon nombre d’aspects du plan 
et même des dispositions de la Convention elle-même, n ’ont pas été respectés 
ou mis en vigueur.

Si cotte Conférence adopte, comme il paraît être d ’opinion 
de certaines délégations, le Plan de Cox̂ enliague comme liste statiquo de
fréquences à insérer dans le Fichier de référence, sans prendre en consi
dération la situation réelle actuelle, c’ost-à-dire, si on repousse la 
proposition espagnole et si, en conséquence, toutes modifications à ce 
plan, existantes ou futures, devront obéir à la précod^G- générale^qui 
sera fixée dans le nouvel article 11 du Règlement pour les bandes ou n  y
a des listes ou dos plans approuvés, la délégation portugaise regrette, do
se voir forcée non seulement à maintenir le sens de la réserve, mais aussi 
à la rendre plus sévère.

En effet, si on adopte la procédure qui est prévue au Corrigon- 
dun N° 2 au Document N° DT 719 ot on rejette une procédure du genre de celle 
prévue clans le Document N° 545, la délégation portugaise se réserve formel
lement lo droit de prendre toutes los mesures qui s’avéreront nécessaires 
pour assurer uno qualité satisfaisante à son service nationale de radio
diffusion dans la bande 525 - 1 605 kHz, avec le seul engagement à ne 
donner, en aucun cas, aux stations qui partagent la même voie ou sont 
placées sur des voies adjacentes, des protections inférieures aux ninina 
existants dans la situation réelle pour d’autres stations, au moment où la 
modification aura lieu et avec toutes les conséquences que cette réserve 
comporte.

Je vous prie, Monsieur le Présidont, de bien vouloir insérer 
cetto déclaration dans le rapport final do ce Groupe do travail à la 
Commission 5
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PROVINCES PORTUGAISES D1OUTRE-MER

"Les territoires représentes par notre délégation sc trouvent 
dans la zone africaine, ce qui ne veut pas dire, évidemment, que nous ne 
tenions pas le plus grand compte des droits des pays situés dans d'autres 
zones.

Toutefois, afin d'adopter uno attitude logique à l'égard d'une 
proposition qui, dans ses principes généraux, vise à sauvegarder les 
allocations déjà faites à des pays possédant des territoires dans la 
zone africaine, nous ne saurions faire autrement qu'appuyer le 
Document N° 545, sous réserve, ainsi que la délégation de l'Espagne, 
l'a déclaré, d'ajustements portant plus ou moins sur des questions do 
rédaction”.
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"J’ai eu l’honneur do présider aux travaux du Groupe de travail 
pour la Région 1 qui a étudié la situation dans ces bandes. Je sui3 heureux 
aujourd’hui de pouvoir prendre la parole en qualité de délégué du 
Royaune-Unipour exprimer les vues de ma délégation. Elles sont très proches 
de celles qu’ont déjà exprimées los délégations de la France, de l’Italie, 
et de l’U.R.S.S,.

Tout d ’abord, en ce qui concerne la prétendue obscurité-de la 
situation, je rappellerai.qu’il-ressort du préambule de la Convention de 
radiodiffusion que la Conférence de Copenhague a été réunie en vortu du 
protocole additionnel aux actes de la Conférence des radiocommunications 
d’Atlantic City. Dans co protocole additionnel, los délégués de la Région 
européenne reconnaissaient la nécessité d ’établir un nouvel accord ré'gional 
de radiodiffusion et un nouveau Plan de répartition des fréquences entre 
les stations de radiodiffusion de la zono européenne basés sur les dispo
sitions arrêtées a la Conférence des radiocommunications d’Atlantic City; 
et ils estimaient qu’il y avait lieu de provoquer la réunion d’une nouvelle 
conférence européenne de radiodiffusion chargée d’élaborer ce nouvel accord 
régional et ce Plan. Dans les directives pour cette conférence qui so trou
vent également annexées aux Actes définitifs, il est expliqué quo la Con
férence sera composée do tous lés pays do la sono européenne qui ont ap
prouvé la Convention do l’U.I.T., qu'ollo a pour objet l ’établissement d'un
nouvel accord régional ot d'un Plan d'attribution dos fréquences ot qu’elle 
fixera la date d’entrée en vigueur de cet accord et du Plan,

Àrméo de ces directives qui lui donnaient pouvoirs à cet offet,
la Conféronco s'est dûment réunie on 1948. La convention à laquelle ont 
abouti scs travaux prévoyait que le Plan entrerait en vigueur lo 15 mars 
1950, En sorte quo lorsqu'une oonféronco administrative extraordinaire 
dos radiocommunications s’est réunie en 1951, un Plan do répartition dos 
fréquences était déjà en vigueur pour ces bandes dans la zone européenne; 
l’inscription dos assignations prévues au Plan dans la Liste internatio
nales des fréquences était également stipuléo ainsi que l'application dos 
dispositions de la Section II de l'Article du Règlement en cas de modifi
cations de assignations do fréquences prévues au Plan. Y a-t-il lieu do 
s'étonner qu l'on trouve peu de chose dans l'Accord de la C.A.E.R. touchant 
ces bandes dans la zono européenne.?.Il n'était pas nécessaire d’adopter 
des dispositions à cot égard, cette tâcho ayant déjà été accomplier par 
uno conférence spéciale dont la réunion était envisagée lorsque le Règle
ment en vigueur avait été'établi; c'était là un fait quo les signataires 
do l'Accord de la C.A.E.R. paraissent avoir accepté. Néanmoins, au numéro 
178.1 de cot Accord, nous voyons qu'il est fait mention do la mise on 
vigueur du Tableau de répartition des fréquences dfAtlantic City. Là où 
lo Tableau est en vigueur et où vous avez un Plan, il va de soi que la 
procédure d’enregistrement décrite à l'Article 11 s'applique et c'est le 
principe qui a été généralement admis pour rédiger lo nouvel Article 11.
Aussi notro délégation estimo-t-elle quo la situation est loin d ’êtro 
obscure. Elle est au contraire claire, logique et conforme aux procédures 
instituées à Atlantic City,

.R 0 I A U îl'E - U N I
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” En second lieu, on a laissé entendre quo la Convention et le
Plan étaient conçus de telle sorte que les intérêts de l’Espagne étaient
totalement méconnus. J’ai déjà rappelé que les directives données pour 
cette Conférence sont annexées aux Actes définitifs d ’Atlantic City. Ces 
directives prévoient que la Conférence prendra ses décisions en tenant 
compte des besoins de tous les pays de la zone européenne. Dans le Plan, 
un certain nombre de fréquences ont été allouées à l’Espagne. Il se peut 
que ce ne soient pas toutes les fréquences que l ’Espagne ait pu désirer, 
mais les assignations ont été très notablouont modifiées- pour toutes les 
administrations, la Conférence ayant décidé de réduire l’espacement entre" 
les voies. Bien entendu, comme l’a fait remarquer lo délégué de l’U.R.S.S., 
la Convention prévoit qu’un Membre de l'Ü.I.T., de la zone européenne 
peut à tout moment y adhérer.
” En troisième lieu, ot compte tenu, dos réponses quo lo délégué de
l’Espagne a bien voulu faire aux questions què j’avais posées, je voudrais
présenter quelques observations au sujet du Document N° 545. Le premier 
point de ce document déclare que les assignations do fréquences devront 
êtro traitées d’une manière totalement différente suivant qu’il s’agit 
de la Région l.(zono européenne) ou de la Région 2. Je prends note du 
fait que seule une partie de notre Région est comparée avec une autre 
Région dans son ensemble. Pourquoi ne seraient-elles pas traitées de 
manière différente ? Leurs problèmes sont absolument différents. Il y a, 
dans notre Région, un grand nombre de pays, étroitement groupés, ot il est 
indispensable qu’une coordination multilatérale assure la meilleure utill^. 
sation des ondes hectométriques- et kilométriques. Par contre, la Région 2 
comprend los vastes espaces des Amériques du Nord et’ du Sud, administrés 
par des pays comme les Etats-Unis, le Canada, le Brésil et l ’Argentine, 
pour lesquels il suffit vraisemblablement d’une coordination aux régions 
frontières.
” Sans qu’il soit question d ’accepter les points suivants, j ’en
arrive au point 6 de ce Document 545. En résumé, il apparaît que les 
propositions portant sur la Région 1 sont les suivantes : pour la.çone 
européenne, aucune date ne figure dans les colonnes 2a et 2b. Pour là 
zone africaine, les dates figurent dans ces colonnes £a et 2b, Pour la 
zone européenne, les colonnes 2c et 2d sont utilisées. Pour la zone euro
péenne, ces colonnes 2c et 2d ne sont pas utilisées. Il on ressort cotte 
proposition’ curieuse que les dates figurant dans les colonnes 2c et 2d 
de la ‘zone européenne bénéficieraient dlune certaine protection inter
nationale dont jouiraient les dates figurant dans la colonne 2a pour la 
zone africaine, ce qui est exactement le contraire de tout co qii a été 
proposé au cours dos nombreuses séances consacrées à la procédure de 
l’Article 11. Nous appliquerions donc dans la Région 1 un système confus 
de quatre colonnes’de dates pour les mêmes bandes et pour .la même Région, 
système totalement différent de celui qui est appliqué dans les Régions 
2 et 5. Par contre, la procédure décrite dans le point Ibis du Corrigcndum 
N° 2 au'Document N° DT 719; est-simple, logique et conforme à l’existence 
du Plan. Ma délégation appuie la proposition demandant son adoption.
” Enfin, je n ’ai pas parlé de la question de savoir s’il convient
de procéder à uno révision du Plan et de la date éventuelle de cette révi
sion. C ’ost là uno question dont j'estime qu’elle relève d ’une rencontre 
des délégués concernés et qui a fait l'objet d'une Note adoptée il-y a 
quelques jours par la Commission 5 à l’unanimité.
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Nous ne comprenons pas comment on peut attribuer une validité 
quelconque au Plan de Copenhagué en déclarant et répétant tout simplement 
quril est valable,à moins qu'en faisant une telle déclaration, plusieurs ' 
administrations entendent une sorte de validité restreinte. Dans cette 
organisation, uno procédure, un accord ou un document n'est valable, sur 
le pla,n mondial, que si sa validité ress.ort explicitement du document offi
ciel qui renferme les dispositions et'règlements de l'Union, et pas la 
moindre ambiguïté à ce sujet, Comment le fait qu'il n'en soit pas question 
dans l'accord de la C.A.E.R. pout-il être interprété, sinsi qu'on l'a 
maintes fois suggéré ici, comme une reconnaissance tacite et spontanée 
d'une entente réalisée hors de cette Conférence ? Nous nou3 déclarons ab
solument incapables de comprendre un tel raisonnement.

De nombreux membres de l'Union sont maintenant convaincus que le 
Plan de Copenhague,, pour devenir juste et acceptable, doit être modifié. 
Ceux qui se sont taillé la part du lioii, à Copenhague, au moment de la 
répartition des assignations de fréquences, ne devraient pas mettre tout 
on oeuvre pour faire admettre le Plan tel qu'il est, en raison seulement 
de l'exploitation facile qu’il leur assure. Il ne sert à rien de se retirer 
tranquillement’à l'écart en se disant ;:"J',ai ce que je désire, tant pis 
pour le reste". Nous sommes d'avis qu'il esfr possible, au moyen d'accords 
bilatéraux et multilatéraux, de donner à ce problème une solution satis
faisante, mais nous ne croyons pas qu'il soit raisonnable d'adopter le 
Plan de Copenhague au cours de la présente Conférence et de mettre en vi
gueur les assignations qu'il prévoit, avec los dates d'inscription telles 
qu'elles seraient établies' selon le'Corrigondum 2 au Document N° DT 719»
A cet égard, nous sommes d'accord avec la délégation espagnole.

Je voudrais relever, en terminant, quo lo Plan de Copenhague 
nous a prouvé que les accords conclus à la hâte, sans que soit assuréo la 
satisfaction de certains membres, finissent'toujours pour trouver un carac
tère d'actualité ot par être remis en cause.

Je vous demande, ïî. lo Président, do faire insérer cette décla
ration dans le compte rendu de la séance.
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ü, R. S. S.

La Délégation de l'U.R.S.S. considère que les propositions 
présentées par le délégué de l'Espagne dans le Document N° 545 ne sont pas 
acceptables étant donné qu'elles tendent en réalité à remettre en question 
la Convention de Copenhague sur la radiodiffusion dans les ondes longues 
(kilométriques) ot moyennes ( he et orne triou'o s ) et dé créer le chaos on Europe, 
dfins le domaine de la radiodiffusion.

La Convention de Copenhague, ainsi que le Plan de répartition 
des fréquences qui y est annexé, ont été adoptés par une Conférence de 
plénipotentiaires représentant les pays de la région européenne, puis 
ratifiés par les gouvernements de la majorité des pays européens. Le 
Plan de Copenhague est entré en viguour le 15 mars 1950 et, dans leur 
majorité, les pays de l'Europe observent les dispositions de ce plan.

La délégation, de l'U.R.S.S, estime que la Convention et le 
Plan de Copenhague constituent, pour l'avenir également', une base valable 
pour le règlement des problèmes de la radiodiffusion en Europe.
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U R U G U A Y

La délégation de l'Uruguay tient à appuyer fermement le point de 
vue expriné par l'Espagne dans les Documents N° 719 et 545, mais, estimant 
que les divers aspects du problème sont exposés de façon claire et détaillée 
dans ces documents, elle juge superflu de fournir à l'appui de sa thèse 
d'autres arguments, ce qui ne ferait que causer une perte do temps inutile.

La délégation de l'Uruguay se borne donc à demander aux délégués 
des pays de la Région 1 d'appliquer au cas posé par l'Espagne les principes 
d'équité que requiert -la situation et qui permettront de satisfaire comme, 
il convient les aspirations du pays qui, il est bon de le rappeler, a
donné autrefois au monde rien moins qu'un nouveau monde.

Bien que l'Uruguay ne fasse pas partie de la Région 1, nous 
croyons cependant avoir le droit de présenter cette demande, non seulement 
parce que nous estimons qu'elle est justifiée, mais encore parce que nous 
considérons l'Espagne comme la Mère Patrie qui, en même temps que son sang,
nous a apporté sa foi, sa langue et sa civilisation.

Etant donné l'atmosphère de cordialité et de conqpréhonsion 
mutuelle qui règne dans ce Groupe de travail, nous avons confiance que 
nous parviendrons à accorder à cette requête une réponse équitable et 
appropriée. Nous nous permettons, par conséquent, de demander aux délé- 
gatlon&.> des pays intéressés qu'elles veuillent bien aussi avoir confiance 
que l'Egpagne, grâce à l'esprit chevaleresque et généreux qui la caracté
rise, ne créera, par la 3uite, aucune autre difficulté que colles qui 
seront rigoureusement indispensables pour obtenir la satisfaction de ses 
besoins les plus logiques.
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Président par intérim : M. Juan A. Autelli (République Argentine)
Vice-Président: Dr. M.B. Sarwate (Inde)
Secrétaire de la Conférence :M. Gerald C. Gross

Questions traitées:
1. Adoption de l’ordre du jour (Document N° 560-Rév.)
2. Approbation du procès-verbal de la 7.ème séance plénière (Document N° 558)
3. Projet de recommandation basé sur la Proposition N° 4604(Documènt N° 559)
4. Notes relatives à la Convention européenne de radiodiffusion (Copenhague, 

1948) et à la Convention régionale européenne du service mobile maritime 
(Copenhague, 1948) (Document N° 565)

5- Première série de textes soumis par la commission de rédaction 
(Document N° 551 )

6, Divers.



Présents :
Afghanistan, Argentine (République); Australie (Fédération de ll ) 

Autriche; Belgique; R.S.S. de Biélorussie; Birmanie (Union de ); Brésil; 
Bulgarie(République populaire de); Canada; Ceylan; Chine; Cité du Vatican 
(Etat de la ); Colombie (République de); Congo belge et Territoire du 
Ruanda-Urundi; Corée (République de); Cuba; Danemark; El Salvador; Ensemble 
des Etats et Territoires représentés par l’Office français des Postes et 
Télécommunications d‘Outre-Mer; Espagne; Etats-Unis d’Amérique; Ethiopie; 
France; Ghana; Grèce; Hongroise (République Populaire); Inde (République 
de 11); Indonésie (République d’); Iran; Irlande; Islande; Israël (Etat 
d’); Italie; Japon; Libye (Royaume-Uni de ); Luxembourg; Malaisie 
(Fédération de); Maroc (Royaume du ); Mexique; Norvège; Nouvelle-Zélande: 
Pakistan; Paraguay; Pays-Bas (Royaume des); Philippines (République des); 
Portugal; Provinces portugaises d’Outre-Mer; République Arabe Unie; 
République Fédérale d’Allemagne; R.S.S. de l’Ukraine; Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord; Soudan (République du); Suède; 
Suisse (Confédération); Tchécoslovaquie; Territoires des Etats-Unis 
d’Amérique; Territoires, d’Outre-Mer dont les relations internationales 
sont assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
de l’Irlande du Nord; Thaïlande; Turquie; Union de l’Afrique du Sud et 
Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest; Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques; Uruguay république Orientale de 1’); Vénézuela (République de)

Membre Associé :
Afrique Orientale Britannique;
Exnloitation privée reconnue :
Companhia Portuguesa Radio Marconi
Organisations internationales:
U.E.R.,.O.I*R.T.

he Président par intérim ouvre la séance et déclare que le 
Président, M* Acton, est absent pour raisons de santé. Il pense que 
l’Assemblée voudra se joindre a lui pour souhaiter aù Président 
un prompt rétablissement.
Adoption de l’ordre du .jour (Document N° 560-Rév.)

L’ordre du jour de la séance est approuvé sous réserve de la 
suppression du point 3.
Approbation du procès-verbal de la 7ème séance plénière (Document N° 558)

Le délégué du Mexique indique que sa déclaration qui figure au 
bas de la page 5 a été r,ial interprétée. Il présentera un corrigendum 
(Note: ce corrigendum a paru en tant que Corrigendum N°1 au document 
N° 558)

Document N° 619-F
Pagé 2
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Lé délégué de la Tchécoslovaquie, parlant en qualité de représen
tant de l ’O.I.R.T., indique qu’à la treizième session de la Commission tech
nique de l’O.I.'d.T., tenue à Sofia en mars 1957, cette organisation a éla
boré des recommandations relatives aux spécifications, d’appareils récep
teurs bon marché, et que les Groupes d’études de la Commission technique 
de l’O.I.R.T. ont étudié les données techniques de deux récepteurs corres
pondant à ces spécifications, en avril 1959, à Phongyang (R.P,D, de Corée). 
L ’O.I.R.T., est prête à mettre à la disposition du C.C.I.R. toute la documen
tation concernant ces études et à coopérer de toutes le3 manières possibles 
avec cet organisme, ainsi qu’avec d’autres organismes intéressés.

Lé Document îl° 558 (avec le Corrigendum N° l) est adopté avec ses 
•amendements.
Projet de recommandation basé sur la proposition 4604.(Document N0 559)

Le Président par intérim rappelle à l’Assemblée que cette propo
sition émane de la délégation du Maroc et qu’elle a déjà fait l’objet d’un 
débat au cours de la dernière séance.

Le délégué du Royaume-Uni éprouvé une vive sympathie pour l’idée 
que le C.C.I.R. devrait fournir des avis d’ordre technique sur des' projets 
de récepteurs de radiodiffusion conçus pour -les pays techniquement moins 
développés; cependant, un certain nombre dès éléments du projet de recom
mandation doivent'encore être éclaircis avant que le C.C.I.R, puisse entre
prendre une étude réelle du problème : par ëxemple, s’, agi t-il de recevoir 
des émissions à- distance relativement courté ou à grande, distance, cet 
élément ayant des répercussions immédiates sur la sélectivité et de sensi
bilité, lesquelles ont une influence déterminante'sur le prix de revient 
du poste. Le C.C.I.R, devrait également savoir si le récepteur doit pou
voir capter des émissions sur ondes kilométriques, hectométriques, décamé- 
triques- ou.métriques, un récepteur polyvalent revenant naturellement à un 
prix élevé. Peut-être sera-t-il également nécessaire d’étudier des spéci
fications correspondant à chacune des quatre gammes. Le- C.C.-J.R, doit, re
cevoir des indications sur tous ces points avant même de s’attaquer au 
problème. De l’avis de la délégation britanniquele C.C.I.R. ne peut que 
se borner à recommander des spécifications qui seraient finalement fournies 
aux constructeurs. Le C.C.I.R. ne peut faire plus que communiquer cés dé
tails à 1 ’UNESCO.

Un grand nombre des pays représentés à cette' Assemblée sont éga
lement représentés à la Commission électrotechnique internationale et il 
ne fait aucun doute qu’il sera tenu compte des conclusions auxquelles ses 
travaux auront pu donner lieu.

Le délégué du Rcyaume-Uni propose que le Directeur et le Vice- 
Directeur du C.C.I.R. collaborent avec le délégué du Maroc pour préciser 
le texte de sa recommandation.
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Le délégué de la Tchécoslovaquie, parlant en qualité de représen
tant de l’O.I.R, T., rappelle que cette question a également été étudiée par 
cette organisation, laquelle a déjà élaboré des spécifications pour des ré
cepteurs au mois d’avril 1959, et il demande si le délégué du Maroc accepte
rait d’ajouter au point 1 dé sa recommandation une phrase tenant compte, no
tamment, des travaux de l’O.I.R.T. en ce domaine.

Le délégué du Danemark estime qu’il convient de préciser qu'il 
n’est question que de radiodiffusion sonore. La dernière séance -plénière 
a adopté une recommandation (N° 2) qui souligne l’importance de la radio
diffusion à modiilation de fréquence; il convient d ’indiquer clairement ce 
point dans le projet de recommandation.

I l  estime également qu’ i l  n’ èst pas possible*1 de parler d’ une nor
me unique, car i l  convient de tenir compte cl1 éléments comme les conditions 
du travail dans les différentes parties du monde, conditions qui détermi
nent l ’ équilibre entre la  quelitc et le prix. Le3 renseignements touchant 
l ’ économie de la  production ne sont pas do la  compétence du C.C.I.R.

Le délégué de la Grèce estime qu’ i l  ne faudrait pas demander au 
C.C.I.R. de x>rondre une décision immédiate.

Le délégué du Maroc pense que la nécessité d ’une telle recommanda
tion a été exposée à la dernière séance plénière au'cours de laquelle il a 
été demandé à la Conférence de collaborer avec le C.C.I.R. pour élaborer un 
texte de ce genre. Il ne s’agit pas là d ’une question facile, car les con
sidérations techniques et financières font souvent aboutir en des directions 
opposées. Il a déclaré précédemment que les pays qui utiliseraient ce type 
de récepteur couvriraient la plus grande partie dé- leur territoire au moyen 
des ondes heotométriques. Il estime que le C.C.I.R. pourrait facilement 
faire des suggestions à d’autres organisations internationales, ce qui sus
citerait une importante diffusion dé ces récepteurs bon marché. Il ne voit 
pas d ’objection à ce que lé Ô.C.I.R. soit assisté par des organisations tel
les que l’0..I,R„T. èt la C.E.I. et il aimerait connaître l’avis de H, Hayes, 
vico-directour du C.C.I.R.

Lo délégué du Mexique exprime lui aussi son entière sympathie à 
l’égard de la proposition du Maroc, nais, comme les orateurs qui l’ont pré
cédé, il considère qu’elle devrait être plus précise; il conviendrait de 
tenir compte, non seulement des facteurs économiques, nais aussi d’autres 
considérations comme les caractéristiques de réception dans les régions tro
picales, qui ne sont pas celles de la Lone européenne. Le plan de Copenhague 
a établi une séparation de 9 kHz entre les fréquences, alors qu’une sépara
tion de 10 kHz est souvent utilisée, notamment dans la Région 2.

Il propose que soit créé un groupe de travail restreint, présidé 
par le délégué'du Maroc et bénéficiant des conseils du Directeur et du Vice- 
directeur du C.C.I.R.



Le délégué de la Colombie estime qu’il se manifeste une tendance 
à la complication. Il importe que l’UNESCO reçoive, les spécifications géné
rales d’un poste récepteur convenable, mais la présente Assemblée ne doit- 
apporter quiune légère retouohe à l’invitation adressée au C.C.I.R. Une toile 
étude est entièrement de la compétence du C.CeI?R. ot los pays très développés 
comme ceux qui le sont moins tireront profit de ses conclusions.

I l  propose que le point 1 du projet de recommandation soit rédigé 
en ces termes: ” à élaborer les spécifications d’ un récepteur de radiodiffu
sion sonore spécialement adapté aux besoins des auditeurs dans les pays en 
voie de développement et tenant compte de tous lès travaux déjà réalisés 
en ce domaine et ce dans un délai aussi court que possible. point 2. de
meurerait inchangé.

délégué du Pakistan estime que le C.C.I.R, pourrait apporter 
une aide précieuse en assurant la mise en commun des connaissances acquises 
dans de nombreux pays; il accepte la constitution d’un groupe de travail 
restreint qui tiendrait conpte des intéressantes remarques qu’a faites le 
délégué de la Colombie.

Lo délégué d’Israël considère que l’accent ne devrait pas telle
ment être mis.sur l’élaboration de spécifications que sur 1’étude des be
soins des auditeurs dans les pays techniquement moins'développés. La pre
mière partie de cette mission serait confiée au C.C.I.R., tandis que 
1’UNESCO serait chargée de la production finale.

À la demande du délégué du Maroc. M. Hayes, vice-directeur du 
C.C.I.R,, précise qu’au moment où le document N° 559 & été élaboré, c’est 
à dessein que le point 1 a été laissé relativement vague. Il pense que 
ce n ’est pas le rôle de la présente Conférence que d’étudier ces questions 
en détail, mais'qu’il'convient de les laisser à la Commission d’études 
compétente du C.C.I.R, .

Il ressort des débats antérieurs que la Conférence des radio
communications juge qu’il ne serait pas digne de l’U.I.T. de faire la sour
de oreille à une demande d’assistance technique. Le Document N° 559 pour
rait permettre de répondre à cette demande, mais la manière dont le tra
vail sera accompli dépendra dans une grande mesure du Rapporteur principal 
de la Commission d’études du C.C.I.R, M. Hayes est absolument prêt à 
apporter son aide à un groupe de travail, mais un tel groupe devrait da
vantage s’efforcer de poser les'questions que d ’y répondre.

Avec l’accord du délégué du Maroc, il est décidé de créer un 
groupe de travail chargé de proposer une nouvelle rédaction pour le Document 
N° 559; le Président par intérim, invite les délégués à soumettre leurs 
propositions par écrit.

Document N° 619-F
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Notes relatives a la Convention européenne de radiodiffusion.(Copenhague.
1948) et à la Convention régionale, européenne du'service mobile maritime 
(Copenhague, 1948) (Document N° -565)

M, Joachim (Tchécoslovaquie), Président de la Commission 5, pré
sente le Document et souligne le fait qu’il a été adopté à l’unanimité par 
la Commission, après avoir été longuement .examiné par plusieurs groupes'de 
travail•• Il tient à remercier tous .ceux qui ont collaboré à ce travail,

délégué de l’Espagne demande que la déclaration suivante, faite 
par sâ  délégation, et qui figure à l’Annexe 2 du Document N° 565, soit ajou
tée au procès-verbal :

”La délégation espagnole déclare.qu’en vertu des Articles 9 et 10 
de la Convention de Buenos Aires il n.'y a pas, à l’Union, d ’autre Confé
rence de plénipotentiaires que.celle prévue à l’Article 9 et que les Con
férences régionales et de service doivent porter le nom de Conférences admi
nistratives spéciales.

” Pour cette raison, il convient de modifier l’ordre du jour auquel
se réfèrent les Notes I et II en supprimant les . termes ”de plénipotentiaires 
des gouvernements”, au Point 3 des. Notes I et II, Si tel n ’était pas ïe cas, 
on agirait contrairement aux dispositions de la Convention”»

Avec cette réserve, le Document N° 565 est adopté.
Première série de textes soumis par la Commission de. rédaction (Document-
h 0"!?!]

M. Henry (France), Président de la Conuaission.de rédaction, attire
l’attention des délégués sur la présentation du document bleu et explique la
signification des symboles, qui sont les mêmes pour les trois langues :
ADD = addition; MOD = modification; NCC ,= maintien sans, changement; SUP = 
suppression, Lorsqu'une modification ne concerne qu’une seule langue, le • 
symbole MOD figure entré parenthèses dans le texte rédigé dans"cette langue, 
les textes dans les deux autres langues portant la mention NOC.

M. Henry souligne que les erreurs typographiques ne doivent pas 
être corrigées en séance et demande aux délégués d’inscrire sur une feuille 
toute modification-ne portant pas sur le fond, et de mettre cette feuille 
dans l’enveloppe, contenant le texte original adopté par les Commissionsqui 
se trouve sur une table de classement spécialement prévue.pour cet usage.
Les textes sont classés dans-l’ordre des articles du .Règlement des appendices 
et dos résolutions ou recommandations.

Président propose d ’examiner le Document N° 551 page par page.

Le délégué de la Birmanie déclare que les délégations composées 
d ’un petit nombre de membres, comme la sienne, n ’ont pas disposé du délai 
nécessaire pour une étude complète du document.



Le Président de la Commission de rédaction répond que le. document 
a été distribué 24 heures plus tôt : vu que la date du 11 décembre , dernier 
délai pour l'examen des documents de ce genre, approche, rapidement, il est 
pratiquement impossible de consacrer plus de temps à leur étude.

Page 1-03.
A propos de cette page, le Président de la Commission de rédaction 

déclare que le N° 956, qui a été modifié par rapport au texte actuel du 
Règlëraent, est identique à celui figurant dans le Document N° 612 pour 
l'Article 29. Ce dernier est actuellement à l'étude à la Sous-Commission 7B 
et il est possible que le nouveau texte de cet article conduise b. modifier 
celui du U° 956. ' Il propose donc que ce numéro soit renvoyé à la Commis
sion 7 pour nouvel examen.

Le délégué de 1'Espagne ayant déclaré que le texte espagnol du 
N° 958 n'est pas clair, le Président par intérim demande que' les modifi
cations proposées soient soumises directement à la Commission de rédaction.

Page-1-05.
Le délégué du Vénézuéla désire qu'il soit mentionné dans le 

procès-verbal que sa délégation n'accepte pas*le minimum de 14 mots pour 
les radiotélégrammes.

Le délégué de l'Espagne remarque que, dans le texte espagnol* il 
est question de télégrammes "ordinaires", alors que ce mot est omis dans 
les textes français et anglais.

Le Président par intérim déclare que cette question sera examinée.
Page 1-08.

Après une discussion entre le délégué de l'Espagne, le Président 
par intérim et le Président de la Commission dé rédaction, il est décidé 
que la première ligne du N° 980d sera modifiée comme suit : "a) l'adminis
tration ou l'exploitation privée reconnue dont dépend la station terrestre".
Page 1-20.

Le délégué des Eta~tg-Unis d'Amérique fait la déclaration suivante 
et demande qu'elle soit mentionnée dans le procès-verbal ï les Etats-Unis 
sont en mesure de participer entièrement aux discussions sur le Règlement 
additionnel des radiocommunications,.mais la délégation des Etats-Unis, ne 
pourra pas signer oe Règlement additionnel en raison du statut de la légis
lation de son pays.

Document H° 619-F
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Page 1-27.
Le délégué du Vénézuéla désire que le procès-verbal indique que 

son administration réserve sa position relativement au paragraphe 1 7 a 
(N° 2056a).
Page 1-50.

Répondant à une question posée par le délégué du Royaume-Uni, 
le Président de la Commission de rédaction déclare que le H° 2058co contient 
l'expression "même si cette durée totale a été inférieure à trois minutes11 
dans le texte français seulement.

M. Caruso (Italie), Président de la Sous-Commission 7D, explique 
que la question a été renvoyée à un groupe de travail de cette sous-commis
sion, groupe présidé par le délégué de la République fédérale d'Allemagne.
Ce groupe a présenté le Document N° 208; mais lui-même n'a utilisé que le 
texte français où il semble bien que la phrase en question a été ajoutée 
à la main.

Sur la proposition du délégué du Royaume-Uni, le Président par 
intérim demande que le N° 20$8 soit soumis à nouveau à la Commission 7 pour 
qu'elle l'examine plus avant.

Page 1-32.
Le Président de la Commission de rédaction déclare que l'on doit 

ajouter "=LX==" après "i=TR=" dans le texte français.

Page 1-35.
A la suite d'une observation du délégué de l'Italie, il est 

convenu que les mots "de luxe" ne doivent pas être en caractères gras

Le Document U° 531 est approuvé à l'exception des N0G 956 et 
2058co, qui ont été renvoyés à la Commission 7 pour un nouvel examen.

Divers
Le délégué du Royaune-Uni, appuyé par le délégué de la France. 

regrette que les travaux de la Conférence des radiocommunicàtions aient 
été retardés par la convocation inattendue d'une séance plénière de la 
Conférence de plénipotentiaires cet après-midi. Il espère qu'on évitera à 
l'avenir des situations de ce genre et demande au Président de la Confé
rence d'attirer à’ce 3ujet l'attention du Président de la Conférence de 
plénipotentiaires.

Dans sa réponse, M, Cross. Secrétaire de'la Conférence, souligne 
que le Secrétariat est au service des deux conférences et qu'il doit 
exécuter du mieux qu'il peut les désirs de chacun des deux présidents.

Document N° 619-F
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Le délégué de la Colombie estime que l'application des remarques 
précédentes ne doit pas être à sens unique et que chaque Conférence doit 
s'efforcer d'éviter de retarder les travaux de l'autre.

Le Président par intérim-affirme qu'il fera tout son possible 
pour obtenir une coordination des travaux.

La séance est levée à 19 heures 15
Les-Rapporteurs : Le Secrétaire de la Conférence : Le Président 

par intérim ï
J.A. AutelliR# Uinberg

S. Vittèse
Gerald C. Cross



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

C o n f é r e n c e  A dm inistrative 

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 620-F
, 21 novembre 1959

G E N È V E ,  1959

COMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7A A LA COMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l'approbation de la Commission 7
les textes suivants concernant:
une Résolution relative à la publication des documents do service,

b) Le rapport properaent dit concernant cet article parviendra ulté
rieurement à la Commission.

Le Président, 
P. Bouchier

Annexe: 1
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A N N E X E

RESOLUTION RELATIVE A LA PUBLICATION DES DOCUMENTS DE SERVICE

Considérant

qu'il serait de 1‘intérêt général que les dispositions de 
^l'Article 20 et de l'Appendice 6_/* soient mises en application au plus 

tôt;
Il est décidé que
le Secrétaire général peut appliquer ces dispositions, en tout 

ou on partie, comme il l’entendra, avant la date de mise en vigueur du 
nouveau Règlement,

* .Peut être modifié par la Commission 8,



C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 621-F(Rev.) 
G E N È V E  , 1 9 5 ?  21 n0V9mbre 1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T E L E C O M M U N I C A T I O N S F

SEANCE PLENIERE

EIECTION DES MEiMBKES DE L’I.F.R.B.

Le 21 novembre 1959
M. C.J. Acton,
Président de la Conférence administrative des radiocommunications

Monsieur le Président,
Au nom de la Conférence de plénipotentiaires, j'ai l’honneur de 

vous transmettre un nouveau texte pour l’Article 6, paragraphe 3* do la 
Convention, qui a été approuvé ce matin en séance plénière. L’intention de 
la Conférence de plénipotentiaires est que la procédure nouvelle soit appli
quée à la prochaine élection des membres de l'I.F.R.B*, grâce à l'adoption 
d'un Protocole approprié; la Conférence des radiocommunications est priée 
de bien vouloir prendre note de cette décision.

Je profite de l’occasion pour vous faire savoir quo la Conférence 
de plénipotentiaires a accepté intégralement les réponses de la Conférence 
des radiocommunications aux questions qu'elle lui avait adressées, et qu'elle 
a l'intention de rédiger un Protocole comme lo suggère cette dernière dans 
sa réponse à la Question N° 2.

Veuillez, etc...

Le Président de la 
Conférence de plénipotentiaires 

J.D.H. van der Toorn

Annexe : 1
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A N N E X E

NOUVELLE REDACTION DU PARAGRAPHE 3 DE •L'ARTICLE 6 DE LA-CONVENTION

§3* (1)' A chacune de ses réunions, la Conférence administrative ordinaire
des radiocommunications élit les onze membres du Comité. Ces membres sont 
choisis parmi les candidats proposés par les pays, Membres de l'Union, à 
raison d'un candidat par pays, ressortissant de ce pays. Chaque candidat 
doit posséder les qualifications indiquées ci-dessus pour servir comme membre 
indépendant du Comité.

(2) La procédure' pour cette élection est établie par la Conférence 
elle-méme, de manière à assurer une répartition équitable des membres entre 
les différentes régions du monde.

(3) A chaque élection, tout membre en fonctions peut être proposé à 
nouveau comme candidat par le pays dont il est ressortissant. .

(4) Les membres du Comité prennent leur service à la date fixée par la 
Conférence administrative ordinaire des radiocommunications qui les a élus. . 
Ils restent normalement en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence 
au cours de sa réunion suivante, pour la prise de service de leurs successeurs.

(5) Si, dans l'intervalle entre doux conférencos administratives ordi
naires des radiocommunications, un membre élu du Comité démissionne ou aban
donne scs fonctions sans motif valable pendant une période dépassant trois 
mois, le pays Membro de l'Union, dont il est ressortissant, est invité par 
le Président du Comité à désigner aussitôt que possible un remplaçant, res
sortissant de ce pays.

(6) Si le pays, Membre de l'Union, en question ne désigne pas un rem- 
plaçant dans un délai de trois mois à partir de cette invitation, il perd 
son droit de désigner une personne pour siéger au Comité.

(7) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives ordi
naires des radiocommunications, un romplaçant à son tour démissionne ou aban
donne ses fonctions sans motif valable pendant une période dépassant trois 
mois, le pays, Membre de l'Union, dont il est ressortissant n'a pas le droit 
de désigner un second remplaçant.



U NI ON I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1959
Document N2 621-F
21 novembre 1959

SEANCE PLENIERE

ELECTION DES MEMBRES DE L’I.F.R.B,

Le 21 novembre 1959

M. C,J. Acton,
Président do la Conférence administrative des radiocommunications

Monsieur le Président,
Au nom de la Conférence de plénipotentiaires, j’ai l'honneur de vous 

transmettre un nouveau texte pour l'article 6, paragraphe 3> de la Convention, 
qui a été approuvé co matin en Séance plénière. L'intention de la Conférence 
de plénipotentiaires est quo la procédure nouvelle soit appliquée à la prochaine 
élection des membres de l'I.F.R.B., grâce à l'adoption d'un Protocole approprié; 
la Conférence des radiocommunications est priée de bien vouloir prendre note de 
cette décision.

Je profite de l'occasion pour vous faire savoir que la Conférence de 
plénipotentiaires a accepté intégralement les réponses de la Conférence des 
radiocommunications aux questions qu'elle lui avait adressées, et qu'elle a l'in
tention de rédiger un Protocole comme le suggère cette dernière dans sa réponse 
à la Question N2 2.

Le Président de la 
Conférence de plénipotentiaires 

J.D.H. van der Toom

Veuillez, etc...

Annexe ; 1
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A N N E X E

§3* (l) A chacune de ses réunions, la Conférence administrative ordinaire des
radiocommunications élit les onze membres du Comité* Ces membres sont choisis 
parmi les candidats proposés par les pays, Membres de l'Union, à raison d'un 
.candidat par pays , ressortissant de ce pays. Chaque candidat doit posséder les 
.qualifications indiquées ci-dessus pour servir comme membre indépendant du 
Comité.

(2) La procédure pour cette élection est établie par la Conférence elle- 
même, de manière à assurer me répartition'équitable des membres entre los dif
férentes régions du monde.

(3) A chaque élection, tout membre en fonctions peut être proposé à nou
veau comme candidat par le pays dont il est ressortissant.

(4) Les membres du Comité prennent leur service à la date fixée par la 
Conférence administrative ordinaire des radiocommunications qui les a élus* Ils 
restent normalement en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence au 
cours de sa réunion suivantef pour la prise de service de leurs successeurs.

(5) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives ordinai
res des radiocommunications, un membre élu du Comité démissionne ou abandonne 
ses fonctions sans motif valable pondant une période dépassant trois mois, le 
pays Membre de l'Union, dont il est ressortissant, est invité par le Président 
du Comité à désigner aussitôt que possible un remplaçant, ressortissant de ce 
pays. Si cette personne est indisponible, le pays intéressé est invité à dési
gner un remplaçant ressortissant de ce pays.

(ô) Si lo pays, Membre de l'Union, en question no désigne pas un rempla
çant dans un délai do trois mois à partir de cette invitation, il perd son 
droit do désigner une personne pour siéger au Comité.

(7) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives ordinaires 
dos radiocommunications, un remplaçant à son tour démissionne ou abandonne ses 
fonctions sans motif valable pendant une période dépassant trois mois, le pays, 
Membre de l'Union, dont il est ressortissant n'a pas le droit de désigner un 
second remplaçant.

NOUVELLE REDACTION DU PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE 6 DE LA CONVENTION



(8) Dans les cas prévus aux alinéas (ô) et (l) ci-dessus, le Président 
du Comité demande alors au pays, Membre de l'Union, dont le candidat avait ob
tenu à la précédente élection le nombre de voix le plus, élevé parmi ceux de la 
région considérée qui n'avaient pas été élus, de le désigner pour siéger au 
Comité pondant le reste de la durée du mandat du Comité.

(9) Si, dans l'intervalle entre.deux conférences administratives ordinai
res des radiocommunications, un membre élu du Comité, ou son remplaçant, décède, 
le pays, Membre de l'Union, dont il était ressortissant, conserve le droit de 
désigner un successeur, ressortissant de ce pays.

(10) Pour garantir un fonctionnement efficace du Comité, tout pays dont un 
ressortissant a été élu membre du Comité doit dans toute la mesure du possible, 
s'abstenir de lo rappeler dans l'in tervalle entre deux conférences administra
tives ordinaires des radiocommunications.

Annexe au Document NS 621-F
Page 4



U NI ON I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T E L E C O M M U N I C A T I O N S

C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document N° 622-F 
23 novembre 1959

G E N E V E ,  1959

COMMISSION 7

RAPPORT
de la Sous-Commission 7B à la Commission 7

Los toxtes suivants sont soumis par la Sous-Commission 7B à 
la Commission 7 pour approbation.

Article 29a - Procédure générale radiotéléphonique dans le 
sorvico mobile maritime.

Lo Président do la Sous-Commission 7B : 
R.M. Billington

Annexe î 1



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK 
 
 
 
 

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT 
 
 
 
 
 



Document N° 622-F
Page 3

TITRE ADD P̂rocédure générale radiotelephonique
dans le service mobile maritime

TITRE ADD Section I. Dispositions générales
1 ADD il (l) Les dispositions du présent article sont applicables

aux stations radiotéléphoniques du service mobile maritime, 
sauf pour les procédures de détresse, d’urgence et de sécurité 
auxquelles sont applicables les dispositions de l'Article 37.

2 ADD (2) Les stations d’aéronef peuvent entrer en communi
cation radiotélé'phonique avec los stations du service mobile 
maritime en utilisant les fréquences attribuées à ce service 
pour la radiotéléphonie.. Elles doivent alors se conformer aux 
dispositions du présent article et à celles de l'Article 27.

3 ADD 12 (l) Lo service des stations radiotéléphoniques de
navire doit etre assuré par un opérateur satisfaisant aux 
conditions fixées à l'Article 24.

4 ADD (2) Pour los indicatifs d'appel des stations radio-
téléphoniques côtières et de navire, voir l’Article 19#
g

5 ADD s3 I I  convient que le service radiotéléphonique ouvert

à la correspondance publique à bord dos navires soit, si pos
sible, exploité en duplex.

A N N E X E

ARTICLE 29a



6. ADD §4 (l) Lo sorvico mobilo maritimo radiotéléphonique peut
.faire usago de dispositifs automatiques d'appel et d'identi
fication ainsi quo do dispositifs produisant l'émission d'un 
signal d'occupation à condition do no pas causer do brouil- 
lago au sorvico assuré par los stations côtièros de la zono. '

7# ADD. (2) Il convient que los stations radiotéléphoniques
du sorvico mobilo maritimo soiont, autant quo possible équi
pées do dispositifs leur permettant do passer instantanément 
de l'émission à la réception ot vice vorsa. Ces dispositifs 
sont nécessaires pour toutos les stations qui assurent dos 
communications ontre los navires ou aéronefs et los abonnés 
du réseau téléphonique terrestre.

8. ADD §5 Los stations du service mobilo maritimo équipées
pour la radiotéléphonie peuvent transmettre ot recevoir 
lours radiotélégrammes par voie téléphonique.

TITEE ADD Section II. Opérations préliminaires
9. ADD §6 (l) Avant d'émettre, toute station prond los précau

tions voulues pour s'assurer que ses émissions ne brouilleront 
pas dos transmissions en cours5 si un toi brouillage est 
probablo, la station attend un arrôt approprié de la trans
mission qu'ello pourrait troubler.

10. ADD (2) Dans lo cas où, môme en opérant ainsi, l'émission
de cotte station vient à brouiller une radiocommunication 
déjà on cours, los règles suivantes doivont ôtro appliquées.
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11 ADD a) La station mobile dont l'émission brouille la
communication entre une station mobile et une sta
tion côtière ou une station aéronautique doit cesser 
d'émettre à la première demande de la station cô
tière ou aéronautique intéressée.

12 ADD b) Dans le cas où une radiocommunication déjà en
cours entre stations mobiles vient à être brouillée 
par une émission d'une autre station mobile, celle- 
ci doit cesser d'émettre à la première demande de 
l'une quelconque des autres.

13 ADD c) La station qui demande cette cessation doit
indiquer la durée approximative de l'attente im
posée à la station dont elle fait suspendre 
1 ' émission.

TITRE ADD Section III. Appel, réponse à 1'appel et signaux
préparatoires au trafic

14 ADD §7 Forme de l'appel - Généralités
15 ADD (l) L'appel est constitué comme suit :

- trois fois, au plus, l'indicatif d'appel ou 
tout autre signal d'identification de la sta
tion appelée ;

- le mot ICI;
trois fois, au plus, l'indicatif d'appel ou 
tout autre signal d'identification de la 
station appelante.

16 ADD (2) Après l'établissement du contact, l'indicatif
d'appel ou tout autre signal d’identification ne peut être 
émis qu'une seule fois.

Annexe au Document N0 J?22-̂ i?
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( 3 ) Si la station côtière est munie à!un dispositif d’ ap

pel sé lectif et s i la station de navire est munie d’un dispo

s i t i f  de réception des appels sé lectifs , la station côtière ap

pelle le navire en émettant le signal de code approprié et la 

station de navire appelle la station côtière à la  voix, selon 

la procédure indiquée au K° 15.

Fréquence à u tilise r pour l ’ aune1 et les signaux 
préparatoires

s8 A* Bandes de f  réquences comprises entre 1 605 et

3L800 kHz (4 000 kHz dans la  Région 2)

( l )  Lorsqu’une station radiotéléphonique de navire ap

pelle une station côtière de sa propre nationalité, i l .  convient 

quîelle u tilise  .pour l ’ appel :

a) la fréquence 2 182 kHz;:

22 ADD t ) une fréquence de travail, où ot lorsque la  den

sité du tra fic  est élevée.

Annexe au Document N° 622-F
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23 ADD (2 ) Lorsqu’une station radiotéléphonique de navire ap

pelle une station côtière de nationalité autre que la sienne, 

e lle  u tilise en règle générale, la fréquence 2 182 kHz# Ce

pendant, lorsque les administrations sont mutuellement d’ ac

cord, à cet e ffe t, la station de navire peut u tilise r une 

fréquence de travail sur laquelle la  station côtière main

tient une ve ille .

TITRE 18 ADD 

TITRE 19 ADD

20 ADD

21 ADD

17 ADD
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(3) Lorsqu’une station radiotéléphonique de navire appel
le une autre station de navire, il convient qu’elle utilise : .

a) la fréquence 2 182 kHz: ‘

b) où et lorsque la densité du trafic est élevée et 
qu’il a été possible d’en convenir par avance,-une 
fréquence navire-navire,

(4) Lorsqu’une station d’aéronef appelle une station cô
tière ou une station de navire, elle peut utiliser la fréquence 
2 182 kHz *

(5) Selon les règlements de leur pays, les stations côtières 
appellent les stations de navire de leur propre nationalité, soit 
sur une fréquence de travail, soit, lorsqu’il s’agit d'appels à 
des navires déteiminés, sur la fréquence 2 182 kHz *

Toutefois, les stations de navire qui maintiennent 
une veille à la fois sur la fréquence 2 182 kHz et sur une 
fréquence.de travail doivent être appelées sur cette fréquence 
de travail.

(6) En règle générale, il conviendrait que les .stations 
côtières utilisent la- fréquence 2 182 Mis pour appeler los sta
tions radiotéléphoniques de navire do nationalité autre que



32, ADD ( l )  Lorsqu'une station de navire appollo uno station

côtière on radiotéléphonie, ollo peut utilisor la fréquence 
réservée à cot effet conformément à l’Appondico 10, Section 
B, ou los fréquences de travail complémentaires de colle de 
la station côtière.

33. ADD (2) Lorsqu'une station côtière appollo en radiotélé
phonie uno station do navire, ollo utilise uno do ses fré
quences do travail précisée dans la nomenclature dos sta
tions côtières et de navire.

34* ADD (3) Les opérations préliminaires à 1 * établissement des
communications radiotéléphoniques peuvent égalomont s'effec
tuer on radiotélégraphie suivant la procédure propre aux 
services radiotélégraphiques (Voir los numéros 619 à 62l).

TITRE 35. ADD §10 ’ C. flandos. do fréquences comprises ontro 15.6 MHz.

ot 174 MHz

36. ADD (l) Dans les bandes comprises ontro 156 ot 174 MHz
utilisées pour lo sorvico mobile maritimo, il convient qu'on 
règlo générale los stations côtièros ot los stations do navi
re appellent sur la- fréquence 156,80 MHz. Toutofois,1'appel 
pout ôtro effectué sur uno voie do travail ou sur une voie 
d'appol à doux fréquoncos qui a été mise on sorvico confor
mément au numéro 830b.

37. ADD (2) Si la fréquence 156,80 MHz ost utilisée pour des
communications do détresse, d'urgence ou do sécurité, uno 
station do navire demandant à entrer dans lo service dos 
opérations portuairos pout établir lo contact sur 156,6 MHz 
ou à l'aide d'une autre fréquence d'opérations portuaires im
primée en caractères gras dans la nomenclature des stations 
côtières et de navire.56

Annoxo au Document ff° 622-F
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TITEE 31o ADD §9 B* Bandes de fréquences comprises entre â OOP
ot 2^ 000 kHz.

H Pourra être modifié après examen de l'Article 20.
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TITRE 38 ADD ill Forme de la réponse à l’appel
39 ADD La réponse  ̂l’appel est constituée comme suit :

trois fois, au plus, l’indicatif d’appel ou tout autre
signal d’identification de la station appelante;
le mot ICI;

- trois fois, au plus, l’indicatif d’appel ou tout autre
signal d’identification de la station appelée#

TITRE 40 ADD Fréquence de réponse
TITRE ADD |l2 A. Bandes de fréquences comprises entre 1 605 et

3 800 kHz (4 000 kHz dans la Région 2)
41 ADD (l) Lorsqu’une station de navire est appelée sur la fré

quence 2 182 kHz, il convient qu’elle réponde sur la même fré
quence, à moins qu’une autre fréquence n’ait été indiquée à cet 
effet par la station appelante.

42 ADD (2) Lorsqu'une station de navire est appelée sur uns fré
quence de travail par une station côtière de sa nationalité, 
elle doit répondre sur la fréquence de travail normalement as
sociée à la fréquence utilisée par la station côtière pour 
l’appel.

43 ADD (3) Après avoir appelé une station côtière ou une sta
tion de navire, une station de navire doit indiquer la fréquen
ce sur laquelle la réponse doit lui être transmise, à moins que 
cette fréquence no soit la fréquence normalement associée à la 
fréquence utilisée pour l’appel.

44 ADD (4) Hne station de navire qui échange fréquemment du tra
fic avec une station côtière d'une nationalité autre que la 
sienne, peut, lorsque les administrations intéressées sont d’ac
cord à cet effet, utiliser la même procédure de réponse que les 

. navires de la nationalité de la station côtière.



45 • ADD (5) En règle générale, une station côtière doit répondre :
46. ADD a) sur la fréquence 2 182 kHz, aux appels transmis sur

la fréquence 2 182 kHz, à moins qu'une autre fréquence 
n'ait été indiquée à cet effet par la station appelantes 

47* ADD b) sur une fréquence de travail, aux appels transmis
sur une fréquence do travail,

TITRE ADD §13 Be Bandes de fréquences comprises entre 4 000 et
23 000 kHz.

48. ADD (l) Lorsqu'une station de navire est appelée par une sta
tion côtière, il convient qu'elle réponde sur la fréquence d'ap
pel donnée à l'Appendice 10, Section B, ou sur la fréquence de 
travail complémentaire de celle de la station côtière.

49. ADD (2) Lorsqu'une station côtière est appelée par une station
de navire, elle répond en utilisant une de ses fréquences de tra
vail précisée dans la nomenclature.~

50. ADD (3) Dans la zone tropicale .de la Région 3y. quand une station
est appelée sur 6 203,5 idlz, il convient qu'elle réponde sur la 
même fréquence,

TITRE ADD §14 C. Bandes de fréquences ôoaurises entre 156 IIEz
et 174 HHz..

51. ADD (l) Lorsqu'une station est appelée sur la fréquence
156,80 MHz, elle répond sur cette fréquence.

l'2 ADD (2) Lorsqu'une station côtière ouverte à la correspon
dance publique appelle une station de navire, soit à la voix 
soit par appel sélectif, sur une voie à deux fréquences, la 
station de navire répond à la voix sur la fréquence associée 
à celle de la station côtière; inversement, une station cô
tière répond à un appel d'une station de navire sur la fré
quence associée à celle do la station de navire.
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TITRE
ADD

54 ADD

TITRE
53 ADD

TITRE
ADD

55 ADD

TITRE
ADD

56 ADD

57 ADD

§ 15 A, Bandes de fréquences comprises entre 1 605 et 5 800 kHz (4000 Mz Rég.2)

Si le contact est établi sur la fréquence 2 182 kHz, la station 
côtière et la station de navire doivent passer sur l’une de leurs fréquen
ces normales de travail afin d’échanger leur trafic.

i 16 B. Bande3 de fréquences comprises entre 4 000 et 25 000 kHz
Après l’établissement du contact entre une station de navire 

et une station côtière, ou une autre station de navire sur la fréquence 
d’appel de la bande choisie, le trafic doit être acheminé sur les fréquen
ces de travail respectives de ces stations.
3s 17('. Bandes de fréquences comprises entre 156 et 162 MHz

(1) Dans les bandes comprises entre 156 et 174 MHz, une fois que
le contact a été établi entre une station côtière du service de correspon
dance publique Gt une station de navire, soit sur la fréquence 156,80 MHz, 
soit le cas échéant, sur la voie d'appel à deux fréquences, les deux stations 
passent sur l’une de leurs paires de fréquences normales de travail pour 
échanger leur trafic. Il convient que la station appelante indique la 
voie sur laquelle elle propose de passer on identifiant cette voie, soit 
par la,fréquence exprimée en MHz, soit do préférence par le numéro qui 
désigne la voie.

(2) Une fois que le contact a été établi sur la fréquence 156,80 MHz 
entre une station côtière assurant le service des opérations portuaires
et une station de navire, il convient que la station de navire indique la

Annexe au Document N° 622-3?
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Indication de la fréquence à utiliser
pour le trafic



58 ADD

TITRE
ADD

59 ADD

60 ADD

61 ADD

62 ADD

nature du service qu’elle désire (renseignements sur la navigation, instruc
tions au sujet du mouvement dans les bassins etc...); la station côtière fait 
alors connaître la voie à employer pour l'échange du trafic en identifiant 
cette voie, soit par la fréquence exprimée en MHz soit de préférence, par 
le numéro qui désigne la voie.

(3) Il convient qu'après avoir établi le contact avec une autre station 
de navire sur la fréquence 156,80 MHz, une station de navire fasse connaître 
la voie navire-navire qu'elle propose d'employer pour l'échange du trafic, en 
identifiant cette voie, soit par la fréquence exprimée en MHz, soit, de pré
férence, par le numéro qui désigne la voie.
§ 18 Accord sur la fréquence à utiliser

pour le trafic
(1) Si la station appelée est d'accord avec la station appelante, elle 

transmet :

a) l'indication qu'à partir de co moment elle écoute sur la fré
quence ou la voie de travail annoncée par la station 
appelante;

b) l'indication qu'elle est prôte à recevoir le trafic de la 
station appelante;

(2) Si la station appelée n'est pas d’accord avec la station appe
lante sur la fréquence ou la voio de travail à employer, elle transmet 
l'indication des fréquences‘de travail qu'elle propose.

Aimexq, au Document i;'° 622
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63 ADD,

64 ADD

TITRE 
• ADD

67 ADD

TITRE
ADD

66 ADD

(3) Dans une liaison entre une station côtière et une station 3e 
navire, la station côtière décide finalement de la fréquence ou de la voie 
à utiliser.

(4) Lorsque l’accord est réalisé sur la fréquence ou la voie de travail 
que devra employer la station appelante pour son trafic, la station appelée 
annonce qu'elle est prête à recevoir lo trafic.
i 19 Indication du trafic

Lorsque la station appelante désire écouler plusieurs communications 
radiotéléphoniques ou transmettre plus d'un radiotélégramme, il convient qu'elle 
l'indique après la prise de contact.

§ 20 Difficultés de réception
(l) Si la station appelée n'est pas en mesure de recevoir lo trafic 

immédiatement, elle répond à l'appel comme il est indiqué au numéro 39, puis 
elle fait suivre sa réponse de l'expression "attendez  minutes"(indi
cation de la durée probable de l'attente en minutes). Si cette durée pro
bable dépasse 10 minutes (5 minutes dans le cas où une station d'aéronef 
communique avec une station du service mobile maritime), l'attente doit être 
motivée. Au lieu de cette procédure, la station appelée pout faire connaître 
par un moyen approprié qu'elle n‘est pas prête à recevoir le trafic immé
diatement.
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67» ADD (2) Lorsqu'une station reçoit un appel sans être certaine
que cet appel lui ost destiné, elle ne doit pas répondre avant 
que cet appel ait été répété et compris.

68. ADD (3) Lorsqu'une station reçoit un appel qui lui est des
tiné, mais a des doutes sur l'indicatif d'appel de la station 
appelante, elle doit répondre immédiatement en demandant à 
celle-ci de répéter son indicatif d'appel ou tout autre signal 
d 'identification.

TITRE ADD Section IV. Transmission du trafic
TITRE

69. ADD §21 A. Fréquence de trafic
70. ADD (l) La transmission dos listes d'appel sur une ou plusieurs

fréquences peut être brièvement annoncée sur les fréquences
2 182 kHz ou 156,80 MHz.

71. ADD (2) Chaque station du service mobile maritime utilise pour
l'écoulement de son trafic (communications radiotéléphoniques
ou radiotélégrammes) une de ses fréquences de travail pour la 
bande dans laquelle l'appel a eu lieu.

72. ADD (3) En plus de sa fréquence normale do travail, imprimée
en caractères gras dans la nomenclature des stations côtières 
et de navires, une station côtière peut employer une ou plu
sieurs fréquences supplémentaires de la môme bande, conformé
ment aux dispositions do l’Article 34*

73. ADD (4) L'emploi des fréquences des bandes réservées à l'appel
est interdit pour le trafic.

74. ADD (5) Lorsque le contact a.été établi sur la fréquence à
utiliser pour le trafic, la transmission d'un radiotélégramme 
ou d'une communication radiotéléphonique est précédée.
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75 add

76 ADD

TITRE
77 ADD

TITRE
78 ADD
79 ADD

80 ADD

81 ADD

82 ADD

de , (indicatif d'appel ou tout autre signal
d'identification de la station appelée);

- du mot ICI;
- do l'indicatif d'appel ou de tout autre signal d'identifica

tion de la station appelante.

(6) Il n'est pas nécessaire que l'indicatif d'appel ou tout autre 
signal d'identification soit émis plus d'une fois.

B. Etablissement des communications radiotéléphoniques 
et transmission des radiotélégrammes 

§ 22 a) Etablissement dos communications radiotéléphoniques.
(1) Pour effectuer une communication radio téléphonique, il convient 

que la station côtière établisse aussitôt que possible une liaison avec le 
réseau téléphonique. Pendant ce temps, la station mobile doit rester à 
l’écoute sur la fréquence de travail indiquée par la station côtière.

(2) Toutefois, si la liaison ne peut pas être établie rapidement, 
la station côtière doit en informer la station mobile; dans.ee cas, cette 
dernière peut ;

a) soit rester à l'écoute*sur la fréquonce d'appel appropriée 

jusqu'à ce que lo circuit puisse être établi;
b) soit reprendre ultérieurement contact avec la station-côtière, 
au moment convenu.



•ADD (3) Lorsqu'une communication radiotéléphonique a été effec
tuée, la procédure indiquée au numéro 96 est applicable sauf si d'au
tres communications sont en instance à l'une des deux stations.

ADD S 23 b) Transmission des radiotélégrammes.
ADD (l) Aa procédure applicable à la transmission des radioté

légrammes est donnée à l'Appendice 11.
ADD (2) En règle générale, les radiotélégrammes de toute nature

transmis par les stations de navire ot les radiotélégrammes de cor
respondance publique transmis ‘par les stations d’aéronef sont nu
mérotés par séries quotidiennes, en donnant le numéro 1 au premier 
radiotélégramrae transmis chaque jour à chaque station différente.

ADD (3) H  convient qu’une série de numéros commencée en radio
télégraphie soit continuée en radiotéléphonie et inversement.

ADD (4) Chaque radiotélégramme est transmis une seule fois par
la station transmottrico. Toutefois, il peut en cas de nécessi
té être répété intégralement ou en partie par la station récep
trice ou par la station transmettrice.

ADD (5) Lorsqu’au cours de la transmission d'un radiotélé-
gramme il est nécessaire d'épolor certaines expressions ou des 
mots difficiles, etc., on utilise le tableau d'épellation figu
rant à l'Appendice 11.

ADD (6) Lors de la transmission des groupes de chiffres, cha
que chiffre est transmis séparément et la transmission de chaque 
groupe ou série do groupes doit être précédée des mots nen 
chiffres”• En cas de difficulté de langage on utilise le tableau
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91 ADD- (7) Les nombres écrits en lettres sont transmis comme ils
sont écrits en faisant précéder lour transmission par les mots 
”on toutes lettros".

92 ADD (S) La transmission d’un radiotélégramme se termine par les

mots : "Radiotélégramme terminé” suivis de "Commutez".
TITRE

93 ADD § 24 c) Accusé de réception.
94 ADD (l) L’accusé de réception d’un radiotélégramme ou d'une

série de radiotélégrammes doit être donné sous la formo suivante:
- ..... (indicatif d’appel de la station trans- 

mettrice);
- lo mot ICI;
- l’indicatif d’appel ou tout autre signal d’identi

fication de la station réceptrice ;
- "Reçu votre N° • •*, commutez”; ou
- "Reçu vos N° ... à N° . commutez".

95 ADD (2) La transmission ne doit pas être considérée comme ter
minée en ce qui concerne un radiotélégramme, ou une série de 
radiotélégrammes, tant que cet accusé de réception n’a pas été 
dûment reçu.

96 ADH (3) La fin du travail entre deux stations est indiquée par
chacune d’elles au moyen du mot "terminé”.

d1épellation figurant à l’Appendice 11.



97 ADD § 25 ( l )  Dans le service mobile maritime, sur les fréquences

2 182 Mis ou 156,80 KKn, la  transmission do l ’appel ot des 

signaux préparatoires au tra fic  ne doit pas dépasser deux minutes 

(voir lo numéro 1 ).

98 ADD (2) Dans les communications entre station terrestre et sta

tion mobilo, la station mobile se conforme aux instructions don

nées par la station terrestre pour tout co qui a tra it à l ’ ordre 

et à l ’heure de transmission, au choix de la fréquence, à la durée 

et à la suspension du travail.

Annexe au Document N°
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TITRE ADD Section V* Durée et direction du travail

99 ADt) (3) Dans les communications entre stations mobiles, la sta

tion appelée a le contrôle du travail dans les conditions indi

quées au numéro '98 . Toutefois, si une station terrestre ostime 

nécessaire d’ intervenir, ces stations devront se conformer aux 

instructions données par la station terrestre.

TITRE ADD Section VI. Essais

100 *.ADD § 26 ( l )  Lorsqu'il est nécessaire pour une station mobilo d’ é

mettre des signaux d’essai ou de réglage susceptibles de brouiller 

le travail des stations voisines, le  consentement do ces stations 

doit être obtenu avant d’ effectuer do te lles  émissions*

101 ADD (2) Lorsqu’ i l  est nécessaire pour une station du service

mobilo de faire dos signaux d’ essais, soit pour le réglage d’ un 

émetteur avant de transmettre un appel, soit pour lo réglage 

d’un récepteur, ces signaux no doivent pas durer plus de 10 secon

des et doivent comprendre l ’ ind icatif d’appel ou tout autre signal 

d’ identification de la station qui émet pour essais; cot

622c-T



ind icatif ou ce signal d 'identification doit être prononcé len

tement et distinctement,

102 ADD (3 ) Los émissions d’ essai doivent être réduites au minimum,

en particulier sur les fréquences 2 182 kHz ou 156,80 MEsf.
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A N N E X E  

Article 6
TITRE NOC Dispositions spéciales relatives à

1*emploi des classes démission

232 MOD il. Les émissions de la classe B sont interdites dans
toutes les stations. Cependant, les stations exis

tantes pourront en faire usage jusqu'au 1er janvier 

1966, uniquement pour l'appel et le tra fic  de dé

tresse .
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ARTICLE 8

TITRE NOC Protection des fréquences de détresse

240 MOD i  1. Aucune émission susceptible de produire des brouil

lages nuisibles aux signaux de détresse, d'alarme, 

d'urgence ou de sécurité émis sur les fréquences 

internationales de détresse 500 kc/s ou 2 182 kc/s, 

n'est autorisée (voir les N°s 140, 718 et 814).

241 SUP
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CHAPITRE XIV

TITRE NOC Détresse, signaux d'alarme, d'urgence et de sécurité

ARTICLE 36

TITRE SUP

860 SUP

861 SUP

862 SUP

863 SUP



TITRE NOC 
TITRE NOC
864 MOD

865 MOD

865 (a) ADD 

865(b) ADD

866 MOD 

866(a) ADD

Signal et trafic de détresse, signaux d'alarme, d'urgence et de sécurité

Section I. Généralités 
§ 1, La procédure fixée par le présent article est obli
gatoire dans le service mobile maritime ainsi que pour les com
munications entre aéronefs et stations du service mobile mari
time. Les dispositions du présent article sont également appli

cables dans le service mobile aéronautique, sauf en cas d'ar

rangements particuliers entre les gouvernements intéressés.
§ 2(1). Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station mobile en détresse, de 
tous les moyens dont elle dispose pour attirer l'attention, si
gnaler sa situation et obtenir du secours*

(2) Aucune disposition du présent Règlement, ne peut- faire .<sbsi&~. 
cle a l'emploi, par uno station terrestre, dans des circonstan

ces exceptionnelles, de tous les moyens dont elle dispose pour 
assister une station mobile en détresse..
§3. L'appel et le message de détresse ne sont émis que
sur ordre du commandant ou de la personne responsable du navi

re, de l'aéronef ou de tout autre véhicule portant la station • 

mobile.
§ 4« Dans les cas de détresse, d’urgence ou de sécurité, 
les transmissions:

a) en radiotélégraphie, ne doivent en général pas dépas
ser 1& vitesse de 16 mots par minute;

Annexe au Document N°
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ARTICLE 37



866(b) ADD b) en radiotéléphonie, doivent être effectuées lentement et
distinctement, chaque mot étant prononcé nettement afin de 
faciliter sa transcription*

867 MOD § 5(l). Les caractéristiques du signal d'alarme radiotélégraphique

sont indiquées au N° 920.
867(a) ADD (2) Les caractéristiques du signal d'alarme radiotéléphonique

sont indiquées au H° 921(a).
)
TITRE SUP
868 SUP

869 SUP
870 SUP
871 SUP
TITRE MOD Section II. Signal de détresse

872 MOD § 6(l). Le signal do détresse radiotélégraphique est constitué par

le Groupe . ---• dorénavant symbolisé par SOS émis comme un seul

signal et dans lequel les traits sont accentués de manière à être dis
tingués nettement des points.

873 MOD ( 2) Le  s ig n a l  de d é tre s s e  ra d io té lé p h o n iq u e  e s t  c o n s t it u é  p a r

lo mot MAYDAY prononcé comme l'expression française "m'aider".
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874 MOD

TITRE MOD

875 SUP

876 SUP

877 SUP

878 MOD

879 SUP
880 MOD

881 MOD

(3) Ces signaux de détresse indiquent qu’un navire, un 

aéronef ou tout autre véhicule est sous la menace d’un danger 
grave et imminent et demande une assistance immédiate.

Section III. Appel et message de détresse

Annexe au Document N° 623-P
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§ 7(1). L'appel de détresse émis en radiotélégraphie com

prend s
- le signal de détresse SOS émis trois fois,

- le mot DE;
- l'indicatif d'appel de la station mobile en 

détresse, émis trois fois.

(2) L'appel de détresse émis en radiotéléphonie comprend:
- le signal de détresse MAÏDAÏ prononcé trois fois;

- le mot ICI;
. - l’indicatif d'appel ou toute autre forme d'iden

tification de la station mobile en détresse, 

prononcé trois fois.
§ 8. L'appel de détresse a priorité absolue sur toutes les

autres communications. Toutes les stations qui 1 '-entendent doi

vent cbsser immédiatement toutë émission susceptible de troubler 
le trafic de détresse et•continuer. d1écouter- sur la• fréquen
ce d’émission de l'appel de détresse. Cet appel ne doit pas être 
adressé à une station déterminée, et il ne doit pas en être accusé 
réception avant que le message de détresse qui le suit ait été transmis.



882 MOD g 9(1)# Le message de détresse radiotélégraphique comprend :
- le signal de détresse SOS;

- le nom, ou toute autre forme d'identification, de 

la station mobile en détresse;

- les indications relatives à sa position;

- la nature de la détresse et la nature du secours

demandé ;
- tout autre renseignement qui pourrait faciliter 

ce secours.
882(a) ADD (2) Le message de détresse radiotéléphonique comprend î

- le signal de détresse MAYDAY;

- le nom ou toute autre forme d’identification de 

la station mobile en détresse;

- ‘ les indications relatives à sa position;
- la nature de la détresse et la nature du secours

demandé ;
- tout autre renseignement qui pourrait faciliter 

ce secours.
883 MOD § 10(l) En règle générale, un navire signale sa position en

latitude et longitude (Greenwich), en employant des chiffres 

pour les degrés ot les minutes, accompagnés de l’un des mots 

NORTH ou SOUTH et de l ’un des mots EASÏ ou WEST. En radiotélé

graphie, le signal sépare les degrés des minutes.
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Eventuellement, le relèvement vrai et la distance en milles 

nautiques par rapport à un point géographique connu peuvent 

être indiqués.
884 MOD (2) En règle générale, un aéronef transmet dans son messa

ge de détresse, s’il en a le temps, les renseignements suivants;
- position estimée et heure de l ’estimation;
- cap (en indiquant s’il s’agit du cap magnétique ou 

du cap vrai, en degrés) ;
- vitesse à l'indicateur par rapport à l’air;

- altitude ;
- type de l’aéronef;
- nature de la détresse et genre d’assistance désirée;
- tous autres renseignements pouvant faciliter le 

sauvetage (notamment l ’intention du commandant de 

bord de faire, par exemple, un amérissago forcé 

ou un atterrissage à tous risques)•
885 MOD (3) En règle générale, un aéronef en vol signale sa po

sition en radiotéléphonie ou en radiotélégraphie :
- soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich), 

exprimées en degrés et minutes, et accompagnées 
de l ’un des mots NORTH ou SOUTH et de l ’un des 

mots EAST ou WEST;

- soit par le nom de la localité la plus proche et 

sa distance approximative par rapport à celle-ci,
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accompagnée, selon le cas, de l’un des mots NORTH,

SOUTH, EAST, ou WEST, ou éventuellement des mots in

diquant les directions intermédiaires#

Annexe au Document N° 623
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88$(a) ADD (4) Cependant, les mots NORTH ou SOUTH et EAST ou WEST

figurant dans les NoS 883 et 885 peuvent être remplacés par
les lettres N ou S et E ou W. En radiotéléphonie ces lettres

peuvent être prononcées à l’aide de la table d’épellation

figurant à l ’Appendice 11.

titre ADD Section W -  Procédure de transmission des anoels et des

messages de détresse

titre ADD A. Radiotélégraphie

885(b) ADD 1 11(1) La procédure de détresse radiotélégraphique comprend

successivement î

885(c) ADD a) le signal d’alarme, suivi de

885(d) ADD b) l ’appel de détresse et un intervalle de deux minutes.

885(e) ADD c) l ’appel de détresse|

885(f) ADD d) le message de détresse 5

886 MOD e) deux traits de 10 à 15 secondes chacun5

886(a) ADD f) l ’indicatif d’appel de la station en détresse

886(b) ADD (2) Cependant, quand le temps a une importance vitale,

(b) ou même (a) et (b) peuvent être omis# (a) et (b) peuvent 

également être omis dans des circonstances telles que le si

gnal d’alarme n'est pas jugé nécessaire.
887 MOD § 12(1) Le message de détresse, précédé de l’appel de détresse 

est répété par intervalles, notamment pendant les périodes de 

silence prévues au N r 733 pour la radiotélégraphie, jusqu’à 

ce qu'une réponse soit reçue..
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889

889a)

889b)

390

891

TITRE

891a)

888 SUP

MOD (2) Toutefois-, les- intervalles doivent être, suffisam
ment longs pour que les stations• qui se préparent à répon
dre aient le temps de mettre en marche leurs appareils 
émetteurs.

ADD (3) Le signal d'alarme peut également être
répété si c’est nécessaire.

ADD §13* Les transmissions indiquées aux N03886 et
886a), dont le but est de permettre aux stations 
radiogoniométriques de déterminer la position de la 
station on détresse peuvent être répétées à des inter
valles fréquents en cas de nécéssité.

MOD §14* Dans le cas où la station mobile en détresse
ne reçoit pas de réponse à un message de détresse tmns- 
mis sur la fréquence de détresse, le message peut être 
répété sur toute autre fréquence disponible à l ’aide de 
laquelle l ’attention pourrait être attirée.

MOD §15* Immédiatement avant la chute, l ’atterrissage
ou l’amérissage forcé d ’un aéronef, ainsi qu’avant 
l'abandon total d ’un navire ou d ’un aéronef, les appa
reils radioélectriques doivent, si cela semble nécessai
re et si les circonstances le permettent être placés en 
position d ’émission continue,

ADD B. Radiotéléphonie

ADD §16. La procédure de détresse radiotéléphonique
comprend successivement:

a) le signal d ’alarme (chaque fois que possible^ 
suivi de:
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891d)
891e)

891f)

891g)

891h)

891i)

891c)

8913 )

AÏÏD t>) l'appel de détresse;

ADD c) le message de détresse.

ADD §17. Après la transmission de son message de dé-
tresse en radiotéléphonie, la station mobile peut être

invitée à émettre des signaux appropriés suivis de son
indicatif d ’appel, afin de permettre aux stations radio- 
goniométriques de déterminer sa position. Cette demande 

peut être répétée à des intervalles fréquents en cas 
de nécessité.

ADD §18.(l) Le message de détresse, précédé de l ’appel de
détresse, est répété par intervalles , notamment pen
dant les périodes de silence, prévues au N° 826 pour la 
radiotéléphonie, jusqu’à ce qu'une réponse soit reçue.

ADD (2) Toutefois, les intervalles doivent être
suffisamment longs pour que les stations qui se pré
parent à répondre aient le temps de mettre en marche 

leur appareils émetteurs.
ADD (3) Cette répétition est précédée, chaque fois

que possible du signal d'alarme.

ADD §19. Dans le cas où la station mobile en détresse
ne reçoit pas de réponse à un message de détresse trans
mis sur la fréquence de détresse, le message peut être 
répété sur toute autre fréquence disponible à l'aide de 
laquelle l ’attention pourrait être attirée.

ADD §20. Immédiatement avant la chute, l'atterrissage
ou l ’amérissage forcé d ’un aéronef, ainsi qu’avant 

l ’abandon total d'un navire ou d ’un aéronef, les ap
pareils radioélectriques doivent, si cela semble néces
saire et si les circonstances le permettent, être placés 
en position d ’émission continue.



892 SUP

893 SUP

894 SUP

TITRE MOD Section V. Accusé do réception d’un message de détresse
895 § 2 l ( l )  L e s  s t a t io n s  du s e r v ic e  m obile  q u i re ç o iv e n t  un m essage de

d é tre s s e  d ’une s t a t io n  m o b ile  se tro u v a n t, sa n s doute p o s s ib le ,  dans  

le u r  v o is in a g e ,  d o iv e n t on a c c u s e r  r é c e p t io n  im m édiatem ent.

8 9 5 (a ) ADD ( 2) Cependant, dans l e s  zones où des l i a i s o n s  s û re s  e x is t e n t  avec

une ou p lu s ie u r s  s t a t io n s  c ô t iè r e s ,  l e s  s t a t io n s  de s e r v ic e  peuvent d i f 

f é r e r  un c o u rt  in s t a n t  le u r  a ccu sé  de r é c e p t io n ,  de s o r te  q u ’ une s t a t io n  

c ô t iè r e  p u is s e  tra n sm e ttre  l e  s ie n .

896 MOD ( 2) L e s  s t a t io n s  du s e r v ic e  m ob ile  q u i r e ç o iv e n t  un m essage de

d é tre s s e  d ’une s t a t io n  m o b ile  q u i ,  sa n s doute p o s s ib le ,  n ’ e s t  pas dans  

le u r  v o is in a g e ,  d o iv e n t l a i s s e r  s ’ é c o u le r  un c o u rt  i n t e r v a l l e  de temps 

avant d ’ on a c c u s e r  r é c e p t io n , a f i n  de p e rm e ttre  a des s t a t io n s  p lu s  

p ro ch e s de l a  s t a t io n  m ob ile  on d é tre s s e  d ’a c c u s e r  ré c e p t io n  sans  

b r o u i l la g e .

897 SUP

897(a )  ADD §  2 2 ,  L ’ a ccu sé  de r é c e p t io n  d ’un m essage de d é tre s s e  e s t  donné so u s

l a  formo s u iv a n te  :

897(b ) ADD a ) en r a d io t é lé g r a p h ie

-  l ’ i n d i c a t i f  d 'a p p e l de l a  s t a t io n  q u i émet le  message de 

d é tre s s e  ( t r o i s  f o i s ) ;

-  l e  mot DE;

Annexe au Document N° 623-F
Page 14



-  l ’ i n d i c a t i f  d ’ a p p e l de l a  s t a t io n  q u i ac

cuse  r é c e p t io n  ( t r o i s  f o i s ) ;

- le groupe RKR;
- le signal de détresse.

8 9 7 c) ADD b ) En ra d io té lé p h o n ie

- l ’indicatif d’appel ou toute autre identi
fication de la station qui émet le message de
détresse (trois fois);

- le mot ICI;
- l’indicatif d ’appel ou toute autre identifi

cation de la station qui accuse réception 
(trois fois);

- le mot REDU
- le signal de détresse.

897d) ADD §23(l) Toute station mobile qui accuse réception d’un mes
sage de détresse doit, sur l’ordre du commandant ou de la per

sonne responsable du navire, de l ’aéronef ou du véhicule, don
ner aussitôt que possible les renseignements suivants, dans 

l’ordre indiqué :
- son nom;
- sa position dans la forme indiquée aux numéros 

883 et 885 et 8S5a;
- la vitesse avec laquelle elle se dirige vers la 

station mobile en détresse et le délai approxi
matif qui lui serait nécessaire pour la rejoin
dre#
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897e) ADD (2) Avant d’émettre ce message, la station doit s’as
surer qu’elle ne brouillera pas les émissions d ’autres stations 
mieux placées pour porter un secours immédiat à la station en 
détresse^

TIERE FOC Section VI. Trafic de détresse
898 MOD 124. Le trafic de détresse comprend tous les messages

concernant le secours immédiat nécessaire à la station mobile 
en détresse.

899 MOD 125# Dans un trafic de détresse, le signal de détresse
doit être transmis avant l’appel et au début du préambule de 
tout radiotélégramme.

900 MOD @26, La direction du trafic de détresse appartient à
la station mobile en détresse ou à la station qui, par 
application des dispositions de la Section VIII, a émis le 
message de détresse. Ces stations peuvent toutefois céder à 
une autre station la direction du trafic de détresse,

901 MOD 127. La station en détresse ou la station qui dirige le
trafic.do détresse peut imposer le silence soit"à'toutes les 
stations du -service mobile de la région,- • soit à une station 
qui troublerait *le trafic.de détrésse. Suivant le cas, elle 
adresse ces instructions Mà tous".ou h une station seulement. 
Dans les deux cas, elle fait-usage :



901b)

902

902a)

902b)

903

903a)

904

901a)
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ADD - en radiotélégraphie, de l ’abréviation QRT,
suivie du signal de détresse SÜS;

ADD - en radiotéléphonie, du signal SILENCE MAYDiLY,
prononcé comme les'mots friuiç-ais i silence, 

m 1 aider,
MOD §2Q. Lorsqu’elle le juge indispensable* toute station

du service mobile proche du navire, de l’aéronef ou du véhicu
le en détresse peut également imposer le silence. Elle emploie 
à cet effet s

ADD a) en radiotélégraphie, l’abréviation "QRT" suivie du
mot DETPtESSE et de son propre indicatif d ’appel;

ADD b) en radiotéléphonie, le mot SILENCE prononcé
comme le mot français : silence , suivi du mot 
DETRESSE '“ et de son propre indicatif d’appel.

MOD §29(l) En radiotélégraphie, l’emploi de l’abréviation
réglementaire QRT SOS doit être réservé à la station mobile 
en détresse et à la station qui exerce la direction du trafic 
de détresse.

ADD (2) En radiotéléphonie, l’emploi du signâllSILENCE
MAïMX-doit être-réservé à l'a station mobile en détrèssê ët 
à la. station qui exerce la direction".du trafic de -détressé.'

SUP



905 MOD

906 MOD

907 SUP

908 SUP.

909 MOD

909a)ADD

s30(l) Toute station du service mobile qui a connaissance
d ’un trafic de détresse et qui ne peut elle-même porter secours 
à la station en détresse, doit néanmoins suivre ce trafic jus
qu’à ce qu’elle acquière la certitude qu’un secours a été assuré.

(2) Tant qu'elles n ’ont pas reçu un message leur indi
quant qu’elles peuvent reprendre le travail normal (voir le N°

91l), il est inte .-dit à toutes les stations qui ont connaissan
ce de ce trafic mais qui n’y participent pas, d’émettre sur les 
fréquences sur lesquelles a lieu le trafic de détresse.
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§31. Une station du service mobile qui, tout en suivant
un trafic de détresse, est en mesure de continuer son service 
normal, peut le faire lorsque le trafic de détresse est bien 
établi, et à condition d’observer les dispositions du N° 906, 
et de ne pas troubler le trafic de détresse.
§32. Dans des cas tout à fait exceptionnels et à condi
tion qu’il n ’en résulte aucun brouillage ou retard dans l’écou
lement du trafic de détresse, des messages d’urgence et de sé
curité peuvent être annoncés pendant un temps mort du trafic 
de détresse (de préférence par des stations côtières) et cela 
sur une fréquence de détresse. Cette annonce doit être accom
pagnée de l’indication de la fréquence de travail sur laquelle
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sera transmis le message d'urgence ou de sécurité; dans 
ce cas, il convient que les signaux prévus aux Nos 934,

935, 943 et 944 ne soient transmis qu'une fois (exemple :
XXX DE ABC QSVJ...).

910 MOD §33. Une station terrestre recevant un message de dé
tresse doit prendre sans délai les mesures nécessaires pour 
aviser les autorités compétentes responsables de la mise en 
oeuvre des moyens de sauvetage.

911 MOD §34 (l) Lorsque le trafic de détresse est terminé, ou que
l'observation du silence n'est plus nécessaire sur une fréquen
ce qui a été utilisée pour le trafic de détresse, la station 

qui a exercé la direction de ce trafic transmet sur cette même 
fréquence un message adressé "à tous" indiquant que le travail 

normal peut être repris.
9J2 MOD (2) En radiotélégraphie, ce message présente la forme

suivante :
- le signal de détresse SOS;

l'appel "à tous" CQ (prononcé‘.trois fois); 

le mot DE;
l'indicatif d'appel de la station qui émet le 

message î
- l'heure de dépôt du message;
- le nom et l'indicatif d'appel de la station

mobile qui était en détresse ;
- l'abréviation réglementaire QUM.



912a) ADD

TITRE MOD

913 SUP
914 SUP
915 SUP 
915a) ADD

915b) ADD 

915c) ADD

(3) En radiotéléphonie, ce message présente la forme 
suivante :

le signal de détresse MAYDAY;

- l'appel "à tous" (prononcé trois fois);
- le mot ICI;
- l'indicatif d'appel ou toute autre identification 

de la station qui émet le message;
l'heure de dépôt du message;

- le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui était en détresse;
les mots "SILENCE FINI" prononcés comme les mots 
français "silence fini".
Section VII. Transmission d'.un message de détresse 

car une station qui n'est nas elle-mê
me en détrosse
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§35. Une station mobile ou une station terrestre qui ap
prend qu'une station mobile est en détresse doit transmettre 
un message de détresse dans l'un des cas suivants î

a) la station en détresse n'est pas en mesure de le 
transmettre elle-même ;

b) le commandant ou la personne responsable du navire, 
de l'aéronef ou de tout autre véhicule non en dé
tresse, ou encore la personne responsable de la 
station terrestre estime que d'autres secours sont 
nécessaires ;



915d) ADD

915e) ADD

915f) ADD

91fg) ADD

915h) ADD

c) bien que n'étant pas en mesure d'apporter du secours, 
elle a entendu un message de détresse dont il n'a pas 
été accusé réception.

§36. (l) La transmission d'un message de détresse dans les 
conditions décrites aux N°s 915b), 915c), 915d) a lieu sur 
l'une des deux fréquences internationales de détresse(500 kc/s,
2 182 kc/s) ou sur ces deux fréquences, ou encore sur toute 
autre fréquence pouvant être utilisée en cas de détresse(voir 

les NoS 714, 714a), 802, 805a), 813 et 813a).
(2) La transmission du message de détresse est toujours, 

précédée de l’appel suivant; lui-même précédé, chaque fois.'que 
possible, du . signal d'alarme radiotélégraphique ou radictéîé- 
phoüique.

a) en radiotélégraphie :
le signal DDD SOS SOS So's DES ; !
le mot DE;
l'indicatif d'appel de la station qui transmet 

(prononcé trois fois).
b) en radiotéléphonie :

le signal MAYDAY RELAY, prononcé comme l’expression 
française "m'aider relais" (prononcé trois fois); 
le mot ICI;

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui transmet (prononcé trois fois).
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915i) ADD §37* Lorsqu'il est fait usage du signal d'alarme radio
télégraphique, on ménage un intervalle de deux minutes quand 
cela est jugé nécessaire, avant de transmettre l'appel mention

né au N° 915g).
915j) ADD §38. Lorsqu'une station du service mobile transmet un mes

sage de détresse dans les conditions spécifiées au N° 915d), 
elle doit prendre toute disposition afin d'en informer les auto
rités susceptibles d'apporter du secours.

TITRE SüP
916 SÜP

917 SÜP
918 SÜP

919 SÜP
TITRE MOD Section IX« Signaux d'alarme radiotélégraphique

et radiotéléphonique
920 MOD §39. (l) Le signal d'alarme radiotélégraphique se compose

d'une série de 12 (douze) traits transmis en uno minute, la 

durée de chaque trait étant de quatre secondes, et l'inter
valle entre deux traits consécutifs d'une seconde, Il peut
être transmis à la main, mais sa transmission à l ’aide d'un 
appareil automatique est recommandée,

921 MOD (2) Toute station de navire travaillant dans la bande de
405 à-535-kc/s, qui ne dispose pas d'un appareil automatique 

pour l'émission du signal d'alarme radiotélégraphique, doit 
être pourvue en permanence d'une pendule indiquant nettement 
la seconde, de préférence au moyen d'une aiguille trotteuse 
faisant un tour par minute. Cette pendule doit être placée 

en un point suffisamment visible de la table d'exploitation
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pour que l’opérateur puisse, en la suivant du regard, donner 
sans difficulté aux différents signaux élémentaires du signal 
d’alarme leur durée normale.

921a)- ADD §40 (l) Le signal d'alarme radiotéléphonique se compose de
doux signaux sensiblement sinusoïdaux à fréquence audible trans
mis alternativement; l ’un d'eux a une fréquence de 2 200 c/s, 
l ’autre une fréquence de 1 300 c/s. Chacun d'eux est émis pendant 
une durée de 250 millisecondes.

921b) ADD (2) Lorsqu'il est produit automatiquement, le signal
d'alarme radiotéléphonique doit être émis d'une façon continue 
pendant une durée de trente secondes au noins et d'une minutei
au plus; s'il est produit par d'autres moyens, ce signal doit 
utre émis d'une façon aussi continue quo possible pendant une 
durée de l'ordre d'une minute.

922 MOD §,41 CesJsignaux spéciaux ont pour but :
922a) ADD a) en radiotélégraphie, de faire fonctionner les appa

reils automatiques donnant l'alarme, afin d'attirer 
l'attention do l'opérateur lorsque l'écoute sur la 
fréquence de détresse n'est pas assurée;

922b) ADD b) en radiotéléphonie, d'attirer l'attention de la
personne qui assure la veille ou de faire fonctionner 
les appareils automatiques donnant l'alarme.

922c) ADD 142 (l) Ces signaux doivent être employés uniquement pour 
annoncer

922d) ADD a) soit qu'un appel ou un message de détresse va suivre;
922e) ADD b) soit l'émission d'un avis urgent de cyclone. Dans ce

cas, ils ne peuvent être employés que par les stations 
côtières d-ûment autorisées par leur gouvernement;

922f ) ADD c) soit qu'une ou plusieurs personnes sont tombées par
dessus bord. Dans ce cas, il ne peuvent être employés 
que si l’aide d'autres navires est nécessaire et si
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l’emploi du seul signal d’urgence ne permet pas 
d’obtenir cette aide dans des conditions satis
faisantes. Le signal d ’alarme ne doit pas être 
répété par d’autres stations. Le message doit 
être précédé du signal d’urgence (voir les Nos 
934 et 935).

923 MOD (2) Dans les cas b) et c) ci-dessus, 11énission en radio-
télégraphie de l’avis ou du message, ne doit commencer que deux 
minutes après la fin du signal d’alarme radiotélégraphique,

924 MOD &43. Les appareils automatiques destinés à la réception
des signaux d ’alarme radiotélégraphiques et radiotéléphoniques 
doivent satisfaire aux conditions spécifiées dans l’Appendice 5a.

925 SÜP
926 SUP
927 SÜP
928 SÜP
929 SUP
950 MOD I44, Avant qu'un aopareil automatique destiné à la

réception d ’un signal d’alarme soit approuvé pour l’usage des 
navires, l ’administration dont relèvent ces navires doit s ’as
surer, par des essais pratiques faits dans des conditions 
équivalentes à celles-qui se présentent dans la pratique (brouil
lage, vibrations, etc...) que l’appareil satisfait aux pres
criptions du présent Règlement,.

931 SüP
TITRE HOC Section X.. Signal d’urgence



932 MOD § 4 5 *(l) Le signal d ’urgence ne peut être transmis

qu’avec l ’autorisation du commandant ou de la per
sonne responsable du navire, de l ’aéronef ou de tout 
autre véhicule portant la station mobile.

933 HOC (2) Le signal d ’urgence ne paut être transmis
par une station terrestre qu’avec l ’approbation de 
l ’autorité responsable.

9 34 MOD § 46 . ( 1 ) En radiotélégraphie, le signal d ’urgence
donsiste en trois répétitions du groupe XXX, trans
mis en séparant bien les lettres de chaque groupe 
et les groupes successifs.Il est transmis avant 

l ’appel,
935 MOD (2) En radiotéléphonie, le signal d'urgence

consiste en trois répétitions du mot PAN prononcé 
comme le mot français ”panne". Il est transmis 
avant l'appel.

936 MOD § 4 7 * ( l )  L e  s i g n a l  d ’ u r g e n c e  in d iq u e  que l a

station appelante a à transmettre un message très 
urgent concernant la sécurité d ’un navire, d ’un 
aéronef, d ’un autre véhiCtfle ou d ’une personne 

936a ADD (2) Le signal d ’urgence et le message qui le
suit sont transmis sur l ’une des fréquences inter
nationales de détresse (500 kc/s ou 2 182 kc/s) ou 
sur l'une des fréquences qui peuvent être employées

/ OSen cas de détresse (voir les H 714» 714a, 802,
805a ,  813 e t  8 1 3 a ) .

937 (MOD) ( 3 )  Le signal d ’urgence à la priorité sur
toutes les autres communications, sauf sur celles 
de détresse. Toutes les stations mobiles ou terrestres 

qui l ’entendent doivent prendre soin de ne pas brouiller 
la transmission du message qui suit le signal d ’urgence.
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938

939

940

941

942

TITRE
943

SÜP

MOD §48. Les messages que précédé le signal d'urgence
doivent autant que possible, être émis en langage clair.

MOD §49.(l) Les stations mobiles qui entendent le signal
d'urgence doivent rester à l'écoute pendant trois mi
nutes au moins. Passé ce délai, elles peuvent repren
dre leur service normal si elles n'ont entendu aucun 
message d'urgence.

HOC (2) Toutefois, les stations terrestres et mobiles
qui sont en communication sur des fréquences autres
que celles utilisées pour la transmission du signal
d'ûrgence et de l'appel qui le suit peuvent continuer 
sans arrêt leur travail normal, à moins qu'il ne 
s'agisse d'un message "à tous" (CQ).

(MOD) §50. Lorsque le signal d'urgence a précédé
l'émission d'un message destiné à toutes les sta
tions et comportant des mesures à prendre par les 
stations qui ont reçu ce message, la station res
ponsable de l'émission doit l'annuler aussitôt 
qu'elle sait qu'il n'est plus nécessaire d'y donner 
suite. Ce message d'annulation doit également être 
adressé "à tous" (CQ).

  Section XI. Signal de sécuritéjjqq  a----------------
MOD §5L(l) En radiotélégraphie, le signal de sécurité

consiste en trois répétitions du groupe TTT, transmis 
en séparant bien les lettres de chaque groupe et les 
groupes successifs. Il est transmis avant l'appel.



944 MOD (2) En radiotéléphonie, le signal de sécurité
consiste en trois répétitions du mot "SECURITE" pro
noncé distinctement comme en français. Il est trans
mis avant l'appel.

945 MOD §52. (l) Le signal de sécurité annonce que la sta
tion va transmettre un message concernant la sécurité 
de la navigation ou donnant des avertissements météo
rologiques importants.

946 MOD (2) Le signal de sécurité et l'appel sont trans
mis sur la fréquence de détresse ou sur l'une des fré
quences qui peuvent être employées en cas de détresse 
(voir les Nos 7^4» 714a> 802, 805a, 813 et 813a).

946a ADD (3) Le message de sécurité venant à la suite du
signal de sécurité doit, si possible, être transmis 
sur une fréquence de travail, notamment dans les zones 
à trafic intense? une indication appropriée doit être 
donnée à cet effet à la fin de l'appel.

947 MOD §53. (l) A l'exception des messages transmis à heure
fixe, le signal de sécurité, lorsqu'il est employé 
dans le service mobile maritime, doit être transmis 
vers la fin de la première période de silence qui se 
présente (voir le N° 733 pour la radiotélégraphie et 
le N° 826 pour la radiotéléphonie); le message est 
transmis immédiatement après la période de silence.

948 NOC (2) Dans le nas prévu par les N0S 1050, 1053
et 1056, le signal de sécurité et le message qui le
suit doivent être transmis dans le plus bref délai 
possible, mais ils doivent être répétés, comme il 
vient d'être indiqué à la fin de la première période, 
de silence suivante.

949 MOD §54* Toutes les stations qui perçoivent le
signal de sécurité doivent écouter le message de 
sécurité jusqu'à ce qu'elles aient acquis la certi
tude que ce message ne les concerne pas. Elles ne 
doivent faire aucune émission susoeptible de brouiller 
le message, (voir le numéro 946).
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APPAREILS AUTOMATIQUES DESTINES A LA RECEPTION DBS SIGNAUX 
D ' ALARME RADI OTELi J GRAPIIIQU3DS ET RADIOTELEPHONIQUES

Conditions à observer
En_ radiotélégraphie

a) L'appareil doit fonctionner sous l ’action du signal d'alarme
transmis par radiotélégraphie en émissions de classe A2 ou B au moins 
(voir cependant le numéro 2p2 du Règlement des radi occmnaini cations).
b) L'appareil doit enregistrer le signal d'alarme malgré les brouil
lages provoqués par les parasites atmosphériques et par les signaux puis
sants autres que le signal d'alarme (à condition que ces brouillages ne 
soient pas continus), de préférence sans qu’aucun réglage manuel soit né
cessaire pendant les périodes durant lesquelles la veille est assurée à 
l'aide de cet appareil.
c) L'appareil ne doit pas être mis en action par les parasites atmo-r-

sphériques ou par des signaux puissants autres que le signal d'alarme.
d) L'appareil doit posséder un minimum de sensibilité tel que, si
les parasites atmosphériques sont négligeables, il soit à même de fonc
tionner sous l'action du signal d'alarme transmis par l'émetteur de secours 
d'une station de navire, a toute distance de cette station jusqu'à concur
rence de la portée normale fixée pour ledit émetteur par la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, et de préfé
rence à des distances plus grandes.
e) L'appareil doit avertir de tout dérangement susceptible d'empê
cher son fonctionnement normal pendant les périodes de veille.

Appendice 5a



En radiotéléphonie

a) L'appareil de réception automatique doit répondre au signal 
d'alarme malgré le brouillage intermittent provoqué par les parasites 
atmosphériques et par les signaux puissants autres que le signal d'alarme, 
de préférence sans qu'aucun réglage manuel soit nécessaire pendant les 
périodes durant lesquelles la veille est assurée à l'aide de cet appareil.
b) L'appareil ne doit pas être mis en action par des parasites 
atmosphériques ou par des signaux puissants autres que le signal d'alarme.
c) Les appareils automatiques doivent pouvoir fonctionner au-delà
des distances auxquelles la transmission de la parole est satisfaisante; 
ils doivent, autant que possible, comprendre une signalisation des défauts 
qui les empêcheraient de fonctionner d'une façon normale pendant les heures 

de veille.
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aux Gouvernements signataires d_e la. Convention internationale 
sur la sauvegarde de la vie humaine en mer

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 
considérant

a) que l’adoption sur le plan mondial d’un signal d’alarme radiotélé
phonique h utiliser en cas de détresse, contribuerait à améliorer la sécu
rité ;
b) que lo Règlement des radiocommunications (Genève, 1959) contient 
à l’article 37 des instructions d’exploitation relatives à l’emploi de ce 
signal, et à l’appendice 5a dos dispositions auxquelles doivent satisfaire 
les appareils récepteurs d’auto-alarme;

recormnande,
que l’attention de la Conférence sur la sauvegarde de la vie 

humaine en mer, qui doit se réunir à Londres en I960, soit attirée sur 
l’Avis H° 219 du C.C.I.R.
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C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

F

Document N° 624-F 
23 novembre 1959

SOUS-COMISSION 7B

REC OMMANDATION CONTENUE DANS LE DOCUMENT N° 48 
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

Recommandation dont il s’agit a été examinée par. la Commission
6. Le rapport du Groupe spécial N° 4 de ladite Commission a été accepté
sans modification à la 14ème séance de cette Commission.

Ledit rapport est contenu dans le document N° 567 et son
Annexe 1,

Le Président par intérim de la 
Commission 7
X. Nomura



C o n f é r e n c e  A d m in istrative  

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

GENÈVE,  1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document H° 625-F
25 novem bre 1959

COMMISSION 6 
COMMISSION 7

SERVICE D ’EMISSIONS DE FREQUENCES ETALON ET DE SIGNAUX HORAIRES

Les Annexes 1 et 2 au Document N° 462, qui ont été modifiées 
au cours des 9ème et 12ème séances de la Commission 6 sont reproduites 
en Annexes 1 et 2, au présent Document.

Il résulte du vote qui a eu lieu au cours de la 9©me séance 
de la Commission 6, que l fAnnexe 1 est préférable du point de vue 
technique. Il a été décidé de communiquer à la Commission 7 les 
résultats de vote en même temps que les annexes modifiées, pour 
que celle-ci puisse décider en dernier ressort guelle Annexe il 
convient d ’adopter. (Ceci modifie le Document N 577)•
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ARTICLE (NOUVEAU)

Service d 1émissions de fréquences étalon et de signaux horaires

Pour permettre une utilisation plus efficace du spectre des 

fréquences radioélectriques et pour favoriser d'autres activités tech
niques et scientifiques9 les administrations s'éfforceront d'assurer 

sur le plan international un service cohérent d'émissions de fréquences 
étalon et de signaux horaires en veillant à étendre ce service aux 
régions du monde qui sont insuffisamment desservies.

A cet effet, les administrations coordonnent, avec le 

concours de l'I.F.R.B., toute nouvelle émission de fréquences étalon 
ou de signaux horaires ou toute modification apportée aux émissions 
existantes, dans les bandes des fréquences étalon, en fournissant tous 
renseignements utiles à ce sujet.. En cette matière, l'I.J!rR.B* 

consulte le Directeur du C.C.I.R., qui continue lui-même à s'assurer 
l'avis et la coopération du Bureau International de l'Heure (B..I.H) 

de l'U.R.S.I. et des autres organisations internationales ayant un 
intérêt direct et essentiel en la matière.

Aucune nouvelle assignation de fréquences à une station 
^ont 1'exploitabion est prévue dans les bandes du service de fréquences 
étalon ne doit être notifiée à l'I.F.R.B. avant que la coordination 
susmentionnée ait été effectuée.

En vue de réduire les brouillages dans les bandes du ser

vice de fréquences étalon, les administrations coopèrent entre ëLles 
en se conformant aux avis du C.C.I.R.

A N N E X E  1
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5. Les administrations qui assurent ce service coopèrent entre 
elles, par l'intermédiaire du C.C.I.R. pour rassembler et distribuer 

les résultats des mesures de fréquences étalon et de signaux horaires, 

en signalant en détail tous ajustements.
6. En choisissant les caractéristiques techniques des émissions 

de fréquences étalon et de signaux horaires, les administrations s'ins

pirent des avis y relatifs du C.C.I.R,



APPENDICE E (REVISE)

Service de fréquences étalon et de signaux horaires

1. Les administrations reconnaissent qu’un service de fréquences 

étalon et de signaux horaires utilisable dans toute les parties du 

monde est essentiel pour permettre l ’économie maximum dans l ’utilisa

tion du spectre des fréquences, l’exploitation efficace des services

de télécommunication, et l ’accomplissement des diverses activités de 

l ’U.I.T. et que ce service peut être utile pour l ’accomplissement 

d ’autres activités extérieures à l ’Union.
2. A cet effet, les administrations continueront à coordonner

sur le plan international le système d ’émissions de fréquences étalon 
et de signaux horaires, à collaborer en vue de réduire les brouillages 
nuisibles et, dans la mesure du possible, à étendre le service aux 

régions du monde qui sont insuffisamment desservies. Ces tâches 

seront coordonnées par les administrations avec le concours de 
l ’I.F.R.B. qui coopérera avec le Directeur du C.C.I.R. chaque fois 
qu’il s’agira des normes techniques du service considéré. Le C.C.I.R. 

continuera également de s'efforcer d ’obtenir les conseils et la 
coopération du Bureau International de l ’Heure (B.I.H. ), de l ’Union 

Radio-Scientifique International (U.R.S.I.), et d’autres organisations 

internationales ayant un intérêt direct et essentiel en la matière.
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d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s  „  , 1QqQ23 novembre 1959

G E N È V E , 1 9 5 9
COMMISSION 6

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 626-F

DEFINITIONS RELATIVES AUX ANGLES D’OUVERTURE DES LOBES DES ANTENNES

En examinant le projet d ‘Appendice 1 (Document N° DT 766). le 
Groupe 5A a examiné la question des données à inscrire dans la colonne 9b 
de la fiche. A cet égard, le Groupe 5A a pris en considération la défini
tion 68a de la Commission 6 (Angle d'ouverture pour la puissance moitié), 
mais a estimé que cette définition ne lui était d'aucune utilité pour 
l'Appendice 1. Ce Groupe a ensuite réexaminé la définition qui s’applique 
aux données dont il s'agit dans la colonne 9b selon le Règlement actuel et 
a décidé que, vu le grand nombre des inscriptions qui figureront dans le 
Fichier avec une donnée inscrite dans la colonne 9b selon cette définition, 
le mieux était de conserver la définition et d'ajouter le texte suivant
dans le projet d'Appendice 1 i

"Colonne 9b - Angle d'ouverture du lobe principal de rayonnement.

Indiquer, en degrés, l'angle horizontal à l'intérieur duquel la 
puissance rayonnée dans une direction quelconque n'est pas inférieure de
plus de 6 db à la puissance rayonnée dans la direction du maximun de
rayonnement."

Le Président 
M.N. Mirza
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GENÈVE,  1959 23 novembre 1959

COMISSION 4

COMPTE RENDU 

de la 25ème séance de la Commission 4 
Mercredi 18'novembre 1999, à 15 heures

1, L ’ordre du jour est contenu dans le Document N° DT 783, qui
avait été préparé en vue de la réunion de la veille qui a été annulée.

Le point,la) concernait l’utilisation de la bande 510 - 525 kHz 
dans 3a Région12; à la demande du délégué des Etats-Unis, qui a étudié 
la question avec d ’autres délégations de la Région 2, il est convenu de 
différer l’examen de ce point jusqu’à la prochaine séance, le délégué du 
Brésil demandant qu’on y comprenne la bande 525 - 935 kHz,

Président déclare qu’il va falloir différer encore l ’examen 
de la question figurant au point lb) de l ’ordre du jour (renvoi 29c).
Tout en partageant la manière de voir du Président, le délégué de 1’Italie 
soulève la question du renvoi 31, à la page 1 du Document N° 521. Il 
souligne que le service d ’amateur risque de causer des difficultés au 
service maritime dans l’Adriatique et demande si'les délégués de la Grèce 
et de la Yougoslavie ne pourraient pas reconsidérer leur positionj ces 
deux délégués sont en mesure d’annoncer que l’on peut supprimer les noms 
de leurs pays du renvoi 31. Le Président les remercie pour le magnifique 
esprit de collaboration dont ils viennent de faire preuve.

Le délégué de l ’U.R.S.S. profite de cette occasion pour demander 
aux autres délégations de retirer les noms de leurs pays des renvois 24 a) 
et 28 a), ce qui permettrait à son pays de conserver les renvois tels 
qu’ils existaient .'depuis la conférence d’Atlantic City. Le. délégué de la 
Bulgarie së déclare disposé à retirer le nom de son pays et, parlant au 
nom de l ’Albanie, il fait une: déclaration identique pour ce pays. D ’autres 
délégués ayant objecté que 1’U.R.S,S * n ’aurait pas dû.revenir sur cette 
question, le Président décide que le délégué de l’U.R.S.S. devra présenter 
ses desiderata à l ’Assemblée plénière.

Le point, le) concernait le te:xte que l ’on mettra à la place 
du N° 146 du Règlement, le Royaume-Uni proposant l’insertion d ’une clause 
additionnelle en vue d’excepter la chaîne Loran dans 1 'Atlantique du 
Nord*-*est des dispositions du nouveau texte. Cette proposition est appuyée 
par les délégués de la Norvège ei de la République fédérale d ’Allemagne.
Le texte ainsi amendé est adopté.

Il est également convenu de supprimer le N° 146*1 du R̂ glejïLent 
des radiocommunications, /'cJcHlVfÿ

* u . a
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Le point ld) concernait la largeur de bande centrée sur la fré
quence 2 182 kHz. Outre le Document ïï° 566, le Président donne lecture 
d ’une lettre concernant cette question, que lui a adressée le Président 
de la Commission 7* Compte tenu des informations recueillies, il est con
venu que la bande sera limitée par les fréquences 2 170 et 2 194 kHz; en 
conséquence, dans le Document N° 521, il convient de remplacer l ’expres
sion 21xx par 2170 et l’expression 21yy par 2194, la deuxième colonne du 
Tableau restant sans changement.

Le point le) de l’ordre du jour concernait le Document N° DT 724 
Rev., contenant un nouveau- renvoi proposé po.ur couvrir 1 ’uÜLisation des 
bandes de garde de la fréquence étalon pour la radioastronomie. Après dis
cussion, l ’ensemble de la Commission convient que l'adoption de ce renvoi 
ne dépend pas de l’issue des travaux des Groupes 4D, 4E et 4C; puis-la 
Comission accepte un amendement proposé par le délégué de la Suisse, qui 
modifie comme suit les derniers mots du renvoi : "fonctionnant conformé
ment au Règlement des radiocommunications" (au lieu de "conformément au Ta
bleau, de répartition des bandes de fréquences"). Il est noté que les
textes français et espagnols ne sont pas parfaits, mais il est convenu que
leur mise au point incombe à la Commission de rédaction.

La Commission passe à l’étude du Document N° 506, le deuxième rap
port du Groupe de travail 4A, et adopte le point de vue de ce groupe, favo
rable à la suppression du numéro 255 du Règlement, étant donné que ce texte 
figure maintenant dans le Tableau.

Il est convenu que les numéros 254 et 255 resteront sans change
ment quant au fond.

Le texte révisé du numéro 251 est accepté, et il est convenu que 
le Président fera savoir au Président de la Commission 6 qu’il n ’est pas 
nécessaire de donner une définition de la radiodiffusion dans la zone tro
picale.

En ce qui concerne le numéro 252, il est convenu que ce texte 
devrait être placé après le numéro 107 du Règlement. Le délégué de_ la. 
Turquie, appuyé par les délégués de l’Iran, du Pakistan, du Mexique^ d_e_ _la_ 
Grèce, de la Corée,, de_ l 'Espagne, de Ceylah 'et_ _d_e_ la_ Chine propose un vote 
au scrutin secret sur la Proposition H° 1058 de 1 ’ÏÏ.R.S^S, Les déléĵ \és. 
de la Hongrie, du Pakistan et de la France sont désignés comme scrutateurs 
et l’on procède au vote, qui donne le résultat suivant :

Pour 12
Contre 51
Abstentions 11

Le Président constate que la proposition de l ’U.R.S.S. n ’est pas
acceptée.

Le Président, attire l'attention de la réunion sur le Document 
H°'105, la Proposition N° 5289 et l’Annexe 2 du Document H° 270; il s ’agit 
d ’étendre la définition de la zone tropicale pour y comprendre la Libye au 
nord du parallèle 50 0 de latitude nord. Il demande un vote à main lovée 
et le résultat est le suivant :

Pour 8C ontre 1
Abstentions 41
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Appliquant les règles de procédure, le Président déclare que le 
vote n ’est pas valide et que son résultat n ’est pas concluant : la question 
sera reprise à une séance ultérieure, et il ne sera pas tenu compte alors 
des abstentions. Il est noté que la proposition tendant à inclure la Libye 
tout entière dans la zone tropicale dépend des décisions prises relativement 
à un nouveau numéro du Règlement, le numéro 253 bis. Le Président déclare 
qu’il consultera le Président du Groupe de travail 44 avant que la Commis
sion soit appelée à discuter cette question plus avant.

Les propositions des pages 2 et 3 du Document N° 506 concernant 
los numéros 277a, 279, 280, 282 et 283 sont adoptées.

Au cours de l'examen dg 1'Annexe 2 du Document N° 270, la réunion 
constate que la Commission doit tenir compte également du Document N° 476 
(rapport de la Commission 7).

Il est également convenu qu'un document récapitulatif complet de 
l ’ensemble du Chapitre III du Règlement des radiocommunications est néces
saire pour permettre à la Commission d'étudier cette question. Ce document 
sera préparé, mais on ne pense pas qu'il pourra être prêt pour la séance du 
lendemain.

La séance est levée.

Le Rapporteur ; 
A. James Bourne

Le Président : 
Gunnar Pedersen
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Troisième séance de la Comission c/3
(Commission mixte 'de contrôle budgétaire)

Lundi 9 novembre 1959 ? à 9 h.30

Président : M. J„ B. Darnell (Nouvelle-Zélande)

Vice-Présidents : MM.. F, Joyce (Irlande) et Senlc (Yougoslavie)

1, L ’ordre du jour est approuvé.

Approbation du compte rendu de la deuxième séance h Document N° 133 JfCP) et 
Document N° 514 (CAR).

Le délégué des Indes constate que sa déclaration n'a pas été re
produite fidèlement au bas de la page 5 de ce docunont et désire quo le 
texte actuel soit remplacé par le suivant :

délégué de L'Inde exprime son inquiétude au sujet d ’un dépas
sement éventuel du budget de la Conférence en raison de l'impression des 
Actes^ finals, en rappelant que ce budget a été approuvé par le Conseil 
d administration. Il n'existe pas de divergences d'opinion en ce qui con
cerne l’impression des Actes finals; il souligne cependant que l'on de
vrait s'efforcer au maximum de rechercher des économies sur les frais des 
deux conférences, de telle sorte que les frais de publication des Actes 
finals puissent être dans toute la. mesure du possible couverts par le 
budget total des conférences, tel qu'il a été approuvé par le Conseil.1'

délégué de la Colombie, à son tour, fait connaître que le tex%e 
actuel du bas de la page 4 n'est pas correct et qu'il doit etre remplacé 
par le suivant :

délégué de la Colombie déclare qu'après los discussions et 
los explications fournies par les divers orateurs, il accepte dans l’en
semble le Document N° 46 (Prix de revient de l ’Electron du ma tin) mais 
qu’il n ’est pas d ’accord sur sa présentation au point de vue comptable,”
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La Comission adopte alors le compte rendu de sa deuxième séance, 
compte tenu des deux modifications exprimées ci-dessus.

Rnppont du_ Groupe. de_ travail C2/3B portent sur 1 e s_ d éjD e n s_es_ des_ conférences 
- Document N° 12.4. .(CP3_j3t_ Document N° 515 ~IcAR.)’.

Cari E. Nielsen (ü anenark), Président de ce Groupe do travail, 
présente ce document. Il rend la Commission attentive au fait que 1 ’An
nexe 1 contient pour la première fois, aux pages 1, 2 et 3, les montants 
correpondant aux intérêts des sommes avancées et que les pages 4? 5 et 6 
donnent les prévisions de dépenses extraordinaires dues à la décision d ’im
primer les Actes finals et d ’équiper et d ’exploiter une 7ème salle de réu
nion pour l ’interprétation simultanée. Le tableau récapitulatif de la page 
7 laisse entrevoir une situation favorable.

Le Groupe a également exaniné 1 ’Annexe 2 qui s'explique d ’elle- 
même, M. Nielsen relève cependant que quelques participants aux conféren
ces n'ont pas encore fait connaître leur classe de contribution et que le 
le "Connittee on Space Research (COSPAR)" n ’a pas été exonéré de sa parti
cipation aux dépenses des conférences, sa demande étant parvenue au Secré
tariat général après la dernière session du Conseil d ’administration.

Président remercie M. Nielsen de ses explications et constate 
que les dépenses restent dans los limites fixées dans les budgets des deux 
conférences.

Le délégué des Indes félicite le Secrétariat pour la compétence 
dont il a fait preuve dans la gérance des finances des deux conférences.
Il relève que si des économies pouvaient être faites d'ici à la fin des 
conférences et que s'il n'était pas nécessaire de recourir à la somme pré
vue comme provision pour contrats futurs éventuels, l’impresion des Actes 
finals ainsi que l’équipement et l'exploitation d'une 7èmc salle pour l'in
terprétation simultanée ne provoqueraient qu'un dépassement peu important 
du budget initial des conférences.

M. Sjqead donne l'assurance que tout sera entrepris pour réaliser 
des. économies, mais net en garde la Commission contre un optimisme exagéré. 
Par exemple, il a déjà été nécessaire de recourir à la somme prévue comme 
provision pour contrats futurs éventuels pour l ’engagement de correcteurs 
d ’épreuves. D'ailleurs, la quantité journalière de documents à publier n ’a
vait pas encore passé par un maximum. Toutefois, il pense qu’il sera possi
ble de réduire les effectifs du personnel dans certains secteurs avant la 
fin des conférences.

délé .gué des Indes remercie H. Stead pour ses explications et 
1° Président, au non de la Commission, exprime au Secrétariat sa reconnais
sance pour sa gestion autorisée des intérêts des participants aux deux 
conférences.

L'Annexe 1 e s t  a d o p té e .



La Connission examine ensuite 1*Annexe 2. Le Président propose 
que le Secrétariat entreprenne des démarches auprès des participants aux 
deux conférences qui n'ont pas encore fait connaître leur classe de contri
bution. '

Répondant à une question du délégué de la Colombie au sujet de la 
procédure suivie pour 1'invitation.des exploitations privées reconnues à 
participer aux travaux des conférences, M. C. Stead rappelle les disposi
tions du paragraphe 3, Chapitre II du Règlement général selon lequel les 
Membres et Membres associés de l'Union peuvent faire part à ces exploita
tions do l’invitation qui leur a été adressée. Cette disposition a été 
rappelée dans l'invitation adressée pour la Conférence actuelle, et los 
Membres et Membres associés ont été priés de faire connaître les exploita
tions privées reconnues par eux qui désireraient y participer. Quant à leur 
participation aux frais de cette Conférence, M. Stead pense que les para
graphes 3 (2) et 5 de l’Article 13 de la Convention sont suffisamment clairs 
pour qu’il ne subsiste aucun doute là-dessus.

délégué de la Colombie, remercie M. Stead pour ses explications 
et la Commission charge le Secrétariat de demander aux participants aux pré
sentes conférences qui ne l ’auraient pas fait de bien vouloir faire connaî
tre la classe des contributions qu’ils choisissent. M, Stead orientera la 
Commission lors de sa prochaine séance du résultat de Dos 
démarches,

L’Annexe 2 est approuvée. '
3♦ Contributions do deux pays représentés par une délégation ayant qualité 

d’observateur.
M. C. Stead expose la situation juridique du Libéria, qui parti

cipe aux travaux des deux conférences, et de l 'Equateur, ’qui ne participe 
qu'aux travaux do la Conférence des radiocommunications. Ces deux pays 
n ’ont pas signé la Convention de Buenos Aires mais figurent à 1’Annexe 1 du 
fait qti’ils étaient Membres de l'U.I.T, sous le régime d’Atlantic City. Ils 
ont donc été invités aux présentes conférences. L'Article 13, paragraphe 3
(l) de la Convention stipule seulement que les Membres et Membres associés 
participent aux dépenses extraordinaires de l’Union, nais il semblerait quo 
ces deux pays, jouissant de toutes les facilités mises à disposition des dé
légués, en particulier de la distribution des documents, devraient également 
participer aux frais’ des conférences.

M. Stead donne ensuite connaissance d'une lettre par laquelle le 
Gouvernement du Libéria demande s'il doit participer aux dépenses do ces 
conférences et, dans 1-'affirmative, quel, serait le montant de sa contribu
tion. Ce cas n ’étant pas, à son avis, couvert par la Convention, il est 
nécessaire que la Commission l’examine et que sa décision soit communiquée 
aux pays en question.

I A c u n e n t  N ° _ 2 3 0 - F  ( C P ^
^ m onA.Nb3y8-¥ Je A i)
Page 3
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Lo .délégué de 1>Inde demande pour quelle raison ces deux pays 
figurent dans l'Annexe 2 du Document N° 134 \CP)/515 (CAR) avec indication 
d’une classe de contribution. K, C . Stead communique quo ces doux pays 
ont toujours payé leur part do dépenses ordinaires dans la classe de con
tribution indiquée.

Répondant à une question de M. Drevet (France), M, ÇA. Stead pré
cise que ces deux pays étaient Membres de l ’ÏÏ.I.T. sous le régime d ’Atlantic 
City, qu’ils n ’ont ni signé la Convention de Buenos Aires ni adhéré à celle- 
ci, et que, par conséquent, conformément au paragraphe 2à de l’Article 1er 
de cette Convention, ils ne sont plus Membres de l’U.I.T.

Drevet (France) déclare alors que cette situation doit être 
communiquée aux autres commissions de la Conférence pour qui la position 
juridique dos différents pays par rapport h l'Union revêt une certaine 
importance.

En réponse au délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne ot de 
l ’Irlande du Nord. M. C . Stead indique que le Honduras ot le Yemen se trou
vent dans une situation analogue nais ne participent pas aux travaux des 
présentes conférences. ■

Sur proposition du Président, la Commission, tout en étant en 
faveur d ’une participation de l’Equateur et du Libéria aux frais des con
férences actuelles, décide de renvoyer cette question aux assemblées plé- 
nières des deux conférences pour décision finale.

Distribution gratuite de classeurs et autres fournitures, aux délégués
Apres distribution de la deuxième et troisième séries de propo

sitions, les C ailiers jaunes étant, devenus trop pleins, le Secrétariat a 
fait remettre aux délégués un classeur destiné aux nouvelles propositions. 
Malheureusement, cette remise n ’a peut-être pas été très bien organisée. 
Certaines délégations en ont reçu, un nombre considérable, destinés non plus 
aux nouvelles propositions, nais aux documents ordinaires des conférences, 
alors que d ’autres délégations n'en ont point reçu.

M. C , Stead aimerait que la Commission lui indique s ’il faut sus
pendre la distribution de ces classeurs, la poursuivre gratuitement ou les 
remettre contre paiement du prix de revient.

Après uno longue discussion à laquelle prennent part les délégués 
_de_ la. Colombie^ dp, l’Italie, des Indes, de la Yougoslavie, de l'Irlande et, 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 1 ’Irlande du Nord., la Commission 
décide de poursuivre la distribution gratuite mais contrôlée de ces clas
seurs en en limitant toutefois le nombre à 2 000.

Séance le v ée  à 11 h e u re s .

Le Rapporteur 
B. Delaloye

Le Président î 
J. B. Darnell
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C OMISSION 4

RAPPORT

du Groupe spécial pour la Région 2

1- Comme suite au rapport du Groupe 4B5 à la Commission 4 concernant
la bande de fréquences 510 à 555 kHz dans la Région 2, la Commission a
décidé, au cours de sa ...... ène séance, la formation d ’un groupe spécial
composé de représentants do pays de la Région 2 et ayant le mandat suivant:

nEtudier la bande de fréquences 510 - 555 kHz dans la Région 2"

2. Le groupe s'est réuni deux fois le 20 novembre 1959» avec la
participation des délégués des pays suivants :

Argentine, Brésil, Canada, Colombie, Cuba, Etats-Unis d ’Amérique,
Mexique, Paraguay, Uruguay, Vénézuéla,

5* Le groupe a étudié en détail les propositions présentées par le
Mexique, lo Brésil et Cuba, tendant à modifier le tableau de répartition 
par l'inclusion de la radionavigation aéronautique et de la radiodiffusion 
dans la bande de fréquences en question,

4. Le groupe a approuvé les modifications suivantes au tableau de
répartition:

Région 2

510 - 555 kHz

525 - 555 kHz

Mobile*
Radionavigation aéronautique (permis) 7B
Mobile*
Radionavigation aéronautique (permis) 7B 
Radiodiffusion (permis) 7B

5» Le groupe a décidé en outre d'inclure les paragraphes ci-après
dans le Chapitre III du Règlement des radiocommunications, à l'endroit que 
la Commission de rédaction jugera approprié:

1, "Bans l'exploitation des stations du service de radionavigation aéro
nautique dans la Région 2, les administrations doivent p: 
toutes les mesures nécessaires pour éviter des brouil]^ 
sibles au service mobile maritime entre 490 et 555 kH
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Dans la Région 2. le service de radiodiffusion exploité dans la 
bande 525 à 555 kHz utilise des puissances au plus égales à 
250 watts,”

Le Président du Groupe spécial 
pour la Région 2 

Santiago Quijano-ûaballero
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DEUXIEME RAPPORT
DU GROUPE SPECIAL DE LA COMMISSION 4

COMPOSITION ET ORGANISATION: D'UN COMITE D 1 EXPERTS QUI DEVRA RECHERCHER 
LES PROCEDES ET MOYENS PERMETTANT D 'ATTENUER L'ENCOMBREMENT DU 

SPECTRE DANS LES. BANDES•DE 4 A 27,5 MHz

1. Conformornent aux instructions qu’il a reçues de la Commission 4,
le Groupe spécial a étudié la composition et l'organisation d'un Comité
d'experts qui devra effectuer les études dont il est question dans le 
mandat indiqué à 1'Annexe 1 au Document No 525 (.Rev. )'

2. Le Groupe spécial considère que le Comité d'experts devrait être
constitué de 7 experts des télécommunications, bien au courant de la 
réalisation, du fonctionnement et de l'exploitation des systèmes de télé
communication à grande distance et de leurs aspects économiques, ainsi que 
du Président de l'I.F.N.B'. ou de son représentant, du Secrétaire général 
ou de son représentant spécialiste des questions d'assistance technique,
enfin des directeurs du C.C.I.R.. et du C-.C-. I.T..T:. ou de leurs représentants.
Le Président de 1 ’ L.F.R.B. devrait être chargé de convoquer ce Comité, 
lequel, dans ses études, devra faire le plus large appel aux ressources
de"l'I.F.R.B.

3. Une fois constitué, ce Comité devrait se réunir à Genève à 
l'I.F.R.B. afin de discuter les questions do méthode et les catégories 
d'utilisation des radiocommunications entre 4 et 27,5 MHz, d’où il pourrait 
déduire les données nécessaires à son étude.

4. Quand l'I.F.R,.B. aura fourni des données suffisantes sur les di
verses catégories d'utilisations, le Comité d’experts se réunira de nouveau 
afin d?étudier chacune des catégories et de déterminer celles qui pourraient 
être aménagées par des moyens autres, que l'emploi de fréquences comprises 
entre 4 et 27,5 MHz, puis d'étudier ces catégories au point de vue technique, 
pratique et économique, en consultation, si nécessaire, avec les adminis
trations.

5. Par l'intermédiaire du Secrétaire général, le Comité d'experts
obtiendra des renseignements sur les moyens existants de fournir une
assistance économique aux pays qui pourraient en avoir besoin pour mener 
à bien les programmes éventuellement recommandés par le Comité.

6. Le Comité d'experts ferait ensuite un Rapport au Conseil d'ad
ministration; ce rapport, auquel le Comité d'experts joindrait ses recom
mandations, serait communiqué à toutes los administrations aux fins de 
commentaires.

F

Document N° 630-F 
23 Novembre 1959
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Après avoir reçu losdits commentaires, lé Conseil déciderait 
de l’opportunité de réunir une Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications qui serait appelée à prendre les décisions nécessaires

Compte tenu des qualifications requises pour mener à bien les 
études et procédures ci-dessus, le Groupe spécial recommande ;

a) que les administrations soient invitées k désigner des experts 
techniques pouvant être membres de ce Comité, de communiquer 
leurs noms au Conseil avant sa session de I960, en donnant des 
renseignements sur l'expérience et les qualifications techniques 
de chaque personne qu’elles proposent;

b)’ que le Conseil choisisse 7 de ces candidats, en tenant compte de 
ce que los exports dont il s'agit doivent être très qualifiés 
et de ce qu’il convient qu’une répartition géographique aussi 
large que possible existe au sein de ce Comité, étant entendu 
que l’ensemble des once membres dont se composera le Comité 
d'experts (voir le paragraphe 2 ci-dessus) doit avoir des con
naissances s'étendant aux domaines suivants :

i) techniques de la radiodiffusion,
ii) systèmes à ondes décan.etriques,

iii) systèmes mettant en jeu la propagation par diffusion,
iv) faisceaux hertziens,
v) systèmes de l'espace,
vi) c&blss terrestres ot sous-marins,

vii) aspects économiques généraux de la planification des télé
communications! ‘

c) que les 7 experts, avec le Président de l'I.F.R.B'. ou son repré
sentant (qui pourrait également présider le Comité d'experts) 
le Secrétaire général ou son représentant spécialiste des ques
tions d'assistance technique et les directeurs du C.C.I.R. et 
du C.C.I.T.i., ou leurs représentants, constituent un comité 
de 11 membres chargé d'effectuer les travaux correspondant au 
mandat indiqué à l'Annexe 1 au Document N 525 (rev.)
Il est suggéré que les traitements des exports soient payés 

par leurs administrations, que leurs frais de voyage ot do séjour soient 
payés par l'Union, et que le Secrétaire général fournisse l'assistance 
voulue en matière de travaux de secrétariat.

Le P ré s id e n t  du Groupe s p é c ia l

G. P ed ersen
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COMISSION 4

ARTICLES 6, 7 ET 9 DU REGLERENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

Ainsi que la Commission l’a demandé au cours de sa 26ième 
Séance, on trouvera ci-joint en Annexe 1, une récapitulation'de la situation 
actuelle en ce qui concerne les Articles 6,7 et 9 du projet du nouveau Règlement 
des radiocommunications, Genève 1959. Cette annexe a été élaborée par 
les délégations des Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni avec le 
concours de l’I.F.R.B. Je leur adresse mes remerciements pour leur 
aide efficace.

Je saisis cette occasion pour publier en Annexe 2 une communica
tion ayant trait à ce sujet, du Colonel Loyen, Président du Groupe de 
travail 4A.

Le Président de la Commission 4 
Gunnar Pedersen

Annexes s 2
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TITRE

232

233

TITRE

234

235

236

A N N E X E  1

RE CAPITÏÏLATION DE LA SITUATION ACTUELLE EN CE QUI CONCERNE LES 
ARTICLES 6, 7 ET 9 DU PROJET DU NOUVEAU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

Article 6
NOC DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A L'EMPLOI DES CLASSES D'EMISSION

MOD - /  Ne concerne pas le mandat de la Commission 4
(Document N° 572 de la Sous-Commission 7C recommande:

f!l 1. Les émissions de la classe B sont interdites dans
toutes les stations. Cependant, les stations existantes 
pourront en faire usage jusqu'au 1er janvier 1966, uniquement 
pour l'appel et le trafic de détresse.

SUP - /"Dispositions incluses dans le Tableau de répartition des
bandes de fréquences.
(Document N° 599, Cinquième rappo_rt du Groupé de^r 
travail 4B, renvoi 3b - RR 112b)__/

Article 7
NOC DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A L»ASSIGNATION ET A 1'EMPLOI

DES FREQUENCES
MOD il. (l) Les Membres et Membres associés de l'Union reconnais

sent que parmi les fréquences susceptibles de se propager à grande 
(Doc. 506) distance, celles de la bande de fréquences 5 000-30 000 kc/s sont
(GT 4A à particulièrement utiles pour les communications à grande distance

C 4) et ils s'efforcent de réserver cette bande pour de telles com
munications. Lorsque des fréquences de cette bande sont utilisées 
pour des communications à courte ou moyenne distance, les émis
sions doivent être effectuées avec le minimum de puissance 
nécessaire.

MOD (2) Afin de réduire les besoins en fréquences dans la
bande de fréquences 5 000-30 000 kc/s et de prévenir en consé- 

(Doc. 506) quence les brouillages nuisibles entre les communications à
grande distance, il est recommandé aux administrations d'utiliser 
partout ou cela, est praticable, tous les autres moyens de 
communication possibles,

NOC i 2. (l) Si une administration se trouve placée dans des cir-
(Doc 476) constances qui rendent indispensables pour elle l'application
(GT 7B à ^GS ^bthodes be travail exceptionnelle énumérées ci-après, elle

_ s peut y avoir recours, à la condition expresse que les caractéris
tiques des stations restent conformes à celles qui ont été ins
crites dans le Fichier de référence international des fréquences:
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a) une station fixe pout, accessoirement, faire sur 
ses fréquences normales des émissions destinées 
1 des stations mobiles;

b) une station terrestre peut,•accessoirement, com
muniquer avec des stations fixes ou avec d'autres 
stations terrestres de la même catégorie.

236a ADD (2) Cependant, dans les circonstances mettant en jeu la
sécurité de la vie humaine ou celle d'un navire ou d'un aéro- 

(Doc. 476) nef une station terrestre peut communiquer avec des stations
fixes ou des stations terrestres d'une autre catégorie.

237 NOC §3. Toute administration peut assigner une fréquence
choisie dans une banie attribuée au service fixo b une station 
autorisée a émettre unilatéralement d'un point fixe déterminé 

(Doc. 476) vers de multiples points fixes déterminés, pourvu que de telles
émissions ne soient pas destinées à être reçues directement 
par le public en général.

238 NOC §4. Toute station mobile dont l'émission satisfait à la
tolérance de fréquence exigée des stations côtières peut émet
tre sur la même fréquence que la station côtière avec laquelle 

(Doc. 476) elle communique, à condition que cette dernière station lui
ait demandé une telle émission et que les autres stations n'en 
éprouvent aucun brouillage nuisible.

239 IIOD §5. Dans certains cas prévus aux articles 33 et 34, les
stations d'aéronef sont autorisées a. utiliser les fréquences 

(Doc. 476) des bandes du service mobile maritime pour entrer en communi
cation avec les stations du service mobile maritime (voir le 
il'0 571).

Article 9
Titre NOC DISPOSITIONS SPECIALES RELATIVES A DES SERVICES PARTICULIERS

Titre NOC Section I. Service de radiodiffusion

242 NOC §1, Généralités.
242a ADD (0) Il est interdit d'établir et d'utiliser des stations

de radiodiffusion (radiodiffusion sonore et télévision) à bord 
(frop. 1041 de navires, d'aéronefs ou de tout objet flottant ou aéroporté
.page 252 R e v.l hors des territoires nationaux, 
adoptée par 
unanimité 
Doc. 222 p.5)
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243 iïOD
(Prop, 1042 
page 252 

• adoptée 
Doc. 222 p.5)

244 NOC

(Doc. 521 
renvoi 36 

'.150.NOC)

245- SUP 
249 SNP 

et
245.1 SUP
250

251

NOC

■MOD

252 IïOD
(c
252 IÎOB 
107a)

;ransfère

(Voir Annexe 2 
au présent 
rapport)

(1) En principe, la puissance des stations de radiodiffu
sion qui emploient des fréquences inférieures à 5 060 kc/s ou 
supérieures à 4lrMc/s ne doit pas dépasser (excepté dans la 
bande 3: 900-4 000 kc/s) la vâlêur nécessaire pour assurer éco
nomiquement un service national de bonne qualité à l'intérieur 
des frontières du pays considéré.

(2) L'utilisation par le service de radiodiffusion des 
bandes de fréquences énumérées ci-après est limitée à la zone 
tropicale- telle qu'elle est définie dans la présente section 
(numéro 252) ;

2 300-2 498 lcc/s (Régi on l)
2 300-2 495 kc/s (Région 2 et 3)
3 200-3'400 kc/s (Toutes les Régions)
4 750-4 995 kc/s (Toutes les Régions)
5 005-5 060 kc/s (Toutes les Régions)

/Supo rimé dans la Commission 4 - Document N° 222, page jq/

§3. Radiodiffusion dans la zone tropicale

(1) Dans le présent Règlement, l'expression "radiodiffu
sion dans la zone tropicale" désigne un type particulier de 
radiodiffusion pour l’usage intérieur national des pays inclus 
dans la zone définie au numéro 252 où l'on peut constater qu'en 
raison du niveau élevé des parasites atmosphériques et des dif
ficultés de propagation il n'est,pas possible de réalisèr éco
nomiquement un service meilleur par l'emploi des ondes kilomé
triques, hectométriques ou métriques.

(2) La zone tropicale (voir l'Appendice 16) est définie 
comme suit ï

a) dans la Région 2, toute la zone comprise entre les 
tropiques du Cancer et du Capricorne;

b) dans l'ensemble des Régions 1 et 3, la zone com
prise entre les parallèles 30° Nord et 35° Sud, 
et, en supplément :

l) la zone comprise entre les méridiens 40° Est 
et 80° Est de Greenwich et les parallèles 30° 
Nord et 40° Nord;

2) la partie de la Libye située au nord du paral
lèle 30° Nord;



255a

254

Titre
254a

255

2 5 5

c) dans la Région 2, la zone tropicale peut être étendue 
jusqu'au parallèle 55° Nord par accords particuliers 
conclus entre les pays intéressés de cotte région.

NOC (5 ) Pans la zone tropicale, le service do radiodiffusion a
priorité sur les autres services qui partagent avec lui les bandes 
de fréquences énunérées au numéro 244.
- /Docunont N° 568 actuellement à l'étude dans la Commission A-, 
Document N° 611 - voir également le Mémorandum de l'I.F.R.B./

ADD Toutefois, dans la partie de la Libye située au nord du
(Do c.270 du parallèle 5^° Nord, le service de radiodiffusion, dans les ban- 
Annexe 2 des énumérées au numéro 244, fonctionne sur la base de l'égalité
et C4) des droits avec les autres services avec lesquels il partage ces

bandes dans la zone tropicale.
NOC (4) Le service de radiodiffusion à l'intérieur de la zone

tropicale et les autres services à l'extérieur de cette zone doivent 
travailler conformément aux dispositions du numéro 90.

NOC Section II. Service mobile aéronautique
ADD § 5a Les fréquences des bandes attribuées au service mobile
(boc.DT 759 aéronautique entre 2 850 et 18 050 kc/s (voir l'Article 5) seront
page 24 assignées conformément aux dispositions de l'Appendice 16 bis et
5B2 à 5B) des autres dispositions pertinentes du présent Règlement.
MOD § 4. Les administrations ne doivent' pas autoriser la corres

pondance publique dans les bandes de fréquences attribuées exclu- 
(Doc.DT759 sivement au service mobile aéronautique, à moins qu'il n'en soit
page 25 disposé autrement par des règlements particuliers aux services
5B2 à 5B) aéronautiques, approuvés par une conférence de l'Union à laquelle

tous les Membres sont invités. Ces règlements doivent reconnaître 
une priorité absolue aux communications de sécurité et de contrôle.
- [  La situation concernant les N0s 256 et 257 n'a pas été éclair

cie. Comm. 6, 15ème séance - 15 novembre - Document N° 589, le 
paragraphe 2 dit s"M. Allen se réfère ensuite aux définitions 
des fréquences des services mobiles aéronautiques (R) et (OR) 
et demande si ces définitions sont nécessaires. La Commission 
estime que la significa-tion des symboles (r ) et (OR) est bien 
connue et nu'il n'est pas nécessaire de donner une définition 
des fréquences des services dont il s'agit. Il est donc conve
nu quo le Croupe 6A ne définira pas ces termes". CT 6A - 17ème
séance - 17 novembre - Document N° 591 par. 5 na) L'examen 
du Document N° DT 556 - termes et définitions s"Fréquences

Annexe !  au Document N° 651-2
Page 6
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256 NOC

du service mobile aéronautique (r )" et "Fréquences du service 
mobile aéronautique (OR)" est à nouveau différé, le Président 
du Groupe de travail 532 ayant fait savoir que les numéros 
256 et 257 seraient probablement conservés et que, par consé
quent., il n'est pas nécessaire de faire figurer ces termes à 
l'Article 1." Par conséquent, ces deux numéros ont été provi
soirement indiqués comme NOC. Néanmoins, en adoptant le Docu
ment N° 242 (Rev.), la Commission 4 a été d'accord de trans
férer les N0s 256 et 257 à l'Article 1 sous forme de définitions^/

§ 5. Les fréquences de toutes les bandes attribuées au service
mobile aéronautique de la catégorie R sont réservées aux communica
tions entre tous les aéronefs et les stations aéronautiques princi
palement chargées d'assurer la sécurité et la régularité de la navi
gation aérienne le long des routes nationales ou internationales 
de l'aviation civile.

257 NOC i 6. Les fréquences de toutes les bandes attribuées au service
mobile aéronautique de la catégorie OR sont réservées aux communi
cations entre tous les aéronefs et les stations aéronautiques au
tres que celles .principalement chargées du service mobile aéronau
tique le long des routes nationales ou internationales de l'aviation 
civile.

Titre SUP 
258 SUP

259 SUP-
x260 SUP

261 SUP

Titre NOC
262 MOD

Section' III.
- / Si cette disposition est retenue elle devra figurer sous forme

de renvoi dans le Tableau de Répartitions des bandes de fré
quences. Sous réserve de rapport de 4D conformément au Docu
ment N° 242 (Rev.2) par. 11/

- [  Inclu dans le Tableau Document DT 718 page 4*̂ 7
- /"Renvoi 100a) - RR 214a) - Document DT i!? 654 (Rov.)voir !.:• projet de

rapport 4L à 4, page 7 et Document N° 242 par, 11*/"
- f Renvoi 100a) RR 214a) - Document N° DT 654 (Rev.) - voir le

projet de rapport 4E à 4, page 7 et Document N° 242 par. 11*./
Section IV. Service mobile maritime

§8, Les stations de navire autorisées à travailler dans
la bande de fréquences de 415 a 535 kc/s doivent émettre sur les 
fréquences indiquées à l'Article 33 (voir le N° 730),
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263 NOC

264 MOD
265 MOD
266 MOD
267 MOD
268 MOD

269 NOC

270 SUP
271 SUP
272 SUP

273 SUP
274 SUP
275 SUP
276 SUP

277 SUP

Titre NOC

278 NOC

278a ADD

(Doc. 5

278b ADD
(Doc. 5

279 MOD

(Doc. 506)

280 MOD

(Doc. 506)

I 9. (l) Los bandas de fréquences attribuées au service mobile 
naritine entre 4 000 et 23" 000 kc/s (voir l'Article 5) sont 
subdivisées ccmme suit i

- J_ Voir lo Docunont ÎTQ 512 - GT 7B5 à 7B - les N°3 264 à 268 
peuvent ctre rédigés par la Commission 8 sur la base du 
Docunont 1P 512, Annexe 1J

(5) Dans la Région 2, la bande de fréquences 2 088,5-2 093>5 
kc/s est utilisée exclusivement pour l'appel on télégraphie,

- j_ Biffer dans l'Article 9 car plus appropriée dans l'Article 34*

- J_ Biffer n'étant plus nécessaire._]

- / Biffer du Chapitre III et inclure dans le ÎP 780 (Con. 7 )._J

Section V. Service fixe

§ 13. Choix dos fréquences pour l'échange international 
des informations _de_jqolice •

(00) Les administrations sont instamment invitées à cesser 
d'employer dans lo service fixe, les émissions de radiotéléphonie 
à double bande latérale sur les fréquences inférieures à 30 Mc/s, 
si possible à partir du l^r janvier 1970.

(0) Les émissions de type F3 ne sont pas autorisées dans le 
service fixe sur des fréquences inférieures à 30 Mc/s.

(1) Les fréquences nécessaires pour l'échange international 
des renseignements ayant pour but d'aider à l'arrestation des crimi** 
nels sont choisies, si nécessaire, par accord particulier, conclu en 
vertu de l'Article 41 de la Convention entre les administrations 
intéressées, dans les bandes de fréquences attribuées au service 
fixe.

(2) Afin d'économiser le plus possible les fréquenoes, il 
est recommandé que le Comité international d'enregistrement des 
fréquences (i.F.R.B.) soit consulté par les administrations inté
ressées chaque fois que de tels accords sont à discuter sur une 
base régionale ou mondiale.
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281 NOC I 14. Choix des fréquences pour l'échange international
(Doc. 506) des informations météorologiques synoptiques

282 MOD (l) Les fréquences nécessaires pour l'échange international
des informations concernant la météorologie synoptique sont choisies, 
si nécessaires, par accord particulier, conclu en vertu de l'Article 41 

(Doc* 506) de la Convention entre les administrations intéressées, dans les
bandes de fréquences attribuées au service fixe.

283 MOD (2) Afin d» économiser le plus possible les fréquences, il est
recommandé que le Comité international d’enregistrement des fréquences 

(Doc. 506) (i.P.R.B.) soit consulté par les administrations intéressées chaque
fois que de tels accords sont à discuter sur une base régionale ou 
mondiale.
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COMMUNICATION DU PRESIDENT' DU GROUPE DE TRAVAIL TA 
AU PRESIDENT DE LA COMMISSION L

20 novembre 1959

Monsieur le Président,
J'ai été.informé de ce que la d.iscussion du Document N° 506 

(2ème Rapport du Groupe de travail /*A) a donné lieu à un malentendu,,

Je crois, en conséquence} opportun de vous confirmer la déclara
tion que j’ai faite lorsque vous m'avez invité à présenter oralement ce 
document au cours de la 24-ème séance de la Commission

”11 ne ressort pas clairement du Document N° 506 que l'extension 
nde la zone tropicale au territoire de la Libye situé au nord du 
,1parallèle 30° Nord a été admise par le Groupe de travail 4A.
nCe cas doit donc être dissocié de celui de l'extension de la 
nzone tropicale jusqu'au parallèle 4-3° Nord entre les méridiens 
”4-0° Est et 80° Est qui fait l ’objet de l'Annexe 1 au Document 
"N° 506. "

La Commission 4- s’étant prononcée contre cette dernière extension 
on peut admettre, conformément à la rédaction proposée dans le Document 
N° 270, le texte suivant s

252 MOD (b) Dans l'ensemble des Régions 1 et 3? la zone comprise
entre les méridiens 4-0° Est et 80° Est de Greenwich et les 
parallèles 30° Nord et 35° Sud et en supplément %

- la zone comprise entre les méridiens 4-0° E et 80° E de 
Greenwich, et les parallèles 30° N et 4-0° N,

- 1a. partie de la Libye située au Nord du parallèle
30° Nord.

253a ADD Toutefois dans la partie de la Libye située au nord
du parallèle 30° Nord, le service de radiodiffusion fonctionne 
sur la base de l’égalité des droits avec les autres services qui 
partagent avec lui les bandes énumérées au N° 24-4-«

A N N E X E  2

. Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments distingués.

(s ig n é )  C. Loyen



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK 
 
 
 
 

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT 
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des R a d io co m m u n ica tio n s Document N° 652-E
23 novembre 1959

G E N È V E , 1 9 5 9
S PUS-COMMISSION 7B

PROJET DE RECOMMANDATION '
A

L» OROAMIS AT ION MARITIME CONSULTATIVE INTERGOÏÏVERNEMENTALE 
L 1 ORGANISATION DE L 1 AVIATION CIVILE INTERNATIOMALE 

ET AUX ADMINISTRATIONS

Code radiotéléphonique international pour le service mobile 
maritime

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S

La Conférence administrative des radiocommunications,
(Genève, 1959)
considérant ;

a) la Recommandation N° 5 de la Conférence radiotéléphonique de la

Mer Baltique et de la Mer du Nord (Goteborg, 1955)
b) que les communications radiotéléphoniques entre stations de

nationalités différentes à l’intérieur d’un service mobile ou entre des 
services mobiles, peuvent, dans certains cas, se révéler impossibles ou 

donner lieu à des interprétations dangereuses par suite des difficultés 
linguistiques ;
c) qu'il n ’existe pas de langage international commun entre les

services mobiles maritime et aéronautique pour la radiotéléphonie;
d) qu'à la suite des travaux de certaines administrations, il a été

possible de mettre au point un code radiotéléphonique international pour

le service mobile maritime;



e) que les phrases et expressions et leurs symboles inclus dans le

code annexé à la présente recommandation, sont extraits d'un document 

officiel existant î le Code international des signaux;

f) qu'il sera sans doute nécessaire de compléter ce code pour faciliter 

la coordination des opérations de recherche et de sauvetage aéro-maritimes;

g) que des propositions identiques pour un code radiotéléphonique 

international ont été soumises à l'examen de la Conférence internationale 

pour la sauvegarde de la vie humaine én mer, qui doit se tenir en mai- 

juin I960;
h) qu'il a été également demandé que ces propositions soient aussi
étudiées par l'I,M.C,0. , dans l'hypothèse que le Code international des 

signaux doit intéresser la Commission do sécurité maritime de cette orga

nisation;
recommande î

1. que l ’I,M.C*0, demande l’avis de la Conférence internationale

sur la sauvegarde de la vie humaine en mer sur les appendices à la présente 
recommandation et communique cet avis au Secrétaire général de l'U.I.T., 

accompagnée éventuellement de ses propres commentaires, aussitôt que possi

ble après ladite conférence;
2* que la Commission de sécurité maritime do l’I.M.C.O* étudie le

code et en tienne compte dans toute révision du Code international des 

signaux qu'elle peut être amenée à entreprendre;

Document N° 652-F
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3, qu’il soit demandé à l’I.M.C.O, et à l’0„A,C,I. d(étudier les

2ème et 3ème parties (chiffrante et déchiffrante) du code proposé on vue 

de recommander au Secrétaire général de l’U,I,T. tels signaux que pour

raient échanger navires et avions engagés dans une opération de sauvetage 

aéro-maritime qui pourraient être inclus dans le code;

4* que les administrations étudient le code en tenant compte des dis

eussions qui ont eu lieu dans le cadre de la Conférence (Documents U°s 426 

427 et et en basant à leur volonté cette étude sur des ôssais
pratiqués et contrôlés à caractère limité,
5* que* pour le 30 septembre I960, les études visées aux points 1,
3 et 4 ci-dessus soient achevées; les commentaires sur le Code étant en

voyés au Secrétaire général de l ’Union;
6* que le Secrétaire général de l’U.I.T, communique ces commentaires

aux administrations et leur demande de lui faire part de leurs vues sur 

ces commentaires de leur intention de mettre le code en service à titre 

expérimental, afin de pouvoir juger de ses qualités pratiques, cet essai 
devant faire l’objet d’un contrôle strict de la part des administrations 

pour éviter tout malentendu dans les cas de détresse;
7, que le Secrétaire général de l ’U,I,T. soit chargé de coordonner

l’application progressive de ce code. Il peut à cette occasion, demander 

la collaboration des Secrétaires généraux de l’I.M.C.O, et de l’0,A.C.I.

Document N° 632-F
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8, que le  Secrétaire général de l ’Uhl.T, communique aux administra

tio n s, pour approbation et adoption, un exemplaire du code amendé selon 

le s  ré su ltats  des études ci-dessus;

9. que ce code, s ’ i l  est adopté par le s  adm inistrations, so it  inclus

dans le  Règlement des radiocommunications, à la  prochaine Conférence 

adm inistrative des radiocommunications.
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CODE RADIOTELEPHONIQUE INTERNATIONAL POUR LE SERVICE MOBILE MARITIME

L'expansion de la radiophonie dans le service mobile maritime et 
plus particulièrement dans les bandes des 2 Mc/s qui sont utilisées par tous 

les navires y compris les navires de pêche et dans les bandes des 156 Mc/s 

affectées aux opérations portuaires, a convaincu les administrations, membres 

de l'U,I.T. de la nécessité d'un moyen d'expression radiotéléphoniquo 

international permettant au moins l'échange rapide de communications entre 
stations de nationalités différentes du service mobile maritime ou avec des 

stations du service mobile aéronautique (cf s recommandation N° 5 de la 
N.B.R.C, ).

La Conférence administrative ordinaire des radiocommunications 

(Genève, 1959) après avoir étudié les données du problème et les méthodes 

proposées pour le résoudre a conclu ï
2,1 Compte tenu des catégories d'usagers et de leurs besoins, le

moyen d'expression radiotéléphonque international doit répondre aux 

exigences suivantes ;
2.1.1 II doit être assez simple, tant dans sa forme que dans son mode 

d'utilisation pour être compris et utilisé correctement par des 

marins n'ayant aucune connaissance spéciale d'une langue étran
gère et possédant une instruction générale moyenne,.

2.1.2 La traduction doit être quasi-immédiate au moins en ce qui concer

ne les informations de première urgence.

A P P E N D I C E  1



la détresse 

1'urgence

la securité de la navigation 

la recherche et le sauvetage 

l'établissement des communications

2.2 La presque totalité des phrases et expressions à utiliser peut

être extraite du Code international de signaux.
2,5 Le meilleur moyen de symbolisation de ces phrases et expressions
consiste en un assemblage d'un très petit nombre de lettres, de chiffres 
ou de lettres et de chiffres qui seront épelés au moyen d’un alphabet in

ternational d'épellations.
2.4 Le Code conforme aux principes énoncés ci-dessus doit se présen

ter sous une forme simple comprenant :
une description générale et los consignes d'emploi

une partie chiffrante
une partie déchiffrante (si nécessaire)

les signaux spéciaux de remorquage
les signaux de procédure pour l.1 établissement des

radiocommunications,

2.5 Les:;, signaux à insérer dans un message de détresse, la procédure 

d'envoi du message de détresse ot la table d'épellation doivent être repro

duits dans un Tableau affiché à la vue de l'opérateur radiotéléphoniste.

Document N° 652-F
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2*1,5 I I  d o i t  p e rm e ttre ,  au m oins, l 'é c h a n g e  d ’in fo rm a tio n  co n ce rn an t :



La Conférence, après examen du Code figurant à l'Appendice 2 a 

décidé qu’il répond aux principes énoncés ci-dessus. En conséquence, la 

Conférence recommande que, si les administrations adoptent le code après avoir 

jugé do ses qualités pratiques, celui-ci soit inséré dans le Règlement des 

radiocommunications à la prochaine Conférence administrative des radiocommu

nications*
3.1 Cependant, elle a reconnu que le vocabulaire général (2ème, 3©me
et 4ème parties) nécessite une étude complémentaire par des experts en 
matière de navigation et fo sauvetage aeronaritino en vue d'y apporter toute 

modification ou addition qui se révéleraient nécessaires étant bien entendu 

que ï
ce Code doit se limiter aux informations énoncées 

au par, 2,1,3 ci-dessus,

il n'est nécessaire de n'y recourir que lorsque 

des difficultés linguistiques sont à craindre.
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A P P E N D I C E  2

Pages 777 à 791 du Cahier des propositions telles que modifiées 

par le Groupe de travail 7B2 et la Sous-Commission 7B

A P P E N D I C E  3

Pages 791 et 793 de Cahier des propositions telles que modifiées 

par le Groupe de travail 7B2 et la Sous-Commission 7B
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TITRE

804

~ 305

TITRE

803a

J06

807
808

809
810

ARTICLE 34
MOD EMPLOI DES FREQUENCES EN RADIOTELEPHONIE DANS

LE SERVICE MOBILE MARITIME
N OC Section I - Dispositions générales

MOD 11, (l) Les dispositions du présent article sont applicables dans tous

les cas aux stations radiotéléphoniques du service mobile maritime.

MOD (2) Les stations d'aéronef peuvent entrer en communication radio

téléphonique avec les stations du service mobile maritime en utilisant les 

fréquences attribuées à ce service pour la radiotéléphonie. Elles doivent 
alors se conformer aux dispositions du présent article et à celles de 

l'Article 27.
ADD (2a) Un aéronef en détresse transmet l'appel de détresse sur la fré

quence sur laquelle les stations terrestres ou mobiles susceptibles de lui 

porter secours assurent la veille. Si cet appel est destiné à des stations 
du service mobile maritime, les dispositions des Nos 813 et 813a doivent 
être observées.

SUP
SUP
SUP

SUP

MOD §5* La nomenclature des stations côtières et de naviré5' mentionne les
fréquences d’émission (et de réception lorsque ces fréquences sont asso

ciées par paires comme dans le cas de la téléphonie duplex) assignées à 

chaque station côtière. Elle donne, de plus, toutes les autres informations
utiles sur le service assuré par chaque station côtière.

* La désignation de la Nomenclature sera modifiée si besoin est conformément 
à l’Article 20.)

Document N° 633~F
Page 3
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812
TITRE

811

TITRE

815

815 a

814

814a

Page 4

SUP
SUP

NOC Section II - Bandes de fréquences comprises entre 1 605 et 5 800 kHz 

(4 000 kHz dans la Région 2)
(Remarque : La valeur des fréquences sera modifiée si nécessaire? 

conformément aux décisions de la Commission 4«)

MOD A. Détresse

MOD §8, (l) La fréquence 2 182 kHz est la fréquence internationale de détres

se en radiotéléphonie ; elle doit être employée à cet effet par les stations 

de navire, d ’aéronef et d ’engin de sauvetage qui font usage des fréquences 

comprises dans les bandes autorisées entre 1 605 et 5 800 kHz (4 000 kHz, 

par la Région 2), lorsque ces stations demandent l'assistance des services 

maritimes. Elle est employée pour l ’appel et le trafic de détresse, pour les 
signaux et messages d'urgence ainsi que pour les signaux de sécurité. (Les 
messages de sécurité sont transmis-lorsque faire se peut-sur une fréquence 

de travail après une annonce préalable sur 2 182 kHz) •
ADD (la) Cependant, les stations de navire et d'aéronef qui ne peuvent

pas émettre sur la fréquence 2 182 kHz doivent utiliser toute autre fré
quence disponible sur laquelle elles peuvent attirer l ’attention.

MOD (2) Exception faite des émissions autorisées sur 2 182 kHz, toute

émission est interdite sur les fréquences comprises entre 2 170 et 2 194 kHz<

ADD (2a) Il convient que toute station côtière faisant usage de la fré-

t quence 2 182 kHz à des fins de détresse puisse transmettre aussi rapide

ment que possible le signal d'alarme radiotéléphonique, ainsi qu'il est 

spécifié dans 921a (Voir les Nos 922d, 922e et 922f)
815 SUP



816

816a

816b

816c

81?

817a

818

TITRE

819

TITRE

820

ADD Aa. Appel et réponse
MOD §8a (l) La fréquence 2 182 kHz peut également être utilisée s
ADD a) pour l'appel et la réponse conformément aux dispositions

de l ’Article 29a,
ADD b) par les stations côtières pour annoncer l’émission de leurs

listes d’appel dans les conditions de l'Article 29a.
ADD (2) Afin de faciliter la réception des appels de détresse, toutes

les émissions sur la fréquence 2 182 kHz doivent être réduites au minimum.

MOD (3 ) Toute administration peut assigner à ses stations d’autres fré

quences à utiliser pour l’appel et la réponse.
ADD Les stations de navire et les stations côtières peuvent utiliser

la fréquence kHz* comme fréquence d ’appel -supplémentaire lorsque la

fréquence 2 182 kHz est utilisée pour la détresse,
SUP
NOC B. Veille
MOD IlO. (l) Toutes les stations côtières qui sont ouvertes à la correspon

dance publique et qui constituent un élément essentiel de la protection en
cas de détresse dans leur zone, doivent assurer la veille sur la fréquence

2 182 kHz pendant leurs vacations.
MOD (2) C es stations assurent cette veille grâbe à un opérateur utilisant

des moyens auditifs (casque, casque à deux écouteurs indépendants ou haut- 
parleur )f

Annexe au Document N° 633-E
Page 5

*Cette fréquence, qui sera indiquée par la Commission 5 séra identique à 
celle qui doit être ajoutée au N° 823 sous navire-côtière.



820a ADD (2a) Il convient, en outre, que les stations de navire assurent une
veille maximum possible sur la fréquence 2 182 kHz pour recevoir par tous 
les moyens appropriés le signal d’alarme radiotelephoniçpo prescxao au N ^21 a 

et les signaux de détresse, d'urgence et de sécurité.
820b ADD §10a II convient que ces stations de navire ouvertes à la correspon

dance publique assurent autant que possible la veille sur la fréquence 

2 182 kHz pendant leurs vacations.

TITRE NOC C. Trafic
821 NOC @11 (l) Les stations côtières qui utilisent pour l’appel la fréquence

2 182 kHz doivent être en mesure de faire usage d ’au moins une autre fré

quence choisie dans les bandes comprises entre 1 605 et 2 850 kHz dans 
lesquelles le service mobile maritime radiotéléphonique est admis,

821a ADD (la) Les stations côtières ouvertes au service de correspondance

publique sur une ou plusieursfréquences comprises entre 1 605 et 2 850 kHz 
doivent pouvoir émettre et recevoir des émissions de la classe A5 sur la 
fréquence 2 182 kHz également.

822 MOD (2) L ’une des fréquences que les stations côtières doivent être en
mesure d ’utiliser conformément au N° 821 est imprimée en caractères gras 

dans la nomenclature*pour indiquer quelle est la fréquence normale de tra
vail de la station. Les fréquences supplémentaires éventuelles sont indi
quées en caractères ordinaires.

825 W0C fe) Les fréquences de travail des stations côtières doivent être

choisies de manière à éviter les brouillages avec les autres stations,

* Pourra être modifié après examen de l’Article 20.

Annexe au Document N° 655-F
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823a

TITRE

824

825 

825a

825b

825 c

ADD (4 ) Il convient que, en plus de ia fréquence 2 192 kHz, toutes les
stations de navire effectuant des voyages internationaux soient à même d'uti
liser les fréquences internationales navire-navire et navire-côtière ,... 

....KHz*si leur service l'impose.
HOC D. Dispositions additionnelles applicables à la Région 1
MOD ll2 (l) Les dispositions contenues dans cette section ne s'appliquent

qu’aux stations du service mobile maritime.
MOD (2) La puissance sur l’onde porteuse des stations mobiles radio

téléphoniques ne doit pas dépasser 100 watts sur l'onde porteuse non modulée

dans la bande comprise entre 1 605 et 2 850 kHz,
ADD (2a) Les stations qui utilisent des fréquences de la bande 1 625 ~

1 670 kHz attribuée aux services radiotéléphoniques de faible puissance 

émettent, en principe, avec une puissance sur l'onde porteuse aussi réduite

que possible et qui ne doit pas dépasser 20 watts.
ADD (2b) Dans les bandes autorisées comprises entre 1 605 et 3 800 kïïz

(4 000 kHz dans la Région 2) la puissance sur l'onde porteuse de chaque
station côtière radiotéléphonique est limitée à :

- 2 kW pour les stations situées au Nord du parallèle 32° N,

3,5 kW pour les stations situées au Sud du parallèle 32° N.
ADD §12a (l) Lorsqu'une station de navire désire communiquer avec une station

cotiere d'une nationalité autre que la sienne, elle peut, d'accord avec 

cette station côtière, utiliser l'une de ses propres fréquences (navire- 
côtière), même si l’usage de ces fréquences n ’a pas été prévu pour la zone 
où se trouve le navire.

Annexe au Document N° 633-F
Page 7

* Ces fréquences seront recommandées par la Commission 5.



825d

TITRE

826

827

TITRE 

TITRE 

/ 827a

826.1

une station côtière d'une autre nationalité que la leur peuvent utiliser

les mêmes fréquences que les navires ayant la nationalité de cette station

lorsqu'il en a été ainsi convenu par les administrations intéressées,
ADD Da. Dispositions additionnelles applicables aux Régions 2 et 3
MOD §12b (l) En vue d'augmenter la sécurité de la vie humaine en mer, toutes

les stations radiotéléphoniques du service mobile maritime qui écoutent
normalement sur les fréquences de ces bandes prennent, autant que possible,

les mesures utiles pour assurer la veille sur la fréquence de détresse 2 182
kHz deux fois par heure, pendant trois minutes commençant à x h 00 et x  h 30,

1 )temps moyen de Greenwich (T.M.G.) pendant leurs vacations,
MOD (2) Pendant les périodes indiquées ci-dessus, toute émission doit

cesser dans la bande comprise entre 2 170 kHz et 2 194 kHz, à l'exception 

des émissions mentionnées à l’Article 37 (Voir les Nos 955-à 949)*

Section III - Bandes de fréquences comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 
ADD Appel, réponse et sécurité.

ADD Il2c. Dans les bandes autorisées pour le service radiotéléphonique, les

stations de navire peuvent utiliser pour l'appel l'une des fréquences 
indiquées dans le tableau ci-dessous :

Bandes Fréquences

8 000 kHz 8 269 kHz
12 000 kHz 12 403,5 kHz

16 000 kHz 16 553,5 kHz
22 000 kHz 22 674 kHz

Annexe au Document N° 633-F
Page 8

ADD (2) Les navires qui échangent fréquemment de la correspondance avec

* l) Dans la Région 3, ces numéros ne s'appliquent ni au Japon ni aux 
Philippines•



82713

828
829

TITRE

TITRE
830

. 830a 

830b

ATI) Il2d Tans la zone tropicale de la Région 3, la fréquence 6 .203;, 5 kHz
est utilisée pour 1 * appel, la réponse et la sécurité en émission à double 

bande latérale. Elle peut également être utilisée pour la transmission de 

mess,âges précédés du signal d ’urgence ou de sécurité et, si nécessaire, 

pour la transmission des. messages de détresse.

SUP
MOT §13 (2) Pour l’exploitation en radiotéléphonie duplex, les fréquences

d’émission des stations côtières et des stations de navire sont, autant 

que possible, associées par paires, ainsi que l’indique l’Appendice 12.

M OT Section 35ST - Bandes de fréquences comprises entre 136 MHz et 174 MHz

ATT A. Appel, réponse et sécurité
MOT §14 (l) La fréquence 156,80 MHz est la fréquence à utiliser dans le

monde entier dans le service mobile maritime radiotéléphonique sur ondes 

métriques pour l'appel, la réponse et la sécurité. Elle peut également être 
utilisée pour la transmission de messages précédés du signal d’urgence ou 
de sécurité et, si nécessaire, pour la transmission des messages de détresse.

ATT (le) Cette fréquence peut également être utilisée par les stations

côtières pour annoncer l'émission, sur une autre fréquence, de leurs listes 
d ’appel et de renseignements maritimes importants.

ATT (lb) Une des voies allouées à la correspondance publique selon

l’Appencide 12a peut être utilisée comme voie d’appel par une administration 

Cette utilisation sera indiquée dans la Nomenclature des stations côtières.*

Annexe au Document IT° 633-E
Page 9

* Pourra être modifiée après examen de l’Article 20



830c 

83 Od

831

TITRE
831a

831b

831c

publique peuvent utiliser, pour l'appel, une fréquence de travail comme pré

vu à l'article 29a.-.

ADD §14a (l) Pour les besoins de la sécurité, il convient que les stations de 

navire équipées pour la' radiotéléphonie dans les bandes comprises entre 

156 MHz et 174 MHz et qui ont besoin de travailler dans ces bandes utilisent 

la fréquence 156,80 MHz pour l'appel et le trafic. Cependant, ces stations 

de navire qui ne peuvent pas émettre sur 156,80 MHz utilisent toute autre 
fréquence disponible sur laquelle elles peuvent attirer l'attention.

MOD (2) T oute émission dans la bande 156,725 - 1*56,875 MHz pouvant causer

des brouillages nuisibles aux émissions autorisées des stations du service 
mobile maritime sur 156,80 MHz est interdite»

ADD B. Veille

ADD Ü14b (l) Toute station côtière assurant un service mobile maritime inter

national radiotéléphonique dans la bande 156 à 174 MHz doit, au cours de 

ses vacations dans cette bande, assurer autant que possible, une veille ef

ficace par des moyens auditifs sur la fréquence 156,80 MHz,

ADD (2) Il convient que, en plus de la veille prescrite au N° 831a, les
stations côtières ouvertes au service international de correspondance publi

que, assument, pendant leurs vacations, la veille sur leur fréquence de ré

ception ou sur les fréquences qui sont indiquées dans la nomenclature des 

stations côtières et de navire pour la réception des appels provenant de 
stations mobiles?

ADD (3) En ce qui concerne la réception des appels provenant de stations

mobiles, la méthode de veille adoptée ne doit pas etre moins efficace que la 
veille assurée par un opérateur.

Annexe au Document IT0 633-E
Page 10

ADD (le) Les stations côtières et de navire du service de la correspondance

* Pourra être modifiée après examen de l'article 20,



83 ld

831e

TITRE 

83 lf

831g

83 lh

831i

831j

ADD (4) 1.1 convient que,- lorsqu’elles se trouvent dans la zone de service

de stations côtières assurant un service maritime international radiotélé

phonique sur ondes métriques, les stations de navire assurent la veille sur 

la fréquence 156,80 MHz,

ADD §14c Si la fréquence 156,80 MHz est utilisée pour des communications

de détresse, d’urgence ou de sécurité, les stations côtières du service des 

opérations portuaires de cette zone particulière assurent pendant leurs va

cations une veille supplémentaire des appels émis sur la fréquence de la 

première voie des opérations portuaires à savoir 156,60 MHz ou sur toute 

autre fréquence du service des opérations portuaires figurant en caractères 
gras dans la nomenclature des stations côtières et de navires.

ADD C «. Trafic
ADD §14d (i) Quand la chose est possible, les stations côtières ouvertes au

service international de correspondance publique doivent pouvoir travailler 

en duplex ou en semi-duplex avec les stations de navires équipés à cet effet.
ADD (2) Le mode de fonctionnement (à une fréquence ou à deux fréquences),

tel qu’il est indiqué pour chaque voie dans l'Appendice 12 doit être respecté

pour les services internationaux.

ADD §14e Les messages échangés dans les voies attribuées au service des

opérations portuaires doivent être limités à ceux concernant le mouvement 

et la sécurité des navires et, en cas d’urgence, la sauvegarde des personnes.

ADD §14f (l) Les stations côtières qui utilisent la fréquence 156,80 MHz pour 
l’appel doivent pouvoir utiliser au moins une autre voie autorisée pour le 

service mobile maritime international radiotéléphonique dans la bande 156- 

174 MHz.
ADD (2) Selon les possibilités, les administrations assignent aux stations

côtières et aux stations de navire, pour les services internationaux qu’elles 

jugent nécessaires, des fréquences de la bande 156-à 174 MHz c;onfornement au 
Tableau de l'Appendice 12a»

Annexe au Document N° 633-E
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8311

832

832a

831k

833
834 
834a

" 8341

ADD (3) Sa assignant des fréquences à leurs stations côtières, les admi

nistrations coopèrent dans les cas où des brouillages nuisibles pourraient 

survenir»

ADD (4) Les voies sont désignées par des numéros dans le Tableau d'attri

bution figurant à l'Appendice 12a»

MOD §14g (l) En assignant des fréquences à leurs services autorisés autres que 

le service mobile maritime, les administrations doivent éviter de causer des 

brouillages au service maritime international sur ondes métriques.

ADD (2) L'utilisation des voies par le service mobile maritime à des fins
autres que celles indiquées dans le Tableau d'attribution doit être telle 

qu’aucun brouillage nuisible ne soit causé aux services fonctionnant confor

mément au Tableau et ne doit causer aucun préjudice au développement de ces 
services.

SÜP
SUP

ADD §16a (l) L a puissance de sortie des émetteurs des stations de navire ne 
devrait pas dépasser 20 watts.

ADD (2) Dans les Régions 2 et 3? une puissance de sortie allant jusqu’à
50 watts peut être autorisée.

Annexe au Document N° 633-F
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ADD A P P E N D I C E  12 a

(Voir l'Article 34)

TITRE ADD TABLEAU DES FREQUENCES D'EMISSION POUR !LE SERVICE MOBILE MARITIME

RADIOTELEPHONIQUE DANS LA BANDE DE 136 à 174 MHZ

Numéros
des

Fréquences d’émission 
" (MHz) Navire- Opérations3 portuaires Correspon

dance
voies Stations Stations

navire
Une Deux publique.

de navire côtières fréquence fréquences

1 156,05* 160,65 10 8
2 156,10 160,70 8 10
3 156,15* 160,75 ....9..... . . 9
4 156,20 1 160,80 11 7
5 156,25 160,85 6 12
6 156,30 _1 ' 1
7 156,35 160,95 .7 11
8 156,40 .2
9 156,45 156,45 5 5
10 156,50 n  y u
11 156,55 156,55 ___  3 _
12 156,60 156,60 J-

. 13 156,65 156,65 4 4
là _ TJ56AZO 1R6.7D r  2 " r ■ ...— ------_ i ... ... ......
15 Bande de garde (156,725 - 156,775 MHz)
16 156,80 156,80 Appel et sécurité
17 Bande de garde (156 , 82 5 - 156,875 MHz)
18 156,90 161,50 . 3......
19 156,95 161,55 4
20 157,00 161,60 1
21 157,05 156,05* 

ou 161,65 5
22 157,10 161,70 2

23 157,15 156,15* 
ou 161,75 5

24 157,20 161,80 4
25 . _1.57_.25_ __ _ 161,85 3
26 157,30 161,90 1
27 157,35 161,95 2_
28 157,40 162,00 6

* Voir note 5 
** Voir note 6



Note 1 

Note 2

Note 3 

Note 4 '■ 

Note 5 :

Note 6 % 

Note 7 i
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Les chiffres figurant dans la colonne "Navire-navire" indiquent 
l’ordre normal dans lequel il convient que les voies soient mises 
en service par la station mobile.

Les chiffres figurant dans les colonnes "Opérations portuaires" et 
"Correspondance publique" indiquent l’ordre normal dans lequel il 
convient que les voies soient mises en service par chaque station 
côtière. Il peut cependant être nécessaire dans certains cas d’o
mettre des voies afin d'éviter des brouillages nuisibles entre sta
tions côtières voisines.

Pendant la saison des glaces, les stations de navire doivent éviter 
de causer des brouillages nuisibles sur la fréquence 156,30 MHz 
(Voie 6) aux liaisons entre les brise-glaces et les navires assistés 
par ceux-ci»

Il convient que les administrations fassent en sorte, autant que 
possible, que les stations de navire disposant des voies correspon
dant aux chiffres soulignés dans le Tableau puissent obtenir une 
utilisation raisonnablement suffisante des services disponibles.

Les fréquences 156,05 et 156,15 MHz marquées du symbole* sont utili
sées dans les voies 1 et 3 respectivement par les stations de navi
re et, dans les voies 21 et 23 respectivement, par1 les stations cô
tières, dans le cas de systèmes spéciaux semi-duplex de correspon
dance publique employés par la France et la Belgique, qui fonction
nent avec une séparation de 1 MHz entre fréquences d’émission et de 
réception.

Cette voie est également disponible pour les opérations portuaires 
dans la Région 2.

Aux Etats-Unis d’Amérique, les fréquences 156,35 - 156,90 - 156,95
157,05 - 157,10 - 157,15 et 157,20 MHz ne sont pas disponibles pour 
l'usage prévu dans ce Tableau. Ces fréquences sont utilisées à 
d ’autres fins maritimes aux Etats-Unis.

NOTES CORRESPONDANT AU TABLEAU



TITRE

1

2

3

4
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ADD A P P E N D I C E 12 b

(Voir l'Article 34)

ADD CARACTERISTIQUES TECHNIQUES POUR LES APPAREILS MARITIMES A
MODULATION DE FREQUENCE SUR ONDES METRIQUES

ADD Seule la modulation de fréquence avec préaccentuation de 6 db par
octave (modulation de phase) sera utilisée.

ADD L’excursion de fréquence qui correspond à une modulation de 100^
devra être aussi voisine que possible de 15 kHz. Elle ne devra, en aucun 
cas, dépasser _+ 15 kHz. (il est admis que dans certaines conditions, le 
taux de modulation peut être diminué afin d’éviter des brouillages sur les 
voies adjacentes).

ADD Sur chacune des fréquences indiquées dans le Tableau de l’Appendi
ce 12 bis, les émissions de chaque station de navire et de chaque station 
côtière doivent être polarisées verticalement à la source.

ADD La bande de fréquences acoustiques ne doit pas s’étendre au-delà
de 3 000 Hz.
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c :imi;:siqn 6

RAPPORT

du Groupe de travail 6A à la Commission 6 

Termes à supprimer

On trouvera ci-dessous une liste de termes que le Groupe 6A a décidé 
de supprimer ou bien de laisser en suspens du fait que leur inclusion dans le 
Règlement ne s’es.t pas révélée nécessaire.. Les propositions relatives à ces 
termes sont identifiées par leur numéro et celui de la page du-Cahier des pro
positions ou du document dans lequel elles figurent, ainsi que.par le numéro du 
document.dans lequel figure le compte rendu de la séance au cours de laquelle 
il a été décidé de supprimer les termes ou de ne prendre aucune mesure à leur 
sujet. Le Groupe 6A prie la Commission 6 d ’approuver la suppression de ces 
termes où, si la Commission 6 n'approuve pas cette suppression, de formuler 
des définitions s ’y appliquant et de les adopter.

Compte
II Terme . r- ridu .N0 Observations
5 Fréquence radio- 

électrique 4755b~Doc.10 
5179 -Doc.85

592 Inutile

10a Phototélégraphie 54-47 Rev 1 
57-47 Rev 1

561 Inutile

10b Télécommande 55-47 Rev•1 561 Inutile
lia Equipement d ’étude 

radiogéodésique
5167 -Doc.77 Inclus dans 12a

16a Radiotélémétrie 77-51.1 DT 569 Inclus dans 12a
16b Radiocommande 78-52 Rev 1 561 Inutile
17a Conversation . 

téléphonique
87-55 561 Inutile

17b Phototélégramme 88-54 Rev 1 561 Prévu sous 
• ’lsadiotél égramme

18m Système de relais 
radioélectriques à 
large bande

95-55 Rev 1 561 Prévu sous ufais
ceau hertzien'-

22b Service mobile portuaire 102-57-Rev 1 Remplacé par 2̂ -a
55a Service ionosphérique 114-59*1 502 N ’est pas un 

service
54a Service par diffusion 

dans la troposphère
118-60 Rev 1 i—i00 R ’cr ’' pas un 

service
54b Service par diffusion 

dans l’ionosphère
119-60 Rev 1 481 N ’est pas un 

service
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N°. Terme
Compte 

rendu N° Observations
36c Station portative 5257-Doc 69 502 Pas souhaitab"
22c(DT 536)

Radiotélévision 4844-Doc 11 481 Inutile
39c (DT 536) Station de 

radiotélévision
4847-Doc 11 529 Inutile

41a Station côtière à 
ondes métriques

123-62 DT 569 Inutile

43a Station portuaire 
(texte anglais 
seulement)

DT 569 Remplacer 
"Harbour" par 
”Port"

53a Station de radio- 
détection de 
surveillance

134-64.1 DT 569 Inutile

54a Station ionos- 
phérique

136-65 Rev 1 529 Inutile

56a Station de télé
mesure

139-65 Rot 1 407 Inutile

64a Force cymomotrice 
d ’une antenne dans 
une direction donnée

I88-77 529 Inutile

64b Force cymomotrice 
spécifique d'une 
antenne dans une 
direction donnée

190-77 529 Inutile

64c Puissance de crête 
d’une émission à 
bandes latérales 
indépendantes

192-77 DT 351 Inclus dans 
61

66 Coéfficient de 
directivité d’une 
antenne

RR 66 DT 351 Remplacé par 
65c

68 Diagramme de 
directivité hori
zontal d'une antenne

RR 68 DT 435 Inclus dans
67

69h Emission radio- 
électrique ;

225-85 
5249-89 Rev 1 529 Prématuré

69i Emetteur radio- 
électrique

569 Inutile

69m Brait radioélec- 
trique

242-87 Rev 1 591 Décision de 
Commission 6

69n Bruit radioélec- 
trique naturel

243-87 Rev 1 591 Décision de 
Commission 6

69c Bruit radioélec- 
trique atmosphé
rique

244-88 591 Décision de 
Commission 6
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69p Bruit radioélec- 
trique cosmique

245-88 591 Décision de 
Commission 6

69çl Bruit industriel 246-88 591 Décision de 
Commission 6

70e Appareil de navi
gation Doppler

259-91 Rev 1 DT 569 Inutile

70g Radiodétecteur de 
surveillance

261-91 Rev 1 DT 569 Inutile

71 Radiobalise à 
impulsions

RR 71 591 Inutile

72 Balise passive à 
code

RR 72 Inutile

Le Président 

E. W. Allen
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C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 4

PROJET DE RE C OMMANDATI ON

A la 26ème séance de la Comission 4, lors de l'examen du Tableau 
de répartition des bandes de fréquences pour la bande 450 - 470 MHz, le 
délégué du Danemark a proposé l'adjonction d'un renvoi concernant l'intro
duction, éventuelle du service.de correspondance publique avec les aéronefs, 
afin d'assurer la coordination nécessaire entre les administrations inté
ressées et affectées.

Il a été décide que le délégué du Danemark rédigerait une re
commandation à ce sujet en collaboration avec le délégué des Etats-Unis.

Oette recommandation figure en annexe, à l'état de projet.

B. Nielsen, 
Délégué du Danemark

F

Document N° 6d5-F 
24 novembre 1959

Annexe : 1
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..i N N E X E

PROJET DE RECOMMANDATION CONCERNANT LA COORDINATION INTERNATIONALE 
' '~ToÜR LE CHOIX D'UNE BANDE DE FREQUENCES APPROPRIEE 

A UTILISER POUR LES SISTEES DE CORRESPONDANCE 
PUBLIQUE AIR-SPL

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève 1959) 

considérant

a) qu'il n’existe actuellement aucun système de correspondance pu
blique air-sol satisfaisant,"

b) que, aux ternes du Règlement des radiocommunications, ces systèmes
ne doivent pas fonctionner dans les bandes de fréquences attribuées au ser
vice mobile aéronautique (r )?

c) que certaines administrations s'intéressent vivement à mettre au 
point de tels systèmes sans qu’aucune mesure de coordination internatio
nale ait été prise au sujet des bandes de fréquences dans lesquelles de
vront fonctionner ces systèmes?

d) que, en raison du caractère international du service aéronautique,
il est indispensable que la bande de fréquences à utiliser pour la mise au 
point d'un système de correspondance publique air-sol soit fixée par accord 
international?

e) que les émissions en provenance d'aéronefs peuvent provoquer des
brouillages à très grande distance?

recommande

1) que les administrations qui procèdent actuellement ou envisagent
de procéder à la mise au point d'un système de correspondance publique air- 
sol fassent connaître à l'I.F.R.B. les détails de leurs projeta, afin que 
l’I.F.R.B. puisse, de son côté, informer les autres administrations de llé- 
volution de cette technique?

2) que, en coordonnât leurs fréquences ou par tout autre moyen, les
administrations veillent à ce que le fonctionnement de leurs systèmes de 
correspondance publique air-sol ne cause pas de brouillages aux services 
des autres pays.



C o n féren ce  A dm inistrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 656-F
24 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

SOUS COMMISSION 7C

COMPTE RENDU

Dix-huitième séance de la Sous-Commission 7C (Détresse et JSécurité)

Vendredi 20 novembre 1959, 15 h.

1* Le Compte rendu de la dix-septième séance ('Document N° 583)
' est adopté.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

posés pour les Articles 6, 8S 36, 37 et pour 1*Appendice 5a du 
de

(Document N
Règlement des radiocommunications, et pour une nouvelle recommandation

Un certain nombre de modifications d'ordre rédactionnel et 
typographique sont apportées à ces textes; ceux-ci feront l'objet d'un 
document révisé (Document N° ...).

Une proposition présentée par le délégué du Brésil, appuyée par 
les délégués de 1'Argentine et du Portugal et visant à reviser le texte 
du nouveau numéro 873, lequel deviendrait " ... l'expression MAYDAY, pro
noncée comme l'expression française "m'aider", est repoussée i

Pour ; 4 voix
Contre : 14 11
Abstentions % 5

délégué de l'Argentine se réserve le droit de revenir sur 
cette question ultérieurement.

Une proposition du délégué du Portugal visant à supprimer la 
dernière phrase du nouveau numéro 885a) donne lieu à un vote dont les 
résultats sont les suivants :

Pour ; 6
Contre : 2
Abstentions : 11

Le Président décide que, le nombre des abstentions dépassant le 
nombre total des autres votes, cette proposition sera reprise au cours 
d'une séance ultérieure.

A la suite de propositions présentées par les délégués du Portugal 
et du Brésil « il est décidé d'amender les parties appropriées des numéros 
901b) et 90pa) conformément au texte du numéro 915h), "le signal MAYDAY 
RELAY".

Une proposition présentée par le Délégué du Royaume-Uni et portant 
sur une nouvelle rédaction du numéro 915f) est acceptée (Document N ).
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La Sous-Commission approuve une proposition du délégué des 
Etats-Unis portant sur la recommandation annexée au rapport (p. 30 ) et 
visant à ajouter le membre de phrase suivant au considérant b) i "et que 
l'Appendice 5 a) contient les dispositions qu'il convient d'observer pour 
les appareils récepteurs automatiques d'alarme".

La Sous-Commission a en conséquence approuvé l'ensemble du 
Document N° 572, à l’exception de la dernière phrase du nouveau numéro 8385a), 
laquelle fera l'objet d'un vote au cours d'une prochaine séance.

Divers

La séance est levée à 18h45.

Le rapporteur s 
Donald Mitchell

Le Président :
G. Van A. Graves
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C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N  E V E ,  19 59

Document N°
24 novembre 1959

COMMISSION 4

C A N A D A

Propositions r e la. 11 ves_ aux at tributi ons et à un 
renvoi concernant lo, bande 152-156 MHz ( Voir le Document N° DT 798, p. 15)

Attributions proposées pour la Région 2:.

 ̂ MHz Mondiale
1
| Région 1 Région 2 Région 3

132-144
1
1!
ij
j

132-136 
Mobile aéro
nautique (r )

81a)

81b)

132-136
a) Fixe
b) Mobile

132-136
a) Fixe
b) Mobile
82)
82a)

|

[
t82f ) 81c) 82i)

136-137 1
a) Fixe S
b) Mobile j
c) Espace j

(à suivre)

82 f ) | 
82a) ! 
81b) ! 
82b) ;ii

|
!

Sj

195b ADD
Renvoi :
81c) Dans la bande de fréquences 152-136 MHz, qui sera 
finalement attribuée en exclusivité au service mobile aéro
nautique (r ), les assignations de fréquences aux stations du 
service mobile aéronautique doivent être coordonnées par les 
administrations intéressées et protégées contre les brouilla
ges nuisibles.



C o n fér en c e  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  j sa_ a l,..i s j
24 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMISSION 7

RAPPORT

DE LA SOUS-COMISSION 7B A LA COMMISSION 7

La Sous-Commission 7B soumet à l’approbation de la Commission 7 
les textes suivants concernant l’Article N° 29, N °s602 à 680.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Le Président ;
R. M, Billington

Annexe ; 1
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A N N E X E

TITRE NOC Procédure générale radiotélégraphique dans los

services mobiles maritime et aéronautique

TITRE NOC Section I. Dispositions générales

602 MOD §1. (l) Dans les services mobiles maritime et aéronau

tique, la procédure détaillée dans le présent article est 

obligatoire, sauf dans les cas de détresse, d'urgence et 

de sécurité auxquels sont applicables les dispositions de 

l’article 37.

603 NOC ( 2) Cependant, dans le service mobile aéronautique,

la procédure fixée par les sections III, IV et V ci-après 

n’est applicable qu’en l’absence d’arrangements particu

liers prévoyant des dispositions contraires et conclus par 

les gouvernements intéressés.

604 NOC (3) Les stations d’aéronef, lorsqu’elles communi

quent avec des stations du service mobile maritime, doi

vent appliquer la procédure définie au présent article.

TITRE NOC ARTICLE 29

605 NOC §2. L’emploi des signaux du code Morse définis par

le Règlement télégraphique est obligatoire dans les ser
vices mobiles maritime et aéronautique. Toutefois, pour 
les radiocommunications d’un caractère spécial, l’usage 

d’autres signaux n ’est pas exclu.
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606 NOC §3. (l) Pour faciliter les radiocommunications, les
stations du service mobile utilisent les abréviations 

réglementaires définies à l’appendice 9.
607 NOC (2) Dans le service mobile maritime, seules les

abréviations réglementaires définies à l’appendice 9 

doivent être utilisées.

608 SUP Supprimer.

TITRE NOC Section II. Opérations préliminaires

609 NOC §5. Dans les zones de trafic intense, les sta

tions de navire tiennent compte des prescriptions du 
numéro 721,

610 MOD §6. (l) Avant d ’émettre, chaque sta

tion prend les précautions voulues pour s'assurer que 
ses émissions ne brouilleront pas des transmissions en 
cours 5 si un tel brouillage est probable, la station 
attend un arrêt approprie de la transmission qu'elle 

pourrait troubler.
611 NOC (2) Dans le cas où, même en opérant ainsi, l’émis

sion de cette station vient à brouiller une radiocommu
nication déjà en cours, 011 applique les règles suivantes
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612 MOD a) La station mobile dont l'émission brouille

la communication entre une station mobile et 

une station cdtière ou une station aéronautique 

doit cesser d'émettre à la première demande de 

la station cdtière ou aéronautique intéressée,

613 NOC b) Dans le cas où une radiocommunication déjà

en cours entre stations mobiles vient à etre 
brouillée par une émission d'une autre sta

tion mobile, celle-ci doit cesser d'émettre 

à la première demande de l'une quelconque 

des autres,
614. NOC c) La station qui demande cette cessation

doit indiquer la durée approximative de 

l'attente imposée à la station dont elle 

fait suspendre l'émission,
TITRE
61$ SUP (Supprimer le numéro seulement)

TITRE (MQD)Section III, Appel, réponse à l'appel et signaux

préparatoires au trafic

616 NOC | 7 Forme de l'appel

617 NOC (l) L'appel est constitué comme suit 2

- trois fois, au plus, l'indicatif d'appel 

de la station appelée|

- le mot DE 5

- trois fois, au plus, l'indicatif d'appel 

de la station appelante.
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618 MOD (2) Toutefois, dans les bandes de fréquences com

prises entre 4 000 et 23 000 kHZ, les indicatifs d’ap
pel peuvent, lorsque les conditions d'établissement du 

contact sont difficiles, être émis plus de trois fois, 

mais pas plus de dix. Dans ce cas, les indicatifs 
d ’appel de la station appelée et de la station appelan
te doivent être émis à tour de rôle (exemple : ABC ABO 
de WXÏZ TSXTB.,. ou ABU ABC ABC de WXYZ WXYZ WXXZ) jusqu’à 
concurrence d ’un maximum de 20 indicatifs. Cet appel 
peut être émis trois fois à des intervalles de deux 
minutes. Il ne peut être repris ensuite que 15 minutes 

plus tard,TITRE
619 NOC §8, Fréquence à utiliser pour l’appel et les

signaux préparatoires,
620 MOD (l) Pour faire l’appel, ainsi que pour trans

mettre les signaux préparatoires, la station appelante 

utilise une fréquence sur laquelle veille la station 
appelée,

621 NOC (2) Une station de navire appelant une station

côtière dans l'une des bandes de fréquences attribuées 
au service mobile maritime entre 4 000 et 23 000 kHZ 
doit faire usage d’une fréquence de la bande d’appel 
spécialement réservée à cet effet,

TITRE
622 NOC §9. Tndioation.de la fréquence à utiliser pour

le trafic.

L O
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623 NOC (l) L'appel, tel qu'il,est défini au numéro 616,
doit être suivi de l’abréviation réglementaire indiquant

la fréquence de travail et, si c'est utile, la classe 
d’émission que la station appelante se propose d ’utili

ser pour transmettre son trafic,
624 NOC (2) Lorsque, par exception à cette règle, l’appel

n ’est pas suivi de l’indication de la fréquence à uti

liser pour le trafic :
625 NOC a) Si la station appelante est une station ter

restre, c ’est que cette station se propose 
d ’utiliser pour le trafic sa fréquence nor
male de travail indiquée dans la nomencla

ture ;
626 NOC b) si la station appelante est une station

mobile, c’est que la fréquence à utiliser 
pour le trafic est à choisir par la station 
appelée parmi les fréquences sur lesquelles 
la station appelante peut émettre,

TITRE
627 NOC §10, Indication du nombre de radiotélégrammes ou

de la transmission par séries•

628 NOC (l) Lorsque la station appelante a plus d’un
radiotélégramme à transmettre à la station appelée,les 
signaux préparatoires précédents sont suivis de l’abré
viation réglementaire et du chiffre spécifiant le nombre 

de ces radiotélégrammes.
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629 NOC (2 ) De plus, lorsque la station appelante désire

transmettre ses radiotélégrammes par séries, elle l'in

dique en ajoutant l'abréviation réglementaire pour deman
der le consentement de la station appelée.

630 NOC ill.
La réponse à l'appel est constituée comme suit: 
trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la 

station appelante ; 

le mot DE ;
l'indicatif d'appel de la station appelée.TITRE

631 NOC Il2. Fréquence de réponse

632 NOC (l) Pour transmettre la réponse aux appels et si

gnaux préparatoires, la station appelée emploie la fré
quence sur laquelle doit veiller la station appelante, à 

moins que la station appelante n'ait désigné une fréquence

pour la réponse,
633 NOC (2) Par exception à cette règle :

634 MOD a) Quand une station mobile appelle une sta

tion côtière sur la fréquence 143 kHZ, la 

station côtière transmet la réponse à 

l'appel sur sa fréquence normale de 

travail des bandes de 110 à 160 kHZ, 

telle qu'elle est indiquée, en carac

tères gras, dans la nomenclature.



635 MOD (b) Quand une station mobile appelle une station
côtière dans l’une des bandes autorisées pour

la radiotélégraphie entre 4 000 et 23 000 kHZ,
la station côtière transmet la réponse à l'appel
sur une de ses fréquences de travail de la même
bande; ces fréquences sont indiquées dans la no-

*menclature des stations côtières et de navire .

636 NOC i 13 Accord sur la fréquence à utiliser pour le trafic.

637 NOC (l) Si la station appelée est d'accord avec la station

appelante, elle transmet;
638 NOC a) la réponse à l'appel;
639 MOD b) l'abréviation réglémentaire indiquant qu'à par

tir de ce moment, elle écoute sur la fréquence de 
travail annoncée par la station appelante;

640 NOC c) éventuellement, les indications prévues au
numéro 648;

641 NOC d) la lettre K, si la station appelée est prête
à recevoir le trafic de la station appelante;

Annexe au Document
Page 9

*) Pourra ctre modifiée, après examen de l’Article 20
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642 NOC

643 MOD

644 NOC
645 MOD

646 NoC 

647, MOD

TITRE 
648 NOC

e) si c’est utile, l’abréviation régle

mentaire et le chiffre indiquant la for

ce ct/cu T*intelligibilité des signaux"

reçus (voir l’appendice 9)}

(2) Si la station appelée n ’est pas d’accord 
avec la station appelante sur la fréquence de travail 

à employer, elle transmet:
a) la réponse à l’appel?
b) l'abréviation réglementaire indiquant la 

fréquence de travail et, si c'est utile, 

la classe d’émission demandées ?
c) éventuellement, les indications prévues 

au numéro 64B.
(3 ) Lorsque l’accord est réalisé,.sur la fré

quence de travail que devra employer la station ap
pelante pour son trafic, la station appelée trans

met la lettre K à la suite des indications conte

nues dans sa réponse.
S /s14. Réponse à la demande de transmission par

séries.
La station appelée, répondant à une sta

tion appelante qui a demandé à transmettre ses radio
télégrammes par séries (numéro 629) indique au moyen
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de l'abréviation réglementaire, son acceptation ou 

son refus. Dans le premier cas, elle spécifie, s'il 

y a lieu, le nombre des radiotélégrammes qu'elle est 

prête à recevoir en une série.
TITRE
649 NOC Il5. Difficultés de réception.
650 NOC (l) Si la station appelée n'est pas en mesure

de recevoir le trafic immédiatement, elle répond à 
l'appel comme il est indiqué au numéro 636, mais elle 

remplace la lettre K par le signal (attente)
suivi d'un nombre indiquant en minutes la durée pro
bable de l’attente. Si cette durée probable dépasse 
10 minutes (5 minutes dans le cas où une station d'aéro
nef communique avec une station du service mobile maritime) 
l'attente doit être motivée.

651 NOC (2) Lorsqu' une station reçoit un appel sans être
certaine qu'il lui est destiné, elle ne doit pas répon

dre avant que cet appel ait été répété et compris. Lors
que, d'autre part, une station reçoit un appel qui lui est 

destiné, mais a des doutes sur l'indicatif d'appel de la 
station appelante, elle doit répondre immédiatement en 
utilisant l'abréviation réglementaire au lieu de l'indi
catif d'appel de cette dernière station.



TITRE (IGD) 
TITRE
652 NOC

653 MOD

654 NOC

655 NoC

656 NOC

Section IV. Ecoulénont du trafic 

 ̂16. Fréquence de trafic. .

(1) Chaque station du service mobile transmet 

son trafic on employant, en principe, une de ses 

fréquences de travail dans la bande dans 

laquelle l'appel a eu lieu.

(2) En plus de sa fréquence normale de tra

vail, imprimée en caractères gras dans la nomencla

ture, chaque station côtière peut employer une ou 

plusieurs fréquences supplémentaires de la même 

bande, conformément aux dispositions de l'article 33.

(3) A l’exception du trafic de détresse (voir 

l'article 33), l ’emploi des fréquences comprises 

dans les bandes réservées à l'appel est interdit 

pour le trafic.

(4) Si la transmission d ’un radiotélégramme 

a lieu sur une autre fréquence et/ou une autre 

classe d’émission que celles sur lesquelles l’appel 

a été fait, cette transmission est précédée :

- de trois fois, au plus, l ’indicatif 

d’appel de la station appelée?



657 NOC

TITM! 
658 MOD

658aADD

TITRE
659 NOC
660 NOC

661 MOD

- de trois fois, au plus, l'indicatif d'ap

pel de la station appelante,
(5) Si la transmission a lieu sur les mêmes 

fréquence et classe d'émission que l'appel, la trans

mission du radiotélégramme est précédée, si c'est né

cessaire :
- de l'indicatif d'appel de la station 

appelée ;
- du mot DE ;
- de l'indicatif d'appel do la station appelante,

S s rs 17. Numérotage par sériés quotidiennes
En règle générale, los radiotélégrammes de toute 

nature transmis par les stations do navire et les radiotélé- 
gramne s de correspondance publique transmis par les stations 
d'aéronef sont numérotés par séries quotidiennes, en donnant 
le numéro 1 au premier radiotélégramme transmis chaque jour à 

chaque station différente.
Il convient qu'une série de numéros commenôée en radio

télégraphie soit continuée en radiotéléphonie ot inversement.

(1) En principe, tout radiotélégramme contenant plus de 
100 mots est considéré comme formant une série, ou met fin à 

la série en cours de transmission.
(2 ) Dans lo cas où les deux stations sont pourvues de 

dispositifs leur permettant do passer de l'émission à la récep

tion sans manoeuvre do commutation, la station transmettrice 
peut poursuivre sa transmission jusqu'à la fin



662 MOD

663 NOC

TITRE 
664 NOC

du message ou juscru’à ce que la station réceptrice l'in
terrompe au moyen de l'abréviation réglementaire BK, Au 

préalable, les deux stations se mettent généralement d'accord, 
sur une telle méthode de travail au moyen de l’abréviation ré

glementaire QSK.
(3 ) Si cette méthode de travail ne peut pas être 

employée, les longs radiotélégrammes, tant ceux en langa
ge clair que ceux en langage secret sont, en règle générale, 
transmis par tranches, chaque tranche contenant 50 mots dans le 

cas du langage clair ot 20 mots ou groupes dans le cas du 
langage secret,

(4) A la fin de chaque tranche, le signal
..— .. (?) signifiant "Avez-vous bien reçu le radio
télégramme jusqu'ici ?" est transmis. Si la tranche a 
été correctement reçue, la station réceptrice répond en 

transmettant la lettre K, et la transmission du radiotélé- 
gramme est poursuivie,

Ss 19. Suspension du trafic
Lorsqu'une station du service mobile trans

met sur une fréquence de travail d’une station ter
restre et brouille ainsi les émissions de ladite 
station terrestre, elle doit suspendre son tra

vail à la première demande de cette dernière.

Annexe au Document N° ‘633-F
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TITRE NOC Section V. Fin du trafic et du travail

TITRE
665 NOC g 20* Signal, de fin de transmission*

666 MOD (l) La transmission d’un radiotélégramme

se termine par le signal (fin de transmis

sion) , suivi de la lettre K.

667 MOD (2) Dans le cas d’une transmission par séries,
la fin de chaque radiotélégramme est indiquée par 

le signal (fin de transmission) et la fin

de chaque série par la lettre K,
TITRE
668 NGC g 21, Accusé de réception,

669 NOC (l) L’accusé de réception d’un radiotélé

gramme est donné en transmettant la lettre R/ 

suivie du numéro du radiotélégramme. Cet accusé 
de réception est précédé de la formule suivante:

- l'indicatif d’appel de la station 

qui a transmis?
- le mot DE ?

- l'indicatif d’appel de la station



670 NOC

671 MOD

TITRE 
672 NOC

673 MOD

(2) L'accusé de réception d’une série de radiotélé- 

gramnes est donné en transmettant la lettre R, suivie du 

numéro du dernier radiotélégramme reçu. Cet accusé de 

réception est précédé de la formule indiquée au numéro 669*

(3) L'accusé de réception est transmis par la 

station réceptrice sur la fréquence de trafic (voir le 

numéro 652).

Annexe au Document IM0 638-F
Page 16

i 22• Fin du travail.

(l) La fin du travail entre deux stations est 

indiquée par chacune d'elles au moyen du signal 

(fin du travail).

674 SÜP



Annexe au Document 11° 658
Page 17

675 HOC (3) Le signal (fin du travail) est aussi

utilisé :

- à la fin de toute transmission de radiotélégrammes* 

d'information générale, d'avis généraux de sécurité 

et d'informations météorologiques;

- à la fin de la transmission dans le service des 

radiocommunications à grande distance avec accusé 

de réception différé ou sans accusé de réception.

TITRE MOD Section VI. Direction du travail

675a ADD Les dispositions de la présente section ne

s'appliquent pas aux cas de détresse d'urgence et de 

sécurité (voir le numéro 602).

676 SUP Supprimer.

677 MOD g 24. Dans les communications entre station terrestre 

et station mobile, la station mobile se conforme aux ins

tructions données par la station terrestre pour tout ce



qui a trait à l'ordre et à l'heure de transmission, au 

choix de la fréquence et de la classe d'énission, à la 

durée et à la suspension du travail.

Annexe air Document N° 656~P
Page 18

678 MOD s 25 Dans les communications entre stations mobiles,

la station appelée a le contrôle du travail dans les con

ditions indiquées au numéro 677* Cependant, si une sta

tion terrestre estime nécessaire d'intervenir, ces sta

tions se conforment aux instructions qui leur sont données 

par la station terrestre.

TITRE NOC Section VII. Essais

679 ROC I 26. Lorsqu'il est nécessaire pour une station mobile

d'émettre des signaux d'essai ou de réglage susceptibles

de brouiller le travail des stations côtières ou aéronau

tiques voisines, le consentement de ces stations doit être 

obtenu avant d'effectuer de telles émissions.

680 NOC S 27. Lorsqu'il est nécessaire pour une station du

service mobile de faire des signaux d’essai, soit pour le 

réglage d'un émetteur avant de transmettre un appel, soit 

pour le réglage d'un récepteur, ces signaux ne doivent pas 

durer plus de 10 secondes, lis doivent être constitués par 

une série de W V  suivie de l'indicatif d'appel de la station 

qui émet pour essais.
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Document N° 639-F
24 novembre 1959

COMISSION 4

COMPTE RENDU 

Vingt-sixièine séance de la Commission 4 

Jeudi, 19 novembre 1959y 15 heures

1, L ’ordre du jour de la séance est contenu dans le Document N° DT 802; 
son point 1 prévoit l’examen de la proposition.présentée conjointement par 
les délégués du Mexique et des Etats-Unis et tendant à partager la bande
510 - 525 kHz dans la Région 2 entre le service mobile maritime et le service 
de radionavigation aéronautique; la Commission doit examiner également à 
ce point de yue la bande 525 - 555 kHz comme le demande le délégué du Brésil.

Le délégué des Etats-Unis explique que les délégués des pays de la 
Région 2 ont eu des difficultés pour se réunir, et il propose que le Prési
dent constitue un groupe spécial qui serait chargé d’établir un rapport sur 
cette question. Le délégué du Brésil rappelle' que sa délégation a présenté 
à l’origine la Proposition N° 5421 (Document N° 448), mais qu’elle l’a re
tirée pour permettre de conserver la situation actuelle; compte tenu des 
circonstances nouvelles et notamment des conditions d*1 attribution de la 
bande 525 ~ 535 kHz dans la Région 3? la délégation brésilienne désire, main
tenant reprend.re sa proposition et elle est d’accord avec la délégation des 
Etats-Unis en ce qui concerne la création d'un groupe spécial. Ce point de 
vue est partagé par les délégués de la République Argentine, de la Colombie, 
du Mexique, de Cuba et du Vénésuéla, et il est décidé de former un groupe 
spécial qui, présidé par le délégué de la Colombie et composé des délégués 
des pays de la Région 2, sera chargé d1étudier les attributions dans la 
bande 510 - 535 MHz et de présenter son rapport pour samedi midi.

2. Le point 2 de l’ordre du jour se rapporte au Document N°*476; le 
Président fait observer que les mandats des Commissions 4 et 7, tels qu’ils 
figurent au Document N° 2, montrent sans conteste que les numéros du Règle
ment examinés dans le Document N° 476 ne sont pas du ressort de la Commission 
4; il est décidé, en conséquence, que le Président transmettra les commen
taires de la Commission 4 à la Commission 7, et non à la Commission de ré
daction.

Le délégué des Etats-Unis signale, à ce. propos, que les projets 
de texte proposés pour.les numéros 626 et 238 sont incompatibles, et il 
propose que le premier soit.complété par les mots ”sous réserve des dispo
sitions du numéro 238",



Le document considéré (N° 568) est relatif aux diverses porposi- 
tions qui ont été faites afin de modifier le numéro 253 du Règlement. Le’ 
délégué de l’Inde estime qu’on ne saurait rien objecter à la suggestion qui 
est.' faite à la fin du paragraphe 6, à savoir que le numéro 253 demeure pro
visoirement inchangé et que l’étude de ce numéro soit reprise après que la 
Commission 5 aura achevé ses travaux.

Le délégué du Pakistan estime que le document ne traduit pas fi
dèlement les décisions prises par le Groupe 4A et il propose deux modifica
tions; il considère que la deuxième phrase du point 3 peut donner lieu à des 
interprétations erronées, et qu’il faudrait compléter la dernière phrase du 
point 6 par les mots "au besoin" après "quitte, à revenir". L ’orateur fait 
observer que cette question a fait l’objet de discussions prolongées au
sein du groupe de travail et il demande que la Commission décide, au cours
de la présente séance, d’adopter le numéro 253 sans changement,

Le délégué de l’Iran se range, à l’avis du délégué du Pakistan.

Le délégué de la Birmanie appuie la Proposition N° 5530 de l’Inde.

he délégué de l’U.R.S.S. estime que ce problème doit être étudié
au point de vue technique, plutôt que.faire l’objet d’un vote; il pense, 
comme le délégué de l’Inde, que la question devrait être laissée en.suspens 
jusqu’à ce que la Commission 5 ait achevé ses travaux.

He délégué de l’Afrique du Sud pense que le problème à résoudre 
est manifestement le suivant: dans l’avaiir, le service de radiodiffusion 
devra avoir la.priorité, mais les autres services existant actuellement 
devront être protégés; un peut plus tard, dans la discussion, il propose 
d’ajouter la phrase suivante à la fin du projet de texte pour le numéro- 253, 
tel qu’il figure au point 4 du document: "les services autres que la radio
diffusion, exploités à la date du 14 août 1959, seront maintenus avec la 
même qualité de transmission, jusqu’à ce-qu’ils soient transférés hors de 
ces bandes."

He délégué de la Colombie se prononce en faveur du maintien de ce 
numéro dans sa rédaction actuelle et il demande que cette question soit 
réglée immédiat açient.

Le délégué de la Tchécoslovaquie exprime son accord avec les dé
légués de l’Inde et de l’U,R.S.S.

-délégué des Provinces Portugaises d’Outre Mer appuie la propo
sition du délégué de l’Afrique du Sud.

Le délégué du Royaume-Uni estime qu’il devrait être possible de 
prendre.des mesures satisfaisantes pour .protéger le service fixe, soit en 
s’inspirant de la proposition de l’Afrique du Sud, soit en s’en remettant 
à la Commission 5; il ne pense pas qu’il convienne de régler cette question 
par un vote. Les délégués du Mexique, du Brésil, du Vénézuéla et des Etats- 
Unis rappellent que ce problème a été l’occasion de longs débats à la Con- 
férencé d’Atlantic City et ils estiment que ladite conférence a pris les 
dispositions appropriées pour protéger les services existants.

Document N° 639-F -
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Le délégué des Etats-Unis reconnaît que les mots s,au besoin'1 
auraient dû figurer dans la dernière phrase du point 6; il fait observer 
que si l’on interprétait le texte actuel du numéro 253 comme accordant 
le statut de priorité 7A au service de radiodiffusion, on risquerait de 
compromettre la sécurité du service fixe. L’orateur demande que le compte 
rendu gasse état de son opinion sur les difficultés rencontrées à. Atlantic 
City; il pense que le texte actuel est satisfaisant. ’

L© délégué de la France se préoccupe des interprétations qui 
pourraient être' données au texte actuel à la lumière des décisions prises 
par la présente Conférence.

Le délégué de la République Arabe Unie se prononce en faveur du 
texte actuel, sans changement..

Le délégué de la Suisse estime eue bien .que son pays ne soit prs inté
ressé directement par cette question, la proposition de l’Afrique du Sud 
semble être la plus appropriée.

Le délégué de la France d'Outre Mer déclare que son administration 
n ’a rencontré aucune difficulté avec le texte actuel et il se prononce en 
faveur du maintien de ce texte.

Le délégué de la Malaisie fait observer que la radiodiffusion 
dans ces bandes présente peut, d ’intérêt en raison des brouillages causés 
par le service fixe, par suite du non-respect de la priorité; il se pro
nonce en faveur du maintien du numéro 253 actuel.

A la demande du Président, M. Gayer, représentant de l'I.F.R.B. 
explique que les dispositions de ce numéro n'ont pas été appliquées par 
l’I.F.R.B. parce que le Tableau n'a pas été mis en vigueur, mais seulement 
utilisé par les administrations dans leur coordination; il préférerait 
étudier l'interprétation du texte actuel par l'I.F.R.B. à la lumière du 
Document ïï° 242, une fois «que la Commission aura pris une décision.

Le Président décide de mettre aux voix la proposition du Pakis
tan; un vote à mains levées donne les résultats suivants:

Pour la proposition . 2 0

C outre 17
Abstentions 20

Le délégué de l’Inde se réserve le;. droit ,de revenir sur cette 
question dès qu’il le jugera opportun. .

A la demande du délégué de *l'Afrique du Sud. M. Gayer déclare 
qu'à son avis. l'I.F.R.B. devra interpréter le texte du numéro 253nmain- 
tenu comme accordant la priorité au service de radiodiffusion, au sens 
du point 7A du Document N° 242*
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Le délégué de l'Afrique du Sud demande que, dans ces conditions, 
sont amendement soit mentionné dans le compte rendu et il se réserve le 
droit de revenir sur la question après que la Commission 5 aura achevé 
ses travaux.

Le délégué des Etats-Unis fait observer que l'on se trouve main
tenant dans une situation anormale, en ce sens que le Groupe 4A et la Com
mission 4oat décide de n'appliquer ni la priorité 7A ni la priorité 7B; 
mais il est bien évident qu'en 4'absence d'une déclaration d'intention 
nette l'I.F.R.B. devra interpréter le numéro 253 en fonction de l'une ou 
l'autre de ces priorités. Il demande donc que l'I.F.R.B. adresse à la 
Commission 4 une lettre qui constituera un document de la Conférence et 
dans laquelle le Comité exposera son point de vue en tenant compte de la 
décision de la Commission 4 que ni la priorité 7A ni la priorité 7B n'est 
requise. Le représentant de l'I.F.R.B.annonce que le Comité va préparer 
ce document, mais il croit qu'il sera difficile de remplir les conditions 
suggérées par le délégué des Etats -Unis.

M. Stewart, Vice-Président de la Commission, présente le Document 
N° 525 Rev. qui est la version revisée du rapport du groupe spécial chargé 
de définir la politique future en matière d'attribution de fréquences.
Il signale que la Colombie a été omise dans la liste des pays figurant au 
point 2, et il énumère les modifications qui ont été apportées au texte 
initial. Les pages 1 à 4 du Rapport sont approuvées à l'unanimité. Le 
Président indique que si l'Annexe 1 est approuvée, la Commission 4 devra 
proposer à l'assemblée plénière ainsi qu'à la Conférende de plénipoten
tiaires des directives quant à la composition et à l'organisation du Comité 
d'experts; ce problème est susceptible de diverses solutions; le comité 
pourrait être composé de membres du Conseil d’administration ou d'experts 
dépendant du Conseil, ou encore d'experts spécialement désignés à. cet effet 
on peut encore envisager de combiner ces diverses méthodes.

H. Stead, Secrétaire-adjoint de la Conférence, donne son opinion 
sur le point 4 de l'Annexe 1; il ne pense pas qu'il y aurait de grosses 
difficultés à recueillir les renseignements nécessaires au Comité d'experts 
pour lui permettre d'établir son rapport sur les possibilités d'obtenir 
l'assistance technique en vue de permettre aux pays de transférer leurs 
services hors des bandes d'ondes décamé criques. Il y a toutefois une 
petite difficulté, à savoir qu’il incombe à chaque pays de décider lui- 
même du pourcentage des fonds d'assistance technique qui devrait être 
affecté aux télécommunications;H enrésulte que ces pourcentages sont sou
vent très insuffisants. Néanmoins, étant donné la rédaction actuelle 
du point 4, il devrait être facile de se procurer les données statistiques 
nécessaires.

Ce point de vue est partagé sans réserve par le délégué de la 
Nouvelle Zélande qui met l!accent sur 1'éminente responsabilité qui revient 
à l'Union en matière d'information du public sur la valeur considérable 
des services de télécommunication*

L'annexe 1 est approuvée sans changement; le ‘délégué des Etats- 
Unis fait observer qu'il s’agit là d'une mesure sans précédent et qu'en 
conséquence il pourra être amené ultérieurement à faire des commentaires, 
après avoir étudié le document en détail.



L'Annexe 2 est approuvée également, et il est alors décidé d'in
viter le groupe spécial à faire des propositions à la Commission sur la 
composition et 1 'organisation du Comité 4 '.experts,•

M. Sowton, Président du Groupe 4P» présente le premier rapport
de ce groupe (Documentas® 549) et "signale un certain nombre de modifications
de détail; il y a lieu d'ajouter la Malaisie dans la liste figurant au 
point 2; d’ajouter un renvoi 93e relatif à la radioastronomie, aux deux 
bandes do fréquences mentionnées à la page 5; de supprimer le renvoi 97q 
relatif à la bande 890. - 942 MHz dans la Région 3 (page 14); à la page 7? 
le renvoi relatif à la bande 406 - 420 est 95e et non 95c. L’orateur signale 
que l'on a omis une proposition faite par Israël relativement à un renvoi 
s'appliquant à la bande 582 - 960 MHz, çt il précise qu'aucun renvoi rela
tif à la radioastronomie n’a encore été rédigé; il estime que le texte 
définitif de ces renvois devra être approuvé par la Commission 4# Pour 
terminer, il remercie les Présidents des sous-groupes de leur précieuse 
collaboration et il souligne que le rapport a été approuvé à l'unanimité, 
sous réserve de ce qui est dit au point 9. :

Il est décidé de modifier comme suit• lo renvoi 93c: "En Nigeria, 
en Sierra Leone et en Gambie, la bande de fréquences 223 - .251 MHz est 
attribuée à titre additionnel au service de radiodiffusion".

Le délégué de la France signale que dans le texte français rela
tif à la bande 328,6 - 335,4 MHz le mot "trajectoire" doit etre remplacé
par "alignement".

Il est décidé d'ajouter la Suède et la Yougoslavie à la liste 
des pays du renvoi 95a,

A la demande du délégué de la Belgique, le délégué'du Royaume- 
Uni accepte que la fréquence 406 MHz mentionnée dans le renvoi 95b soit rem
placée par 410 MHz.

Le délégué de la Belgique demande alors que le nom de son pays 
soit supprimé du point 9 du rapport.

A l'issue de la discussion portant sur les priorités relatives
du service des auxiliaires de la météorologie et des services fixe, et 
mobile, dans la bande 401 - 406 MHz, le délégué dde l'Italie indique qu'il 
lui est nécessaire d'étudier les renseignements reçus et qu'il. reviendra 
éventuellement sur cette question à une date ultérieure.

Il est décidé d'ajouter le service terre-espace dans la bande
400 - 401 MHz du tableau.

Document'Nb 639-F
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Le délégué du Danemark s'inquiète des difficultés qui pourraient 
résulter d'une utilisation non coordonnée des fréquences comprises entre 
400 et 500 MHz pour la correspondance publique dans le service mobile aéro
nautique; il est décidé, en conséquence, que les délégués des Etats-Unis "et 
du Danemark examineront la possibilité de rédiger une recommandation qu'ils 
soumettront à la Commission.

Lo délégué de l'Inde demande que soient supprimées ses réserves 
reproduites au point 9 du rapport.

Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne demande que le 
nom de son pays soit ajouté à la liste du renvoi 97^.

Il est décidé d’inclure le renvoi suivant entre les renvois 971 
et 97ms ”En Israël, la bande de fréquences 582 - 960 MHz est attribuée à 
titre "additionnel aux services fixe et mobile (sauf mobile aéronautique)".

Le délégué de la Colombie demande que le nom de son pays soit 
inclus dans le point 2 du rapport.

Avec des modifications, le rapport est approuvé, et la séance est 
ensuite levée.
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Le Rapporteur : 
A. James Bourne

Le- Président : 
Gunnar Pedersen
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Vingt-septième séance de la Commission 4 
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1* Le premier point à l’ordre du jour concerne l’examen des comptes
rendus des séances précédentes. Le Document N° 564, (compte rendu de la 
vingt-deuxième séance) est. approuvé sans commentaire. Le Document N° 579, 
(compte rendu de la vingt-troisième séance) est approuvé, sous réserve de 
l ’amendement suivant ; insérer, à la quatorzième ligne, après l'intervention 
du délégué de l ’Inde : MLe délégué de l’Afrique du Sud indique que sa délé
gation n ’approuve pas le vote sur les renvois, car cela ne peut conduire à 
aucune solution satisfaisante. Le délégué du Danemark partage cette’ manière 
de voir."

Le Document N° 592, (compte rendu de la vingt-quatrième séance) 
est approuvé avec les modifications suivantes ; la déclaration attribuée au 
délégué du Brésil, page 6, doit être remplacée par le texte suivant %

HLe délégué du Brésil donne son accord de principe au rapport en 
question, mais voudrait que l ’on comprenne bien que cet accord ne doit pas 
nécessairement avoir une influence sur la détermination de la position de 
son pays dans l’avenir, si la politique adoptée conduit à des solutions coû
teuses que le Brésil acceptera seulement en s’entourant de délais suffisants 
pour leur exécution et dans la mesure de ses possibilités.11

La déclaration du délégué du. Mexique à la page 7 doit être rempla
cée par le texte suivant ;

nLe délégué du Mexique déclare que son pays présente en ce moment 
à l'Organisation des Etats américains un projet tendant à la création d’un 
réseau interamérieain de télécommunications et, comme ce projet coïncide avec 
certaines des recommandations du Document N° 525 Rev. l’orateur donne son 
appui à l'ensemble de ce document."

2. Le délégué de la Colombie, qui présidait le groupe restreint chargé
de l'examen de l'utilisation des bandes 510 - 535 kHz dans la Région 2, com
munique à la Commission les termes de l’accord conclu et la Commission les 
accepte, étant entendu qu'ils seront publiés pour l'information des délégués.

M. Sastrv. Président du Groupe de travail 4B, présente le dernier 
rapport de ce groupe de travail (Document N° 599)| le Président le remer 
ainsi que les autres membres du groupe, pour leur excellent travail*



Los délégués de l'Argentine et du Brésil retirent leurs déciara
tions figurant dans la deuxième phrase du paragraphe 2.1 du rapport.

En ce qui concerne l'utilisation de la bande 70 - 90 kHz dans 
les Régions 2 et 3? le délégué du Royaume-Uni souligne que, dans les pro
positions p 506 - 3 511? son pays demande l'inclusion de la radionavigation; 
afin de prendre les mesures qui conviennent poux* les systèmes actuels 
d'ondes entretenues à courte portée (ondes moyennes) et, éventuellement; 
pour leur extension à l’utilisation à longue distance; comme 1'attribution 
n'est proposée que pour la radionavigation maritime, il estime qu'il est 
absolument nécessaire de sauvegarder le groupe des Bermudes/Caraïbes bri
tanniques en ajoutant les mots suivants au renvoi 111C: "Dans le groupe 
des Bermudes/Caraïbes britanniques; les bandes 70 - 90 et 110 - 130 kHz 
sont attribuées à titre additionnel au service de radionavigation aéro
nautique" .

En réponse à une demande du délégué des Etats-Unis, qui s'oppose 
à cette adjonction; étant donné qu'il n'y a pas jusqu'ici de mention do 
"pays" dans les renvois de la Région 2, et oui demande si le délégué du 
Royaume-Uni pourrait retirer sa proposition; ce dernier souligne qu'il a 
demandé l’inclusion de ce service dans le Tableau; comme la.Commission 
s’est prononcée contre cette inclusion; il n'a pas d'autre possibilité 
que de proposer un complément au renvoi. La proposition est appuyée par 
le délégué des Territoires d'Outre-IIer du Royaume-Uni, mais les délégués 
de l'Argentine, de la Colombie et du Brésil s'y opposent, étant donné qu'il 
est de tradition de ne pas mentionner de "pays" dans les renvois de la 
Région 2. Un vote par appel nominal sur la proposition britannique donne 
le résultat suivant :

Pour 8
Contre 12

Abstentions 31

Le Président déclare que, conformément aux règlement intérieur, T ■ 
le vote n'est pas valable: on procédera à un nouveau scrutin à la prochaine 
séance et il ne sera pas tenu compte des abstentions*

Les délégués de la Suisse et de la Suède proposent la suppression 
du renvoi 111 et, à mains levées, cette suppression est décidée par 16 
voix contre 10 et 17 abstentions. Le délégué de la France demande alors 
que l'on retire un renvoi analogue figurant avec le numéro 29e dans le 
Document hT° 521.

Le délégué de l'Inde retire les réserves qu'il a faites et qui 
figurent dans la deuxième phrase de l'alinéa 2.1 du rapport ot le dé lé gu*p 
du Paraguay retire les siennes. Le délégué de la Colombie demande que son 
pays soit compris dans cette phrase. Le délégué du Canada déclare qu'il 
n'a pas eu les memes objections que certains autres délégués contre l'in
clusion des noms de pays dans les renvois: Il peut arriver en effet qu'il
n'y ait pas d'autres moyens de résoudre certains problèmes.

Document il0 640-E
Page 2



•Aucune observation n ’est faite en ce qui concerne la bande 90 - 
110 kHzy' En ce qui concerne la bande 110 - 130 kHz, le délégué du Royaume- 
Uni souligne que sa précédente proposition est également applicable à cette 
bande; autrement, il n'y a pas d'observations*

Pour la bande 130 - 150 kHz, le délégué de l'U.R.S.S* propose 
la suppression de la note 113a et obtient l'appui des délégués de la France 
et de la République fédérale d'Allemagne* Les délégués du Royaume-Uni* du 
Danemark et de l'Espagne se déclarent partisans du maintien de la première 
partie du renvoi. Un vote par appel nominal a lieu sur la préposition de 
l'U.R.S.S, favorable à la suppression do l’ensemble du renvoi,.avec le 
résultat suivant:

Pour 15
Oontre 11

Abstentions 24
Le renvoi est donc supprimé; le délégué du Royaume-Uni se réserve 

le droit de revenir ultérieurement sur cette question.
La séance est levée.

Document N° 640-F
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Le Rapporteur : 
A, James Bourne

Le Président : 
Gunnar Pedersen
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

COMMISSION 4

COMPTE RENDU

Vingt-huitième séance de la Commission A  

Samedi 21 novembre 1959, à 15 heures

1. Avant que s’ouvre la discussion sur les points figurant à l’ordre
du jour (Document N° DT 812), le délégué du Danemark fait une déclaration 
relative au vote qui a eu lieu au cours de la séance précédente ot qui a 
abouti à la suppression du renvoi 115a. Il indique qu’il existe dans son 
pays un important système de radionavigation qui utilise une fréquence de 
la bande 115-117,6 kHz; ce choix est déterminé par les caractéristiques 
du système utilisé ot il joue un rôle essentiel à son bon fonctionnement.
Il est indispensable que ce service destiné à la sauvegarde de la vie hu
maine puisse bénéficier d ’une protection appropriée. C ’est pourquoi l ’ora
teur demande aux délégués d'examiner une fois encore cette question avaiit 
qu’elle ne soit discutée en assemblée plénière. Les délégués de l'Espagne 

du Royaume-Uni appuient chaleureusement ce point de vue.

En ce qui concerne la bande 130-150 kHz, le délégué du Royaume- 
Uni est d ’avis que lo renvoi 7 aurait dû être maintenu. C ’est une opinion 
que partagent lés délégués de la France, de l ’Italie, du Portugal, du Dane
mark et de la R«F«P« de Yougoslaviemais à. laquelle s ’opposent les dé_l_é-_ 
gués, de l’Argentine, du Pakistan, du Canada, des Etat s-Unis, de 1 cl 
d’Allemagne et de la Chine.

La proposition tendant au maintien du renvoi précité fait l’objet 
d ’un vote qui donne les résultats suivants :

Pour le maintien 10
Contre 16
Abstentions 25

Il est ensuite procédé à un vote par appel nominal sur la propo
sition présentée lors de la séance précédente par le délégué du Royaume-Uni 
et dont l’objet était un renvoi relatif au Groupe des Bermudcs-Caraibes 
britanniques. Cette proposition est rejetée par 15 voix contre 8,

Los délégués du Royaume-Uni, des Etats-Unis, d e 1'Argentine, de. 
la Colombie, du Brésil et du Paraguay se réservent le droit d ’exprimer 
ultérieurement leur point de vue sur cette question et le Document N° 599 
est alors approuvé.

Document N° 641-F
24 novembre 1959
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Myers, Président du Groupe do travail 4G, présente los rapports 
de son Groupe de travail contenus dans les Documents 449 Rev, et 595, Il 
fait remarquer los changements qui sont intervenus depuis son dernier rap
port, Il précise que le non de la Grèce doit figurer dans le renvoi 117h.
Do délégué de 1*11,R.S.S.. appuyé par le délégué des Etats-Unis, estime 
que tout devrait être fait pour tenter de parvenir à une plus grande unifor
mité entre les diverses propositions ot qu’il conviendrait d ’instituer à cet 
effet un petit groupe de travail spécial. Le Président propose quo la 
France on assume la présidence et que ce groupe soit composé des pays sui
vants : Etats-Unis, Allemagne, Royaume-Uni, U.R.S.S., Suisse, Norvège et 
Bulgarie; ce groupe aurait à présenter un rapport le lundi 23 novenbre à 
18 heures. Le délégué de la Belgique demande que le non de son pays soit 
inclus dans le renvoi 117b.

Le délégué de la République fédérale d ’Allemagne présente la Pro
position N° 4883, contenue dans le Document N° 26. et tondant à ce que certai
nes fréquences soient réservées à l’usage de la Croix-Rouge internationale.
Il fait remarquer que tous les renseignements utiles no sont pas disponi
bles et qu’au stade actuel de la Conférence, il n ’est pas possible d’abor
der cette question à la Commission 5, c’est pourquoi il propose que la 
Commission 4 fasse une recommandation à ce sujet, M, C . Pilloud, observateur 
de la Croix-Rouge internationale partage cette opinion; son organisation 
a envoyé à ce sujet une lettre circulaire aux Etats et jusqu'ici ollo a 
reçu 32 réponses qui sont toutes favorables. La Croix-Rouge internationale 
a besoin de fréquences qui seraient destinées à une utilisation locale dans 
les zones où los noyons de communications rapides pourraient être paralysés. 
L’observateur do la Croix-Rouge serait heureux do fournir dans un mémoran
dum toutes les informations utiles. Le point de vue du délégué de la Répu
blique fédérale d ’Allemagne est appuyé par les délégués dos Etats-Unis, 
de l’Autriche, do la Suède, do la Suisse et du.;%oyaume-Uni. Il est décidé 
que le délégué do la République fédérale d ’Allemagne prendra la présidence 
d ’un groupe de travail restreint composé des délégués qui ont participé à 
la discussion. Ce groupe soumettra, le mardi 22, un projet de recommanda
tion qui sera étudié par la Commission.

Le mémorandum de l’I.F.R.B. relatif à l’interprétation du numéro 
253 du Règlement (Document N° 6ll) est présenté par M. Gracie à qui le 
Président exprime ses remerciements pour l ’avis donné dans co document.
Le Président fait remarquer, en effet, que ce document n'est pas mis en 
discussion nais qu’il constitue un avis destiné aux délégués pour leur 
permettre de décider des mesures qu'ils pourraient être appelés à prendre 
en séance plénière. Répondant a une question du délégué du Pakistan,
M. Gracie déclare que l'I.F.R.B, donne aux numéros 128, 141 et 147 du Règle
ment la même interprétation qu’au numéro 253.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Le Rapporteur : 
A. James Boume

Le Président :
Gunnar Pedersen
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COMMISSION 4

COMPTE RENDU 
Vingt-neuvième séance de la Commission 4

Lundi 23 novembre 1959? à 15 heures

Le premier point de l ’ordre du jour. Document N° DT 8l8, est 
' le rapport du Groupe de travail 4G? contenu dans le Document N° 569? !ue 
présente M. Mohr (République fédérale d ’Allemagne), Après avoir décla
ré quo M» Pressler (République fédérale d'Allemagne) regrette de n'être 
pas en mesure de présenter lui-même le rapport du Groupe de travail dont 
il a assuré la présidence, M. Mohr donne lecture d'un rapport daiis le
quel M. Pressler signale les points saillants du Document N° 569* Il 
fait également remarquer une erreur typographique dans l'Annexe 1 du 
texte anglais, l'indication NOCs devrait être placée en regard de la 
bande 4 000 - 4 063 MHz, alors qu'elle figure en face de la bande sui
vante»

Le Président remercie M» Mohr pour la présentation du rapport 
et rappelle à la Commission que le mandat du Groupe de travail 4C est 
limité de manière â exclure les questions relatives à la radiodiffusion 
et que la Commission 4 a décidé, lors de sa seizième séance, que les 
questions de ce genre seraient examinées en séance plénière de la Com
mission. Il appelle l ’attention de la Commission sur le fait que les 
Propositions N°s 5554 ot 5561 figurent également à l ’ordre du jour; 
celles-ci n'étaient pas encore publiées au moment où le Groupe spécial 
a fait son rapport»

Le délégué de l'Inde rappelle quo les propositions émanant de 
son pays et portant les Nos 654 et 655 devraient aussi être examinées 
par la Commission»

Le délégué de l'Australie déclare qu'au vu des mesures prises 
par la Conférence, il ne désire pas maintenir la Proposition N° 8 et de
mande qu'elle soit retirée.

A la suite d'une discussion au cours de laquelle plusieurs dé
légués indiquent qu'ils ne sont pas préparés à une discussion sur la ra
diodiffusion, le Président rappelle à la Commission qu'il a été décidé, 
à une séance précédente, d'attendre lès résultats des travaux de la Com
mission 5 sur ce sujet» Il indique qu'il a écrit au Président de cette 
Commission et qu'il espère avoir une réponse dans le courant de la se
maine» Le Dr Joachim (Tchécoslovaquie), Président de la Commission 5? 
déclare qu'il se propose d'envoyer sa réponse dans le courant de la se
maine» La Commission accepte ensuite la proposition du Président, d'exa
miner les annexes au Document N° 56 9? sans prendre pour l'instant de dé
cision définitive.
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A propos de la bande 4 063 - 4 438 kHz? les délégués de la 
France et du Paraguay font remarquer des erreurs de rédaction dans les 
textes français et espagnols»

Le délégué de l'U. R.S.S. déclare que la suppression proposée 
du renvoi 154 restreindrait 1 1 exploitation de services exploités depuis 
l ’époque d ’Atlantic Cityj aussi propose-t-il de maintenir ce renvoi. 
Cette proposition est appuyée par les délégués de la Bulgarie, de la 
Biélorussie et de l ’Ukraine.

La Lande 4 000 - 4 063 kHz ne suscite aucune observation,,

Un certain nombre de délégations s ’opposent à cette proposition 
en se fondant sur le fait que le nouveau renvoi 1 5 5a a été rédigé de ma
nière à tenir compte de diverses propositions et qu’il représente une so
lution de compromis. Ces délégations estiment qu’il ne serait pas possi
ble d ’admettre à la fois le renvoi 155a e.t le renvoi 154» La proposition 
de l'U.H.S.S. tendant à maintenir le renvoi 154 rejetée par un vote 
à mains levées qui donne les résultats suivants î .

Pour le maintien 12
Contre 31
Abstentions 10

Le délégué de l ’U.P.S.S. regrette cette décision et se réserve 
le droit de revenir ultérieurement sur cette question.

Le délégué de l ’Italie appelle l ’attention de la Commission sur 
la réserve qu'il a formulée et qui figure au point 7a du Document N° 5^9? 
il indique toutefois que si le nouveau renvoi est adopté? il n ’insistera 
pas sur co point.

Une discussion a lieu ensuite à propos du renvoi 156a relatif à 
l'utilisation des bandes.de garde des fréquences étalon par le service de 
radioastronomie et au sujet d'une proposition du délégué de la Colombie 
tendant à ce que ce renvoi fasse l'objet d ’une disposition dans le chapi
tre 3 du Règlement. La Commission se prononce contre cette proposition 
par un vote à mains levées qui donne les résultats suivants g

Pour 13
Contre 26
Abstentions 11

Le délégué de l'Afrique du Sud désire que le texte du numéro 
158j renvoi 44? soit légèrement remanié dans le sens indiqué par la pro
position 541^?con'tenue dans le Document U° 163* A la lumière des déci
sions prises par la Commission 4? il propose la rédaction suivante g 
"Dans l ’Union de..l'Afrique du Sud et le territoire de l'Afrique du Sud- 
Ouest ? la bande 7 100 ~ 7 150 kHz est attribuée en exclusivité au service 
d'amateur."
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COMISSION C

DEUXIEME RAPPORT 

du Groupe de travail mixte C2/5B aux Commissions C et 5.

Le Groupe de travail nixte a tenu sa 2eme séance le 19 novembre 
à 9 heures 30. Il a examiné en détail, puis approuvé, l’état des dépenses 
et des prévisions de dépenses des deux conférences à la date du 10 novembre 1959? 
établi par le Secrétariat général. Le document dont il s'agit est reproduit 
en Annexe 1 au présent rapport.

Le Président : 
Cari B, Nielsen

Document N3 257-F(CP) 
Document N^ 645-F(CAR) 
24 Novembre 1959

F
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Document N° 237-F (CP)
Document N° 645—F y CAR)

A N N E X E

1. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADI OC O M N I  CATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAL

SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959

J

B U D G E T  
1958 - 1959

i ■
Dépenses au 
10.11.1959

Estimation
des

dépenses

. TOTAL

Art. I . Dépenses de personnel
.1 Services.administratifs «.. «. * •. *..... ; ;. ■ — — — —
.2 Services linguistiques .................. - - - -
.3 Services de reproduction ............... - - - -
.4

Art. II
Assurance ................ ..............
Dépenses de locaux et de matériel .....

.5- ~.. Locaux, mobilier,■machines .............. — — —
• 6 Production des documents . . ». . .. . . . . - X -

' :7 
.8

Fournitures et frais généraux -de -bureau •. 
Interprétation simultanée et autres- • • ■ • .

780,35 780,35 — 780,35
installations techniques. ........ .. - . ' - - -

.9 Imprévu............... * ........ . — — — —

Art. III Frais de trésorerie ....

.10 Intérêts des sommes avancées ............

Dépenses de caractère exceptionnel

132,30 . 132,30 12.200.— 12.332,30

Art. VT 
T1?

Travaux préparatoires
Publication et distribution des 
rapports- -...........- . . . . . . .  .......

(Cahier des propositions 328.882,85
- ......................

417.821,84 — 417.821,84
"T1u 329.795,50' j 418.734,49 12.200.— 430.934,49
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2. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADI OC OMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DE L'I.F.R.B.

B U D G E T  
1955 - 1959

Dépenses au 
10.11.1959

Estimation
des

dépenses

TOTAL

300.899,20 284.537,30 - 284.537,30 *)

30.218,35 37.447,50

-

37.447,50

16.286,05 . 16.286,05 18.300.— 34.586,05

66.781,79 70.617,04 - 70.617,04

414.185,39- 408.887,89 18.300.— 427.187,89

SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959

Art. 1 Dépenses de personnel
.1 Services administratifs ..........
.2 Services linguistiques .....
• 3 Services de reproduction .........
.4 As surance ........................

Art. II Dépenses de locaux et de matériel
.5
.6
.7

.9
Art. III 
.10

Locaux, mobilier, machines 
Production des documents .
Fournitures et frais généraux de bureau 
interprétation simultanée et autres instal
lations techniques .........
Imprévu ....................
Frais de trésorerie
Intérêts des sommes avancées

Dépenses de caractère exceptionnel 
Art. VI Travaux préparatoires 
.13 Publication et distribution des plans .

*) en 1959 pour 6 mois seulement (janvier à juin)f Des le 1er juillet 1959, voir "Aide pour travaux techniques'^ Tableau 5
**) dépassement couvert par virement de crédit de la rubrique 1.
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1. CONFERENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES - TRAVAUX PRELIMINAIRES PU SECRETARIAT GENERAL

SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959

\
B U D G E T Dépenses au

'
Estimation TOTAL

10,11.1959 des
dépenses

Art. I Dépenses de personnel
:i Services administratifs ......... . — —
.2 Services linguistiques .............. . r-, : — ■ — —
•3 Services de reproduction • ~ ■ • — — —
.4 Assurance • ............. ........... . - - —

Art. II Dépenses de locaux et de matériel
.5 Locaux., mobilier, machines ...... ... ...... — » _

.6 Production des. documents ..... ............ . — — —

.7 Fournitures et frais généraux de bureau.', w.. - — _ —

.8 Interprétation simultanée et autres instal
lations techniques ........... ............ — — — _

.9 ' Imprévu- ................ ....... - - - -
Art. III 'Frais de trésorerieoi—1 • m Intérêts des sommes avancées ............... - « 3.300.— 3.300,—
Dépenses de caractère exceptionnel
Art. VX Travaux préparatoires

.13 Publications et distributions des rapports
(Cahier des propositions et rapport du
Conseil d 1 administration) .............. 146.300.— 110.374,80 - 110.374,80

146.300.— 110.374,80 3.300.— 113.674,80
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SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959

Articles et rubriques
1

B U D G E T

Art. I. DEPENSES DE PERSONNEL
,1 Services administratifs

Secrétariat .........
Services administratifs 
Service des délégués .. 
Service des documents .
Huissiers et messagers 
Relations publiques ...
Personnel divers .....
Frais voyage (recrut.). 
Heures supplémentaires. 
.Compensat.frais suppl.. 
Divers dépenses

,2 Services linguistiques 
Sce de l'ordre du jour 
et Interprètes ......

Traducteurs .........
Sténodact.et dactylogr 
Opérateurs techniques. 
Frais voyage (recrut.) 
Heures supplément. 
-Compensât.p.frais.suppl 
Divers dépenses .....

289.000,

289.000.-

tL. 442,000.—

1.442.000,—

Dépenses au 
10.11.1959

22.560,—
8.195,85
21.007,40
33.840.05
26.060.05
14.416.05 
10.992,—
1.871,—
8.021,10
246,35

147.209.85

336.408,
157.047,
105.290,
17.797,
15.982,
7.615,
4.819,

127,

90
35
05
45
75
30
25
20

Estimation
des

dépenses

22.141* —  6.800,—  
17.245,—  36.340,—
26,530,—
•30.203,—
13.066,—
4.680,—
10.000,—
1.000,—

785,15
168.790.15

645.088,25

295, 
140, 
106 
22, 
10, 
17 
8,

085.—
650.—
380,—
120,—
210,—
000,—
000,—
466,75

599.911,75

Provision 
langage ̂  
futurs év

10.000,—
10.000.—

100.000,-
100.000,-

T O T A L

44.701* —  
14.995,85 
38.252,40
70.180.05
52.590.05
44.619.05 
24.058,—
6.551,—

18.021,10
1.246,35
10.785,15

326.000.—

Virements de crédits
de rubrique 
à rubrique

7

!+ 37.000.-

631.493,90 * 
297.697,35 
211.670,05 
39.917,45 
26.192,75 
24 615,30 
12.819,25 

100.593,95

i

1 .3 4 5.000,— - 55.000,-

d'article 
à article

S O L D E
8

- 40,000. 4- 2.000.

Pour les 2 notes, voir la page 8.
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite)

Articles et rubriques B U D G E T Dépenses
au

10.11.1959

Estimation
des

dépenses
Provision 
p.engaget? 
futurs év.

Virements de crédits
S O L D ET O T A L de rubrique 

à rubriaue
d1article 
à article

1 . 2 . 3 ___ 4 5 6 7 8 9
Services de reproduction 
Ronéographie ‘. ... 
Dessinateurs .............

133.750,—

40.556,85
7.128.35

131*60
9.735,103.697.36 

— > ‘

41.934,—
5.310,—
7.439,—

140,—
19.000,—
5.000,—
927,24 10.000,—

82.490,85
12.438,35
7.439,—
271,60

28.735,10
8.697,86
10.927,24'

Correcteurs d'épreuves 
Frais voyage (Recrutem.).. 
Heures supplémentaires ... 
Compens.pr.frais supplém.. 
Divers dépenses ..........

.4 Assurances
Contrib.Caisse d'assurance 
Autres assurances ........

133.750,— 61.249.76 79.750.24 10.000,— 151.000,— + 18.000,— + 750,—

18.000,— 4.840,45
501,65

3.200,—
9.457,90

8.040,45
9.959,55

Art. II. DEPENSES DE LOCAUX
18.000,— 5.3A2.10 12.657.90 18.000.— , ——

ET DE MATER]:el

153.950,—
5.150,—
4.750,—
15.558.30

237.920,90 * 
38.585,50 
10.084,40 
25.409.20

.5 Lccaux, mobilier, machinée

265.000,—
83.970,90
33.435,50
5.334,40
9.850.90

Locaux — loyers....... .
Locaux — aménagement .....
Mobilier ............ ....
Machines ...........

.6 Production des documents 
Panier cvclostvle .......

2é5.000,— 132.591,70 179.408,30 312.000,— + 30.000,— + 17.000,— "" >

2 5 0.000,—

110.458,10
6.743,05
9.225,95

29.846,90

23.000,—
5.000,—
2.500,—
13.500,—
140.000,—
46.700,—
18.026,—

133.458,10
11.743,05
11.725,95
43.346,90

140.000,— **;
46.700,— **;
18.026,—

Stencils .............. .
Encre et autre matériel . 
Travaux d 1 impression ....
Actes finals C..A.R......
Actes finals C.P. ......
Divers .................

250.000,— 156.274.— 248.726,— ______ 405.000.— — ̂ _ ~ »: : . — 155.000.—

Pour les 2 notes, voir la page 8
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Dépenses Estimation Provision Virements de crédits
Articles et rubriques B U D G E T - au

10*11.1959
des

dépenses
p. engage-̂  
futurs év.

T O T A L de rubrique 
à rubrique

d* article 
à article

S O L D E
1 2 • 3 • 4 5 6 .... 7 8 9

.7 Fournitures et frais généraux de bureau
Fournitures de bureau .. 
Transports.locaux, 
Transport de matériel .. 
idem - voiture U.I.T.-.. 
Affranchissements ..*.^. 60.000,—

30.841,80 
2.935,90 
3.071,50 

621,60 
259,70 

1.068,45 
3.290,—  

248,—  
6.386/45

7.000,—  
2.230,—  
6.000,—  
6.000,—  
• 500,—  
600,—

37.841,80
5.165,90
9.071,50
6.621,60
759,70

1.668,45
10,790,—

248,—
13.833.05

Télégrammes ...........i , ,Téléphonés ............. 7.500,—
Infirmerie ............
Divers ................ 7.446,60 i

; 60.000,— 48.723,40 37*276,60 "* t 86.000,— “ , + 23.000,— ■_~/ôo o,—  )

.8 Installations de l’interpretation simultanée et auitrès installations techni.ques i
1.1.5. - U.I.T. .......
1.1.5. — autres ....... 140.000,—

7.057,80
2.484,30
1.047/30

81.000,—  
l2-.*080,—

88.057,80 
14.564,30*) 
7.377,90| Divers..... . . ......... 6.330,60i • 140.000,— 10.589,40 99.410,60 ~ ? 110.000,— - 30.000,— ~ y — } .

|.9 Imprévu ............... 20.000,— 4.673,50 15.326,50 20.000,—i
Art. III. FRAIS DE TRESORERIE
1.10 Intérêts des sommesi ,avancées ...... . 50.000,— 6,15 37.993,85 ' 38.000,— + 12.000,—

Budget approuvé par le 
JConseil d'administration 
j au cours de la 14e session 2.667.750,—
i à reporter : 1.211.748,11 1.479.251,89 120.000,— 2.811.000,— y > - 143.250,-

.

Pour la note, voir la page 8.
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite)

Articles et rubriques

Report t

Budget approuvé .par je 
Conseil d'administration 
au cours de" "sa 14e session.
Montant indiqué par le 
Secrétaire général par'intérim 
au Conseil d'administration 
comme dépenses supplémen
taires éventuelles résultant 
de l'impression par procédé 
typographique des Actes finals 
de la Conférence administr. 
des radiocommunications■et 
pour l'équipement et l’ex
ploitation d ’une 7e salle de 
réunion pour l ’interpréta
tion simultanée ...........

Montant indiqué par le 
Secrétaire général par intérim 
à la Conférence de plénipot. 
comme dépenses supplémentaires 
éventuelles résultant de 
l’impression par procédé 
typographique des Actes finals 
de cette Conférence ......

2.66-7.750.

B U D G E T
Dépenses

au
10.11.1959

1.211.748,11

200.000,-

31.700,-

2.899.450,-

Estimation 
des . 

dépenses ,

1.479.251,89

Provision 
p.engaganents 
futurs év.

5
120.000,-

1.211.748,11 1.479.251,89 120.000,-

T O T A L

2.811.000,-

2.811.000,-

Virements de crédits
de rubrique 
à rubrique

7

d’article 
à article

S O L D E

8

- 143.250,-

+ 200.000,—

+ 31.700,-

+ 88.450,-



REPARTITION DES CREDITS ET DES DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS ENTRE LA CONFERENCE
ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS ET LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES

■annexe au Drcument N° 237-F(CP)
Annexe au Document b43-FrCAR)
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C R E D I T S  :
Budget approuvé par le Conseil d*administratiun 
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 
et l/3 à la charge de la C.P.

Estimation supplémentaires :
a) équipement d’une 7ème salle de réunion 

dont 2/3 à la charge de la C.A.R.
et l/3 à la charge de la C.P.

b) impression des Actes finals de la C.A.R.
(une somme de 4 5.000*—  est comprise dans le budget
approuvé par le Conseil d’administration)

c) impression des Actes finals de la C.P.
(une somme de 1 5.000.—  est comprise dans le budget
approuvé par le Conseil d’administration)

D E P E N S E S  :
Total (selon page 7)
Dépenses à répartir :
./. Actes finals C.A.R./C.P.

dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 
et l/3 à la charge de la C.P.
Actes finals C.A.R.
Actes finals C.P.

2.811.000.—  
186.700.—  

2.624.3OO.—

T c ta l

2.667.750.—

105.000.—

95.000.— **)

31.700.— **)

2.889.450.—

2.811.000.—

Conférence adm in istra tive  Conférence de p lén i—
des radiocommunications

1.778.500.—

70.000.—

95.000.— **)

1.943.500.—

2.811.000.—

1.749.535.— *) 

140.000.— *)

1.889.535.—

p o ten tia ires

889.250.—

35.000.—

31.700.— **)

955.950—

874.765.— *)

46.700.— *)
921.465.—

Notes :
*) j  compris les dépenses pour l'utilisation d’une salle de réunion supplémentaire.

**) Dans la supposition que les Conférences prennent à leur charge l/3 des frais de composition des Actes finals.



5. DEPENSES SPECIALES

le xe_
innexe an Document N°_ .6.4-3-F .(.CA3Ü
Page 11

Articles et rubriques B U D G E T
Dépenses au 
10.11.1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS

42.4.62.65Aide pour travaux techniques 150.000.—

CONFERENCE .DE PLENIPOTENTIAIRES
Personnel de renfort pour 
les travaux du Service du 
personnel et du Service 
des finances 18.700.— 3.241,90

Estimation
des

dépenses

4

26.637.35

SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959

Provision Virements de crédits
p .engage11? 
futurs év.

T O T A L de rubrique 
à rubrique

d’article 
à article

S O L D E

5 6 7 ’ 8 9

10.000.— 79.100.—  ' «w # mm # — * 70.900.—

« P"N*" 3.241,90 —• # — — # “ * 15.458,10
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RECAPITULATION SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959

CONFERENCES INTERNATIONALES 
DES TELECOM: UNICATIONS

1
Conférence administrative 
des radiocommunications

Conférence pléni
potentiaires

Budget Dépenses et 
estim. dép.

Budget Dépenses et 
est

Budget Dépenses et 
estim, dép.

Conférence administrative des ra- 
diocommunications-Travaux prélimi- 
naires du Secrétariat général 
(Cahier des propositions) 329.795,50 430*934,49 329.795,50 430.934,49
Conférence administrative des ra- 
dioconïïïïunications-Travaux préli
minaires de l’I.F.R.B* (préparât, 
de plans et rapports) 414.185,39 427.187,89 414«l85,39 427.187,89
Conférence de plénipotentiaires- 
Travaux préliminaires du Secréta
riat général (Cahier des proposi
tions et rapport du Conseil d'ad
ministration) 146.300.— ... 113.674,80 j1 146.300.— 113.674,80
Conférences internationales des 
télécommunications (Voir page 8) 

Budget
Estimations supplémentaires

2.667.750.— )
231.700.— ) 2 811*000.— 1*778.500.— ) 

I65.OOO.— ) 1.889.535.— 889.250.— )
66.700.— ) 921.465.—

Dépenses spéciales :
Aide pour travaux techniques 
Personnel de renfort pour les tra
vaux du Service du personnel et 
du Service des finances

150.000.—  

18*700.—

79.100.—

3.241,90

150.000.— 79.100.—

18.700.— 3.241,90

3*958.430,89 3.865.139,08 2.837.480,89 2.826.757,38 1.120.950.— 1.038.381,70



C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

d es  Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document N° 644-F.

G E N È V E ,  1 9 5 9  24 novembre 1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMISSION 6

COMPTE-RENDU

.Quatorzième séance de la Commission 6 
Jeudi 19 novembre 1959, 9 heures, Salle C

Ordre du .jour : Document N° DT 792»

1• Compte rendu de la douzième séance

Le compte-rendu de la douzième séance n’est pas distribué.

2. Rapport du Président du Groupe de travail 6A

M. Allen déclare que le Groupe 6A a accompli les tâches qui lui 
étaient imparties et qu'il cessera de.se réunir jusqu'à nouvel ordre.

Il présente le Document N° DT 749, dans lequel une méthode est 
proposée pour subdiviser l’Article 1 du Règlement. Comme on ne sait pas 
encore quelles définitions figureront dans le Règlement, il pense qu’il est 
trop tôt pour examiner ce document et propose qu'il soit mis à l’ordre du 
jour d’ùno séance ultérieure de la Commission 6, Il en est ainsi décidé.

M. Allen se réfère alors à la Définition 18a (Document N° 56l)°

”18a ADD Conversation radiotéléphonique ô Conversation originaire 
ou à destination d’une station mobile, transmise sur tout ou 
partie de son parcours sur les voies de radiocommunications d’un 
service mobile.”

Cette définition est adoptée.

Le Président remercie M. Allen et les membres du Groupe 6A pour 
leur excellent travail. Il demande à M. Allen de préparer une liste des 
définitions que ce Groupe a décidé de supprimer.

Il déclare que, comme les trois Groupes de travail 6A, 6B et 6C 
ont maintenant cessé de se réunir, toutes les questions soumises, à la 
Commission 6 seront traitées par la Commission elle-même ou par un. groupe 
spécial établi à cette fin.
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IT. Barajas, déclare que le Groupe spécial ii° 1 a tenu deux 
réunions depuis la dernière séance de la Comission 6 et qu’il en a terminé 
avec les textes suivants s

Nouvel Appendice relatif aux rapports sur les observations de 
contrôle des émissions (Document N° 429, Annexe p);

Projet de résolution sur la coordination des dates des réunions de 
la Conférence administrative des radiocommunications et de 
l’Assemblée plénière du C.C.I.R., i soumettre aux deux conférences 
actuellement en session (Document N° 424);

Article 13. Brouillages et essais (Documents N°s 237, 260 et 428, 
Page 9);

Article 14. Procédure contre les brouillages nuisibles ..
(Document N0 319).

Il est convenu que le groupe examinera les définitions, voir s'il 
faut les insérer dans le Règlement, mais qu'il n'en modifiera pas la 
teneur dans la langue originale sans consulter la Commission. Le Groupe 
spécial servira également d'organe de liaison avec les autres commisse ons, 
en examinant les nouvelles propositions, en recherchant si des définitions 
sont nécessaires céans le RV lenent et faisant rapport à la Commission 6, à 
laquelle incombera la décision finale. Il lui est demandé de préparer une 
liste de définitions que la Conférence de plénipotentiaires examinera en vue 
de leur inclusion éventuelle dans la Convention.

Rapport du Président du Croupe spécial N_° 4_(Document N .567.1.

Le Dr. Kr on jager présente le Document P° 567 et l'Annexe 1, 
relative au projet de recommandation sur l'emploi des émissions à bande 
la t é r a le  unique dans le service mobile maritime. L'annexe est acceptée et 
le- Président, duclare qu'une lettre sera préparée à l'intention du Président 
de la Commission 7.

Le Dr. Nronjjuger nrésente ensuite 11Annexe 2 au Document N° 567, 
relative au type de puissance à employer lors do la notification d'une 
modification dans l’utilisation des fréquences. Il propose de modifier le 
texte, pour inclure la classe AO et toutes les émissions à nodulation de 
fréquence dans les émissions pour lesquelles sera indiquée la puissance 
moyenne (P ), d'intercaler les mots "non manipulées” après ''porteuse 
complète” ' au Paragraphe la et d'ajouter "sauf la télévision" au Paragraphe 
lb, étant donné quo les stations de télé- ision doivent notifier la puissance
de crôte (P ).P

La Commission prend note du Document N° DT 766, Page 9, sous la 
rubrique "Colonne 8" et constate que le libellé est incorrect.

Rapport verbal du Président du Groupe spé ci al N 1.

11 est convenu de suggérer au Président de la Comission 5 que 
cette Partie du Docunont N° DT 766 devrait être rédigée de la manière 
suivante °
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1. Selon la classe d'émission, indiquer de la façon suivante la
puissance fournie par l'émetteur ? la ligne d'alimentation de l’antenne :

a) puissance de l'onde porteuse (Pc) s’il s'agit d'une émission de 
radiodiffusion sonore A3;

b) puissance moyenne (Prn) pour les autres émissions à modulation
d'amplitude à onde porteuse complète non manipulée et pour toutes
les émissions à modulation de fréquence^

c) puissance de crête (’Pp) pour toutes les autres classes d'émission, 
y compris les émissions de télévision A5 (image seulement).

Le symbole approprié Pc, Pm ou Pp doit suivre l'indication de la 
valeur de la puissance".

Appendice C (Proposition 3050)

Le Président du Groupe de travail 6C‘ souligne que ce groupe a 
déoidé. de supprimer l’Appendice C, qui n'est plus nécessaire. Il en propose 
offi ciellement la suppresslon.

Il est décidé de supprimer 1'.Appendice C,

Recommandation N° 4 au C.C.I.R. (Document N° DT 791) ;

Le délégué de l'Inde déclare que son administration a présenté 
la Proposition 3062 en 1958. Depuis lors, l'Assemblée plénière du C.C.I.R. 
de Los Angeles a fourni des réponses à certains des problèmes et la présente 
conférence en incorpore certaines parties dans le Règlement des radiocommuni
cations. Il est apparu au Groupe 6E que certaines des réponses restent encore 
à formuler, notamment quant à la sélectivité et la stabilité des récepteurs. 
C'est pourquoi il a été nécessaire de revoir la rédaction de la Recomman
dation N° 4 et de la Proposition 3062. Le Groupe a été prié de le faire à 
la 13ème séance de la Commission 6 et le résultat de ses travaux figure dans 
le Document N° DT 791-

Le délégué de l'Inde propose que le deuxième paragraphe de la 
Section 2 soit placé après la Section 4, et que l'on remanie la Section 3 
pour la rendre plus précise ou.qu'on la supprime..

Le délégué des Etats-Unis pense que la Section.3 pourrait être 
maintenue, étant donné que le C.C.I.R. pourrait faire oeuvre utile dans 
ce domaine.

Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud se demande s'il est 
bien indiqué, à la Section 3? de parler d'intensité de champ nécessaire. 
Celle-ci dépend des conditions locales et on peut la reconnaître, d'après 
les Avis du C.C.I.R. et les Normes techniques de l'I.F.R.B. Il estime 
que l'on doit étudier aussi les rapports de protection. Il suggère enfin 
de remplacer "différents services" par "plusieurs services" aux Sections 
1, 2 et 3.

"Colonne 6 - Puissance (en kW)
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Il est décidé de constituer un groupe spécial, qui portera, lo 
numéro 5, pour examiner cette proposition. Il se composera de délégués 
de 11 Inde (M. Basu, président), du Royaume Uni, de 1 'Espagne, de 1.'Union 
de l'Afrique du Sud et d'un représentant du C.C-. I.R.

Recommandation N° S an C.C.I.R.

Le Président déclare que cotte recommandation a été renvoyée à 
la Commission 6 pour examen mais qu'aucune modification n'a été proposée.

Il est noté que cette recommandation présente des points communs O * oavec la Recommandation N 4 ©t il est convenu que le G-roupe spécial II 5
étudiera les deux recommandations avant de les soumettre à l'examen de la
Commission.

Le Président demandera à M. Hayes d'assister aux réunions du 
Groupe spécial ou de s'y faire représenter.

ndus des séances du Groupe 6B

8.1 Douzième séance (Document N°

Le Compte rendu de la douzième séance du Groupe 6B ('Document 
N 546 est accepté.

8. 2 Treizième séance ("Document N° 547)

Le délégue_ de la France déclare qu'à la page 3, à la dernière 
ligne du point 1, il faut lire "rayonnements non essentiels" au lieu 
d'"émissions non essentielles".

Sous réserve de cette modification, le compte rendu de la trei
zième séance du Groupe 6B (Document N 547) est accepté.

8«3 Quatorzième séance (Document N° 548)

Le déléguéde 1'Espagne demande qu'il soit apporté uno correction 
au texte espagnol.

Sous réserve de cotte correction, le compte rendu de la quator
zième séance du Groupe 6B (Document 548) est accepté.

M. Jouett, président du Groupe 6B, remercie M. A.E. Parker, 
rapporteur, pour son excellent travail et les membres du Groupe pour leur 
esprit de coopération.
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Le délégué dos Etats Unis demande nue les modifications suivantes 
soient apportées au point 1 :

Au premier paragraphe, intercaler "peut-être” après "que l’on 
aurait du" et après "passages en question", ajouter "si le Groupe 
de travail le juge nécessaire".

A la fin du deuxième paragraphe, ajouter : "Le point 2 est 
donc retiré par les Etats Unis",

Remplacer le troisième paragraphe par le texte suivant :
"Il est décidé de différer l’examen de cette proposition en ce qui 
concerne le point 1 jusqu'à ce quo la Commission 5 ait fait parvenir 
son avis sur le statut futur de l’I.F.R.B."

Sous réserve de ces modifications, le Compte rendu de la quin
zième séance du Groupe 6C (Document N 503) est accepté.

9• 2 Seizième séance (Document Ii° 540)

Le délégué du Royaume-Uni demandé qu'à la page A, à la fin de 
sa déclaration, on ajoute : "il estime que le texte révisé de l'Appendice B 
satisfairait pleinement les besoins qui résultent de la situation actuelle".

Sous réserve de cette modification, le compte rendu de la seizième 
séance du Groupe 60 (Document îtf 540) est accepté.

M. Heilmann, président du Groupe 6C, remercie M. Seckor, rappor
teur, pour les services rendus au groupe et les nombres du Groupe pour leur 
esprit de coopération.

Divers

délégué de l'Inde déclare que, dans le Document N° 577 adressé 
à la Commission 7, relatif aux services des fréquences étalon et des si
gnaux horaires, la deuxième et la troisième phrase ne reflètent pas exac
tement sa position.

Il propose que ces deux phrases soient remplacées par le texte
suivant :

"Ces variantes ont été examinées à la neuvième séance de la 
Commission 6, qui s'est prononcée en faveur du nouveau projet d'ar
ticle (Document N° 462, Annexe l). Comme l’Appendice B doit être 
examiné par la Commission 7, la Commission 6 n'a pas pris de décision 
définitive, ce qui est signalé à la Commission 7",

Comptes rendus des séances du G-roupo 6C

9o 1 Quinzième séance '(Document N° 503)
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Le Président accepte que cette question soit portée à la connais
sance de la Commission 7.

délégué du Royaume Uni se réfère au Document N° 581, qui a été 
distribué pendant la séance. Il s’excuse do ce que cette proposition n ’ait 
pas été présentée plus tôt, mais elle est le résultat de discussions qui 
ont eu lieu à la Commission 7.

Il est convenu que cette proposition sera examinée par un groupe 
spécial mixte des commissions 6 et 7.

Le délégué du Royaume Uni se réfère au tableau de l’article 2, 
qui donne des exemples de désignation des émissions. Pour la désignation : 
"Modulation par impulsions, télégraphie par manipulation par tout ou rien 
d’une porteuse modulée par impulsions, sans utilisation d'une fréquence 
de modulation audible", on devrait remplacer le symbole PI par P1D. Il 
serait possible de manipuler la porteuse modulée par impulsions en faisant 
varier la durée ou la position des impulsions : il est donc nécessaire 
d’indiquer que la manipulation par tout ou rien est une forme de la modu
lation en amplitude. C'est ce qu'indiquerait l'adjonction de la lettre D.

Après une discussion sur la justesse de ce raisonnement, la pro
position est mise aux voix avec le résultat suivant %

Pour l'adjonction de la lettre D 13.
Contre - 1
Abstention 1 ..........

Il est cofivenu que le symbole P1D est correctmais le déiégué 
du Royaume Uni est prié de demander l'avis de l'I.F.R.B;. à ce sujet.

Le Rapporteur Lo .dont
C.E. Secker M.N. Mirza
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L a  Com m ission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière 
les textes ci-annexés.

S O M M A IR E

O rigine D ocum en t N ° Référence Page Observations

Com . 7 476 A rt. 35 Sec. I 5— 01
» » Sec. I I 5— 01
» » Sec. I I I 5— 02

575 » Sec. IV 5— 02
476 » Sec. V 5— 04

582 A rt. 42 5— 05

» A rt. 44 5— 07

574 A rt. 45 Sec. I I 5— 10 L a  Section I
figurait au do
cument N °  573

494 » Sec. I I I 5— 10

582 A pp. 15 5— 11
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: X I I I Com m ission: 7 Chap. :
A rt. : 35 Doc. N os 476 et 575 A rt. :
Nos : 835-859 N °s :

A R T I C L E  35

Titre N O C Vacations des stations des services mobiles maritime et aéronautique

Titre N O C  

835 N O C

836 M O D

Section I. Préambule

§ 1. A fin  de permettre l ’application des règles suivantes relatives 
aux heures de veille, toute station du service mobile maritime ou 
aéronautique doit être munie d ’une montre précise et prendre les 
dispositions voulues pour que celle-ci soit correctement réglée sur le 
temps moyen de Greenwich (T .M .G .).

§ 2. Le  temps moyen de Greenwich (T .M .G .), compté de 0001 
à 2400 h. à partir de minuit, doit être employé pour toutes les inscrip
tions dans le journal du service des radiocommunications et dans 
tous les autres documents analogues des navires obligatoirement 
munis d ’appareils radioélectriques en exécution d ’un accord interna
tional. I l  en est, autant que possible, de même pour les autres navires.

Titre N O C  

837 (M O D )

837a A D D

Section II. Stations côtières
§ 3. (1) Le  service des stations côtières est, autant que possible,
permanent de jou r et de nuit. Toutefois, le service de certaines stations 
côtières peut être de durée limitée. Chaque administration ou exploi
tation privée reconnue fixe les vacations des stations placées sous 
son autorité.

( la )  Ces vacations sont notifiées au Secrétariat général de 
l ’U nion qui les publie dans la Nomenclature des stations côtières et 
de navire.

838 N O C

839 N O C

§ 4. Les stations côtières dont le service n ’est pas permanent ne 
peuvent pas prendre clôture avant d ’avoir:

a) terminé toutes les opérations motivées par un appel de 
détresse ou un signal d ’urgence ou de sécurité;

5—01
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840 M O D

Titre  N O C

841 M O D

Titre N O C

842 N O C

843 N O C

844 N O C

845 N O C

846 N O C

847 N O C

848 (M O D )

b ) écoulé tout le trafic originaire ou à destination des sta
tions mobiles qui se trouvent dans leur zone de service 
et qui ont signalé leur présence avant la cessation 
effective du travail.

Section III. Stations aéronautiques
§ 5. Une station aéronautique assure un service continu pendant 
toute la période durant laquelle elle porte la responsabilité du service 
des radiocommunications avec les aéronefs en vol.

Section IV. Stations de navire
§ 6 . (1) Pour le service international de la correspondance publique,
les stations radiotélégraphiques de navire sont classées en trois 
catégories :

—  Stations de première catégorie: ces stations assurent 
un service permanent.

—  Stations de deuxième catégorie: ces stations assurent un 
service de durée limitée, dans les conditions fixées aux 
numéros 847 et 848.

—  Stations de troisième catégorie: ces stations assurent un 
service de durée plus limitée que celui des stations de 
deuxième catégorie ou un service dont la  durée n ’est pas 
fixée par le présent Règlement.

(2) Chaque gouvernement détermine lui-même les règles 
suivant lesquelles les stations radiotélégraphiques de navire placées 
sous son autorité sont réparties entre les trois catégories ci-dessus 
définies.

§ 7. (1) Les stations de navire classées dans la  deuxième catégorie
doivent assurer le service au moins pendant la durée fixée à l ’appen
dice 13. L a  licence doit porter mention de cette durée.

(2) Dans le cas de courtes traversées, ces stations assurent le 
service suivant l ’horaire fixé par les administrations dont elles 
dépendent.

5—02



PAGES BLEUES

(M O D )

M O D

M O D

N O C

N O C

M O D

N O C

§ 8. Lorsque cela est possible en pratique, il  convient que les
heures de service des stations de navire de la troisième catégorie 
soient mentionnées dans la  Nomenclature*.

§ 9 . E n  règle générale, lorsqu’une station côtière a du trafic en 
instance pour une station de navire de la troisième catégorie sans 
heure fixe de service, la station côtière appelle la station de navire, 
quand cette dernière est présumée se trouver dans la zone de service 
de la station côtière pendant la première demi-heure des l re et 3e 
périodes de service des stations de navire de la deuxième catégorie 
assurant un service de huit heures conformément aux dispositions 
de l ’appendice 13.

§ 10. Pour le service international de la correspondance publique, 
les stations de navire équipées exclusivement pour l ’usage de la  radio
téléphonie constituent une seule catégorie. Ces stations assurent un 
service dont la durée est déterminée par l ’administration dont elles 
relèvent.

§ 11.  (1) Les stations de navire dont le service n ’est pas permanent 
ne peuvent prendre clôture qu’après avoir:

a)  terminé toutes les opérations motivées par un appel de 
détresse ou un signal d ’urgence ou de sécurité;

b)  écoulé, autant qu’il est possible en pratique, tout le 
trafic originaire ou à destination des stations côtières 
qui se trouvent dans leur zone de service, et des stations 
mobiles qui, se trouvant dans leur zone de service, ont 
signalé leur présence avant la cessation effective du tra
vail.

(2) Une station de navire qui n ’a pas de vacations déterminées 
doit informer la ou les stations côtières avec lesquelles elle est en 
communication des heures de clôture et de réouverture de son service.

* Le titre de cette Nomenclature sera à ajuster, le cas échéant.
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856

857

858

Titre

859

N O C

N O C

M O D

N O C

N O C
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§ 12. (1) a) Toute station mobile arrivant dans un port et dont le 
service est, par suite, sur le point de cesser, doit en 
avertir la station côtière la plus proche et, si c ’est utile, 
les autres stations côtières avec lesquelles elle correspond 
en général.

b) E lle  ne doit prendre clôture qu’après liquidation du 
trafic en instance, à moins que les dispositions en vigueur 
dans le pays où elle fait escale ne le permettent pas.

(2) Lo rsq u ’elle quitte un port, la station de navire doit informer 
de sa réouverture la ou les stations côtières intéressées, dès que cette 
réouverture lu i est permise par les dispositions en vigueur dans le 
pays du port de départ. Toutefois, une station de navire, dont les 
vacations ne sont pas fixées dans le présent Règlement, peut attendre 
le moment même de sa réouverture après son départ du port, pour 
en informer la ou les stations côtières intéressées.

Section V. Stations d’aéronef
§ 13. Pour le service international de la correspondance publique, 
les stations d ’aéronef constituent une seule catégorie. Elles assurent un 
service dont la durée n’est pas fixée par le présent Règlement.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

C hap.: X V I Com m ission: 7 Chap.:
A rt. : 42 D oc. N °  582 A rt. :
N«s : 1000-1007 N°s ;

C H A P IT R E  X V I

Titre N O C Stations et services divers

A R T I C L E  42

Titre N O C  

1000 N O C

Stations d’amateur

§ 1. Les radiocommunications entre stations d ’amateur de pays 
différents sont interdites si l ’administration de l ’un des pays intéressés 
a notifié son opposition.

1001 N O C

1002 (M O D )

§ 2. (1) Lo rsq u ’elles sont permises, les transmissions entre stations
d ’amateur de pays différents doivent se faire en langage clair et se 
limiter à des messages d ’ordre technique ayant trait aux essais et à des 
remarques d ’un caractère purement personnel qui, en raison de leur 
faible importance, ne justifient pas le recours au service public de 
télécommunications. I l  est absolument interdit d ’utiliser les stations 
d ’amateur pour transmettre des communications internationales en 
provenance ou à destination de tierces personnes.

(2) Les dispositions qui précèdent peuvent être modifiées par 
des arrangements particuliers entre les administrations des pays inté
ressés.

1003 M O D

1004 (M O D )

§ 3. (1) Toute personne manœuvrant les appareils d ’une station
d ’amateur doit avoir prouvé qu’elle est apte à la transm ission manuelle 
correcte et à la réception auditive correcte des textes en signaux du 
code Morse. Cependant, les administrations intéressées peuvent ne 
pas exiger l ’application de cette prescription lorsqu’il s ’agit de stations 
utilisant exclusivement des fréquences supérieures à 250 M H z.

(2) Les administrations prennent les mesures qu’elles jugent 
nécessaires pour vérifier les aptitudes techniques de toute personne 
manœuvrant les appareils d ’une station d ’amateur.
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(M O D )

M O D

N O C

§ 4. L a  puissance maximum des stations d ’amateur est fixée par 
les administrations intéressées, en tenant compte des aptitudes tech
niques des opérateurs et des conditions dans lesquelles ces stations 
doivent fonctionner.

§ 5 .  (1) Toutes les règles générales fixées par la Convention et par
le présent Règlement s ’appliquent aux stations d ’amateur. E n  parti
culier, la fréquence émise doit être aussi stable et aussi exempte de 
rayonnements non essentiels que l ’état de la technique le permet pour 
des stations de cette nature.

(2) A u  cours de leurs émissions, les stations d ’amateur doivent 
transmettre leur indicatif d ’appel à de courts intervalles.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Ch ap.: X V I Com m ission: 7 Chap. :

A rt. : 44 Doc. N °  582 A rt. :

N os : 1016-1033 N°s :

A R T I C L E  44

Titre N O C Service de radiorepérage

Titre N O C  

1016 (M O D )

1017 (M O D )

Section I. Dispositions générales

§ 1. Les administrations qui ont organisé un service de radio
repérage prennent toutes les dispositions nécessaires pour en assurer 
l ’efficacité et la régularité. Cependant, elles n ’acceptent aucune res
ponsabilité quant aux conséquences éventuelles tant de l ’inexactitude 
des informations fournies que du fonctionnement défectueux ou de 
l ’arrêt du fonctionnement de leurs stations.

§ 2. En  cas de mesure douteuse ou inexploitable, la station qui
détermine un relèvement ou une position doit, si possible, aviser de 
cette incertitude la station mobile à laquelle elle fournit cette inform a
tion.

1018 M O D

1019 N O C

§ 3. Les administrations notifient au Secrétaire général les carac
téristiques de chaque station de radiorepérage assurant un service 
international intéressant le service mobile maritime, et notamment, si 
c ’est nécessaire, pour chaque station ou groupe de stations, les sec
teurs dans lesquels les informations fournies sont normalement sûres. 
Ces renseignements sont publiés dans la  Nomenclature des stations de 
repérage * et tout changement de caractère permanent est notifié au 
Secrétaire général.

§ 4. Les procédés d ’identification des stations de radiorepérage 
doivent être choisis de façon à éviter toute incertitude lorsqu’il s ’agit 
de reconnaître une station.

1020 N O C § 5. Les signaux émis par les stations de radiorepérage doivent 
permettre des mesures exactes et précises.

* Le titre de cette Nomenclature sera à ajuster, le cas échéant.
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1021

1022

1023

1024

Titre

1025

1025a

1026

N O C  § 6. Toute information concernant une modification ou une
irrégularité du fonctionnement d ’une station de radiorepérage doit 
être diffusée sans délai. A  cet effet:

N O C  a) Les stations terrestres des pays où fonctionne un service
de radiorepérage émettent chaque jour, en cas de besoin, 
des avis de modification ou d ’irrégularité de fonctionne
ment ju squ ’au moment où le fonctionnement normal a 
repris ou, si une modification permanente est survenue, 
ju sq u ’au moment où l ’on peut raisonnablement admet
tre que tous les navigateurs intéressés en ont été avisés.

N O C  b) Les modifications permanentes ou les irrégularités de
longue durée sont publiés dans les avis aux navigateurs
dans le délai le plus bref.

(M O D ) § 7. Lorsque des radiocommunications télégraphiques ou télé
phoniques constituent un élément d ’un service de radiorepérage, elles 
doivent satisfaire aux dispositions du présent Règlement.

M O D  Section II. Stations radiogoniométriques

(M O D ) § 8. (1) Dans le service de radionavigation maritime, la fréquence
410 k H z  est la  fréquence normale de radiogoniométrie en radiotélé
graphie. Toutes les stations radiogoniométriques du service de radio
navigation maritime faisant usage de la  radiotélégraphie doivent pou
voir l ’utiliser. Elles doivent, de plus, être en mesure de prendre des 
relèvements sur la fréquence 500 k H z, notamment pour relever les 
stations émettant des signaux de détresse, d ’alarme et d ’urgence.

A D D  ( la )  Lo rsq u ’il existe un service de radiogoniométrie dans les
bandes autorisées entre 1 605 et 2 850 k H z, i l  convient que les stations 
radiogoniométriques soient en mesure de prendre des relèvements sur 
la fréquence d ’appel et de détresse de 2 182 kH z.

N O C  § 9. L a  procédure à suivre par les stations radiogoniométriques
est définie à l ’appendice 15.

5—08



PAGES BLEUES

N O C

N O C

M O D

N O C

N O C

N O C

N O C

A D D

N O C

§ 10. En  l ’absence d’arrangement préalable, une station d ’aéronef 
qui s ’adresse à une station radiogoniométrique pour obtenir un relève
ment doit faire usage à cette fin d ’une fréquence sur laquelle veille 
normalement la station appelée.

§ 11. D ans le service de radionavigation aéronautique, la procé
dure visée dans la présente section pour la radiogoniométrie est appli
cable, sauf lorsque des procédures particulières résultant d ’arrange
ments conclus par les administrations intéressées sont en vigueur.

Section III. Stations de radiophare

§ 12. Lo rsq u ’une administration juge utile, dans l ’intérêt de la 
navigation, d ’organiser un service de stations de radiophare, elle peut 
employer à cette fin :

a) des radiophares proprement dits, établis sur la terre 
ferme ou sur des navires amarrés de façon permanente 
ou, exceptionnellement, sur des navires naviguant dans 
une zone restreinte dont les limites sont connues et 
publiées. Le  diagramme de l ’émission de ces radiophares 
peut être directionnel ou non directionnel ;

b) des stations fixes, des stations côtières ou des stations 
■ aéronautiques désignées pour fonctionner comme radio

phares à la demande des stations mobiles.

§ 13. (1) Les radiophares proprement dits emploient les fréquences 
des bandes qui leur sont attribuées aux termes du chapitre I I I .

( la )  Dans la Région 1, la puissance rayonnée par chaque radio
phare doit être réglée à la valeur minimum nécessaire pour donner à 
l ’intensité de champ la valeur imposée à la limite de portée requise.

(2) Les autres stations notifiées comme radiophares utilisent, à 
cet effet, leur fréquence normale de travail et leur classe normale 
d ’émission.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap. X V I
A rt. 45 S. I I  et I I I
N°s 1055-1057b

Com m ission: 7 

D oc. N os 494 et 574

A R T I C L E  45

Titre N O C  

1055 N O C

1056 N O C

1057 (M O D )

Section II. Signaux horaires. Avis aux navigateurs maritimes

§ 6. Les prescriptions des numéros 1048 à 1052 inclus sont 
applicables aux signaux horaires et aux avis aux navigateurs m ari
times. Toutefois, les dispositions du numéro 1050 ne s’appliquent pas 
aux signaux horaires.

§ 7. Les messages contenant des renseignements sur la présence 
de glaces dangereuses, d ’épaves dangereuses, ou de tout autre danger 
imminent pour la navigation maritime doivent être transmis, dans le 
plus bref délai possible, aux autres stations de navire voisines et aux 
autorités compétentes du premier point de la  côte avec lequel le 
contact peut être établi. Ces transmissions doivent être précédées du 
signal de sécurité.

§ 8. Lo rsq u ’elles le jugent utile, et à condition que l ’expéditeur 
y consente, les administrations peuvent autoriser leurs stations ter
restres à communiquer des renseignements concernant les avaries ou 
sinistres maritimes, ou présentant un intérêt général pour la naviga
tion, aux agences d ’information maritime agréées par elles, et suivant 
des conditions fixées également par elles.

T itre A D D  

1057a A D D

1057b A D D

Section III. Avis médicaux

Les stations mobiles qui désirent recevoir un avis médical 
peuvent l ’obtenir par l ’intermédiaire des stations terrestres indiquées 
comme assurant un tel service dans la Nomenclature des stations 
effectuant des services spéciaux. *

Les radiotélégrammes et les conversations radiotéléphoni
ques relatifs aux avis médicaux peuvent être précédés du signal 
d ’urgence approprié (voir les numéros 932 à 942).

* La désignation de cette Nomenclature sera modifiée ultérieurement, s’il y a lieu.
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N O C

N O C

A D D

(M O D )

(M O D )

A P P E N D IC E  15

Obtention des relèvements radiogoniométriques et des positions

(V o ir l ’article 44)

Section I. Instructions générales
§ 0. Les stations du service mobile aéronautique utilisent les 
procédures particulières qui peuvent être en vigueur en application 
d ’accords conclus par les administrations. Cependant, elles suivront 
les dispositions de cet appendice, s ’il leur est nécessaire de prendre part 
à des opérations de radiogoniométrie avec des stations du service 
mobile maritime.

§ 1. Avant d ’appeler une ou plusieurs stations radiogoniométri
ques pour demander son relèvement ou sa position, la station mobile 
doit rechercher dans la Nomenclature des stations de radiorepérage * :

a) les indicatifs d ’appel des stations à appeler pour obtenir 
les relèvements ou la position qu’elle désire ;

b) la fréquence sur laquelle les stations radiogoniométri
ques veillent, et la ou les fréquences sur lesquelles elles 
prennent les relèvements ;

c) les stations radiogoniométriques qui, grâce à des liaisons 
par circuits spéciaux, peuvent fonctionner en groupe 
avec la station radiogoniométrique à appeler.

§ 2. L a  procédure que doit suivre la station mobile dépend de
diverses circonstances. D ’une façon générale, la station mobile doit 
tenir compte de ce qui suit:

a )  Si les stations radiogoniométriques ne veillent pas sur la 
même fréquence (que ce soit la fréquence sur laquelle 
elles opèrent le relèvement ou toute autre fréquence), 
les relèvements doivent être demandés séparément à 
chaque station ou groupe de stations utilisant une fré
quence déterminée. •

* La désignation de cette Nomenclature sera modifiée ultérieurement, s’il y a lieu.
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b) S i toutes les stations radiogoniométriques intéressées 
veillent sur la même fréquence, et si elles sont en mesure 
de prendre des relèvements sur une fréquence commune 
(qui peut être différente de la fréquence de veille), la 
station mobile doit les appeler ensemble au même 
moment, afin que toutes ces stations prennent simultané
ment les relèvements sur une même émission.

c) Si plusieurs stations radiogoniométriques sont groupées 
à l ’aide de circuits spéciaux, une seule d ’entre elles, dite 
« station radiogoniométrique de contrôle», doit être 
appelée, mêmesitoutes sont munies d ’appareils émetteurs. 
Dans ce cas, la station mobile doit cependant, si c ’est 
nécessaire, mentionner dans l ’appel, au moyen de leurs 
indicatifs d ’appel, les stations radiogoniométriques dont 
elle désire obtenir des relèvements.

N O C  § 3. La  Nomenclature des stations de radiorepérage contient
les indications relatives:

a) au type de signal et à la classe d ’émission à employer 
pour obtenir les relèvements;

. b) à la durée des émissions que doit faire la station mobile;

c) à l ’heure qu’utilise la station radiogoniométrique consi
dérée, si cette heure est différente de celle de Greenwich 
(T .M .G .).

Titre N O C  

(M O D )

Section II. Règles de procédure

§ 4. Les règles de procédure suivantes, applicables à la radio
télégraphie et à la radiotéléphonie, sont basées sur l ’emploi de la 
radiotélégraphie. En radiotéléphonie, des phrases appropriées peu
vent remplacer les abréviations réglementaires.

(M O D )

N O C

§ 5. Obtention d'un relèvement.

(1) La  station mobile appelle la station radiogoniométrique ou 
la station radiogoniométrique de contrôle sur la fréquence de veille 
indiquée par la Nomenclature. Suivant le type d ’information qu’elle
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N O C

N O C

(M O D )

(M O D )

N O C

N O C

(M O D )

N O C

N O C

N O C

désire, la  station appelante transmet l ’abréviation réglementaire 
appropriée, suivie, si la station radiogoniométrique est une station 
mobile, de l ’abréviation réglementaire Q T H ?  E lle  indique, si c ’est 
nécessaire, la fréquence sur laquelle elle va émettre pour faire prendre 
son relèvement, puis elle attend des instructions.

(2) A u  moyen de l ’abréviation réglementaire appropriée, la 
station radiogoniométrique invite la station appelante à faire l ’émis
sion nécessaire pour le relèvement. S i c ’est nécessaire, elle indique la 
fréquence à utiliser à cet effet et le nombre de fois que l ’émission doit 
être répétée.

(3) Après avoir, le cas échéant, réglé sa nouvelle fréquence 
d ’émission, la station appelante transmet deux traits d ’environ dix 
secondes chacun suivis de son indicatif d ’appel. E lle  répète ces signaux 
autant de fois que la station radiogoniométrique le lu i a demandé.

(4) L a  station radiogoniométrique détermine la direction et, si 
possible, le sens du relèvement et sa classe (voir § 5a).

(5) Si la station radiogoniométrique n ’est pas satisfaite de l ’opé
ration, elle demande à la station appelante de répéter l ’émission 
décrite à l ’alinéa (3).

(6) L a  station radiogoniométrique transmet les renseignements 
à la station appelante dans l ’ordre suivant:

a) l ’abréviation réglementaire appropriée;

b ) trois chiffres indiquant en degrés le relèvement vrai par 
rapport à la station radiogoniométrique;

c) la classe du relèvement;

d) l ’heure de l ’observation;

e) si la station radiogoniométrique est mobile, sa propre 
position en latitude et longitude, précédée de l ’abrévia
tion réglementaire Q T H .
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N O C

N O C

S U P

A D D

(7) Dès que la station appelante a reçu le résultat de l ’observa
tion, et si.elle estime nécessaire d ’en obtenir confirmation, elle répète 
le message. L a  station radiogoniométrique confirme alors l ’exactitude 
de la répétition ou, le cas échéant, rectifie en répétant le message. 
Quand la station radiogoniométrique a acquis la certitude que la 
station mobile a correctement reçu le message, elle transmet le signal 
« fin  de travail» . L a  station appelante répète alors ce signal pour 
indiquer que l ’opération est terminée.

(8) A  moins d ’indications contraires, la station appelante consi
dère que le sens du relèvement a été déterminé. Si la station radio
goniométrique n ’a pas déterminé ce sens, elle en fait mention dans la 
transmission de l ’information, ou bien elle indique les deux directions 
opposées qu’elle a relevées.

(9)

§ 5a. Classification des relèvements. ■

(1) E n  vue d ’apprécier la précision et de déterminer la classe 
correspondante d ’un relèvement:

a) I l  convient, en général et notamment dans le service 
radiogoniométrique mobile maintenu sur les fréquences 
inférieures à 3 G00 k H z, que l ’opérateur utilise les 
caractéristiques types des relèvements indiquées au 
tableau ci-après.

b) Les opérateurs d ’une station radiogoniométrique peu
vent, lorsque la nature de l ’équipement et le temps le 
permettent, tenir compte de la probabilité de l ’erreur 
du relèvement. U n relèvement est considéré comme 
appartenant à une classe donnée, s ’il y a une probabilité 
de moins de 1/20 que l ’erreur du relèvement dépasse les 
valeurs numériques spécifiées au tableau pour cette 
classe. I l  convient que cette probabilité soit évaluée au 
moyen de l ’analyse des cinq composantes de la  variance 
totale du relèvement (instrument, emplacement, pro
pagation, échantillonnage des relèvements et conditions 
d ’observation).
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T A B L E A U

Classification des relèvements

Classe
Erreur absolue 
du relèvem ent 

(degrés)

‘

Caractéristiques types observées

Force 
des signaux

Indication
du

relèvement

Evanouisse
ment

B rouillage
O scilla tion  du 

relèvem ent 
(degrés)

D urée
d ’observation

A ±  2 très bonne 
ou bonne

nette
(zéro  bien 
défin i)

négligeab le négligeab le m oins de 3 suffisante

B ±  5 assez bonne floue léger léger plus de 3 
m oins de 5

brève

C ±  10 fa ib le très floue intense élevé plus de 5 
m oins de 10

très brève

D plus de ±  10 à peine per
ceptible

m al défin ie très intense très élevé plus de 10 insuffisante
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N O C

(M O D )

M O D

M O D

§ 6. Obtention d'une position déterminée par deux ou plusieurs 
stations radiogoniométriques organisées en groupe.

(1) S i la station appelante désire être informée de sa position 
par un groupe de stations radiogoniométriques, elle appelle la station 
de contrôle comme il est indiqué à l ’alinéa (1) du § 5 ci-dessus, et 
demande sa position au moyen de l ’abréviation réglementaire ap
propriée.

(2) La  station de contrôle répond à l ’appel et, lorsque les 
stations radiogoniométriques sont prêtes, elle invite, au moyen de 
l ’abréviation réglementaire appropriée, la station appelante à émettre. 
Lorsque la position a été déterminée, l'a station de contrôle transmet à 
la station appelante:

a) l ’abréviation réglementaire appropriée;

b) la position déterminée, en la précisant en latitude et 
longitude ou, s’il y a lieu, par rapport à un point 
géographique connu;

c) la  classe de la position, définie à l ’alinéa suivant;

d) l ’heure de l ’observation.

(3) Selon son appréciation de la précision de ses observations, 
la station de contrôle classe la position dans l ’une des quatre classes 
suivantes :

Classe A : positions que l ’opérateur peut raisonnablement 
considérer comme précises à moins de 5 milles 
nautiques près;

Classe B : positions que l ’opérateur peut raisonnablement 
considérer comme précises à moins de 20 milles 
nautiques près;

Classe C :  positions que l ’opérateur peut raisonnablement 
considérer comme précises à moins de 50 milles 
nautiques près;
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A D D

N O C

Classe D  : positions que l ’opérateur ne peut pas considérer 
comme précises à moins de 50 milles nautiques 
près.

(3a) Cependant, pour les fréquences supérieures à 3 000 k H z, 
dans le cas où les limites de distances fixées à l ’alinéa précédent ne 
conviendraient pas, la station de contrôle peut classer la position selon 
les A vis du C .C . I .R .

§ 7. Obtention des relèvements simultanés de deux ou plusieurs 
stations radiogoniométriques organisées en groupe.

Sur une demande de relèvements, la station de contrôle 
d ’un groupe de stations radiogoniométriques procède comme il  est 
indiqué au § 6. Elle  transmet ensuite les relèvements pris par chaque 
station du groupe, en faisant précéder chaque relèvement de l ’indicatif 
d ’appel de la station qui l ’a pris.

5—17
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

COMISSION 6

RAPPORT

du Groupe spécial N° 5 de la Commission 6

Le Groupe spécial N° 5 de la Commission 6 a tenu une réunion le 
23 novembre 1959»

Conformément à son mandat, le Groupe a examiné les Recommandations 
P s  4 e t B f au C.C.I.R. adoptées par la Conférence des radiocommunications 
d’Atlantic City, en même temps que le Document N° DT 791 et les Avis 
pertinents du C.C.I.R* Deux nouvelles Recommandations au C.C.I.R. ont été 
rédigées, pour remplacer les Recommandations N°s 4 et 8 actuelles. Elles 
sont présentées dans les Annexes 1 et 2 au présent document.

Le Président 
M. K. Basu

Document N° 646-E
24 novembre 1959
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RELATIVE A L1 ETUDE DES DISPOSITIONS TECHNIQUES 

CONCERNANT LE MATERIEL

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 

considérant :

que les renseignements techniques dont on dispose en ce qui 

concerne les divers types d'appareils utilisés pour la réception des * 

différentes classes d'émission dans les différents services doivent être 

encore plus complets et plus précis si l'on veut que l'utilisation du 

spectre des fréquences se fasse selon une planification efficace; 

invite le C.C,_I.jl.

1. à poursuivre l'exécution de ses programmes d'études relatifs à

la largeur de bande, la sélectivité, la sensibilité et la stabilité des 

divers types d’appareils utilisés pour la réception des différentes classes 

d'émission dans les différents services, et à formuler des Avis à ce sujet;

2. à continuer à étudier les procédés pratiques permettant d'obtenir

les caractéristiques nécessaires;

3. à étudier l'écart minimum pratiquement réalisable entre les

fréquences assignées à des stations travaillant dans des bandes adjacentes 

pour les différentes classes d'émissions dans les différents services;

Document N° 646*E
Page 3

A N N E X E  1

PROJET DE RECOMMANDATION N° 4 AU C.C.I.R.



4. à étudier à quelles autres conditions globales il est désirable

que satisfassent les équipements employés par les différents services, en 

vue de déterminer los conditions techniques auxquelles doit satisfaire le 

matériel, y compris 11 appareillage terminal des stations et les antennes;

5» à étudier les méthodes permettant de déterminer si le matériel

satisfait aux conditions recommandées;

6. à accorder une attention particulière aux études qui permettraient

d'apporter des améliorations aux Normes techniques pertinentes de l'I.F.R.B.

Annexe 1 au Document N° 646-F
Page- 4
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RELATIVE AU RAPPORT DE PROTECTION SIG-NAL/RROUILLAGE 
ET A L'INTENSITE DE CHAMP 1INIMÜM NECESSAIRES

La Conférence administrative des Radiocommunications (Genève,1959) 

considérant

que les renseignements dont on dispose sur le rapport de 

protection signal/brouillage et l'intensité de champ minimum nécessaires 

pour chaque service doivent être encore plus précis si l'on veut que 

l'utilisation du spectre des fréquences se fasse selon une planification 

efficace,

invite le C.C.I.R.

1. à continuer à étudier les rapports de protection signal/brouil

lage qui définissent le seuil de brouillage nuisible pour chaque service;

2. à continuer à étudier les rapports signal/bruit et les intensités

de champ minimum nécessaires pour la réception satisfaisante des différentes 

classes d'émission dans les différents services;

3. a continuer à étudier la marge contre les évanouissements

dans les différents services.

4. à accorder une attention particulière aux études qui

permettraient d's,pporter des améliorations aux Normes techniques 

pertinentes de l'I.F.R.B.

ÇÇÇÇÇÇÇÇÇ

A N N E X E  2

PROJET DE RECOMMANDATION N° AU C.C.I.R.
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COMMISSION 4

DANEMARK, NORVEGE, PAYS-BAS, REPUBLIQUE FEDERALE D*ALLEMAGNE, SUEDE

Projet de recommandation 

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 

considérant ;

a) que l’exploitation de stations de radiodiffusion à bord de navires 

ou d’aéronefs situés hors des limites du territoire national d ’un pays est 

contraire aux dispositions du numéro ..... du Règlement des radiocommunica

tions j

b) que semblable exploitation est contraire à l’utilisation rationnel

le des fréquences et peut finir par créer une situation extrêmement confuse;

c) que l ’exploitation de telles stations de radiodiffusion peut se

faire en dehors de toute juridiction des pays Membres de l’Union et rendre 

ainsi malaisée l’application directe des lois nationales;

d) qu’on peut se trouver en présence d’une situation particulièrement 

difficile au point de vue juridique lorsque ces stations de radiodiffusion 

fonctionnent à bords de navires ou d’aéronefs qui n’ont été régulièrement 

immatriculés dans aucun pays ;

recommande :

1. que les administrations demandent à leurs Gouvernements, respectifs,

drune part dfexaminer par quels moyens, directs ou indirects, il est possible 

d’éviter ou de faire cesser l’exploitation des stations susmentionnées et, 

d’autre part, de prendre si besoin est les mesures qui s’imposent;

2. que les administrations communiquent au Secrétaire général le

résultat de leurs études et lui transmettent toute autre indication d*int< 

général afin qu’il puisse, à son tour, en informer les Membres de l’Uniç
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COMISSION 7

R A P P O R T

de la Sous-Commission 7B à la Commission 7

a) La Sous-Commission 7B soumet à 1’approbation de la Commission 7
le texte suivant concernant :

APPENDICE 11

Le Président de la Commission 7B 
R.M. Billington
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APPENDICE 11

Référence MOD (Voir l'Article 29a)

TITRE NOC Procédure dans le service mobile radiotéléi

MOD § 1. La transmission d'un radiotélégramme s'effectue, sur une

fréquence de travail, de la façon suivante i

- radiotélégramme commence de ... (nom du navire ou de

1'aéronef)

- numéro ... (numéro de série du radiotélégramme à une 

station terrestre)

- nombre de mots ....

- date ....

- heure ....(heure à laquelle le radiotélégramme a été 

consigné à bord du navire ou de l'aéronef)

- adresse ....

- texte ....

- signature ... (le cas échéant)

- transmission du radiotélégramme terminée, COMUTEZ.

SUP § 2.

NOC § 3- (l) Lorsqu'il est nécessaire d'épeler des indicatifs d'appel,

des abréviation réglementaires ou des mots, on utilise le tableau ci- 

dessous s



MOD Chiffre ou signe 
à.transmettre

1

2

3

4

5

6

7

8 

9 

0

Virgule

Barre de fraction 

Signal séparâtif 

Point

Lettre Mot
à transmettre à utiliser

Prononciation 
du mot de code

Annexe au Document N° 648-F
Page 4

A

D

E

F

G

H

I

J

K

L

M

N

0

P

Q

R

S

T

U

V

¥

Alfa

Bravo

Charlie

D oit a

Echo

Foxtrot

Golf

Hôtel

India

Juliett

Kilo

Lima

Mike

November

Oscar

Papa

Quebec

Romeo

Sierra

Tango

ïïniform

Victor

Whiskey

AL FAH 

BRA VO 

TCHAH LI ou 

CHAR LI 

DEL TAH 

0

FOX TROTT 

GOLF 

HO TELL 

IN DI AH 

DJOU LI ÈTT 

Kl LO

IsL M  

MA ÏK

NO VEMM BER 

OS S KAR 

PAH PAH 

KÊ BEK 

RO II 0 

SI ÈR RAH 

TANG GO 

YOU NI FORM 

ou OU NI FORM 

VIK TAR 

OUISS Kl

* Toute transmission de chiffre est annonc®e et se termine par les mots 
"en nombre" répétés deux fois.
Les syllabes accentuées sont soulignées.



NOC
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Chiffre ou signe Lettre Mot Prononciation
à transmettre *■ à transmettre à utiliser du mot de code

X . X-ray EKSS RE

■ Y Yankee YANG Kl

Z Zoulou ZOU LOU

(2) Cependant, les stations d’un même pays, peuvent utiliser, lors

qu’elles communiquent entre elles, un autre tableau établi par l’adminis

tration dont elles dépendent.

Les syllabes accentuées sont soulignées.

* Toute transmission de chiffre est annoncée et se termine par les mots 
”en nombre” répétés deux fois.
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COMMISSION 7

RAPPORT DE LA SOUS-COMISSION 7B A LA COMISSION 7

La Sous-Commission 7B soumet à l ’approbation de la Commission 7 
les textes suivants concernant ;

Appendice 9, Section 1B.

Le Président 
de la Sous-Commission 7B

R.il. Billington
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APPENDICE 9 SECTION 1B

B. Liste des abréviations par nature des question,, réponses pu .avijB î

Abré
viati

NOC

NOC QJtA

NOC
NOC QRD

NOC

NOC QRB

NOC QTH

NOC QTN

NOC
NOC QUI

MOD QBK

NOC

MOD QRO

MOD QRP

NOC OSA

NOC QSB

NOC

NOC QRQ

NOC QRR

NOC QRS

NOC QSD

Question

Nom

Parcours

Position

Réponse ou avis

Quaiité des signaux

Force des signaux

Manipulation
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— — ------ —- - - -— •— — •— -—  - — -— ■> —
Abré
viation Question Réponse ou avis

NOC
MOD OEM Brouillage

MOD QRN

NOC Réglage de la fréquence

NOC QRG

NOC QRH

MOD QTS

NOC Choix de la fréquence et/ou 
de la classe d’émission

NOC QSN

ADD QSS

NOC QSU

NOC QSV

NOC QSW

NOC OCX

NOC Changement de fréquence

NOC QSY

NOC Etablissement de la 
c onmunic ation

NOC QRL

NOC QRV

NOC QRX

NOC QRY

NOC QRZ

NOC QSC
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Abré
viation. Question Réponse ou avis

ADD QSR

NOC QTQ

ADD QUE

NOC Heure

NOC QTR

NOC QTU

NOC Taxes

NOC QRC

MOD Q3 J

NOC Transit

NOC QRW

NOC QSO >

NOC QSP

NOC 03 Q

NOC QUA

NOC QUC

NOC Acheminement de la 
correspondance

ADD QRJ

NOC OjRU

NOC 03 G

NOC QSI

MOD 03 K

NOC 03 L

NOC 03 M
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Abré-
viatic

NOC 0J3Z

MOD QTA

IMOC QTB,

NOC QTC

NOC QTV

NOC QTX

NOC

MOD QRE

NOC QRF

ADD Q3H

NOC QTI

MOD QTJ

MOD ' QTK

MOD QTL

ADD QTM

NOC QTN

NOC QTO

NOC QTP

MOD QUO

MOD QUJ

MOD QUN

SUP QUX

NOC

MOD QUB

Question Réponse ou avis

Liouveneirc

Météorologie
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——— — ■— — _
Abré

viation ..
Question

NOC QUE

NOC QUK

NOC QUL

NOC Radi o goniomé t r i  e

NOC QTE

MOD QTE

NOC QTG

SUP QUE

NOC Suspension du t r a v a i l

NOC QRT

MOD QUM

NOC Urgence

NOC QUD

MOD QUG

NOC Détresse

NOC QUE

NOC . Recherche et Sauvetage

ADD QSE

ADD OSE

ADD QTD

ADD QT¥

ADD QTE

ADD QTZ

Réponse ou avi£
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-— ---- -— -■— ------ ----  -- —
Abré
viation. Question Réponse ou avis

NOC QUI

MOD QUN

NOC QUO

NOC QUP

NOC QUQ

NOC QUR

NOC QUS

MOD

MOD

QUT

QUU

ADD QUU

ADD QUY

ADD Identification

ADD QTT
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LISTE DES DOCUMENTS 

PUBLIES PAR Là CONFERENCE

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Nos 601 à 650

N° Origine Destination Titre

601 Sous-Commission 7A Commission 7 Textes proposés: Article 19, sections 
00, 0, 1 (indicatifs)

602 Sous-Commission 7A Commission 7 Textes proposés: Recommandation rela** 
tive à 1fapplication des modèles nor
malisés de licences pour stations &e 
navire et pour stations d’aéronef.

605 Sous-Commission 7A Commission 7 Textes proposés: Article 26 (Autorité 
du Commandant)

604 Sous-Commission 7A Commission 7 Textes proposés: Articles 24a et 25

605 Sous-Commission 7A Commission 7 Textes proposés: Article 19, Section 
III (indicatifs)

606 Sous-Oommission 7B Commission 7 Rapport de la Sous-Commission 7B: 
Article 55

607 Sous-Commission 7B Commission 7 Rapport de la Sous-Commission 7B: 
Suppression du RR N6 277

608 Commission 7 Commission 7 Appendice 9. Section II - Abrévia
tions et signaux divers

609 Secrétariat Programme des séances pour la semaine 
du 25 au 29 novembre

610 
(Rev,)

Sous-Oommission 7A Commission 7 Textes proposés: Recommandation Rela
tive à la nouvelle classification des : 
stations de navire et d’aéronef pour 
le service de la correspondance pu
blique.

( u.u. ,

Document N° 650-E
14 décembre 1959
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N° Origine Destination Titre

611 I.F.R.B. .Commission 4 Interprétation du Numéro 253 du 
Règlement des radiocommunications 
Mémorandum de 1!I.F,R,B,

612 Secrétariat généra1 Séance plénière Désignation du Membre de l’Union 
actuellemént dénommé "Pays-Bas, Surinaa 
Antilles néerlandaises, Nouvelle- . 
Guinée" 1

613 Séance plénière Assemblée
plénière

Projet de résolution

614 Sous-Commission
7B.

Commission 7 Rapport de la Sous-Commission 7B: 
Appendice 10, sections A et B

615 France Commission 7 Proposition N° 5569s Appendice 9, 
Section II

616 Présidence Séance
plénière

Ordre du jour - 9ème séance plénière 
23 novembre, 15 heures

617 Commission 8 ■ Assemblée 
plénière

Textes soumis à l’approbation de 
l’Assemblée plénière-Bleus, 4é£ie série

618 Groupe de travail 
5B. ,

Commission 5 Troisième." rapport du Groupe do 
travail 5B

619 Séance plénière Séance
plénière

Procès-verbal - 8ème séance plénière 
17 novembre 1959, 17 h. 30

619 ' 
CORR, 1

620 Sous-Commission 7’A Commission 7 Textes proposés: publications des do- ; 
cuments de service

621
(Rev, ).

Présidence Séance
plénière

Election des Membres de l’I.F.R.B,

622 Sous-Oonnission 7B Commission 7 Rapport de la Sous-Commission 7B: 
Article 29a (Procédure générale 
radiotéléphonique)

623 Sous-Comission 7C. Commission 7 Rapport de la Sous-Commission 70 : 
Article 6,8,36 et 37s Appendice 5a ■ 
et recommandation.
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O& Origine Destination Titre

624 Sous-Commission 7B Sous-Comission 7B Recommandation contenue dans le 
Document N° 48-Caractéristiques 
techniques

625 Connission 6 Conmissions 6 
et .7

Service d'émissions de fréquences 
étalon et de signaux horaires

626 Groupe de travail 
5A

Comission 6 Définitions relatives aux angles 
d’ouverture des lobes des antennes

627 Comission 4 Comission 4 Compte-rendu - séance 
18 novembre 1959, 15 heures

628 Comission C Commission C Compte-rendu - 3ène séance de la 
Commission c/3 9 novembre 1959,
9 h, 30

629 Groupe spécial 
Région 2

Comission 4 Rapport du Groupe spécial pour 
la Région 2 (Bande 510 - 535 fc-'Hz)

630 Groupe spécial 
do la Comission 4

, Comission 4 Deuxième rapport du Groupe spécial, 
de la Comission 4 : Composition 
et organisation d’un Comité d’ex
perts qui devra, rechercher les 
procédés et moyens permettant 
d’atténuer 1’encombrement du 
spectre dans les bandes de 4 à 
27,5 MHz

631 Connission 4 Connission 4 Articles 6, 7 et 9 du Règlement 
des radiocommunications

632 Sous-C omission 7B : Sous-Commission 
7B

Projet de recommandation à l’or
ganisation maritime consultative 
intergouvemementale . l’Organi
sation de l’aviation civile in
ternationale et aux administra
tions s Code radiotéléphonique in
ternational pour le service mo
bile maritime

633 Sous-Comission 7B Commission 7 Rapport de la Sous-Commission 7B: 
Article 34, Appendices 12a et 
12b

634 Groupe de travail 
6A

Commission 6 Rapport du Groupe de travail 6k % 
termes à supprimer#
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|n °j Origine Destination Titro

635 Commission 4 Connission 4 Projet de recommandation: Coordina
tion internationale pour le choix 
d'une bande de fréquences appro
priée à utiliser pour les systèmes 
do correspondance publique 
Air—Sol |

636 S ous~C ommi s si on 70 Sous-C omis
sion 7C

Compte-rendu - 18ène séance -20 
novembre 1959? 15 h.

637 C anada Commission 4 Propositions relatives aux attri
butions et à un renvoi concernant 
la bande 132-136 MHz

638 Sous-Comission 7B Commission 7. Rapport de la Sous-Commission 7B: 
Article 29, Hos 602-680

639 Commission 4 Commission 4 Compte-rendu - 26ène séance - 19 
novembre 1959? 15 heures

640 ' Connission 4 Compte-rendu - 2*£ène séance - 21 
novembre 1959? 9 heures

641 Commission 4 Compte-rendu - 28ène séance - 21 
novembre 1959? 15 heures

642 Comission 4 Compte-rendu - 29ème séance - 23 
novembre 1959? 15 heures

643 Groupe de travail 
mixte C2/3B

Comission C Deuxième rapport du Groupe de tra
vail mixte C2/3B : Etat des dépen- j 
ses au 10 novembre 1959 !

644 Comission 6 Connission 6 Compte-rendu - 14ène séance — 19 ! 
novembre 1959? 9 heures

645 Connission 8 Assemblée
plénière Textes soumis à l'approbation do 

l'Assemblée plénière - Bleus 5one 
série

646

|

Groupe spécial N° 5 Connission 6 Rapport du Groupo spécial H° 5» 
Re commandâti ons au C.C.I.R,
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N° Origine Destination Titre

647 Danemark, Norvè ge, 
Pays-Bas, République 
fédérale d’Allemagne, 
Suède

Commission 4 Projet de recommandation: exploi
tation, de stations de radiodiffu
sion à bord de navires ou d’aéronefs 
situés hors des limites du terri
toire national d’un pays

648 Sous-Commission 7B Commission 7 Rapport de la Sous-Commission 7B: 
Appendice 11

649 Sous-Oommission 7B Comission 7 Rapport de la Sous-Commission 7B: 
Appendice 9, Section 1B

650 Secrétariat Liste des documents publiés par 
la Conférence: Nos 601 à 650
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COMMISSION 4

RAPPORT

du Groupe de travail 4E à la Commission 4

1.

2.

Au cours de sa llène séance, la Commission 4 a créé le Croupe de 
travail 4E auquel elle a donné le mandat suivant s "Examiner toutes los pro
positions et questions relatives a la répartition des bandes de fréquences 
comprises entre 960 et 10 500 MHz,"

Le Groupe 4E a tenu 17 séances avec la participation des délégués 
des pays suivants s

Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
C anada
Chine
Danemark
Etats-Unis d ’Amérique
Finlande
France
Inde
Indonésie
Italie
Japon

Malaisie
Norvège
Nouvelle-Zélande 
Pakih tan
Paraguay ' ,
Pays-Bas
Portugal
République fédérale d’Allemagne
R.F.P. de Yougoslavie
Royaume-Uni
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie 
Union do l’Afrique du Sud 
Union des Républiques socialistes 

soviétiques■

Ont participé également à ces séances des observateurs du COSPAR, 
de l ’A.I^T.A., de l'U.A.I. et de l ’O.M.M.

3, On trouvera ci-dessous la liste des Sous-Groupes créés par le
Groupe 4E avec indication de leurs mandats et de leurs présidents. .

Sous-Groupe 4E1 - Bandes de fréquences de 1 215 à 1 30Ô MHz et de
2 900 à 4 200 MHz. Président : M, S.M.Myers
(Etats-Unis)

Sous-Groupe 4E2 - Bandes de fréquences de 1 300 à 1 70Ô MHz et de
.. . 5 000 à 5 850"MHz. Président : M. M. Chef

(France)

Sous-GrouiDe 4E3 - Bandes de fréquences de 1 700 à 2 700 MHz ot de
8 500 à 10 500 MHz. Président : M. E.U. Anderson 
(Australie) —  ^

Sous-rGroupe 4E, spécial : Examen des propositions relatives 
radioastronomie dans la bande de fréquence^
960 à 10 500 MHz. Président : M. J.H.R. van" 
Willigen (Pays-Bas).
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Au cours de la première séance, et sur l’invitation du Président, 
la jAAfLa1A°Jl a désigné H. Ualter Garcia Rio s comme rapporteur
du Groupe. Les délégations de la France (M. il. Chef), des Etats-Unis (M.
S.M. Myers), de l’Union de l’Afrique du Sud (il, D.E. Mills) et de la Répu
blique Argentine (ïi, A.O. Planas), ont accepté d’apporter leur concours pour 
la rédaction du rapport.

M. B. lastrebov, Membre de l’I.F.R.B. et MM. A,A. Matthey et 
W. Smirnov, du Secrétariat de ce Comité, ont été invités à donner leur 
assistance au Groupe.

En ce qui concerne los modifications à apporter au Tableau de 
répartition des bandes do fréquences entre 960 et 10 500 MHz le Groupe de 
travail a consigné ses recommandations dans l'annexe au présent document.

On trouvera ci-dessous los commentaires, observations et réserves 
portant sur les bandes de fréquences étudiées par le Groupe de travail s

5.1 Bande de fréquences 1 215 - 1 500 MHz

a) Le délégué de la Yougoslavie a estimé que l’attribution de cette
bande ne bénéficie pas au service d’amateur; en conséquence, il se réserve 
le droit de revenir sur ce point en Commission.

b) Le délégué de l'U.R.S.S. s’est réservé le droit d'exposer son
opinion en Commission sur la question du service de radiolocalisation et
priorité de ce service.

c) De plus, on doit tenir compte de la demande formulée par les pays 
qui ont présenté le Document N°-329.

d) Le délégué des Etats-Unis a émis des doutes quant à l'inclusion 
des pays mentionnés dans le Document ïï° 529.

5*2 Bande de fréquences 1 500 - 1 550 MHz

Lo délégué des Etats-Unis s’est réservé le droit de discuter le 
renvoi 218c proposé par l’U,R.S.S.; de son côté, le délégué de l'U,R.S.S. 
s'est réservé le droit de revenir sur cette question.

5 • 3 Bande de fréquences 1 AQ.Q...U À  A 2 7. MHz

Le délégué des.Etats-Unis d'Amérique a réservé son opinion sur 
le renvoi 218y,

5.4 Bagidc__ de fréquences 1_ 555 - 1 660 MHz

a) Les délégués des Etats-Unis d'Amériquc_ prtq du .Royaume-Uni ont ré
servé leur opinion en ce qui concerne cette bande de fréquences, les renvois 
ne garantissant pas la priorité au service de radionavigation aéronautique.

b) Le délégué de la Frouee désire maintenir la limite à 1 600 MHz 
dans le renvoi 218g et il se réserve le droit de revenir sur le point à 
la Commission 4.

5.5 aiidjo_ plcg fréquences- _1 _6_60 JL_ 7.0.0 j Riz

Le délégué do la FxailP_e. met on doute la nécessité du renvoi 218 B, 
et-propose sa suppression.



5.6 Bande de fréquences 1 700- 2 500 MHz

a) Concernant l’utilisation du service fixe dans la bande 1 700-
2 300 MHz, le Groupe a recommandé que la Commission intéressée'(vraisembla
blement la Sous-Commission 6B) soit invitée à examiner le point suivant ;

Dans son Voeu N° 55 (Los Angeles, 1959), le C.C.I.R, indique à 
la Conférence administrative des radiocommunications.la disposi
tion des voies et les fréquences centrales pour les systèmes de 
relais radioélectriques à large bande faisant l’objet de plusieurs 
avis du C.C.I.R.

Au terme de la discussion sur les attributions de fréquence dans
la bande de 1 700-2 300 MHz, le Groupe a estimé que c’est au numéro 396 du
Règlement et non dans le tableau de répartition qu’il convient d’indiquer 
la disposition des voies et los fréquences centrales,

b) Le délégué des Etats-Unis d’Amérique, a fait savoir que, si la
majorité du Groupe désire qu'une telle le commandâtion soit faite, il no s'y 
opposera pas, mais il n’est pas en mesure- de l’appuyer, car cette recomman
dation irait dans certains cas à 1'encontre d’un grand nombre de disposi
tions du Règlement; en effet, dans de nombreux plans recommandés par le
C.C.I.R., les canaux radioélectriques sont situés à la limite ou même en 
dehors des bandes fixées par le Règlement, ce qui est contraire au numéro 89.

c) Le délégué de la Tchécoslovaquie réserve sa position concernant
l'attribution de la. bandeôb fréquences 1 700-1 710 MHz.

5.7 Bande de fréquences 2 300-2 450 MHz.

délégué de l’U.R.S.S. a exprimé son désaccord quant à l'attri
bution au service de radiolocalisation dans la Région 1.

5.8 Bande do fréquences 2 450-2 550 MHz

а) L© délégué de l’U.R.S.S,a exprimé son désaccord quant à l’attri
bution au service de radiolocalisation.

б) Les délégués de la Belgique et de la Suisse se réservent le droit
de discuter l'inclusion de la France dans le renvoi 221a.

5.9 Bande de fréquences 2 550-2 700 MHz

■̂e délégué de la Belgique se réserve le droit d rouvrir à nouveau 
le débat au sein de la Commission 4 sur cette bande.

5.10' Bande de fréquences 31 100-3 500 MHz

Le délégué des Etats-Unis d’Amérique a émis des doutes quant à 
l’inclusion de tous les pays du Document H° 329, dans.lo.renvoi 223^*

5.11 Bande de fréquences 3 300-4 200 MHz

a) Le délégué de la Bulgarie, appuyé par celui de l’U.'R.S.S. a de
mandé que soient inclus dans le renvoi '224a les noms de tous les pays énu
mérés dans le Document N° 329.
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b) Le délégué des Etats-Unis d ’Amérique s’est réservé le droit de 
revenir, en Commission, sur la demande de la Bulgarie.

c) Le délégué de l’U.R.S.S. s'est réservé le droit de préciser par 
la suite, à propos du renvoi 224a, si les services mentionnés doivent rem
placer ceux qui figurent dans le tableau, ou s'ils s’y ajoutent.

d) Lés délégués de la Grèce, Norvège. République fédérale d'Allemagne, 
et du Royaume-Uni se réservent le droit d'objecter le statut primaire accor
dé aux services fixe et mobile dans la bande de fréquences 3 400-£ 600 MHz 
dans la Région 1,

5.12 Bande de fréquences 4 200-4 400 MHz

a) Le délégué du Royaume-Uni s'est réservé le droit de discuter le
renvoi 225b proposé par la Norvège et la Suède, et relatif à l’utilisation 
de voies auxiliaires des voies à large bande,

b) Les délégués des Etats-Unis d'Amérique, de la Grèce et du 
Royaume-Uni se sont réservé le droit d'exprimer leur opinion sur le renvoi 
225a proposé par l’U.R.S.S.

c) Le Groupe de travail est d'accord sur la suppression du N° 260 du 
Règlement des radiocommunications.

5 *15 Bande de fréquences 5 000-5 850 MHz

Le délégué de l ’U.R.S.S. s'oppose aux attributions au service de 
radiolocalisation dans cette portion du spectre.

5*14 Bande dé fréquences 8 400-8 500 MHz

Les délégués de la Belgique, de la- France et de la Tchécoslova
quie ont réservé leur position sur 1''attribution dans cette bande de 
fréquences au service terre-espace, car ils considèrent cette attribution 
comme prématurée.

5 *15 Bande de' fréquences 8 75C-8 850 MHz

Les délégations de la Suède, de la Suisse et de l'U.R.S.S. esti
ment que le service de radionavigation aéronautique doit avoir la priorité, 
et elles se réservent le droit de revenir sur la question en Commission 4*

5.16 Bande de fréquences 9 800-10 000 MHz

La délégation de l'U,R.S.S. s ’élève contre la priorité donnée 
au service de radiolocalisation car il convient de respecter les droits 
des services exploités conformément au Tableau d'Atlantic City, La délé
gation de l’Ü.R.S.S. se réserve le droit de revenir sur cette question en 
Commission 4.

Services dè recherches spatiales

6,1 Le Groupe n ’a pas donné un avis favorable, à l'attribution d ’une
bande de 1 MHz, dans la gamme de 1 400 à 1 427 MHz; pour les besoins de la 
recherche spatiale, attribution qui était recommandée dans l'annexe au 
Document N° 597 (deuxième rapport); eh effet, le service de radioastronomie 
a des besoins spéciaux dans cette gamme de fréquences, et la majorité a été 
d ’avis qu’il conviendrait de prévoir l ’attribution ci-dessus mentionnée dans 
des bandes de fréquences voisines.
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6.2 Le Groupe a décidé de recommander l'attribution des bandes suivan
tes au service des recherches spatiales, sous réserve d'absence de brouillage 
aux autres services autorisés t

1 700-1 710 MHz
2 290-2 300 MHz

6.3 Service de radioastronomie

6.4 Le Groupe recommande à l'unanimité l'attribution mondiale, à titre 
additionnel, des bandes suivantes au service de radioastronomie ;

2 690-2 700 MHz 
. 4  990-5 000 MHz.

6.5 Une proposition des Etats-Unis tendant à l'attribution mondiale do 
la bande 8 400-8 415 MHz à ce service n'a pas été appuyée,

6.6 Le Groupe n ’a pas examiné les propositions tendant à attribuer-au
service de radioastronomie une fréquence de l'ordre de UO 000 MHz, en raison
du fait que le Groupe 4G a attribué à ce service la bande 10 690 +_ 10 MHz.

6.7 Le Groupe recommande l'adoption du texte ci-après pour le renvoi -
relatif au service de radioastronomie, concernant la protection dont doit 
bénéficier ce service : '. •

"Les bandes de fréquences 2 690-2 700 MHz et 4 990—5 000 MHztsont
attribuées à titre additionnel au service de radioastronomie* En
assignant des fréquences de ces bandes aux stations d'autres ser
vices autorisés, los administrations sont juiées de prendre toutes, 
les mesures possibles pour protéger les observations radloastrono- 
miques de tout brouillage nuisible; cependant, • la protection du 
service do radioastronomie contre les rayonnements hors-bande doit 
être égale à celle des autres services de radiocommunication qui 
travaillent conformément au Tableau de répartition des bandos de 
fréquences,"
Remarque : La délégation de l'U,R,SeS. demande que le début de ce
texte soit modifié comme suit t "Le service do radioastronomie uti
lise également les bandes de fréquences0 au lieu de "Les ban
des do fréquences 2 690-2 700 MHz et 4 990-5 000 MHz sont attribuées 
à titre additionnel*

Le Groupe tient à attirer l'attention de la Commission 4 sur l'in
terprétation suivante du paragraphe 7 (c) du Document N° 242 (Rev.2), qui 
s'applique d ’un bout à l'autre du projet de tableau annexé au présent rap
port, Lorsque, dons un renvoi, il est question d'une attribution "addition
nelle" ou "de remplacement", cela signifie que cette attribution a lomeno 
statut que l'attribution primaire du tableau dans la bande considérée* Do 
plus, si un renvoi indique une "attribution de remplacement" à un service 
unique, cela signifie que la bande est attribuée on exclusivité à ce service, 
qui a le même statut que le service primaire dans la bande considérée, quo 
le service en question figure également dans le tableau ou non*
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Le Groupe 4& recommande à la Commission 4 que soit adopté le projet
de Tableau de répartition des bandes de fréquences' entre 960 et 10 500 MHz
contenu dans l'Annexe§ ce projet constitue l ’aboutissement de l ’étude et de 
l’examen des propositions du Document N° DT 96 qui étaient du ressort du 
Groupe.

Le Groupe recommande également à la Commission 4 que soit approuvé 
le projet de recommandation concernant l’utilisation de la bande de fréquen
ces 9 300 - 9 500 MHz, faisant l’objet de l ’Appendice au présent rapport,,

Le Groupe de travail 4L a tenu 17 séances et, avec la présentation
du présent rapport, il considère sa tâche comme terminée* Le Président tient
à souligner les efforts déployés par les délégations qui ont participé à 
ses travaux, en vue de trouver des solutions satisfaisantes aux problèmes 
difficiles devant lesquels le Groupe s’est trouvé placé à de nombreuses re
prises.

Le Groupe de travail est vivement reconnaissant aux Présidents des 
Sous-Groupes, MM* Maurice Chef (France), S.M, Myers (Etats-Unis),
E.W. Anderson (Australie), J.H.R. van der Willigen (Pays-Bas) de leur coopé
ration et de l’exécution rapide et efficace des tâches qui leur étaient assi
gnées. II. a également apprécié la collaboration précieuse et efficace de 
M. W*G. Garcia Rios (Paraguay), rapporteur du Groupe, qui, par ses notes mi
nutieuses et précises, a grandement facilité l'établissement des documents 
de travail. Les remerciements du Groupe de travail vont aussi au Groupe de 
rédaction constitué par le rapporteur, les Présidents des Sous-Groupes --El 
et 4E2, et MM. A.0, Planas (Argentine) et D,H*. Mills (Union de l’Afrique du 
Sud) pour son travail de révision du texte du présent rapport.

Le Groupe remercie également MM0 B. Iastrebov, membre de l'I.F.R.B., 
A.A. Matthey, W. Smirnov et le Secrétariat de l’I.F.R.B. de leur concours et 
de l ’aide précieuse qu’ils lui ont apportés non seulement pendant les séances 
mais aussi pour l’établissement de la documentation de base qui a facilité 
les travaux du Groupe,

Notre reconnaissance et nos remerciements vont enfin aux interprè
tes dont les efforts ont rendu possibles les débats du Groupe de travail.

Le Président du Groupe de travail 4E s 
G.C. Braga
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A P P E P D .1 C E

PROJET DE RECOMMANDATION RELATIVE A L’UTILISATION 
DE LA BANDE DE FREQUENCES 9 500-9 500 MHz

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 

notant

a) qu'il existe deux classes principales de radars météorologiques
d'aéronef travaillant respectivement dans les bandes de fréquences 
5 550-5 460 MHz et 9 500-9 500 MHz5 -

>) qu’il existe un nombre considérable de radars de navire dont la
majeure partie travaille dans la bande de fréquences 9 300-9 500 MHz;

c) qu’il existe également dans la bande de fréquences 9 300-9 500 
MHz des radars à terre du service de radionavigation maritime, du service 
de radionavigation aéronautique et du service météorologique;

d) qu’une attribution prioritaire a été faite pour les radars météo 
rologiques d’aéronef dans la bande de fréquences 5 350-5 460 MHz;

e) ' que des attributions prioritaires ont été faites pour les radars 
de navire dans les bandes de fréquences 2 900-3 100 MHz et 5 470-5 650 MHz

f) qu'il s’est avéré nécessaire d’attribuer la bande de fréquences 
9 300-9 500 MHz, sur la base de l’égalité des droits, au service de radio
navigation aéronautique et au service de radionavigation maritime;

considérant

a) qu'il est de la plus haute importance qu'aucun brouillage nuisi
ble ne soit causé aux services de radionavigation qui assurent la sauve
garde de la vie humaine ;

1#) qu’il convient que les conditions de fonctionnement d'un service
qui assure la sauvegarde de la vie humaine soient les mêmes dans le monde 
entier;

c) que l'utilisation accrue de la bande de fréquences 9 300-9 500
MHz ne peut qu’augmenter la probabilité de brouillages nuisibles entre le 
service de radionavigation aéronautique et le service de radionavigation 
maritime si elle n ’est pas coordonnée;



recommande

que-les .administrations, l’Organisation de l'aviation civile 
internationale et l'Organisation consultative intergouvemementale de la 
navigation maritime étudient cette question .dès qu'elles le pourront, en 
prenant en considération s

1. la nécessité de déterminer si, et dans quelles proportions, un 
brouillage qui est reconnu techniquement possible entre les deux services 
devient nuisible en cours d'exploitation;

2. s’il est établi qu'il peut’ y avoir un brouillage nuisible entre 
les deux services, la possibilité de le réduire par des moyens techniques, 
d'exploitation et de procédure, en admettant que les nouveaux matériels 
doivent toujours correspondre aux normes techniques les plus élevées î

invite

les administrations, l'Organisation de l'aviation civile in
ternationale et l'Organisation consultative intergouvemementale de la 
navigation maritime à communiquer à l'Union les résultats de leurs études 
ainsi que leurs opinions et les propositions qui en découlent.
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A N N E X E

TABLEAU DE REPARTITION DES BANDFS DE FREQUENCES 
COMPRISES ENTRE 960 ET 10 500 MHz

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 [ Région 3

960-1 215 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE
214a)

214a ADD . . Les bandes de fréquences 960-1 215 MHz, 1 535-1 660 MHz,
4.200-4 400 MHz, 5 000-5 250 MHz et 15 400-15 700 MHz sont.réser
vées, dans le monde entier, pour l'utilisation et le développe
ment d'aidés .électroniques installés à bord des aéronefs et tra
vaillant en liaison avec des installations terrestres.



Bande de 
fréquences 

MHz

1 215-1 300

Région 1 Région 2 Région 3

RADIOLOCALISATION *
■Amateur

Attribution aux services

215}- 
215a) 
215b) 
215 c)

215 MOD En Albanie,• Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences •
1 215-1 300 MHz est attribuée à titre additionnel au service 

■ . .FIXE...

215a ADD En Belgique, France, Norvège, Pays-Bas /Portugal et
Suède, la bande de fréquences 1 215-1 300 MHz est attribuée à 
titre.additionnel au service de RADIONAVIGATION.

215b ADD En. Chine, Inde, Indonésie, Japon, et Suisse, la bande
de fréquences 1 215-1 300 MHz est attribuée à titre addition
nel aux services FIXE et MOBILE.

215c ADD Dans la République Fédérale d'Allemagne, la bande de
fréquences 1 250-1 300 MHz est attribuée exclusivement au ser
vice d'AMATEUR.

* Le service de RADIOLOCALISATION est le service primaire. 
Le service d'amateur est un service secondaire.
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216

217

218 

218a

218b

218c

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

1 300-1 350 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE * 
Radiolocalisation

218a)
218b)
218c)

SUP

SUP

SUP

ADD L ’emploi de la bande de fréquences 1 300-1 350 MHz par
le service de radionavigation aéronautique est limité aux systèmes 
de radiodétection au sol, et ultérieurement aux radiobalises 
aéroportées associées n'émettant que sur des fréquences de cette 
bande, uniquement lorsqu'elles sont mises en action par les 
systèmes de radiodétection fonctionnant dans cette bande.

ADD Au Royaume-Uni, la bande de.fréquences 1 300- 1 350 MHz
est attribuée à titre de remplacement au service de RADIOLOCALI
SATION. . :

ADD En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Indonésie, Pologne,
Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S», la bande de 
fréquences 1 300-1 350 MHz est attribuée à titre additionnel aux 
services FIXE.et MOBILE.

* Le service.de RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE est le service primaire. Le 
service de radiolocalisation est un service secondaire.
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Bande de • 
fréquences 

MHz

i . Attribution aux servicesi ■...•
Région 1 Région 2 Région 3

1 350-1 400 FIXE , 
MOBILE 
RADIOLOCA
LISATION

218e)

RADIOLOC.

218e)

kLISATION .

1 400-1 427
2l8y)

RADIOASTRONOMIE

1 427-1 535 1 427-1 535 
FIXE 
MOBILE 
SAUF 
MOBILE 
AERONAU
TIQUE'

1 427-1 435 
FIXE 
MOBILE

1 427-1 535 
FIXE 
MOBILE

1 435-1 535 
MOBILE * 
Fixe

2l8d ADD (Non utilisé)

218e ADD Dans la Région 2, et en Albanie, Bulgarie, Hongrie,
Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., les installa
tions existantes du service de radionavigation peuvent continuer 
à fonctionner a titre temporaire dans la bande de fréquences 
1 350-1 4-00 MHz»

218y ADD En Albanie, Bulgarie, .Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie, et en U.R.S.S., la bande de fréquences 1 400- 
1 427 MHz est attribuée à titre additionnel aux services FIXE et 
MOBILE, SAUF MORT LE AERONAUTIQUE.

*Dans'la Région 2 et dans la bande de fréquences 1 435-1 535 MHz le service 
MOBILE est le service primaire. Le service'fixe est un service secondaire.



218f

218g

218h

218i
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Bande de 
fréquences 

MHz

1 535-1 660

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE
214a ) 
2l8f )

! 218g)

ADD En Italie, la bande de fréquences 1 535-1 600 MHz
est attribuée, à titre de remplacement, au service FIXE. 
Néanmoins, lorsque les systèmes de radionavigation aéronau
tique se seront développés dans cette bande, l'Italie exami
nera la possibilité d'étendre l'utilisation de la bande de 
fréquences 1 535-1 600 MHz à la radionavigation aéronautique.

ADD En Albanie, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Indonésie,
Pologne, République Fédérale d'Allemagne, Roumanie, Tchécoslo
vaquie et UoR.S.S., la bande de fréquences 1 535-1 660 MHz est 
attribuée à titre additionnel au service FIXE

ADD (Non utilisé)

ADD (Non utilisé)

214a Voir la bande de fréquences 960-1 215 MHz



2l8j

218k

2181

2l8x

Bande de 
fréquences 

MHz

1 660-1 700

Attribution aux services

Région.1

AUXILIAIRES DE 
LA MÉTÉOROLO
GIE 
FIXE
218 j)
218k)
218x)

Région 2 Région 3

AUXILIAIRES DE LA
METEOROLOGIE
FIXE
MOBILE

2181)

ADD En Belgique/France, Maroc et Royaume-Uni, la bande
de fréquences 1 660-1 700 MHz est attribuée à titre additionnel 
au service de RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE.

ADD En.Autriche et Finlande, la bande de fréquences
1 600-1 700 MHz est attribuée' à titre de service primaire au 
service des AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE.

ADD Dans la Région 2, la bande de fréquences 1 660-1 670
MHz est attribuée au service des AUXILIAIRES DE LA .METEOROLOGIE, 
jusqu'à ce que les équipements correspondants soient transférés 
dans la bande de fréquences 1 670-1 700 MHz ou dans une autre 
bande attribuée au service des auxiliaires de la météorologie.

ADD En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et U.R.S.S», les bandes de fréquences 1 660- 
1 690 MHz, 3 165-3 195 MHz, 4 800-4 810 MHz, 5 800-5 815 MHz et 
8 680-8 770 MHz sont également utilisées pour les observations 
de RADIOASTRONOMIE. En procédant à des assignations de fréquen
ces dans ces bandes, les pays voisins devront autant que possible 
tenir compte de cette utilisation.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 j Région 3

1 700-1 710 FIXE # FIXE **
Espace MOBILE **
Mobile Espace
Terre-espace Terre-espace

219z) 219z)

1 710-2 290 FIXE * '' FIXE
Mobile MOBILE

2 290-2 300 FIXE # FIXE **
Espace ■ MOBILE **
Mobile Espace
Terre-espace Terre-espace

219z) 219z)

219 SUP

219a ADD En France, République Fédérale d'Allemagne et Suisse,
la bande de fréquences 1 700-2 300 MHz est attribuée à titre
de remplacement aux services FIXE et MOBILE SAUF MOBILE AERO
NAUTIQUE.

219z ADD Les bandes de fréquences 1 700-1 71' ?MHz, 2 290-2 300,
5 250-5 255 MHz, S AOO-B 500 MHz peuvent être utilisées pour
les services espace et terre-espace sur une base de non-inter
férence aux autres services autorisés.

# Dans la Région 1 le service FIXE est le service primaire. Le service
mobile est un service secondaire conformément au paragraphe 7A du 
Document No 2^2 (Rev. 2).

## D.'-ns les Régions 2 et 3, les services FIXE et MOBILE sont les ser
vices primaires. Les services esnace et terre-espace sont des ser
vices secondaires.
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1
Bande de 
fréquences

,'iHz

Attribution aux services •

Région 1 Région 2 Région 3

2 300-2 450 

220)

FIXE *
A ateur 
M bile
R.diolocali- 
sation

220a)
220z)--

RADIOLOCALISATION #*
Amateur
Fixe
Mobile

220b)

220 HOD La fréquence 2 450 iHz est destinée aux utilisa
tions industrielles, scientifiques et médicales, sauf en 
Albanie, nulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie 
et U.R.3.3. où la fréquence ,2 375 MHz est utilisée.

Les émissions sont limitées ù ± 50 MHZ des fré
quences indiquées. Les services de radiocommunication tra
vaillant dans ces limites doivent accepter les'brouillages 
nuisibles oui peuvent se produire du fait des applications 

. industrielles, scientifioues et médicales.

220a ADD Au Reyaume-Uni, la bande, de fréquences 2 300-2 4-50
'■i.îz est attribuée à titre de service urinaire au service de 
R ’iDIOLOCALIlATlON; et L titre secondaire aux services d'amateur, 
fixe et mobile.

2.20z ADD Dans la République Fédérale d'Allemagne, la bande
de fréquences 2 300-2 350 Ælz.e.st attribuée exclusivement au 
service d 1 AVIATEUR, et ce service est exclus dans la bande de 
fr'quence 2 350-2 4-50 'ÎHz.

220b ADD En Inde et Jarion, la bande de fréquences 2 300-2 450
MHz est attribuée h titre de service primaire aux services FIXE, 
MOBILE et de RADIOLOCALISATION, et titre de service secon
daire au service d'amateur.

Dans la Région 1, le service FIXE est le service primaire. Les ser
vices d'amateur, mobile et de radiolocalisation sont des services 
secondaires.

Dans les Régions 2 et 3, le service de RADIOLOCALISATION est le service 
primaire. Les services d'imateur, fixe et mobile sont des services 
secondaires.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

2 450-2 550 

220)

FIXE # 
MOBILE * 
Radiolo
calisa
tion

221a)

FIXE
MOBILE.
RADIOLOCA
LISATION

221 SUP 220)

221a ADD 221a) En France et Royaume-Uni, la bande de fréquences
2 4-50-2 550 MHz est attribuée à titre de service primaire au 
service de RADIOLOCALISATION, et s titre secondaire aux service 
fixe et mobile0

* Dans la Région 1, les services FIXE et MOBILE sont les services primai
res. Le service de radiolocalisation est un service secondaire.
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221b

221c

22 là

221e

Bande de 
fréquences 

MHz' '

Attribution aux services
■ j...............

Région 1 | Région 2 Région 3

2 550-2 700 FIXE
MOBILE

221b) ■ 
221c)
221d )
221e)

ADD Dans la République Fédérale d'Allemagne, la bande
de fréquences 2 550-2. 700 MHz est attribuée exclusivement aux 
services FTXE et MOBILE SAUF MOBILE AERONAUTIQUE.;''

ADD Dans la Région 1, les services utilisant la-diffusion
dans la troposphère peuvent être aménagés dans la bande 2 550- 
2 70C MHz, d'après des accords qui doivent être conclus entre les 
administrations intéressées ou affectées.

ADD Dans le Royaume-Uni, le service de radiolocalisation
est autorisé dans la bande 2 550-2 600 MHz à condition qu'il ne 
provoque pas de brouillages nuisibles aux systèmes qui utilisent 
la diffusion dans la troposphère.

ADD Les bandes de fréquences 2 690-2 700 MHz et U 990-
5 000 MHz sont attribuées à titre additionnel au service de 
RADIOASTRONOMIE. En assignant des fréquences de ces bandes aux 
stations d'autres services autorisés, les administrations sont 
priées de -prendre toutes les mesures possibles pour protéger les 
observations radioastronomiques de tout brouillage nuisible? 
cependant, la protection du service de radioastronomie contre les 
rayonnements ho^s bande doit être égale à celle des autres ser
vices de radiocommumcation qui travaillent conformément au 
Tableau de répartition des bandes de fréquences.
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222

222a

222b

Bande de 
fréquences 

....MHz

Attribution aux seïvices

Région 1 Région 2' Région 3

2 700-2 900 ■' RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE-* 
Radiolocalisation

222a)
222b)

-

SUP

ADD L'emploi de la bande de fréquences 2 700-2 900 MHz par
le service de radionavigation aéronautique est limité aux systè
mes de radiodétection au sol, et ultérieurement aux radiobalises 
aéroportées associées n'émettant que sur des fréquences de cette 
bande, uniquement lorsqu'elles sont mises en action par les sys
tèmes de radiodétection fonctionnant dans cette bande.

ADD Dans la bande de fréquences 2 700-2 900 MHz le service
des AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE (radiodétecteurs au sol) est 
autorisé sur une base d’égalité avec le service de RADIONAVIGA
TION AERONAUTIQUE.

* Le service de RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE est le service primaire. 
Le service de radiolocalisation est un service secondaire.
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223

223a

Bande de 
fréquences

MHz

Attribution aux services
t

Région 1 j ..Région 2 Région 3

2 900-3 100. RADIONAVIGATION * 223a) 
. Radiolocalisation

SUP

ADD L'utilisation de la bande, de fréquences 2 900-3 100
MHz par le service de radionavigation aéronautioue est limitée 
aux appareils de détection électromagnétique au sol.

Le service de RADIONAVIGATION est le service primaire. Le service de 
radiolocalisation est un service secondaire.



223b

223c

223d

224
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Bande de 
fréquences 

MHz

3 100-3 300

Région 1

218 x) 
223b) 
223d)

Attribution aux services 

Région 2 Région 3

RADIOLOCALISATION

ADD En Albanie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Hongrie,
Pologne, Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie et en 
UoRoSoS., la bande de fréquences' 3 100-3 300 MHz est attribuée 
à titre additionnel au service de RADIONAVIGATION.

ADD (Non Utilisé)

ADD Dans la bande de fréquences 3 100-3 300 MHz les radio-
bâlises à impulsions et les appareils de détection électroma
gnétique actuellement existants à bord des navires marchands 
sont autorisés à travailler à l'intérieur de la bande de fré
quences 3 100-3 266 MHz.

SUP

2l8x Voir la bande de fréquences 1 660-1 700 MHz.
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224a

224b

224c

224d

Bande de 
fréquences 

MHz

3 300-4 200

(à suivre)

Attribution aux services

Région 1

3 300-3 400 
RADIOLOCALI
SATION
224a)
224c)

Région 2 Région 3

3 300-3 500 
RADIOLOCALISATION * 
Amateur
224d)
(à suivre)

ADD En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pays-Bas, Pologne,
Portugal,. Roumanie, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la bande de 
fréquences 3 300-3 400 MHz est attribuée à titre additionnel 
au service de RADIONAVIGATION.

ADD (Non Utilisé)

ADD En Autriche, Grèce, Norvège, Pays-Bas, Portugal,et
Suède, la bande de fréquences 3 300-3 400 MHz est attribuée à 
titre additionnel.aux services FIXE et MOBILE a

ADD En Chine, Inde, Indonésie èt Japon, la bande de fré
quences 3 300-3 500 MHz est attribuée à titre additionnel aux 
services FIXE et MOBILE.

* Dans les Régions 2 et 3? le service de RADIOLOCALISATION est le service 
primaire. Le service d'amateur est un service secondaire.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services •

Région 1 Région 2 Région 3

3 300-4 200 
(suite)

3 400-3 600 
FIXE *
MOBILE * 
Radiolocalisa
tion 
224e)
224z)
224j )
224k)

3 300-3 500
(suite)

3 500-3 700
FIXE
MOBILE
RADIOLOCALISA
TION

3 500-3 700 
RADIOLOCALISA
TION ***
Fixe
Mobile
224h)
224i)

3 600-4 200 
FIXE ** 
Mobile 
224 j)

3 700-4 200 
FIXE 
MOBILE

224i) ' - 
224m)

224e ADD En Autriche et en Suisse., la bande de fréquences 3 400-3 600
MHz est attribuée à titre additionnel au service de RADIONAVIGATION,

224f ADD (Non utilisé)
224g ADD (Non utilisé) '
224z ADD En Norvège et dans la République Fédérale d'Allemagne, la bande

de fréquences 3 400-3 600 MHz est attribuée à titre additionnel aux ser
vices FIXE et. MOBILE,

224h ADD En Chine et au Japon, la bande de fréquences 3 500-3 700 MHz
est attribuée à titre de service primaire aux services FIXE et MOBILE.

224i ADD Au Japon, dans la bande de fréquences 3 620-3 700 MHz le ser
vice de radiolocalisation est exclu,

224j ADD Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 3 400-3 770 MHz est
attribuée à titre de remplacement au service de RADIOLOCALISATION.

224k ADD Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 3 400-3 475 MHz est
également attribuée à titre de service secondaire au service d'amateur.

224!* ADD En Australie, la bande de fréquences 3 700-3 770 MHz est at
tribuée à titre de remplacement au service de RADIOLOCALISATION,

224m ADD En Inde, la bande de fréquences 3 850-4 150 MHz est attribuée
à titre additionnel au service de RADIOLOCALISATION.

* Dans la Région 1, et dans la bande de fréquences 3 400-3 600 MHz, les services
FIXE et MOBILE sont les services primaires. Le service de radiolocalisation 
est un service secondaire.

** Dans la Région 1, et dans la bande de fréquences 3 600-4 200 MHz, le service
FIXE est le service primaire» Le service mobile est un service secondaire.

*** Dans la Région 3, le service de RADIOLOCALISATION est le service primaire»
Les services fixe et mobile sont des services secondaires.
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225

225a

225b

Bande de 
fréquences 

.MHz

Attribution aux services

Région 1 j Région 2 Région 3

4 200-4 400 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE
214a)
225)
225a)
225b)

MOD En Chine, la bande de fréquences 4 200-4 4-00 MHz est
également attribuée à titre de service secondaire au service 
fixe.

ADD En Albanie, Bulgarie, Hongrie-* Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et UiR.S.S-., la bande. de fréquences 4 200- 
4 400 MHz est attribuée à titre, additionnel:aux services FIXE et 
MOBILE, a condition qu’aucun brouillage nuisible ne soit causé 
au service de radionavigation aéronautique utilisé par les aéro- 

- nefs sur les routes aériennes internations.les dans ces pays.

ADD En Autriche, Danemark, Norvège, République Fédérale
d'Allemagne, Suède et en Suisse, la bande de fréquences 4 200- 
4 210 MHz est également attribuée- à titre de service secondaire 
au service fixe.

214a voir la bande de fréquences 9&0-1 215 MHz
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Bande de 
fréquences 

MHz

4 400-5 000

Attribution aux services

Région 1 Région 2

FIXE
MOBIIE

Région 3

218x) 
221e)

225 ADD (Non utilisé)

218x voir la bande de fréquences 1 660-1 700 MHz
221e voir la bande de fréquences 2 550-2 700 MHz



Annexe au Document N° 651-F
Page 26

Bande de 
fréquences 

MHz

i
Attribution aux services

Région 1 ' Région 2 Région 3

5 000-5 250 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE
214a)

5 250-5 255 RADIOLOCALISATION *
Espace
Terre-espace

219z)
226a)

5 255-5 350 RADIOLOCALISATION
226a)

5 350-5 460 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE ** 226c) 
Radiolocalisation

226 SUP

226a ADD En Albanie, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Pologne,
Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande
de fréquences 5 250-5 350 MHs est attribuée à titre additionnel 
au service de RADIONAVIGATION.

226b ADD (Non utilisé)

226c ADD L’emploi de la bande de fréquences 5 350-5 470 MHz par
le service de radionavigation aéronautique est limité pour l’usa
ge des radiodétecteurs et des balises aéroportés.

214a Voir la bande de fréquences 960-1 215 MHz

219z Voir la bande de fréquences 1 700-2 300 MHz

* Dans la bande de fréquences 5 .250-5 255 MHz le service' de RADIOLOCALI
SATION est le service primaire. Les services e:pace et terrc-espace 
sont des services secondaires.

** Dans la bande de fréquences 5 250-5 460 MHz le service de RADIONAVIGA
TION AERONAUTIQUE est le service primaire. Le service de radiolocali
sation est un service secondaire.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services 

Région 1 | Région 2 """j" Région 3

5 460-5 470 RADIONAVIGATION * 226c) 
Radiolocalisation

5 470-5 650

226d)
226e)

RADIONAVIGATION MARITIME ** 
Radiolocalisation

226d ADD En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Suisse, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la bande de fréquences 
5 470-5 650 MHz est attribuée à titre additionnel au service 
de RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE.

226e ADD Dans la bande de fréquences 5 470-5 650 MHz le service
des AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE (radiodétecteurs au sol) est 
autorisé sur une hase d'égalité avec le service de RADIONAVIGA
TION MARITIME,

227 SUP

* Le service de RADIONAVIGATION est le service primaire.
Le service de radiolocalisation est un service secondaire.

Le service de RADIONAVIGATION MARITIME est le service primaire,
le service de radiolocalisation est un service secondaire.
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Bande de 
fréquences 

MHz Région !

5 650-5 850

2l8x)
227a)
227c)
227d )

228) 227e)

Attribution aux services

Région 2 Région 3

RADIOLOCALISATION *
Aiiiat eur

227a ADD En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la bande de fréquences 5 800- 
5 850 MHz est attribuée à titre de remplacement aux services 
FIXE et MOBILEe

227b ADD (Non utilisé)

227c ADD En République Fédérale d'Allemagne, la bande de fré
quences 5 650-5 775 MHz est attribuée exclusivement au service
d'AMATEUR et la bande de fréquences 5 775-5 .850 MHz est attri
buée à titre de remplacement au service. FIXE.

227d ADD En Chine, Inde, Indonésie et Japon, la bande de fré
quences 5 650-5 850 MHz est attribuée à titre additionnel aux
services FIXE et MOBIIE.

227e ADD

228 MOD

Suisse
En Belgique, France, Italie, Norvège, Portugal et en 

la fréquence fondamentale assignée aux applications in
dustrielles, scientifiques ot médicales est 5 750 MHz. L'energie 
radioélectrique émise par ces applications doit être contenue 
dans les limites de la bande s'étendant à £ 75 MHz de cette 
fréquence.

La fréquence donfamentale 5 850 MHz est assignée pour 
les applications industrielles, scientifiques et médicales. 
L'énergie radioélectrique émise par ces applications doit être 
contenue dans la bande dont les limites sont fixées à - 75 MHz 
de la fréquence fondamentale. Les services de radiocommunication 
désirant travailler à l ’intérieur de ces limites doivent s'atten
dre à être brouillés par ces applications.

2l8x Voir la bande de fréquences 1 660-1 700 MHz.
* Le service de RADIOLOCALISATION est le service primaire. 

Le service d'amateur est un service secondaire.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 j Région 3

5 850-5 925 

228)

FIXE
MOBILE

RADIO
LOCALI
SATION * 
Amateur

FIXE
MOBILE #* 
Radio
locali
sation

Dans la Région 2, le service de RADIOLOCALISATION est le service pri
maire* Le service d'amateur est un service secondaire*

Dans la Région 3, les services FIXE et MOBILE sont les services pri
maires. Le service de radiolocalisation est un service secondaire*
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Bande de. 
fréquénees

, .MHz

,. Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 5

5 925-8 400' " " FÏXE.;
. MOBILE

229a)
229b)
22 9z)
229y)

8 400-8 500 .. : TIXE' *
MOBILE * 
Espa
Terre-espace

219z)
229b)
22 9z)

229 SÜP

229a ADD En Italie, la bande de fréquences 6 275-6 575 MHz est
attribuée à titre additionnel au service de RADIOLOCALISATION.

229b ADD En Australie et Royaune-Uni, la bande de fréquences
8 250-8 500 MHz est attribuée h. titre de remplacement au service 
de RADIOLOCALISATION,

229z ADD Dans la République:'Fédérale d-’Allemagne, la bande de
fréquences 5 925-8 500 MHz. est at tribu é'e exclusivement aux ser
vices FIXE et MOBILE SAUF MOBILE*AERONAUTIQUE.

229y ADD En Inde, la , bande: dpfréquences'-'6/-COQ-6 50,0.; MHz est
attribuée à titre additionnel, au service de RADIOLOCALISATION.

219z Voir la bande de fréquences 1 700-2 500 MHz.

* Dans la Région 1, les services FIXE et MOBILE sont les services primaires. 
Les services espace et terre-espace sont des services secondaires.



229c

229d

229e

229f
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Bande de 
fréquences 
• MHz .

Attribution aux services

8 500- 8 750

8 750-8 850

Région 1 J.
Région 2 Région 3

RADIOLOCALISATION

.8 850-9 000.

2l8x)
229c)

i229cL) 
:220e )

;229d) 
Î229f )

RADIOLOCALISATION 
RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE.

RADIOLOCALISATION

ADD ' En Albanie, ■ Autriche, Bulgarie,. Hongrie, Pologne,
Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la bande de fré
quences 8 500-8 750 MHz est attribuée à titre additionnel au 
service de .RADIO NAVIGATION.

ADD En Belgique, France, Pays-Bas et dans la R.F. d'Alle
magne,^ la bande de fréquences 8 825-9 225 MHz est attribuée a 
titre additionnel au service de RADIONAVIGATION MARITIME pour 
être utilisée par les radars à terre.

ADD L'utilisation de la bande de fréquences 8 750-8 850 MHz
par le.service de radionavigation aéronautique est limitée aux 
auxiliaires de navigation a bord d'aéronef utilisant l'effet 
Doprler sur.une fréouence centrale de 8 800 MHz.

ADD En Albanie, Autriche, Bulgarie, Hongrie, Pologne,
Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., les bandes 
de fréquences 8 850-9 000 MHz, 9 200-9 300 MHz et 9 500-9 800 MHz 
sont attribuées è titre additionnel au service de RADIONAVIGATION,

21Sx voir la bande de fréquences 1 660-1 700 MHz.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution-aux services

Région 1 Région 2 Région 3

9 000-9 200 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE * 
Radiolocalisation

229d)
229g)

9 200-9 300 RADIOLOCALISATION
229d)
229f)

9 300-9 500 RADIONAVIGATION ** 
Radiolocalisation

230a)

229g ADD L'emploi de la bande de fréquences 9 000-9 200 MHz par
le service de radionavigation aéronautique est limité aux systè
mes de radiodétection au sol, et ultérieurement aux radiobalises 
aéroportées associées n'émettant que sur des fréquences de cette 
bande, uniquement lorsqu'elles sont mises en action par les sys
tèmes de radiodétection fonctionnant dans cette bande.

230 SUP

230a ADD Dans la bande de fréquences 9 300-9 500 MHz, le ser
vice de radionavigation aéronautique est limité aux radiodétec- 
teurs météorologiques d'aéroneM et aux radiod.étecteurs a terre. 
Dans cette bande, le service des auxiliaires de la météorologie, 
(Radiodétecteurs au sol) a priorité sur les autres systèmes de 
radiolocalisation.

* Dans la bande de fréquences 9 000-9 200 MHz, le service de RADIONAVI
GATION AER0NAUTInUE est le service primaire. Le service de radioloca

lisation est un service secondaire.
## Dans la bande de fréquences 9 300-9 500 MHz, le service de RADIONAVI

GATION est le service primaire. Le service de radiolocalisation est 
un service secondaire.

### Note : Il a fallu de très longues discussions pour arriver a un accord 
sur les attributions dans la bande 9 300-9 500 MHz; cet accord 
n'a été obtenu que dans la mesure où la recommandation figurant 
è l'Appendice au présent rapport sera comprise dans le rapport.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services
■

Région 1 Région 2 Région 3

9 500-9 800
229f)

RADIOLOCALISATION

9 800-10 000

230b)
230c)

RADIOLOCALISATION * 
Fixe

10 000-10 500

230d)

RADIOLOCALISATION ** 
Amateur

230)) ADD En Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie,
Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la bande de fréquences 9 800-10 000 
MHz est attribuée à titre additionnel aux services FIXE et de 
RADIONAVIC-ATION.

230c ADD En Inde, Indonésie, Japon et Suède, la bande de fré
quences 9 800-10 000 MHz est attribuée au service FIXE sur une
base d’égalité à celle du service de RADIOLOCALISATION.

230d ADD Au Japon et en Suède, la bande de fréquences 10 000-
10 500 MHz est attribuée à titre additionnel aux services FIXE 
et MOBILE.

231 SÜP

* Dans la bande de fréquences 9 800-10 000 MHz,, le service de RADIOLOCALI
SATION est le service primaire. Le service fixe est un service secon
daire .

** Dans la bande de fréquences 10 000-10 500 MHz, le service de RADIOLOCA
LISATION est le service primaire. Le service amateur est un service 
secondaire..
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SEANCE PLENIERE 
COMaISSION 5

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

REC0MÏ1AND AVIONS RELATIVES AUX BESOINS DES PAYS NOUVEAUX OU
EN VOIE DE DEVELOPPEMENT

A sa quinzième séance, tenue le 21 novembre 1959, la Commission 
5 a adopté les recommandations relatives aux besoins des pays nouveaux 
ou en voie de développement. Le texte adopté de ces recommandations se 
trouve en annexe au présent document.

Les recommandations ont été référées aux Groupes de travail 
de la Commission 5 pour être incluses dans les textes préparés par ces 
groupes.

Le Président î 

Dr, Joachim
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A N N E X E

RECOMMANDATIONS ADOPTEES PAR LA COMMISSION 5 
" ' Atf COURS DE SA SEANCE DU 21 NOVEMBRE.

Service de radiodiffusion

i) Il convient que le nombre des fréquences utilisées pour émettre
des programmes identiques à destination de la même région soit le nombre 
minimum permettant d’assurer un service satisfaisant dans la zone de cou
verture désirée,

ii) Il convient de donner à l’I.F.R.B, des directives claires pour
que le Comité procède à la gestion technique des fréquences de telle sorte 
qu’il parvienne à établir en fin de compte des plans -techniquement compati
bles pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences,

iii) Il convient que cette procédure de gestion technique des fréquences
implique qu’une considération particulière soit accordée aux besoins, en 
matière de radiodiffusion, des pays nouveaux ou en voie de développement
qui sollicitent une assistance dans ce domaine-, -

iv) : Afin d ’aider à réduire l’encombrement des bandes de radiodiffusion 
à hautes fréquences, il. convient d’inviter les administrations à employer 
chaque fois que possible la radiodiffusion sur ondes moyennes et' sur ondes 
métriques.

Service fixe .

i) En vue d’aménager les besoins des pays nouveaux ou en voie de • 
développement, qui pourraient avoir des difficultés d’ordre économique à 
recourir à d’autres moyens de communication ou à exploiter leurs liaisons 
en dehors des bandes comprises entre 4 et 27,5 Mc/s, il convient que les 
pays qui disposent des ressources nécessaires transfèrent chaque fois que : 
possible dans d’autres bandes leurs liaisons du service fixe actuellement 
exploitées dans ces bandes ou bien recourent à d’autres moyens de communi
cation tels que câbles, faisceaux hertziens, etc.

ii) Il convient d'inviter l'I.F.R.B. à accorder une assistance par
ticulière aux pays nouveaux ou en voie de développement qui lui en feraient 
la demande, en vue de satisfaire les besoins en fréquences de leur service 
fixe national ou international,

iii) Etant donné l’encombrement des bandes d'ondes décamétriques,
il convient que toutes- les administrations fassent tout leur possible pour 
réduire au minimum le nombre de leurs liaisons du service fixe en groupant 
autant que possible leurs liaisons fixes à grande distance en réseaux 
appropriés qui écouleront tout le trafic, et en.employant les techniques les 
plus modernes d'utilisation économique des., fréquences, telles que systèmes 
à bande • latérale unique et systèmes multiplex.
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Généralités

i) Dans le cadre du Secrétariat spécialisé do 1'I.F.R.B,, un petit
groupe d'ingénieurs devrait être constitué, dans le but précis de fournir 
aux pays nouveaux ou en voie do développement les renseignements et donnée 
techniques qui leur sont nécessaires, y compris des explications détaillée 
sur le Règlement des radiocommuni cati ons, de manière à leur permettre de 
choisir et d'obtenir les assignations de fréquence appropriées à leurs 
liaisons ;

ii) Dans les cas de brouillage i

a) il convient de tenir dûment compte do tous les facteurs en jeu;
b) il convient que les administrations fassent tout leur possible

pour éliminer les brouillages en collaborant à l'échelon de 
leurs services d'exploitation;

c) il convient que l'I.F.R.B., si la demande lui en est adressée
accorde une attention spéciale aux cas des brouillages subis
par les liaisons des pays nouveaux et en voie de développement.

iii) Afin que le Fichier de référence reflète plus exactement l'uti
lisation réelle du spectre, ce qui est de nature à faciliter le choix des
fréquences nécessaires aux pays nouveaux eu en voie de développement, il 
convient que toutes les administrations annulent leurs assignations qui 
sont inscrites dans le Fichier mais ren utilisées, L'I.F.R.B. devrait être 
invité à mettre au point des procédures nécessaires à cot effet.

iv) Il convient5 afin de satisfaire los besoins des pays nouveaux
ou en voie de développement, d'inclure dans la future procédure de noti
fication et d'enregistrement des fréquences les principes exposés dans le 
Document I\T° 302,-

v) Sn vue d'aider les pays nouveaux eu eh voie do développement
à se procurer des quartz ou à ajuster ceux qu'ils possèdent, il convient 
d'encourager les administrations a monter leurs propres installations de 
taille ou de réglage des quartz et à se procurer des oscillateurs à fré
quence variable, stabilisés par quarts, dont elles se serviraient provi
soirement pour commander les fréquences d..- leurs émetteurs en attendant 
qu'elles disposent de quartz réglés sur les fréquences exactes de ceux-ci. 
Si un pays demande une assistance dans ce domaine, il convient de la lui 
fournir au titre du programme d'assistance technique»

vi) Il convient que tontes les administrations s'efforcent particu
lièrement de collaborer avec les pays nouveaux ou en voie de développement
en leur fournissant des renseignements de contrôle ainsi que l'assistance 
technique de nature à les aider à obtenir des assignations- de fréquence 
appropriées à leurs liaisons. Il convient également de les encourager à 
établir au moins les bases d'u:i système de contrôle. Si un pays demande 
une assistance dans ce domaine, il convient de la lui fournir au titre du 
programme d'assistance technique.
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COMMISSION 4

■ADDENDUM N° 1 AU
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD A LA COMMISSION 4 

(Bandes de fréquences 144-235 MHz)

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 j Région 3

132-144 

(à suivre)

132-136
MOBILE AERO
NAUTIQUE R

195ai
195b)
195d)

132-136
FIXE

195o) MOBIIE
196)
196a)
196z)

195a ADD ... Dans certains pays de la Région 1, le service MOBILE .
.AERONAUTIQUE OR. peut être utilisé pour une période indéterminée à 
titre de. service primaire •

195b ADD : . En Rhodésie .et Nyasaland, dans l’Union,d.e l’Afrique du
Sud et Territoires de l’Afrique du Sud-Ouest, la bande de fré
quences 132-141 MHz, est attribuée à titre de remplacement aux 
services FIXE et MOBILE,

195c ADD . ;•. (Service aéronautique),

195d ADD Dans les Provinces portugaises d’Outre-Mer de la Région
1-, au sud de ’l'équateur, et dans le Congo belge et Ruanda-Urundi, 
les bandes de fréquences 132-AL44 MHz et 146-174 MHz sont attribuées 
à titre ...de remplacement aux services FIXE et MOBILE.

■196 . MOD . :■ En .Nouvelle-Zélande, les, bandes:.de fréquences 132-136 MHz
et 137-144 MHz sont .attribuées à titre de remplacement au service 
MOBILE AERONAUTIQUE OR,

196a ADD En Australie, à partir du 1er juillet 1963, la bande
de fréquences 132-144 MHz est attribuée à titre de remplacement au 
service MOBILE AERONAUTIQUE OR, après quoi la bande de fréquences 
132-146 MHz sera attribuée à titre de remplacement au service 
de radiodiffusion et la bande de fréquences 148-150 MHz sera attri
buée à titre de remplacement au service d'AMATEUR,

196z ADD ■« En Indonésie la bandé de fréquences' 132-136 MHz est
attribuée à titre de remplacement au service MOBILE AERONAUTIQUE R.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux Services

Région 1
. . .  , ( 

Région 2 Région 3

132-144 
(suite)

195b)
I95d)
196a)
196b)

136-137
FIXE
MOBILE
SPATIAL

137-144 
MOBILE AERONAU
TIQUE OR
195b)
195d)
196c)
196 d)

137-144 
FIXE * 
MOBILE# 
Radiolocali
sation

137-144
FIXE
MOBILE

196) 
196a) 
196e )

196b ADD- Dans la bande de fréquences 136-137 MHz, le service
MOBILE AERONAUTIQUE OR sera le service primaire aussi longtemps 
qu’il utilise cette bande - jusqu’à la cessation de ce service.
Le service spatial sera le service primaire sauf en Espagne. En 
U.R.S.S,. cette bande de fréquences est attribuée à titré de ser
vice primaire au service MOBILE AERONAUTIQUE.

196c ADD En Autriche, Danemark, Norvège, Pays-Bas et dans le
Royaume-Uni, la bande de fréquences 137-144 MHz sera attribuée dans 
le futur à titre de. remplacement aux services FIXE et MOBILE (sauf 
mobile aéronautique )

196d ADD Dans la République Fédérale d’Allemagne et en Suède la
bande de fréquences 137-144 MHz est attribuée à titre additionnel 
aux services FIXE et MOBILE (sauf mobile aéronautique R).

196e ADD En Chine, la bande de fréquences 137-144 MHz est attri
buée à titre additionnel au service de RADIOLOCALISATION.

# Dans la Région 2, les services fixe et mobile sont les services principaux,, 
Le service de radiolocalisation est un service permis.
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144-146 

146-174"

Bande de
fréquences

14Hz

198) 

197 SUP

Attribution aux Services

Région 1

196a)
U6^Ï5T
FIXE
MOBILE (sauf 
mobile aéro
nautique r ) 
195a)
195d)
197y)
197b)
75Ï^54— _
FIXE *■
MOBILE (sauf 
mobile aéro
nautique r )* 
Auxilli aires 
de la météo
rologie 
195d)
197y)
197b)
1^156"“ ”
■FIXE
MOBILE (sauf 
mobile aéro-* 
nautique R) 
195'd)
I97y) •
'15^-174 1
FIXE
MOBILE (sauf 
mobile aéro
nautique) 
195a) "
197y)
199)

Région 2 

AMATEUR

Région 3

197x)

±40-174
FIXE
MOBILE

146-148
AMATEUR

148-170
FIXE
MOBILE
196a)
197a)

170-174
FIXE
MOBILE
RADIODIFFUSION

* Dans la Région 1 les services fixe et mobile(sauf mobile aéronautique R)$ 
sont les services principaux.' Le service des auxilliaires de la météoro
logie est un service permis.
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197a ADD

197b ADD 

198 MOD
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Dans la Rhodésie et Nyasaland, et l'Union de l'Afrique 
du Sud et les Territoires de l'Afrique du Sud-Ouest, la bande de 
fréquences 14-6-174 MHz est attribuée à titre additionnel au ser
vice mobile aéronautique.

Un Inde et au Japon, la bande de fréquences 14-6-14-8 MHz 
est attribuée à titre additionnel aux services fixe et mobile.

En Nouvelle Zélande, la bande de fréquences 14-8-156 MHz 
est attribuée à titre de remplacement au service mobile aéronau- 
tic'ue OR.

Dans la Région 1, la bande de fréquences 150-153 MHz 
[est également attribuée (à la / au service de)/ /~peut-être utilisée 
par (la / le service de)] les administrations qui assignent des 
fréquences aux nouvelles stations dans cette bande devraient 
prendre toutes les mesures nécessaires afin d'éviter de causer 
des brouillages nuisibles a la radioastronomie.

La fréquence 156,80 MHz est la fréquence internationale 
utilisée pour la sécurité et l'appel par le service mobile mari
time radiotéléphonique sur ondes métriques. Les administrations 
veilleront à ce qu'une bande de garde de i 75 kHz soit réservée 
pour la fréquence 156,80 MHz.

Les conditions d'emploi de cette fréquence sont indiquées 
a l'Article 34-.

En ce qui concerne les bandes 156,025-157,4-25 MHz, 
160,625-160,975 MHz et 161,4.75-162,025 MHz, les administrations 
accorderont la priorité au service mobile maritime effectué sur 
ces fréquences dans les bandes assi nées par ces administrations 
aux stations du service mobile maritime.

L'emploi de fréquences comprises dans chacune de ces 
bandes sera évité dans toute région où cet emploi pourrait causer 
des brouillages nuisibles au service mobile maritime radiotélé
phonique sur ondes métriques,

( Administrations will select from Appendix 12 bis for 
use in thoir ports and Coastal waters such frequencies as 
are needed for intership working, port opérations and public 
correspondence•

Whenever such a frequency is assigned the Administration 
concerned shall maie the necessary notification to the I.F.R.B, 
so that ships of ail nations will know which of these 
frequencies are available for use in the ports and Coastal 
waters of the différent countries.^.

(Ces deux paragraphes feront 1'objet de 1'Addendum N° 2 
au Document N° 653)

199 NOC En France, la bande de fréquences 162-174- MHz est
attribuée à titre de remplacement au service de la radiodiffusion.
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200

201

202

203

203z

203a

203b

203c

203d

Bande de 
fréquences 

'MHz

Attribution aux services

Région 1
i

Région 2 | Région 3

174-235 

(à suivre)

174-216
RADIODIFFU
SION

203z)
203a)
203b)

174-216
FIXE
MOBILE
RADIODIFFUSION

203c)
203d)

SUP

SUP

SUP

SUP

ADD Au Royaume-Uni,la bande de fréquences 174-184 MHz est
attribuée à titre additionnel au service fixe et la : bande de fré
quences 211-216 MHz est attribuée à titre additionnel au service 
de radionavigation aéronautique.

ADD En Gambie, Kenya, Nigéria, Nyasaland, Rhodésie, Sierra-
Léone, Tanganyika, Uganda et Zanzibar, la bande de fréquences 
174-216 MHz est attribuée à titre additionnel aux services fixe 
et mobile.

ADD Dans l’Union de l ’Afrique du Sud et les Territoires de
l'Afrique du Sud-Ouest, les bandes de fréquences 174-181 MHz et 
213-216 MHz sont attribuées à-titre additionnel aux services fixe 
et mobile terrestre.

ADD . En Inde, la bande de fréquences 197-216 MHz et en
Nouvelle-Zélande, Pakistan et aux Philippines, la bande de fré
quences 200-216 MHz sont attribuées à titre additionnel au service 
de radionavigation aéronautique.

ADD En Australie, la bande de fréquences 202-209 MHz est
attribuée à titre de remplacement au service de radionavigation 
aéronautique•
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.Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

174-235
(suite)

216-223 
RADIONAVIGA
TION AERONAU
TIQUE
RADIODIFFU
SION

204a)
204b.)
204c)
204d)
205)

216-220
FIXE
MOBILE
RADIOLOCA
LISATION

216-225 
RADIONAVIGA
TION AERONAU
TIQUE * 
Radiolocali
sation

206a)
206b)
206c )

(à suivre) (à suivre) (à suivre)

204 SUP

204a ADD Le service de radionavigation aéronautique est exploité
seulement dans les pays suivants : Danemark, France, Grèce, Nigéria, 
les Pays-Bas, Portugal, le Royaume-Uni, Suède, Turquie, Union de 
l’Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest.

Le service de radiodiffusion sera introduit de façon à ne pas ré
duire les zones de trafic du service de radionavigation aéronau
tique existant à la date du (°) décembre 1959, et de façon à 
ne pas réduire les zones de trafic plus restreintes qui pourraient 
subsister après cette date pour le service de radionavigation aé
ronautique dans les pays ci-dessus. L’accord des pays devra être 
obtenu, le cas échéant, avant que soient mises en exploitation de 
nouvelles stations de radiodiffusion susceptibles de brouiller 
le service de radionavigation aéronautique.

Les pays utilisant la radionavigation aéronautique ne doivent pas 
exploiter les équipements correspondants sur les aéronefs survo- 

■ lant les pays dans lesquels’ la bande de fréquences 216-223 MHz 
est utilisée exclusivement pour la radiodiffusion.

* Dans la Région 3, le service de radionavigation aéronautique est le
service primaire» Le service de radiolocalisation est un service secon
daire •

(°) Date des Actes finals de la Conférence de Genève.
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204c

204d

205

206 

206a

206b

206c

204b ADD En Italie, la bande de fréquences 216-223 JyiHa est attri
buée à titre additionnel au service fixe.

ADD En France et en Italie, les dispositions du renvoi 204a
ci-dessus sont applicables à la bande de fréquences 216-225 MHz»

ADD Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 216-225 MHz est
attribuée à titre de remplacement aux services de radionavigation 
aéronautique et do radiolocalisation» Le service de radiolocali
sation est un service secondaire,

MOD En Rhodésie et Nyasaland, la bande de fréquences 220-225
MHz est attribuée ..o.. au service d’amateur,

SUP

ADD En Indonésie, la bande de fréquences 216-222 MHz est attri
buée à titre de remplacement aux services fixe, mobile et de radio
diffusion,

ADD Au Japon, la bande de fréquences 216-222 MHz est attribuée
à titre de remplacement au service de radiodiffusion.

ADD En Corée et aux Philippines, la bande de fréquences 216-225
MHz est attribuée à titre additionnel aux services fixe et de ra
diodiffusion.
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206d ADD

206e ADD

206f ADD

3 1 au Docment

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

174-235
(suite)

216-223
(suite)

220-225
AMATEUR
RADIOLOCALI
SATION

216-225
(suite)

223-235 225-235 225-235
RADIONAVIGA FIXE FIXE
TION AERONAU MOBILE MOBILE

■ •

TIQUE*
Fixe
Mobile
204c)
204d) 
205)
20 6d)
20 6q)
206f)

RADIONAVIGA
TION AERONAU
TIQUE

1 ____ I 206g)

En Autriche et en Suisse, la bande de fréquences 
223-230 MHz est attribuée à titre de service permis au service 
de radiodiffusion,et la bande de fréquences 230-235 MHz est 
attribuée à titre de remplacement aux services fixe et mobile.

L'Albanie, La Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie et l ’U.R.S.S. sont d’avis qu'il 
convient d’accorder des droits égaux au service de radiodif
fusion et au service de radionavigation aéronautique dans la 
bande de fréquences 223-230 Mc/s»

Dans l'Union do l ’Afrique du Sud et les Territoires 
de l’Afrique du Sud-Ouest, la. bande de fréquences 223-235 MHz 
est attribuée à titre additionnel au service de radiodiffusion 
et les dispositions do la note 204a seront applicables dans 
cette bande.

206g ADD En Gambie, Ni géria et Sierra Leone la bande de fré
quences 223-251 MHz est attribuée à titre additionnel nu service 
de radiodiffusion.



C o n féren ce  A d m inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N 653-F
24 novembre 1959

G E N E V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 4

DEUXIEME RAPPORT 

Groupe de trava il  4P à la  Commission 4

1* Le premier rapport du Groupe 4L (Document N° 549) t r a i t a i t
essentiellement des attributions dans la  gamme 235 -  960 MHz. Le 
présent rapport tra ite  de la  gamme 27,5 -  235 MHz» L ' ensemble des 
bandes confiées au Groupe 4L se trouvé a insi pratiquement tra ité ,

2. Les attributions qui ont été acceptées dans les bandes
comprises entre 27,5 ©"k 235 MHz sont indiquées dans l'Annexe 1 au 
présent document, sous la"forme d'un Tableau de répartition  des bandes, 
de fréquences, dont les renvois ont été, dans toute la  mesure du 
possible , rédigés selon la  forme type prévue au Document N 242 (Rev. 2)

3* Le Groupe de trava il  4L recommande la  s.upression des numéros
258 et 259 (A rt ic le  9? Section I I I )»

4* Les projets de recommandation ou de résolution, qui figurent
aux Annexes 3 ©t 4 au présent rapport ont été acceptés par le Groupe
de trava il  et sont présentés à la  Commission 4 ©n vue de leur inclu
sion éventuelle dans le Règlement des radiocommunications.

5» En ce qui concerne la  question des bandes de fréquences
pour la  radioastronomie dans la  gamme 27,5 -  960 MHz, le Groupe de
trava i l  à été d 'av is  de les fa ire  f igu rer  dans le Tableau de répar
t it ion  des bandes de fréquences au moyen de renvois chaque fo is  que 
possible ; les renvois proposés figurent à l'Annexe 2, La, rédaction 
dé fin it ive  de: ces renvois est confiée à la  Commission 4? car i l  n 'a  
pas été possible de savoir laquelle  des expressions "est attribué à" 
ou "peut être u t i l i s é  par" devait être employée, et parce que la  
Commission 4 sera appelée à examiner la  question des renvois se

.. rapportant à la  radioastronomie dans d 'autres régions du spectre.

A propos des renvois suggérés pour la  gamme 27,5  -  235 MHz, 
lesquels figurent à l'Annexe 1 au présent rapport, i l  convient de 
rappeler que, lorsque le premier rapport du Groupé 4L a été présenté, 
i l  a été signalé qu'un certain nombre de renvois se rapportant à la  
radioastronomie seraient indispensables pour la  gamme 235 -  960 MHz .

<CHÎ\^
U.I.T.

sOENÈSt,
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Les renvois proposés par le Groupe 41 figurent dans l'Annexe 
2 au présent rapport.

Le Groupe 4® estime que le Groupe spécial qui doit être 
crée au sein de la Commission 4 pour étudier de nouvelles questions 
se rapportant à la radioastronomie pourrait examiner les questions 
suivantes :

a) Possibilité de donner, dans les publications de l ’U.I.T., 
des renseignements sur l'emplacement, et autres caractéristiques, des 
observatoires de radioastronomie;

b) ■ Bandes de fréquences nécessaires à la radioastronomie, pour 
lesquelles il n ’a pu être convenu d ’un renvoi dans le Tableau de 
répartition des bandes de fréquences ou pour lesquelles le renvoi 
prévu indique une largeur de bande qui ne suffit pas complètement à 
couvrir les besoins de la radioastronomie;

c) Recommandation à la prochaine Conférence de radiodiffusion 
touchant l ’utilisation de la bande 606 - 614 MHz par la radioastro
nomie ;

d) Difficulté de dégager dans un bref délai des bandes pour 
la radioastronomie et intérêt d'une avance progressive vers le but 
ultime de la radioastronomie; .

e) Possibilités de partage des bandes entre la radioastronomie 
et certains autres services, notamment dans les régions du spectre 
les plus élevées;

f) Présentation aux administrations des données relatives à 
l'utilisation de la radioastronomie;

g) Situation du service’de radioastronomie en ce qui concerne
les rayonnements ' hors bande des autres services et nécessité de 
prendre toutes les mesures possibles pour éviter les brouillages
nuisibles dans les bandes partagées entre la radioastronomie et
d'autres services.

Les commentaires ou réserves suivants ont été présentés au 
sujet des attributions dans les bandes comprises entre 27,5 ~ 255 MHz.

6.1 .La délégation de l'U.R.S.S. s'est réservé le droit de
revenir sur la question de l'attribution de la bande 27,5 - 28 MHz
dans la Région 1. •

6.2 La délégation des Etats-Unis s'est réservé le droit de
soulever des objections à l'utilisation de la bande 28 - 29,7 MHz 
dans certains pays par des services autres que le service d'amateur.
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6.5 La délégation de l'U.R.S.S. s’est réservé le droit de
soulever la question de l ’attribution de la bande 41 - 47 MHz d-ans 
la Région 1.

6.4 La délégation du Ganada a demandé que la  Commission 4
détermine s i certaines attributions doivent être indiquées pour les  
services "Espacé et Terre-Espace" ou "Recherche spatia le ".

6.5 La délégation de l ’U.R.S.S. a demandé que la  Commission 4
étudie la  question de l ’attribution éventuelle à l ’U.R.S.S. de f r é 
quences pour les systèmes u t i l isan t  la  d iffusion  dans l'ionosphère.

6.6 La Commission 4 est priée d'étudier la question, d.'un renvoi
relatif à la radioastronomie en ce qui concerne la bande 75 - 74s6 MHz, 
dans la Région 2,

6.7 La délégation du Royaume-Uni a demandé l ’adjonntion de
deux renvois, au nom du Groupe des Bermudes Caraïbes Britanniques.
Le premier attribuerait la bande 88 108 MHz au service fixe à faible
puissance et au service mobile, à titre secondaire; le second attri
buerait la bande 220 - 225 MHz au service fixe, à titre additionnel.

Ces deux renvois ont soulevé des objections de la part de 
certains pays de la Région 2 et le problème a été renvoyé à la 
Commission 4«

6.8 La délégation de l ’U.R.S.S. s ’est réservé le droit de
revenir sur la question du texte du renvoi 194 b).

6.5) La question d'un renvoi (195 c)) relatif à la bande 152 -
156 MHz dans la Région 2, ainsi que d ’un renvoi similaire, pour la
Région 5, n'a pas été résolue. Un renvoi proposé par la délégation 
du Canada a été étudié, mais il n ’a pu être accepté par un certain 
nombre de pays de la Région 2 et par aucun pays de la Région 5»

Cette question est soumise à la Commission 4, pour examen.

6.10 Le renvoi 197,b) relatif à la radioastronomie dans la bande
150 - 155 MHz ne concerne plus maintenant que la Région 1. Son appli
cation éventuelle aux Régions 2 et 5 est étudiée par les pays situés 
dans ces Régions et cette question pourrait être examinée par la 
Commission 4*

Le Groupe 4D n'est pas parvenu à résoudre les problèmes 
qui se posent du fait que certains pays de la Région 1 désirent uti
liser certaines bandes de fréquences pour le service de radiodiffusion 
alors que des pays voisins voudraient les utiliser soit pour le ser
vice fixe à faible puissance et le service mobile, soit pour le ser
vice de radionavigation aéronautique.
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Un Sous-Groupe de t rava il  spécial, dénommé 4D -  Express, 
s ' efforce-actuellement de résoudre ce problème et fera, rapport à la  
Commission 4 aussitôt que possib le .

On prévoit que les recommandations de ce Sous-Groupe 
porteront sur des renvois r e la t i f s  aux bandes 47 “ 48>5 MHz et
56,5 -  58 Mhz, aux bandes 68 -  73 MHz.et 76 - 87,5 MHz et à la  bande 
223 -  230 MHz.

- ■ • -En' présentant ce rapport, lé  Groupe de trava il 4D estime
q u ' i l  a, autant qu’ i l  lu i  a été possible de le fa ire ,  rempli le  
mandat qui lu i  avait été confié par la  Commission 4 à sa onzième 
séance.

Pour conclure, j 'a im erais  exprimer mes remerciements à tous 
ceux qui ont pris part aux travaux du Groupe de trava il 4D et rendre 
hommage à leur esprit de tolérance et de coopération ainsi qu’ aux 
e ffo rts  q u 'i l s  ont déployés pour rendre notre tâche agréable. J'aime
ra is ,  en part icu lie r , remercier les interprètes, les Présidents des 
Sous-Groupes de trava il ,  les membres de l ' I .F .R .B .  ainsi que le  
Secrétariat de ce Comité, qui ont vraiment accompli la  plus grande 
partie du t rava il .

Le Président; 

C.W. Sowton

Annexes î 4
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A N N E X E  1

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

27,5-28 AUXILIAIRES DE 
LA METEOROLO
GIE
172a)

AUXILIAIRES DE LA METEORO
LOGIE. .
FIXE
MOBILE

28-29,7 AM4TEUR
172b)
172c)

En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en 
Roumanie, en Suisse, en Tchécoslovaquie .et en U.R.S.S-, la 
bande de fréquences r2-7,5-28 MHz est attribuée à titre additionnel 
aux services FIXE et MOBILE.

En Belgique, en Indonésie, en Italie, au Portugal et en 
Suisse, la bande de fréquences 29-29,7 MHz est attribuée à titre 
additionnel aux services FIXE et MOBILE.

/s
En France et au Japon, la bande de fréquences 29,2-29,7 

MHz est attribuée à titre additionnel aux services FIXE et MOBIIE.

172a ADD

172b ADD 

172c ADD
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173
174
175
175a

175b

175c'

175d

175e

175f

176

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 j Région 2 Région 3

29,7-41

176)

FIXE
MOBILE

' 175a)"
175b)
175c)
175d)
175e)
175f)

SUP
SUP
SUP
ADD Les systèmes qui mettent en oeuvre la propagation par diffusion

dans l’ionosphère ou d’autres systèmes du service fixe conçus pour assurer 
des liaisons à des distances dépassant S00 km doivent limiter leurs émis
sions aux bandes suivantes :

32.6-33 MHz
34.6-35 MHz - Régions 2 et 3
36,2-36,6 MHz - Région 1
36,4-36,8 MHz - Régions 2 et 3
39 -39,4 MHz - Région 1

Ils ont priorité, dans la Région 2, dans les bandes allouées à cette 
Région. .

ADD L'exploitation des stations qui mettent en oeuvre la propagation
dans l ’ionosphère n ’est autorisée qu'aux termes d'accords à conclure 
entre administrations intéressées ou affectées.

ADD Les stations utilisant la propagation par diffusion dans l’ionos
phère qui sont en service a la date du 1er janvier I960 à la condition 
qu’aucun brouillage nuisible ne soit causé aux autres services autorisés 
sont toutefois autorisées à continuer à fonctionner sur leurs assigna
tions actuelles jusque ....... ,

ADD Dans le cas de l’attribution de bandes de fréquences a une Ré
gion déterminée, on doit appliquer les dispositions du paragraphe 90, et 
les administrations doivent éviter de diriger leurs émissions en direc
tion d’une autre Région, sauf dans les cas où des mesures de coordination 
particulières permettent de procéder autrement.

ADD Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 29,7-41 MHz est attribuée
à titre additionnel au service de RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE.

ADD La bande de fréquences 39,986-40,002 MHz est également attri
buée sur une base do non-interférence aux services espace et terre-espace
(recherches spatiales).

NOC La fréquence fondamentale assignée aux applications industriel
les, scientifiques et médicales est 40,68 MHz. L’énergie radioélectrique 
émise par ces applications doit être contenue dans les limites de la bande 
s’étendant a ± 0,05 % de la fréquence fondamentale. Les services de radio
communications désirant travailler a l ’intérieur de ces limites doivent 
s’attendre à être brouillés par ces applications.
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177

178

178a

178z
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Bande de. 
fréquences 

MHz

.. . Attribution aux services

.Région 1 Région 2 Région 3

41-100 41-47
RADIODIFFU
SION #
Fixe
Mobile

178)
178a)
178z)

41-50
FIXE
MOBILE

41—44
FIXE
MOBILE

175b)
176a) 175c)

(à suivre)

44-50
FIXE
MOBILE
RADIODIFFU
SION

175c)
(à suivre)(à suivre)

ADD Les systèmes que mettent en oeuvre la propagation par
diffusion dans l’ionosphère et qui pourraient causer des brouil
lages nuisibles au service de radiodiffusion ne sont pas autori
sés,

SUP

MOD En Rhodésie et Nyasaland, la bande de fréquences 41-
44 MHz est attribuée à titre de remplacement aux services FIXE, 
MOBILE et de RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE et les bandes de fré
quences 4-4-50 MHz et 54-68 MHz sont attribuées à titre addition
nel aux services FIXE et MOBILE et la bande de fréquences 50-54 
MHz est attribuée à titre de remplacement exclusivement au ser
vice de RADIODIFFUSION.

Dans l'Union de l’Afrique du Sud et Territoires de 
l ’Afrique du Sud-Ouest, la bande de•fréquences 41-50 MHz est at
tribuée à titre de remplacement aux services FIXE, MOBILE et de 
RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE; la-bande de fréquences 50-54 MHz 
est attribuée à titre additionnel au service d'AMATEUR et la 
bande de fréquences 54-68 MHz est attribuée à titre additionnel 
aux-services FIXE et MOBILE TERRESTRE. (Model Control) peut 
utiliser la bande de fréquences 53-54 MHz.

ADD En Espagne, France et au Royaume-Uni, la bande de fré
quences 41-47 MHz est attribuée à titre de remplacement exclusi
vement au service de RADIODIFFUSION.

ADD Dans les-Provinces portugaises d’Outre-Mer de la
Région 1, au sud de 1'équateur, la bande de fréquences 41-68 MHz 
est-également attribuée à titre de service permis aux services 
fixe et mobile.

* Dans la Région 1, le service de radiodiffusion est le service primaire. 
Les services fixe et mjbile sont des services secondaires.
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178b

178c

1781

178e

178f

178g

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 j Région 3

41-100
(suite)

47-68
RADIODIF
FUSION

. .
41-50 
(suite )

1
| 44-50 
j (suite)

 ̂ 50-54 
- AMATEUR

178c)
178d)
178e)
178f)

■

178;
178a)
178b)

54-74,6 
FIXE ■ 
MOBILE 
RADIODIF
FUSION

54-68 
. FIXE 
MOBILE 
RADIODIF
FUSION

(à suivre)
178g)
(b suivre)

175c) 
178e)•

ADD En Autriche et dans la République Fédérale d'Allemagne,
la bande de fréquences 47-68 MHz est également attribuée à titre 
de service secondaire aux services fixe et mobile, sauf mobile 
aéronautique..

ADD En Malaisie, en Nouvelle-Zélande et Singapour, la bande
de fréquences 50-51 MHz est attribuée à titre de remplacement aux 
services FIXE, MOBILE et de RADIODIFFUSION.

ADD En Inde, en Indonésie et au Pakistan, la bande de fré
quences 50-54 MHz est attribuée à titre de remplacement aux ser
vices FIXE et MOBILE.

ADD En Australie, la bande de fréquences 50-54 MHz est at
tribuée à titre.de remplacement aux services. FIXE, MOBILE et de 
RADIODIFFUSION et la bande de fréquences 56-58 MHz est attribuée 
à titre de remplacement au service d'AMATEUR.

ADD En Nouvelle-Zélande, la bande de fréquences 51-53 MHz
est attribuée à titre additionnel aux services FIXE et MOBILE et 
la bande de fréquences 53-54 MHz est attribuée à titre de rempla
cement aux services FIXE et MOBILE»

ADD Dans la bande de fréquences 73-74,6 MHz. Service de
radioastronomie dans la Région 2.
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179
180

180a

181
181a

l8lb

181c

182
182a

182b

Bande de 
fréquences 

MHz
Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3
41-100
(suite)

(à suivre)

68-74,8 
FIXE 
MOBILE 
(sauf mobile 
aéronautique)

180)
180a)
182a)
182b)
(à suivre)

54-74,6
(suite)

(à suivre)

68-70
FIXE
MOBILE
RADIONAVIGA
TION AERONAU
TIQUE

181a)
I8lb)
181c)

SUP
MOD En U.R.S.S., la bande de fréquences 68-73 MHz est attri

buée au service de radiodiffusion. Le service de radiodiffusion 
en U,R.S.S. et celui de radionavigation aéronautique dans les 
autres pays sont sujets à des accords locaux pour éviter des 
brouillages nuisibles mutuels,

ADD En Autriche, en Belgique, en France, en Grèce, au Maroc
et au Royaume-Uni, la bande de fréquences 68-70 MHz est attribuée 
à titre additionnel au service de RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE,

SUP
ADD En Australie, la bande de fréquence 68-70 MHz est attri

buée à titre de remplacement aux services FIXE, MOBILE et de
RADIODIFFUSION et la bande de fréquences 85-88 MHz est attribuée 
à titre de remplacement aux services de RADIODIFFUSION et de 
RADIONAVIGATION,

ADD En Chine, les bandes de fréquences 68-70 MHz et
75*4-87 MHz sont attribuées à titre de‘ remplacement aux services 
FIXE, MOBILE et de RADIODIFFUSION et la bande de fréquences 
100-108 MHz est attribuée à titre additionnel au service FIXE,

ADD En Corée, la bànde de fréquences 68-72 MHz est attribuée
à titre additionnel au service de RADIODIFFUSION et les bandes 
de fréquences 76-87 MHz et 100-108 MHz sont attribuées à titre 
de remplacement aux services FIXE, MOBILE et de RADIODIFFUSION,

SUP
ADD En Grèce et au Royaume-Uni, la bande de fréquences

72,8-74*8 MHz est attribuée à titre additionnel au service de 
RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE,

ADD En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en
Roumanie, en Tchécoslovaquie et en U.R.S.S,, les bandes de fré
quences 73-74,8 et 75,2-76 MHz sont attribuées à titre addition
nel au service de RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

41-100 
(suite)

68-74,8
(suite)

$4-74,6 
(suite)

.70-74,6
FIXE
MOBILE

18lo)
183a)
183^)

(à suivre)

74,8-75,2 
RADIONAVI- 
■■GATIÛN 
.AERONAUTIQUE 
(Radioba
lises )

184)

74,6-7$,4 
RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 
(Radiobalises)

(à suivre)

183 SUP

183a ADD En Inde, les bandes de ' fréquences 70-72,8 MHz et
76-8$ MI z sont attribuées à titre additionnel au service de 
RADIODIFFUSION.

183b ADD Dans le Bornéo du Nord, à Brunéi, en Malaisie, à
Sarawak et à Singapour, la bande de fréquences 72,8-74,6 MHz est 
attribuée à titre additionnel au service de RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE et la bande de fréquences 100-108 MHz est attribuée 
à titre additionnel aux: services FIXE et MOBILE.

184 MOD La fréquence de 7$ MHz est désignée pour les radioba-
lises aéronautiques. Dans la Région 1, la bande de garde est 
de 0,2 MHz. Cependant, les administrations doivent éviter 
d ’assigner des fréquences voisines des limites de cette bande de 
garde à d ’autres services qui, du fait de leur puissance ou de 
leur position, pourraient causer des brouillages nuisibles aux 
radiobalises.
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184a

185

186

186a

l86z

186b

187
187a

Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 ■ Région 2 Région 3

41-100
(suite)

75,2-87,5 
FIXE •
MOBILE 
(sauf mobile 
aéronauti
que)

182b)
185)
186)
186a)

74,6-75 
r(suite)

,4

75,4-88
FIXE
MOBILE
RADIODIFFUSION

75,4-78
FIXE
MOBILE

181b)
181c)
183a)
184a)

l86z ) 
186b) 
187a)

78-80
FIXE
MOBILE
RADIONAVIGA
TION AERO
NAUTIQUE

181b)

(à suivre) (à suivre) (à suivre)

- L o _ L C  )

183a)
184a)
:l86z)

ADD Au Japon, la bande de fréquences 76-87 MHz est attri
buée à titre additionnel au service de RADIODIFFUSION.

MOD En.U.R.S.S., la bande de fréquences 76-87,5 MHz est
attribuée à titre de remplacement au service de RADIODIFFUSION.

NOC Le service de radiodiffusion en U.R.S.S. et les ser
vices de radionavigation dans les pays voisins de l'U.R.S.S. 
sont sujets à des accords locaux pour éviter des brouillages 
nuisibles mutuels.

ÀDD En Belgique, au Maroc et au Royaume-Uni, la bande de
fréquences 78-80 MHz est attribuée au service de RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE h titre additionnel; en France, elle est attribuée 
au service de RADIONAVIGATION.

ADD Dans les Régions 1 et 3 (sauf en Corée, Inde èt
Turquie), la bande de fréquences 80 MHz ^ 0,25 MHz /est égale
ment attribuée (à la /au service de)_/ /peut être utilisée par 
(la /le service dej/ radioastronomie. Lès administrations qui 
assignent des fréquences aux stations des autres services auto
risés dans cette bande devraient prendre toutes les mesures né
cessaires afin d'éviter de causer des brouillages nuisibles à 
la radioastronomie.

ADD Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 82-87 MHz est
attribuée à titre additionnel au service de RADIOLOCALISATION.

SUP
ADD En Gambie, Nigéria et Sierra Leone, la bande de fré

quences 86-87,5 MHz est attribuée à titre de remplacement au 
service de RADIODIFFUSION.
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Bande de 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

4.1-100 
(suite)

75,2-87,5
(suite)

87,5-100
RADIODIFFUSION

187b)
192a)

75,4-88 
(suite)

88-100
RADIODIF
FUSION

80-87
FIXE
MOBILE
181a)
181b)
181c)
183a)
184a)
I86z)
188a)
87-100
FIXE
MOBILE
RADIODIF
FUSION

181a)
189a)

187b ADD Au Royaume-Uni, la bande de fréquences .87,5-88 MHz
est'attribuée à titre additionnel au service MOBILE TERRESTRE.

188 SUP

188a ADD En Nouvelle-Zélande, la bande de fréquences 84.-88 MHz
est attribuée à titre additionnel au service de RADIONAVIGATION 
et la bande de fréquences 100-108 MHz est attribuée à titre de 
remplacement aux services FIXE et MOBILE.

189 SUP

189a ADD En Inde, la bande de fréquences 87-100 MHz est attri
buée à titre de remplacement au service de RADIODIFFUSION.

190 SUP

191 SUP

192 SUP r
192a- ADD Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 94,5-95 MHz est

attribuée à titre de service permis au service des AUXILIAIRES
DE LA METEOROLOGIE et la bande de fréquences 95-100 MHz est 
attribuée à titre de service permis aux services FIXE et 
MOBILE TERRESTRE.
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Bande de ' 
fréquences 

MHz

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

100-108 MOBILE (saüf• 
mobile aéro-

.nautique R)..
193)
193a)
193b)

RADIODIFFUSION
181b)
181c) .............
183b)
188a)
19Aa)

193 MOD En Rhodésie et Nyasaland et dans l'Union de
l'Afrique du Sud et le Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest, 
la bande de fréquences 100-108 MHz est attribuée, à titre 
de remplacement, au service de RADIODIFFUSION*

193a ' ADD En Autriche, Belgique, Espagne, Israël, Italie,
Yougoslavie, Suisse et, si besoin est, au Danemark, Pays-Bas 
et R.F. -d'Allemagne, la bande de fréquences 100-1OÂ MHz est 
attribuée à titre de service permis au service de radiodif
fusion* L'introduction, dans ces pays, du service de radio
diffusion est subordonnée à des accords particuliers entre 
les administrations intéressées et affectées, pôür assurer 
qu'aucun brouillage nuisible n'est causé aux services des 
autres pays exploités selon le Tableau de répartition*

193b ADD Au Danemark, Finlande, Grèce, Islande, Norvège,
R*F. d'Allemagne, Suède et en Turquie, la bande de fréquences 
100-108 MHz et en Italie et Yougoslavie la bande de fréquences 
10A-108 MHz sont attribuées h titre additiornel au service 
FIXE; aux Pays-Bas et Royàüme-Uni, la bande de fréquences 
100-108 MHz sera dans l'avenir attribuée h titre additionnel 
a ce même service. La puissance apparente rayonnée des émis
sions d'une station du service fixe ne doit normalement, pas 
être supérieure a 25 watts* Au cas où des puissances supé
rieures sont utilisées, l'introduction du service fixe est 
subordonnée à des accords particuliers entre les administra
tions intéressées et affectées.

19A SUP

19Aa ADD Aux Philippines, la bande de fréquences 100-108
MHz est attribuée à titre additionnel aux services FIXE et 
MOBILE.
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Bande de 
fréquences 

MHz

1
Attribution aux services

1
Région 1 j Région 2 Région 3

108-117,975
194b)

RADIONAVIGATION AEROHAUTIQUE

117,975-132
195)

■MOBIRE AERONAUTIQUE R

194-b ADD En Albanie, Bulgarie et U.R.S.S*, la bande de
fréquences 112-117,975 MHz est également attribuée à titre
de service secondaire au service mobile aéronautique OR.

195 MOD La fréquence 121,5 MHz est la fréquence aéro
nautique d'urgence dans cette bande pour les appels de 
détresse. Les stations mobiles du service mobile maritime 
peuvent communiquer, à des fins de sécurité, avec les 
stations du service mobile aéronautique.

Les bandes de fréquences 132-235 MHz feront l'objet de 1 'ADDENDUM No l 
au présent rapport.
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A N N E X E  2

207e ADD 93e) (235-328,6 MHz - Page 5, du Document N° 549)

"Des observations radioastronomiques sur la raie du 
deutérium (322-329 MHz) sont effectuées dans un certain nombre de 
pays, aux termes d 1 arrangements nationaux. Il convient que, en 
établissant des plans dans cette bande, les administrations ne 
négligent pas les besoins de la radioastronomie".

209e ADD 95®) (406-420 MHz - Page 7? Hu Document N° 549)

"La bande de fréquences 406-420 MHz /est également 
attribuée au/ peut être utilisée par la/ /service de/ radioastro
nomie. En assignant des fréquences à des stations d fautres services 
autorisés dans cette bande, il convient que les administrations 
prennent toutes mesures utiles pour éviter de causer des brouillages 
nuisibles à la radioastronomie".,

211s ADD 97s) (606-790 MHz - Région 1 ^ 0 c „n\L ia ûoa h/ttt ta ' • * - Page 13 du Document N 549)(610-890 MHz - Région 3

"Dans les Régions 1 et 3» bande de fréquences 606-614 
MHz peut être utilisée par le service de radioastronomie jusqu’au 
moment où cette bande sera requise pour d’autres services autorisés. 
Pendant cette période, les administrations devront prendre toutes 
mesures utiles pour éviter de causer des brouillages nuisibles à 
la radioastronomie".
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A N N E X E  3

La Conférence administrative des radiocommunications

(Genève 1959)

recommande

que les administrations qui u t i l isen t  la  bande 27,5-28 MHz 

pour le service des aux ilia ire s  de la  météorologie prennent des 

dispositions pour transférer ce service aussitôt que possible dans 

des bandes de fréquences plus élevées, attribuées au même service.
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A N N E X E  4

La Conférence administrative ordinaire des radiocommunica
tions, Genève, 1959),

considérant

a) qu’il est désirable d’avoir, pour autant qu’il soit possible
des attributions uniformes de fréquences au service de radiodiffusion 
ce qui faciliterait la coordination des fréquences entre les pays et 
permettrait de réaliser une économie maximum de fréquences 1

b) qu'il est vraisemblable que les demandes de fréquences
pour la radiodiffusion sonore sur ondes métriques augmenteront dans 
la Région 1;

c) que, pour des raisons techniques, et notamment pour éviter
des complications dans la fabrication des postes récepteurs, toute’ 
extension future de la bande de fréquences 87,5-100 MHz attribuée à 
la radiodiffusion devrait intervenir dans le prolongement de cette 
bande 5

d) que la bande de fréquences 100-108 MHz est déjà attribuée 
à la radiodiffusion dans les Régions 2 et 3 ainsi que dans certains 
pays de la Région lj

e) que quelques pays de la Région 1 ont exprimé le désir 
d'utiliser la bande de fréquences 100-104 MHz pour la radiodiffusion ;

recommande

que les administrations de la Région 1 étudient la possi
bilité de proposer à la prochaine Conférence administrative ordinaire 
des radiocommunications une nouvelle attribution aux divers services 
dans la bande de fréquences 100-108 MHz en tenant spécialement compte 
des besoins de la radiodiffusion.



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n féren ce  A dm inistrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 654-F
25 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 7

RAPPORT

de la  Sous-Commission 7B à la  Commission 7

Lors de la  22ème séance de la  Sous-Commission 7®, i l  a été 
convenu que son Président soumettrait à la  Commission 7 ans l is te  
des amendements à apporter à l ’A rtic le  9 Section IV, résultant de 
l ’adoption du Rapport du Groupe de trava il  7^5* Ces amendements 
sont énumérés à l ’ annexe au présent document et sont soumis à 
l ’ approbation de la  Commission 7*

Le Président :
R.M. B illington

Annexe : 1



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK 
 
 
 
 

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT 
 
 
 
 
 



Document N° 654rF
Page 3

262 Voir Document N° 476, page 4 *

263 NOC § 9 (l) Les bandes de fréquences attribuées au service mobile
maritime entre 4 000 et 23 000 kHz (voir 1*Article 5)s sont subdi
visées comme suit î

264 NOC à) Stations -dë navire, téléphonie

A N N E X E

ARTICLE 9
Section,IV« Service mobile maritime

265 NOC

265b ADD

265a ADD ba)

4 063 - 4 133 kHz
8 195 - 8 265 kHz

12 330 - 12 400 kHz
16 460 - 16 530 kHz
22 000 - 22 070 kHz

Stations côtières, téléphonie

4 368 - 4 438 kHz
8 745 - 8 815 kHz

13 130 - 13 200 kHz
17 290 - 17 360 kHz
22 650 - 22 720 kHz

Stations de nsvire, téléphonie (bande :

4 133 - 4 140 kHz
6 200 - 6 211 kHz
8 273 - 8 280 kHz

12 407 - 12 421 kHz
16 537 - 16 562 kHz
22 078 - 22 100 kHz

Stations de navire, 
bande latérale)

téléphonie (voies (

8 263 - 8 273 kHz
12 400 — 12 407 kHz
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16 530 - 16 537 kHz
22 C70 - 22 078 kHz

265c ADD bc) Stations de navire, télégraphie à large hande et systèmes
spéciaux de transmission

4 146 - 4 I6O kHz
6 211 - 6 240 kHz
8 280 - 8 320 kHz

12 421 - 12 471 kHz
16 562 - 16 622 kHz
22 100 - 22 148 kHz

266 MOD c) Stations de navire, télégraphie

4 160 - 4 238 kHz
6 240 - 6 357 kHz
8 320 - 8 476 kHz

12 471 - 12 714 kHz
16 622 - 16 952 kHz
22 148 - 22 400 kHz

267 HOC d) Stations côtières, télégraphie

4 238 - 4 368 kHz
6 357 - 6 525 kHz
8 476 - 8 745 kHz

12 *=3- 
1—1 t- - 13 130 kHz

16 952 - 17 290 kHz
22 00 - 22 650 kHz

263 HOC (2) Dans les bandes de fréquences énumérées au numéro 266,
les bandes suivantes sont réservées exclusivement pour l ’appel;

4 177 - 4 187 kHz
6 265*5 - 6 280*5 kHz
8 354 - 8 374 kHz

12 531 - 12 561 kHz
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16 708 - 16 748 kHz
22 220 - 22 270 kHz

269 HOC (3 ) Dans la Région 2, la bande de fréquences 2 088*5-2 093?5
kHz est utilisée exclusivement pour l ’appel en télégraphie*
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Document N° 655-F
25 novembre 1959

SEANCE PLENIERE

RAPPORT

du Groupe spécial de la séance plénière (i.F.R.B.)

lo La Conférence administrative des radiocommunications;, réunie en
séance plénière le 25 novembre, a pris acte de la décision de la conférence 
de plénipotentiaires de modifier l’Article 6, paragraphe 5, de la Conven
tion (Document N° 621) et d’appliquer immédiatement le texte modifié. Elle 
a constitué un groupe spécial qu’elle a chargé d’établir une procédure adé
quate pour l’élection des membres de l’I.F.R.B.

2c Ce Groupe était composé de délégués du Brésil, de Ceylan, des
Etats-Unis, de l’Ethiopie, de la France, du Japon, de la République Arabe 
Unie, du Royaume-Uni et de l’Ü,R.S.S. Il était placé sous la présidence 
du Président de la Conférence.

3c .Le Groupe recommande l’adoption de la procédure décrite à 1’An
nexe 1, pour l’élection des membres de l’I.F.R.B. Il convient de noter que 
cette procédure est analogue, sur bien des points, à celle qui a été adoptée 
par la Conférence de plénipotentiaires pour l’élection des Membres de l’Union 
appelés à faire partie du nouveau Conseil d’administration.

Les délégués du Brésil, de Ceylan. des Etats-Unis, de la France 
du Japon, du Royaume-Uni et de l’U.R.S.S, ont souligné qu’ils acceptent 
cette procédure comme formant un tout ("package deal") et réservent leur 
position pour le cas où la séance plénière modifierait le nombre des mem
bres à élire dans chaoune des régions A, B, C, D et E,

Le délégué de la République Arabe Unie a réservé sa position 
quant au nombre des membres de l’Union, car il estime que ce nombre n’est 
pas de nature à assurer une répartition géographique équitable.

Le délégué'de l’Ethiopie a déclaré que la répartition actuelle 
des membres de l’I.F.R.B. n’est pas entièrement acceptable pour les pays 
de la région dont sa délégation fait partie. Cependant, pour que la décision 
puisse être prise à l’unanimité, il a accepté la répartition proposée par 
le Groupe, à condition que cette décision ne soit pas considérée comme un 
précédent par la prochaine Conférence administrative des radiocommunica
tions.

I-' Groupe:roooonandc à l’unanimité que les nouveaux membres de 
l ’I.F.R.B, prennent leur service le 1er octobre I960. Il attire l’atten
tion sur le fait que l ’incidence de ces mesures sur le budget ordinaire 
de I960 ne sera connu qu’après le résultat de l’élection.

Annexe t 1
Le Président : 
C. J. Acton
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A N N E X E

PROCEDURE POUR L»ELECTION DES MEMBRES DU COMITE INTERNATIONAL 

D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES

L'élection devant avoir lieu selon une répartition géographique, 
les pays sont groupés comme suit en cinq régions, dites régions A, B, C,
D et Es

Région A -  Amériques (23 pays)

Argentine (République), Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie 
(République de), Costa Rica, Cuba, Dominicaine (République), El Salvador 
(République de), Equateur, Etats-Unis d’Amérique, Guatemala, Haïti (Républi- 
que d’ ), Honduras (République de)., Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, 
Pérou, Territoires des Etats-Unis. d’Amérique, Uruguay (République orienta
le de 1’ ) ,  Vénézuéla (République de).

Région B -  Europe occidentale (21 -pays)

Autriche, Belgique, Cité du Vatican (État de la ) ,  Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grèce, Irlande,. Islande, Ita lie , Luxembourg, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas (Royaume des), Portugal, République fédérale d’Allemagne, 
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l ’ Irlande du Nord, Suède, Suisse 
(Confédération), Territoires d’ Outre-Mer dont les relations internationales 
sont assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
de l ’ Irlande du Nord.

Région C -  Europe orientale et Asie septentrionale (10 pays)

Albanie (République populaire d’ ) ,  Biélorussie (République Socia
liste  Soviétique de), Bulgarie (République populaire de), Hongroise (Répu
blique populaire), Pologne (République populaire de), République fédérative 
populaire de Yougoslavie, République Socialiste Soviétique de l ’Ukraine, 
Roumaine (République populaire), Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques.

Région D -  Afrique (l5 pays)

Congo Belge et Territoire de Ruanda-Urundi, Ensemble des Etats 
et Territoires représentés par l ’Office français des postes et télécommu
nications d’ Outre-Mer. Ethiopie, Ghana, Guinée (Ré-publique de), Libéria, 
Libye (Royaume-Uni dej , Maroc (Royaume du), Provinces espagnoles d’Afrique, 
Provinces portugaises d’Outre-Mer, République Arabe Unie, Rhodésia et 
Nyassaland (Fédération), Soudan, (République du), Tunisie, Union de 
l ’Afrique du Sud-Ouest.

Région E -  Asie et Australasie (27 pays) . .

Afghanistan, Arabie Saoudite ^Royaume de 1’ ) Australie (Fédération 
de 1’ ), Birmanie (Union de ) ,  Cambodge (Royaume du), Ceylan, Chine, Corée



(République de), Inde (République de 1’) Indonésie, (République de 11)? Iran, 
Iraq (République d1) Israël (Etat d*) Japon, Jordanie (Royaume Hachémite de), 
Kuwait, Laos (Royaume du), Liban, Malaisie (Fédération de), Népal, Nouvelle- 
Zélande, Pakistan, Philippines,(République des) Thaïlande, Turquie, Viêt-Nam 
(République du), Yémen.

Le nombre des membres à élire, dans chacune des Régions A, B,C,
D et E, est le suivant:

Région A - 3
Région B - 2
Région C - 2
Région D - 1
Région E - 3

L’élection aura lieu au scrutin secret.

Chaque délégation recevra un bulletin de vote portant les noms 
des pays Membres de l’Union qui ont présenté des candidats à l’élection 
des membres du Comité. Les noms de ces pays seront classés dans l’ordre 
alphabétique des noms en français et groupés selon les Régions A,B,C,D, e t  
E. En regard du nom de chaque pays figurera le nom du candidat proposé 
par le pays intéressé.

Ayant de procéder au vote, cinq scrutateurs, un pour chaque ré
gion, seront désignés par le Président,

Chaque délégation devra indiquer sur son bulletin.de vote, les 
noms des candidats qu’elle désigne, au moyen de croix portées en regard de 
leurs noms, jusqu’à un maximum de:

Annexe au Document N° 655--F
Page 4

Y candidats pour la Région-A
2 candidats pour la Région B
2 candidats pour la Région C
1 candidat pour la Région. D
3 candidats pour la région E

Les bulletins de vote sur lesquels seront portés respectivement 
pour chaque région, un nombre de croix supérieur à 2, 2, 1, ou 3? 
seront considérés comme nuls pour la ou les régions intéressées.

Après le vote, le Secrétariat établira une liste des candidats, 
classés dans chaque région par ordre décroissant du nombre des voix obte
nues. Cette liste, après vérification par les scrutateurs, sera remise au 
Président de la Conférence,

Des votes particuliers auront lieu pour classer, si c’est néces
saire, les candidats qui dans la même région auraient obtenu le même nombre 
de voix.

Seront déclarés élus membres de l’I.F.R.B,:

Les 3 candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix dans la Région A 
it 2  11 ”  11 ”  11 "  "  M n "  n  11 B



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des  Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  « 9 59

G01 MISSION 4

R A P P O R T  

' du Groupe spécial à la Commission 4

Le Groupe spécial a l’honneur de présenter à la Commission 4 
le projet de recommandation ci-annexé.

Le Président : 
U. Mohr

Document N° 656-F
25 novembre 1959

Annexe ; 1
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RECOMMANDATION AUX ADMINISTRATIONS CONCERNANT L ’UTILISATION DE LIAISON 
RADIOTELEGRAPHIQUES ET RADIOTELEPHONIQUES PAR LES ORGANISATIONS DE LA 

CROIX-ROUGE, EN CAS D ’ACTIONS DE SECOURS

La Conférence administrative des radiocommunication ( Genève,

1959) ,

considérant ï

a) que l’oeuvre universelle de secours de la Croix-Rouge prend une
importance croissante notamment en cas de désastre, de catastrophes, etc.;

h) que dans ces circonstances, il arrive fréquemment que les moyens

de communication publics soient surchargés, détériorés, ou même complète
ment interrompus;
c) qu’il est nécessaire de faciliter dans toute la mesure du pos

sible, l’intervention rapide des organes de la Croix-Rouge, nationaux ou 

internationaux;

d) que les moyens de liaison rapides et autonomes jouent un rôle 

essentiel dans les interventions des sociétés nationales de la Croix-Rouge 

(Croissant-Rouge, Lion et Soleil Rouges);

e) qu’en cas d’actions de secours internationales^ il est néces

saire que les sociétés nationales de la Croix-Rouge engagées puissent en 

toute circonstance communiquer entre elles et avec le Comité international 

de la Croix-Rouge et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge;

A N N E X E



re commande i

1* que les Administrations considèrent le besoin 'éventuel de leurs

Sociétés de Croix-Rouge des radiocommunications rapides si les moyens de 

communication publics sont interrompus;

2,. qu’en pareils cas exceptionnels, on pourra utiliser des fré

quences aux limites supérieures (inférieures) des bandes d’amateur;

3,* que la prochaine Conférence Administrative des Radiocommuni

cations considère si d’autres mesures sont nécessaires.

Annexe au Document N° 656-F
Page 4
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C o n fé r e n c e  A dm inistrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 657-E
25 novembre 1959

G E N È V E ,  1959

COMISSION 7

ARTICLE 13, NUMEROS 378 ET 379 (DOCUMENT N° 260)

Dans une lettre du Président de la Commission 8, il a été suggé
ré que les numéros 378 et 379 soient supprimés, car ils font semble-t-il 
double emploi avec d’autres dispositions de la section II de l'Article 29*

Le Président par intérim de 
la Commission 7 •

I. Nomura
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G E N È V E ,  1959

SEANCE PLENIERE

. O R D R E  D U  J O U R

Dixième séance plénière 

Samedi 28 novembre 1959, à 9 heures

1. Approbation du procès-verbal do la 8ème séance plénièrer 
(Document N° 619)

2. Troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction. 
(Document N° 587)

3. Projet de résolution relatif à la date de la prochaine Conférence admi
nistrative des radiocommunications.
(Document N° 613)

4. Projet de recommandation découlant de la proposition 4604.
(Document N° 559 Rev.)

5. Divers.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 658-F
25 novembre 1959

U.I.T. )
GfNÈvJEy  ■
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C o n f é r e n c e  A dm inistrative 

deS Ra d io c o m m u n ic a t io n s
Document 11° 659-F

_ _ ^ 26 novembre 1959G E N E V E ,  1959

COMMISSION 7 '

COMPTE RENDU
Quatorzième séance de la Commission 7 (Commission do 1 1 exploitation)_

Mercredi 18 novembre 1959

Pré^dpnt î . M. A.J. Ehnlo '(Pays-Bas)
Q-PIUL Q - . . • Document N DT 785 (où ”15èmo” doit être remplacé

par "14èmei! )
L'ordre du jour figurout dans lo Document N° DT .785 est approuvé.

1 • C QJ3P t_Q-_.ri;ondu . d g la douzième séance (Document N° 557)
Lo compte rendu do la douzième séance (Document N°557) est 

approuvé sans modification.
2. Approbation des toxtos do l'article 3Qa (Document N° 544)

Billington, Président de la Sous-C omission 7B,. est invité a 
prêter son.concours pour:;ï’examen du Document N 544.

-En présentant ce document, le Président do la Sous-C onmis s ion 7B 
signale les fautes do frappe suivantes :

Page 5. dané. lé texte anglais, insérer, au paragraphe 3, une 
virgule après "purpose".

Page 4i à la fin du paragraphe 9, supprimer les majuscules dans 
lo texte anglais qui doit s’écrire ; "list of coast and ship stations”.
Le Document N° 544 est ensuite examiné page par"page :

Page 3 “ Approuvée sans modification
*Page 4 - Une proposition du délégué du Portugal, tondant à sup

primer au paragrapher7 , dans le texte anglais, le mot ”Hello",.est appuyée 
par los délégués du Canada et do'la Franco. Los délégués dü Royaume-Uni 
ot de la République rf édérale d 1 Allemagne etoqui tend à maintenir le texte 
anglais tel qu’il figure dans le Document N 544. La page 4 est,de ce 
fait, approuvée sans modification*

( Ü . I . T .Les pages 5 et 6 sont approuvées sans modification.
Be Président do la Sous-Commission 7B rappelle quo, conformément 

à la décision qu’a prise la Sous-Commission lorsqu’elle a adopté le texte 
de l ’Article 30a, il sera nécessaire d'en aligner le titre ainsi que les 
paragraphes 1, 11 ot 18 sur le titre.de l’article 30 et sur les textes des



numéros 681, 692 ot 699orespectivoment. Il on est ainsi décidé à l'una
nimité ot lo Document N 544 est approuvé, sous réserve dos amendements 
sus-indiqués ot do la mise on harmonie de son toxte avec celui de l'ar
ticle 50.

5• ApjDrobation des _tex_tps_ de l ’articlo_ 28 ( Docum.ent N° 57l)
Lo Président de la Sous-Commission 7E. signale que, par suite des 

décisions déjà prises par la Sous-Commission, différents amendements doivent 
être apportés aux textes on question, à savoir :

Parc 3. numéro 574 - supprimer Met 711";
Pare 8, numéro 600a ~ à la troisième ligne, remplacer "le numéro 

712" par "le numéro 232".
Il appelle également l’attention sur le fait qu’il sera nécessaire d’in
clure après le numéro 597, dos dispositi ;ns traitant dos océditions aux
quelles doivent remplir les installations sur ondes métriques. Le texte
de ces dispositions n ’a pas encore été élaboré mais il a été décidé d’in
sérer uno note en ce sons dans le Document N 571, à l’attention do la 
Commission 8.

Le Document N° 571 est ensuite examiné page par page :

B p b U L . L ib t  J L ^ A 5 9 : ' J t
Page 2

Numéro 5,7.5« Le délégué du Canada suggère do déplacer lo nombre 
de phrase "en ce qui concerne les fréquences et les classes d’émission" 
pour l’insérer à la fin du texte de co numéro. Lo délégué de l'Australie 
appuie cotte proposition qui, on l’absence d’objections, ost adoptée.

Numéro 574. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique propose de '■ 
rermplacor "à bord des naviros ot dos engins do souvetago" par "des stations 
mobiles", afin do mettre lo texte do cette disposition on harmonie avec 
celui qui a été adapté pour le numéro 232, En 1'absence d ’objections, lo 
numéro 574, ainsi modifié, ost adepte.

Sous réserve des amendements sus-indiqués, la page 3 du Document 
N'"’ 571 est approuvée.

Page _4
Numéro 5,80b. Une proposition du délégué do l’Argentine, tendant 

à remplacer, à la deuxième ligne de ce texte, les mots "recommandent les 
aéronefs qui" par : "indiquent quels aéronefs", est appuyée par lo délégué 
des. E_tat_s-Unis d, 'Amérique et, en l ’absence d ' objections, cet amendement 
ost approuvé.

Sous réserve de cet amendement, les textes figurant à la page 4 
du Document N 571 sont adoptés.

Page 5
Numéro 501. Le délégué de la France rappelle qu'une proposition 

de sa délégation a été précédemment adoptée, elle visait à introduire dans 
le texte do cette disposition l 1 expression "stations mobiles" et à la traiiS' 
fércr à la section I. Hais, après qu’il ait été expliqué que les décisions 
prises en co qui concerne les stations d'ongins de sauvetage pourraient 
rendre cette modification difficile, le délégué de la France consent à ne 
pas insister sur cotte proposition.



Les textes figurant sur la page 5 du Docunont N° 571 sont adoptés 
sans modification.

Page 6

Les textes figurant à la page 6 du Document 11° 571 sont adoptés 
sans amendement.

Document N° 659--P
Page 3

Page 7
Les textes figurant à la page 7 du Document N° 571 sont adoptés, 

sous réserve rVlune modification de rédaction dans le texte français du 
numéro 539d.

Page 8

Numéro 598. Il est décidé de modifier la dernière ligne du texte 
anglais du numéro 598 pour lui donner la rédaction suivante :

"otherwise class A3 émission on the frequency 2182 kc/sn.
Gous réserve de cet amendement, les textes figurant à la page 3 

du Document N 57^ sont adoptés.

2âSêJL

Les textes figurant à la page 9 du Document N° 571 sont adoptés 
sans modification.
Questions diverses

Aucune question n ’étant soulevée à ce titre, ot l'ordre du jour 
étant épuisé, la séance est levée.

Le Rapporteur : Le Président par intérim
G,F. Nilson Y. Nonura



u

C o n fé r e n c e  A dm inistrative

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s  Document N° 660-F
26 novembre 1959

G E N È V E , 1959

COMISSION 4

COMTE RENDU

Trentième séance de la Commission 4 
(Répartition des bandes de fréquences)
Mardi 24 novembre. 1959, 15 heures

1. Le premier point de l’ordre du jour (Document N°.DT 821) est
la suite de l’examen du rapport du Groupe 4C (Document ÏT° 569), Lis délégué 
de la Nouvelle-Zélande demande que le nom de son pays soit supprimé dans 
le numéro 159 du Règlement, ' ' '

Le délégué de 1 ’U.R.S.S.attire l’attention de la Commission sur 
ses propositions : 967, 969, 971, 972, 973, 975, 976-, 979 et 982 relatives 
au partage de certaines bandes entre les services fixe et mobile aéronau
tique? il demande que ces propositions soient retirées. Il demande également 
que lo numéro 162 du Règlement ne soit pas supprimé; il en est ainsi décidé.

En ce qui concerne la bande 25 - 27,5 MHz, le délégué de 1’Italie 
cite les Propositions Nos 489 et 490 émanant d’un groupe de pays et pro
pose qu’une bande de 50 Hz soit réservée exclusivement au service mobile 
maritime pendant les périodes de forte activité solaire; de plus, il con
viendrait que cette petite 'bandé soit en relation harmonique avec les bandes 
inférieures du service maritime. Cette bande serait réservée aux stations 
côtières et de navire; des fréquences, particulières de cette bande feraient 
l’objet d ’une utilisation coordonnée. Le délégué de l’Italie est approuvé 
par les délégués de la France, de la Belgique et des Pays-Bas. Le délégué 
du Royaume-Uni déclare que, si cette proposition devait être acceptée 
par la Commission, il préférerait que l'on choisisse la bande 27 450 -27 5"00 
kHz, t ce qui causerait le minimum de trouble aux liaisons existante du 
service fixe. Ce point de vue est appuyé par le délégué de la Suisse ainsi 
que par le délégué du Portugal qui est disposé à accepter la proposition 
de l’Italie dans la bande indiquée par le Royaume-Uni, Le délégué de 
l’U.R.S.S.serait également disposé à accepter la proposition de l’Italie, 
à condition toutefois que le service fixe transféré hors de cette bande 
puisse être logé dans la bande située immédiatement au-dessus de 27,5 MHz, 
par une attribution aux services fixe.et mobile, comme c’est le cas dans 
les Régions 2 et 5. Le délégué des Etats-Unis estime que cette question 
n ’a pas été soumise à une étude suffisante et propose la constitution d’un 
groupe de travail restreint. Le Président procède à un vote à mains levées 
pour décider s'il convient d’instituer un groupe de travail restreint char
gé d’étudier comment et où il serait possible de trouver une bande de 50 kHz 
attribuée en exclusivité au service mobile maritime, au-deaé^p^^^27,5 MHz, 
sous réserve .de la décision définitive qui sera prise ear £La (ÿ)pmi.&&on 4.
Il en est ainsi décidé et le délégué de 1! Italie assumera \a^réfeûdence
du groupe qui sera composé de délégués de la France, de la
de l’U.R.S.S. et du Royaume-Uni; le groupe présentera son rapport jeudi;;

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S  U
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L'Annexe 2 au Document N° 569 est adoptée.
Le Président remercie M. Pressler pour le bon travail accompli 

par son Groupe et le rapport est adopté aux conditions mentionnées ci-des 
sus.

Le Président présente le Document N° 630, rapport du Groupe 
spécial relatif à la composition et à l'organisation d'un comité ou d'un 
groupe d'experts. Le délégué de l'U.R.S.S. estime que le travail préli
minaire de ce comité d'experts devrait être effectué par le Secrétariat 
général et les organismes permanents de l'Union et que des questionnaires 
devraient être envoyés à toutes les administrations avant la réunion du 
comité; la réunion de ce comité, organisée par le Secrétaire général, 
devait grouper des représentants de tous les pays désireux de prendre part 
aux travaux et elle devrait coïncider avec une Assemblée plénière du 
C.C.I.R, Le délégué des Etats-Unis appuie les propositions contenues dans 
le Document N 630, estimant que celles-ci sont plus efficaces et expéditi
ves que celles du délégué de l'U.R.S.S. Le délégué du Royaume-Uni estime 
que ce comité serait entravé dans son activité si ses réunions devaient 
dépendre de celles du C.C.I.R. et qu'il serait opportun qu'il puisse se 
réunir au lieu et à la date qui conviendront le mieux. Le délégué de la 
Colombie est d'avis que le Comité élise son propre président et que la 
durée de sa session soit fixée d'avance. Le Président répond en précisant 
qu'il a seulement été proposé que le Président de l'I.F.R.B. soit chargé 
de convoquer le Comité à sa première séance et qu'ensuite lo Comité aurait 
à élire lui-même son président. En ce qui concerne la durée de la réunion 
le groupe spécial n'a pas jugé opportun de la fixer pour le moment. Le 
délégué de la Colombie doute que deux réunions soient nécessaires; en 
outre, il serait utile, à son avis, de voter une résolution pour rendre 
applicable le point 9 du Document N° 630. Le Président indique qu'il fau
dra un certain délai entre le moment où le Comité aura établi les catégo
ries d'utilisations et le moment où les renseignements utiles pourront 
être répartis entre ces catégories. Il invite ensuite M. Gracie. Vice- 
Président de l'I.F.R.B. à faire connaître son point de vue à la Commission 
M. Gracie indique que, conformément au point 1 de l'Annexe au Document 
N° 525 (Rev.), il sera nécessaire d'établir un tableau do toutes les 
utilisations existantes; l'importance do l'analyse dépendra du nombre 
des catégories définies par le Comité sous différentes rubriques, par 
exemple : distances, liaisons nationales ou liaisons d'Outre-Mer, service, 
etc... Ce travail prendra un temps assez long et, si le Comité d ’experts 
devait rester à Genève pendant toute la durée de l’analyse, ce serait pour 
lui une' perte de temps. M. Gracie indique en outre que la réunion envisa
gée au point 4 du Document N° 630, peut fort bien être subdivisée en deux 
parties, dont la première serait appelée à déterminer les catégories 
d'utilisations qui pourraient être satisfaites en dehors des bandes com
prises entre 4 et 27,5 MHz; il pourrait être ensuite nécessaire de con
sulter les administrations afin de réunir les renseignements utiles pour 
procéder à l'examen de ces catégories au point de vue technique, pratique 
et économique.

Le délégué du Royaume-Uni appuie fermement l'idée selon laquelle 
pour des raisons économiques ex uxilitaires, le Comité doit être composé 

- d'un petit nombre d'experts. En ce qui concerne le point 9 et les aspects 
similaires du rapport, il estime que l'Assemblée plénière ne peut pas
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attendre davantage de la Commission 4 qui n'est charge©, en définitive que de 
l'étude de la répartition des bandes de fréquences. Le délégué du Mexique 
estime qu'il est nécessaire de prendre en considération les quatre points 
suivants : les administrations auraient à fournir des renseignements en répon
dant à un questionnaire établi par l'I.F.R.B,; l'I.F.R.B. et les C.C.I. 
auraient à faire une étude préliminaire, ce qui permettrait de prévoir une 
seule réunion du Comité; la présente Conférence aurait à fixer la durée de 
la réunion (ou des réunions) du Comité; la Conférence de plénipotentiaires 
serait invitée à allouer les fonds nécessaires. Le délégué de la Yougoslavie 
appuie l'idée de la constitution du Comité telle qu'elle a été proposée, il 
estime qu'il convient de fixer une limite de temps à ses réunions; il suggère 
en outre que la présente Conférence institue un groupe de travail chargé 
d'établir un avant-projet de questionnaire,

A la lumière des observations formulées, le Président propose de 
remplacer le texte du point 4 par le suivant :

"Quand l'I.F.R.B. aura fourni des données suffisantes sur les diver
ses catégories d 'utilisations, le Comité d'experts procédera, au cours do 
cette réunion ou de réunions ultérieures, à l'étude de chacune des catégories 
et déterminera celles qui pourraient être aménagées par des moyens autres 
que l'emploi de fréquences comprises entre 4 et 27,5 MHz, puis il étudiera 
ces catégories au point de vue technique, pratique et économique,en consul
tant los administrations si cela est nécessaire,"

Cette modification devrait permettre de laisser en suspens la ques
tion de l'organisation des réunions. Les délégués de la Tchécoslovaquie, de 
la Biélorussie, de l'Ukraine et de la Bulgarie ne voient pas comment il serait 
possible à un Comité de cette expert d'étudier le vaste domaine qu'embrassent 
les questions énumérées au point 3b (Document N° 630), ils estiment que les 
administrations devraient décider si elles désirent participer aux travaux 
du Comité. Le délégué de Ceylan considère que le rapport pourrait être plus 
facilement accepter par la Commission 4 si, au dernier paragraphe, il était 
déclaré que toutes les dépenses seront payées par los administrations. Le 
délégué de l'Ethiopie estime qu'il conviendrait d'ajouter un nouvel alinéa 
au point 8b : conditions économiques dans les diverses parties du monde.
Le délégué du Royaume-Uni estime que cette question n'est pas de la compé
tence de l'Union. La Commission approuve la proposition du Président de 
soumettre à l'Assemblée plénière un rapport qui serait contitué par le Docu
ment N° 525 (Rev,) tel qu'il a déjà été approuvé ainsi que par le Document 
N° 630 avec les modifications qu'il a proposées. Ce nouveau document serait 
accompagné d'un rapport faisant resortir la nécessité éventuelle d'examiner 
encore la question des dépenses, et où il serait dit que, selon certains 
délégués, la composition du Comité ne devrait être soumise à aucune limita
tion.

M. Chef (France) présente le rapport suivant sur les travaux du 
groupe spécial qui a procédé à un nouvel examen du Tableau de répartition 
des bandes de fréquences, au-dessus de 10 500 MHz :

"Le groupe spécial N° 2 de la Commission 4 s'est'téuni comné conve
nu le dimanche 22 novembre. Il a tenu deux séances, de 17*00 h, à 19.30 h. et 
de 20.45 h. à 23.00 h.
" Les délégations désignées ont effectivement participé aux réunions.
Ce sont : la Bulgarie, les Etats-Unis, la France, la Norvège, la République 
fédérale d'Allemagne, le Royaume-Uni, la Suisse, l'U.R.S.S. ainsi que les 
représentants de l'I.F.R.B.
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" Nous avons drossé le bilan qualitatif ot quantitatif entre
les propositions initiales ot les résultats acquis dans le 
Document D0 449 (Rev,)' au po'in't *dô vue . attribution des bandes de fré
quences aux divers services de radiocommunications. Nous avons noté 
l'évolution des diverses propositions au cours des travaux du 
Groupe 4G telle qu'elle ressort de la comparaison des Tableaux figurant 
dans les documents suivants s Propositions initiales (Livre jaune 
et Document N° 106 du 25 août 1959)• PP 265 “ PP 265 (Rev) - 
DT 714 - Document N° 449 puis Document N° 449 (Rev). Dès les pre
miers échanges de vues on s'est rendu compte qu'à la base des diver
gences un certain nombre de 'questions de principe étaient en cause 
et notamment s

a) 1 'emplacement de la bande pour les équipements de radio
navigation aéronautique ayant fait l'objet de recommanda
tions d'une autre institution spécialisée des Nations 
Unies (O.A.C.I.)s ' ..........

b) la reconnaissance des besoins du service de radiolocali
sation,

c) le partage d'une même bande entre différents services 
est d'application malaisée.

" 53n fait3 les tendances au sein de ce groupe spécial peuvent
être résumées de fa façon suivante 2

- d'une part? on trouve des délégations qui sont prêtes à 
adopter de façon générale lo Document N° 449 (Rev). Plies sont 
toutefois disposées à étudier toute proposition constructive permet
tant d'avoir un Tableau de répartition de fréquences entre 10 500 et 
40 000 MHz le plus net possible,

- d 'autre' part3 des délégations qui souhaiteraient voir le 
nom de leur pays ne plus figurer dans des notes de bas de page 
(en particulier Notes 117c et 117®) grâce à des ajustements du 
Document N° 449 (Rev) dans les parties 13 250 à 14 400 et 15 250
à 31 500 MHz.
" Une nouvelle proposition a été alors présentée par la
délégation de l'U.R.S.S. Cette proposition diffère sensiblement 
des éléments contenus dans le Document N° 106.
" Un examen de cette nouvelle proposition a fait apparaître
trois points critiques s

a) déplacement de 250 MHz de la bande attribuée au dispositif 
"Doppler" des aéronefs^

b) suppression de l'attribution de la bande de fréquences 
13 400 - 13 900 MHz au.service de radiolocalisation^
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c) déplacement de 800 MHz de la 2ème bande attribuée à la radio 
navigation aéronautique9 ce qui entraîne un déplacement simi 
laire de la bande attribuée à la radiolocalisation où 
existent déjà des équipements en service.

" Par ailleurs? d ’autres délégations participant aux travaux
du groupe ont établi une liste des compromis qu’elles seraient 
susceptibles d ’accepters en précisant qu'il s'agissait du maximum/ 
maximorum des changements acceptables,

" Cette liste se caractérise par les points suivants s

a) accroissement de 200 MHz de la bande attribuée à la radio
navigation aux environs de 14 000 MHz impliquant une réduc
tion de 100 MHz à chacun des services adjacents fixes et de 
radiolocalisâtion?

b) inclusion de la radiodiffusion en partage avec le service 
fixe permettant d'éliminer la note 231b ?

c) réduction de 100 MHz à la radiolocalisations la limitant 
ainsi entre 15 700 - 17 600 MHz au bénéfice du service fixe9

d) acceptation du partage Fx et Mob dans la seule bande réser
vée aux amateurs entre 21 000 et 22 000 MHz.

" Une confrontation des derniers points de vue ainsi exprimés
effectués par des entretiens particuliers et successifs dans là jour
née du 23 novembre entre chacune des délégations intéressées et le
rapporteur n ’a pu permettre de concilier les positions. Devant ce 
fait? les délégations qui avaient établi la liste de compromis ont 
estimé préférable de s ’en tenir au Document H° 449 (Rev).
" Je tiens à ajouter? Monsieur le Président? qu’en tant que
délégué français^ j’ai tenté de rechercher une solution acceptable 
pour tous^ vous vous souviendrez que la délégation française n ’avait 
pas soumis de propositions relatives au Tableau de fréquences au- 
dessus de 10 500 MHzj ce qui était en principe un élément appréciable 
pour faciliter ma tâche*
” Je regrette vivement de n'avoir pu mener à bien la tâche
que vous m'aviez confiée malgré le désir exprimé par les délégations 
d'accepter des solutions de compromis et leur appel à la coopération 
et à la compréhension mutuelles. Je tiens a les remercier de leur 
patience à mon égard".

Président remercie M. Chef pour son excellent rapport 
ainsi que pour le travail considérable qu'il a fourni et9 comme luis 
il regrette qu’il n ’ait pas été possible de parvenir à un autre 
résultat. Le délégué de l ’U.R.S.S. n'a pas l ’intention de reprendre 
dans le détail toutes ses propositions^ il désire seulement suggérer 
ce qui suit s premièrements supprimer les renvois 117c et 117e et
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inclure dans le corps du Tableau les services indiqués dans ces 
renvois;; deuxièmements exclure du Tableau les services espace et 
terre-espace en les faisant figurer dans le renvoi comme services 
secondaires? compte tenu du fait que la Commission a décidé de recom
mander la convocation d'une Confèrence administrative extraordinaire 
pour examiner les besoins en fréquences pour les communications spa
tiales, En co qui concerne la première proposition^ le délégué des 
Etats-Unis se déclare favorable à la suppression de la partie du 
renvoi 117c relative aux bandes 13 250-13 400 MHz et 15 400-15 700 MHz 
qui doivent être utilisées en exclusivité par l ’aéronautique civile^ 
toutefois en ce qui concerne ces bandes9 il est opposé à l ’inclusion 
d ’autres services dans lo corps du Tableau, Lors d ’un vote à mains 
levées^ la proposition de l ’U,R.S.S. est rejetée par 25 voix contre 9 
et 17 abstentions. A propos do la seconde proposition de l ’U.R.S.S.9 
le délégué du Royaume-Uni déclare qu’il devrait être absolument clair 
quo les fréquences relatives à l ’espace sont destinées à la recherche 
spatiale9 selon l ’avis du groupe spécial. Cette remarque est 
appuyée par les délégués des Etats-Unis et du Canadas ce dernier 
ajoute qu'à son avis il conviendrait que les services de l ’espace 
soient autorisés à la condition de ne pas causer de brouillages aux 
autres services. A la suite d ’un vote a mains levées? la proposition 
do l ’U.R.S.S. est rejetée par 24 voix contre 11 ot 13 abstentions.
Le délégué de la Bulgarie qui s ’était d ’abord déclaré favorable au 
rapport do M. Chef9 désire se réserver lo droit do rouvrir la discus
sion en séance plénière.

Le délégué du Pakistan propose do modifier le renvoi 117a 
en remplaçants à la 7ème ligne? los mots "ne doit pas être plus grande 
que celle des autres services1’ par "doit être celle des autres ser
vices". Il en ost ainsi décidé. Le délégué des Etats-Unis se 
déclare favorable à ce que le service de radiodiffusion soit inclus 
dans le Tableau et partage la bande 11 JOO-12 700 MHz avec les ser
vices fixe et mobile. Il on est ainsi décidé,, sous réserve de l ’adjonc 
tion des mots "sauf mobile aéronautique". Il est ensuite décidé de 
supprimer le renvoi 117b.

Le délégué du Royaume-Uni estime qu’il convient de remplacer 
dans le renvoi 117a? les mots s "peuvent être utilisées par le service 
par "sont attribuées à titre additionnel au service". Après discus
sion cette proposition est acceptée lors d ’un vote à mains levées
par 19 voix contre 7 et 17 abstentions.

Le délégué du Paraguay signale qu’il faut remplacer dans le
renvoi 117a les mots "conformément au Tableau de répartition dos 
bandes de fréquences" par "conformément aux dispositions du Règle
ment dos radiocommunications".

Le délégué des Etats-Unis déclare9 pour mémoire9 qu’il consi
dère que le renvoi 117c - pour autant qu'il s’applique aux bandes 
13 250-13 400 MHz et 15 400-15 700 MHz - ne répond pas au mieux aux 
intérêts do l ’aviation civile internationale et que la présente 
Conférence serait bien inspirée si dans los bandes précitées9 elle 
consentait à supprimer ces renvois.

Le Document H° 449 (Rev) est ensuite adopté par 34 voix 
contre 9 et 2 abstentions9 le délégué de l ’U.R.S.S. se réservant le 
droit de reprendre la parole à ce sujet en séance plénière.
Le Rapporteur s Le Président §
A. James Bourne Gunnar Podersen
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Mercredi 25 novembre 19595 15 heures

1, Le premier point de l'ordre du jour (Document N° DT 855)
porte sur la récapitulation des Articles 6, 7 st 9 du projet de 
nouveau Règlement des radiocommunications, dont la plus grande partie 
comme le fait remarquer le Président, a déjà été approuvée. Aucun 
commentaire n'est fait au sujet des Articles 6 et J, Le délégué du 
Danemark demande que- pour le numéro 242a, on utilise le texte anglais 
original qui figure dans le Cahier des propositions. Ceci est accepté. 
Les nouveaux textes des numéros 252 et 253a sont adoptés? il est décidé 
en même temps de supprimer le texte figurant entre parenthèses entre 
les numéros 253 et 253a.

Il est décidé également de supprimer tout le texte figurant 
entre parenthèses entre lesunuméros 255 et 256, ainsi que le texte 
figurant entre parenthèses en regard des numéros 258, 259? 260 et 26l*

La section IiV donne lieu à un débat, à la suite duquel' il
est décidé que puisque les numéros 263 à 277. inclus sont compris à la
fois dans les mandats des Commissions 4 et 7? il conviendrait de 
soumettre à la Commission de rédaction les textes y relatifs. Le 
Président informe la Commission qu'il a déjà transmis au Président 
de la Commission 7 les commentaires de la Commission 4 relatifs au 
N° 262.

Il est reconnu que les numéros 278a et 278b sont erronés et
qu'il faut les remplacer par 277a et 277b.

Le délégué du Brésil fait remarquer une erreur dans le 
texte espagnol où il faut remplacer la date 1959 par 1970.

Le document est accepté avec ces modifications.
2. Le Président attire l'attention sur le Document N° 629 qui 

a été publié pour information, son contenu ayant été accepté à la 
27ème séance, à laquelle le délégué de la Colombie avait fait un rapport 
verbal. Certaines légères erreurs figurant au paragraphe 4 hu document 
sont relevées dans la première case du Tableau, il faut remplacer le 
nombre 535 par 525? et dans le-texte anglais, il convient de remplacer 
le mot "allowed" par "permitted". En réponse à une question-; posée par
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le Président, le délégué de 1*Argentine déclare que les textes des 
alinéas 1 et 2 du paragraphe 5 sont corrects, et il est convenu de 
prendre le texte espagnol comme hase des textes dans les autres langues. 
Le délégué des Etats-Unis, appuyé par les délégués du Mexique, de 
Cuba et du Brésil saisit cette occasion pour féliciter le délégué de 
la Colombie de l ’excellent travail qu'il a accompli et remercier les 
délégués des autres pays de la Région 2 de leur coopération. Le 
Président de la Commission 4 est heureux de faire siens les sentiments 
exprimés.

M. Nielsen (Danemark) présente le Document N° 635 Qui 
contient un projet de recommandation concernant la coordination inter
nationale pour le choix d'une bande de fréquences appropriée à utiliser 
pour les systèmes de correspondance publique air-sol; il considère que 
ce document s'explique en grande partie de lui-même, et qu'il est le 
résultat des décisions prises au cours de la 26ème séance. Il juge 
préférable que le rapport ne mentionne pas une be.nde de fréquence 
déterminée. Le délégué des Etats-Unis appuie l'adoption de ce docu
ment, et féçilite le délégué du Danemark d'avoir attiré l'attention 
de la Conférence sur cette importante question. Le délégué de la 
Yougoslavie appuie également l'adoption de ce document, ainsi que le 
délégué de la France qui demande toutefois que l'on ajoute les mots 
"en exclusivité" après "attribuées". Ceci est accepté, et le document 
est adopté à l'unanimité.

Le délégué du Danemark présent le Document N° 647 qui 
contient un projet de recommandation établi par les délégués du 
Danemark, de la Norvège, des Pays-Bas, de la République fédérale 
d'Allemagne et de la Suède au sujet des activités des stations "pirates" 
de radiodiffusion fonctionnant en haute mer? il met en relief les rai
sons qui ont motivé l'élaboration de cette recommandation etQsont 
exposées dans le compte rendu de la 12ème séance, Document N 222. Le 
document est appuyé par les délégués de la Yougoslavie et des Etats- 
Unis , le délégué du Royaume-Uni tout en approuvant le principe éè cette 
recommandation doute-de son succès. Le document est approuvé sans objection .

Le Président en soumettant à l'examen de la Commission les 
bandes de fréquences* comprises entre 4 et 27,5 MHz fait la déclaration 
suivante : "Au cours de notre dernière séance, le rapport du Groupe
de t.ravail 4C portant sur ces bandes à été provisoirement adopté. 
L'adoption définitive dépendant de la décision finale que prendrait 
notre Commission sur les bandes de radiodiffusion à hautes fréquences.
A l'issue de la l6ème séance, votre Président a envoyé une lettre au 
Président de la Commission 5? le Dr Joachim, demandant à la Commission 
5 d'étudier le Document N 270. Cette démarche étant nécessaire, vu 
l'avis du Groupe spécial que la Commission 4 devrait étudier la ques
tion de l'élargissement des bandes de radiodiffusion afin de satisfaire 
les demandes de certains pays nouveaux au cas où la Commission 5 
conclurait qu'il n'y a pas d'autre moyen de satisfaire ces demandes. 
L'avis de la Commission 5 ost nécessaire en outre du fait de la consta
tation du Groupe spécial que, s'il est décidé d'élargir les bandes 
de radiodiffusion, les bandes élargies devront être utilisées selon 
des plans établis.
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Il ressort nettement de ceci que le réexamen des bandes de 
radiodiffusion, à effectuér comme suite de la décision prise par la 
Commission 4 au cours de sa l6ème séance, dépendait de deux conditions!

a) une indication de la Commission 5 dans le sens qu'il n'y a 
pas d'autre moyen de satisfaire les demandes de certains 
pays nouveaux;

b) le renseignement de la Commission 3 sur la manière dont les 
bandes élargies pourraient être occupées, sur la base d'un 
plan, par le service de radiodiffusion".

Le délégué des Etats-Unis approuve le résumé du Président, 
et fait la proposition que le rapport relatif aux bandes comprises entre 
4 et 27,5 MHz soit transmis à la Commission de rédaction, étant enten
du que si la Commission 5 prend-une décision, les demandes de réexamen 
du problème de la radiodiffusion pourraient être examinées soit par 
la Commission 4? soit en séance plénière. Cette manière de voir est 
partagée par les délégués du Brésil, de l'Argentine et du Royaume-Uni, 
tandis que les délégués de l'U.R.S.S., de 1 1 Ethiopie, de la Biélorussie 
et du Pakistan s'y opposent. Après la pause de l'après-midi, le 
Président annonce que M. Joachim, Président de la Commission 5? est 
prêt a faire un rapport verbal à la Commission 4 le jour suivant à 
15 heures. Le délégué des Etats-Unis décide alors de ne pas insister 
sur sa proposition pour le moment. Il est décidé de reprendre cette 
question à la prochaine séance.

Divers. Le délégué de l'Italie appuyé par le délégué de la 
France, demande de modifier le renvoi 29o qui avait été adopté 
(Document N 521) en y insérant le membre de phrase? "excepté dans la 
région de la Libye située au nord du J>0 de latitude Nord". Cette 
proposition est adoptée et la séance est levée.

Le Rapporteur % 

A. James Bourne
Le Président : 

Gunnar Pedersen
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C o n f é r e n c e  A dm in istrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document 1° 662-F 
26 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

COMMISSION 4

RAPPORT
du Groupe de travail 4 ad hoc à la Commission 4

Monsieur le Président,

1. Le Groupe de travail 4 ad hoc, chargé par la Commission 4 de 
déterminer une hande de 50 kHz devant être attribuée en exclusivité au 
service mobile maritime entre 25 010 et 25 600 kHz ou entre 26 100 et 
27 500 kHz, s lest réuni à deux reprises les 25 et 26 novembre*

2. Ont participé aux travaux de ce Groupe de travail les délé
gations suivantes :

Belgique, France, Italie, Norvège (partiellement), Royaume- 
Uni et U.R,S.S*

3.

4.
a) Elle est en relation harmonique avec les autres bandes du ser

vice mobile maritime.
b) Les assignations existantes dans cette bande sont relativement 

peu nombreuses.
c) Ces assignations concernent de manière égale les pays qui ont 

fait les Propositions Nos 489 et 490 et djautres pays,
d) Cette bande, plus favorable du point de vue de la propagation 

que les bandes supérieures, est susceptible d ’être utilisée par le ser
vice mobile maritime pendant une assez longue période autour du maximum 
d ’activité solaire et permettra de la sorte au service mobile maritime 
d ’avoir de plus grandes possibilités pour assurer ses liaisons qui ne 
peuvent être réalisées que par l ’utilisation des fréquences entre 4 et
27,5 MHz.

Le Président du Groupe de travail :

Le Groupe a procédé à l ’examen de différentes bandes et à 
l ’unanimité est d ’accord pour indiquer la bande de 40 kHz entre 25 070 
et 25 110 comme la plus appropriée pour une attribution mondiale en 
exclusivité au service mobile maritime.

Cette bande présente, par ailleurs, les avantages suivants s

R. Sessa
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CONFÉRENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS Document N° 663-F

G E N È V E , 1959
27 novembre 1959

S É R IE  6 A S S E M B L É E  P L É N IÈ R E

La  Comm ission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessus, soumet à l ’approbation de l ’Assemblée plénière 
les textes ci-annexés.

SO M M A IR E

Origine Document N° Référence Page Observations

/

Proj. 3003 Code radio
téléphonique 
international 

pour le service 
mobile 

maritime*

l re partie

2e »

3e »

4e »

5e »

6—01

6— 06

6— 13

6— 20

6— 22

•

* Ce code constitue une annexe à une recommandation destinée à l’OACI, à l’IMCO  
et aux administrations. Cette recommandation sera publiée ultérieurement.
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Origine: Assemblée plénière 
Proj. 3003

A N N E X E  2

Code radiotéléphonique international pour le service mobile maritime

L a  présente annexe est divisée en cinq parties:

l re p a rtie  —  Description

—  Méthode pour composer un signal complet

—  Signalisation des positions et autres complétifs

—  Tables d ’épellation.

2 e p a rtie  —  Partie déchiffrante.

3 e p a rtie  —  Partie chiffrante.

4 e p a rtie  —  Signaux de remorquage.

5 e p a rtie  —  Signaux de procédure radiotéléphonique.

P R E M IÈ R E  P A R T IE

1. Description.

Le code comprend un certain nombre de phrases et expressions les 
plus couramment utilisées dans les opérations de détresse, recherche, sauve
tage, ou qui concernent la sécurité de la navigation. Chaque phrase ou 
expression est représentée par un symbole de deux ou trois lettres ou d’une 
lettre suivie de plusieurs chiffres. Les lettres et chiffres sont transmis à l ’aide 
de la table d ’épellation ci-jointe (paragraphe 4).

2. Signal principal et signaux complétifs.

Une inform ation peut s’exprimer par un ou plusieurs symboles. Dans 
ce dernier cas, l ’idée maîtresse de l ’information est exprimée par le symbole 
appelé « signal principal » et elle est complétée dans ses détails par un ou 
plusieurs symboles appelés « signaux complétifs » ou, en abrégé, « complé
tifs ». L ’indication des signaux complétifs obligatoires est, en général, 
donnée dans le texte du signal principal et ils doivent être signalés dans l ’ordre 
indiqué.
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E x e m p le : Une épave de navire abandonné et en dérive a été aperçue 
ou signalée à (position) à l ’heure (heure) et la  date (date) 
indiquées.

Cette inform ation comprend le signal principal ci-dessus et, dans l ’ordre, 
les signaux complétifs: position de l ’épave, heure et date. S i le nom de 
l ’épave a pu être reconnu et constitue une inform ation utile (en opération 
de recherche ou de sauvetage, par exemple) il peut constituer un complétif 
qui se placerait au premier rang et le signal deviendrait:

L ’épave de (tel navire) a été aperçue à tel point (position) à l ’heure 
(heure) et la date (date) indiquées.

Dans ce cas le nom de l ’épave est appelé « complétif occasionnel ».

3. Comment signaler les complétifs?

3.1. A zim u t (o u  relèvem ent v ra i, route vraie, e tc .) .  Par la lettre A  
suivie obligatoirement de trois chiffres indiquant les degrés, par 
exemple: 45° s’exprime A045 —  A lfa  zéro quarto penta.

3.2. Distances. Par la lettre R  suivie des chiffres indiquant la distance 
en m illes nautiques; par exemple: 152 milles s’exprime R I 52 —  
Roméo ouanne penta bis.

3.3. D a te . Par la lettre D  suivie de deux, quatre, ou six chiffres.

Les deux premiers chiffres indiquent le jour dans le mois. 
Employés seuls ils indiquent qu’il s’agit du mois en cours.

Par exemple :

—  le signal D  14 —  Delta ouanne quarto —  transmis le 
15 septembre signifie: le 14 septembre.

Les deux chiffres suivants indiquent le mois dans l ’année.

—  D  1409 —  Delta ouanne quarto zéro nona —  signifie: 
le 14 septembre.

S ’il en est besoin on peut préciser l ’année par deux autres 
chiffres.

—  D  140959 —  Delta ouanne quarto zéro nona penta 
nona —  signifie: le 14 septembre 1959.
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3.4. H eures  locales. Par la lettre H  suivie obligatoirement de quatre 
chiffres. Les denx premiers donnant les heures, les deux derniers 
les minutes. .

Exem ple: H  0430 —  Hôtel zéro quarto ter zéro —  signifie: 
à 4 h 30 locales.

3.5. H eures  T .M .G .  Par la lettre T  suivie obligatoirement de quatre 
chiffres ayant la même signification que ci-dessus.

3.6. D irec tio n  et fo rc e  du vent. Par la lettre W  suivie obligatoirement 
de cinq chiffres, les trois premiers donnant l ’azimut d ’où vient 
le vent, les deux derniers la force du vent dans l ’échelle de Beau- 
fort.

Exem ple: W  13508. —  W hiskey ouanne ter penta zéro 
octo —  signifie: vent de sud-est force 8. '

3.7. N o m  du navire. Par son nom prononcé lentement et distincte
ment, ou de préférence par son indicatif d ’appel épelé à l ’aide 
de la table d ’épellation. Chaque fois que cela est possible par 
son nom suivi de son indicatif d ’appel.

Exem ple: Cap Lihou (T R X B ) se transmet: Cap Lihou 
Tango Romeo X -ray  Bravo.

3.8. N om bres. Par la lettre N  suivie du nombre à transmettre.

Exem ple: 2078 se transmet: November bis zéro sette octo.

3.9. Position. I l  y a deux façons de signaler sa position:
— Par la latitude et la longitude (voir 3.10).
—  Par l ’azimut et la distance comptés d’un point remarquable 
(voir 3.11).

3.10. L a titu d e  —  Longitude.

L a  la titude  se signale par la lettre L  suivie obligatoirement 
de quatre chiffres (les deux premiers donnent les degrés, les 
deux derniers les minutes) et en cas d ’ambiguïté possible l ’un 
des mots Nord ou Sud (dont la prononciation est sensiblement 
la même dans les principales langues maritimes).
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L a  longitude  se signale par la lettre G  suivie obligatoirement 
de cinq chiffres (les trois premiers donnent les degrés, les deux 
derniers les minutes) et en cas d ’ambiguïté possible l ’un des 
mots Est ou Ouest (dont la prononciation est sensiblement la 
même dans les principales langues maritimes).

Exem ple: la position: 48° 52' N  —  006° 35' W  se signalera: 
Lim a quarto octo penta bis Nord golf zéro zéro saxo ter penta 
Ouest.

3.11. A zim u t et distance comptés d ’un p o in t rem arquable. Par le nom 
du point, suivi de la lettre X  et de quatre chiffres ou plus dont 
les trois premiers indiquent l ’azimut en degrés compté du point 
remarquable et les suivants la distance en milles nautiques.

Exemple: une position dans le 64 et à 25 milles de Barfleur 
se signale: Barfleur X -ray  zéro saxo quarto bis penta.

3.12. Vitesse. Par la lettre V  suivie du nombre entier de nœuds:

Exemple: vitesse 12 nœuds se signale: Voctor ouanne bis.

3.13. S ép ara tif. Chaque groupe de lettres ou de chiffres est séparé du 
groupe suivant par le mot « Stop ».

A insi dans un message de détresse, les groupes du code, 
relatifs à la position du navire, à la nature de la détresse et 
éventuellement à la nature du service demandé seront séparés 
les uns des autres par le mot « Stop ».

Exemple : Latitude 43° 52' N  Longitude 023° 20' W  il me 
faut abandonner mon navire. Envoyez toutes les embarcations 
de sauvetage disponibles, 
se transmet de la façon suivante:

Lim a quarto ter penta bis G olf zéro bis ter bis zéro Stop A lfa
Delta Stop Québec Golf.
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4. Tables d’épellation.

4.1. Tab le  d ’épellation des lettres.

Lettre à ^  C0(je Prononciation du mot de code b
utiliser

A  A lfa  A L  F A H
B Bravo B R A  VO
C  Charlie T C H A H  L I  {ou C H A R  L I)
D  Delta D E L  T A H
E  Echo È K  O
F  Foxtrot F O X  T R O T T
G  G olf G O L F
H  Hôtel H O  T È L L
I  India ' I N D I  A H
J  Juliett D JO U  L I  È T T
K  K ilo  K l  LO
L  Lim a L I  M A H
M M ike M A  Ï K
N  November N O  V ÈM M  B E R
O Oscar O SS K A R
P Papa P A H  P A H
Q Quebec K É  B È K
R  Romeo R O  M I O
S Sierra S I È R  R A H
T  Tango T A N G  GO
U  Uniform  Y O U  N I FO R M  {ou  O U  N I FO R M )
V Victor V IK  T A R
W  W hiskey O U ISS  K l
X  X -ray È K S S  R É
Y  Yankee Y A N G  K l
Z  Zu lu  Z O U  LO U

r) Les syllabes accentuées sont soulignées.
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4.2. Tab le  d ’épellation des chiffres.

Chiffre à transmettre 

0 
1 
2
3
4
5
6
7
8 
9

Virgule

Mot à utiliser 

Zéro 
Ouanne 
Bis 
Ter
Quarto
Penta
Saxo
Sette
Octo
Nona
Décim al

Exemple: 250 s’épellera: Bis penta zéro.
43,1 s’épellera: Quarto ter décimal ouanne.

D E U X IÈ M E  P A R T IE  

Partie déchiffrante

A

A  Azim ut (ou relèvement vrai, route vraie, etc. ...) suivi obligatoire
ment de trois chiffres.

A C  L ’aéronef (indiqué si nécessaire) devra être abandonné.
A D  II  me faut abandonner mon navire.
A E  J ’abandonnerai mon navire à moins que vous ne restiez près de

moi.
A F  Je (ou équipage du navire indiqué) désire abandonner mon (ou son)

navire; mais je  n ’en ai (ou il n ’en a) pas les moyens.
A G  Je ne compte pas abandonner mon navire.
A H  Abandonnez votre navire aussi vite que possible.
A I N ’abandonnez pas l ’aéronef, j ’essaierai de vous prendre en

remorque.
A J N ’abandonnez pas votre navire.
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A K  Comptez-vous abandonner votre navire ?
A M  U n accident s’est produit, j ’ai besoin d ’un médecin.
A T  Je suis échoué, demande secours immédiat.
A V  Je suis échoué; voulez-vous essayer de me déséchouer en me

remorquant ?

B

B D  J ’ai de l ’erre en avant.
B J Continuez à faire en avant.
B K W  J ’ai intercepté un message SO S (ou M A Y D A Y ) d ’un navire

(indiqué) à (point indiqué), et je  vais à son secours.
B K X  J ’ai reçu SO S (ou M A Y D A Y ) du (navire indiqué) à, par (point

indiqué) à (heure indiquée) mais je  suis incapable de lu i porter
secours; pouvez-vous lu i porter secours?

BM  L ’appareil (avion ou hydravion) signalé en détresse reçoit de l ’aide.
B T K  Puis-je franchir la barre?
B V  Je me pose à (position indiquée) en panne d’essence.
BW  Je me pose à (position indiquée) avec des ennuis de moteur.
B X  Je me pose pour recueillir l ’équipage de l ’aéronef désemparé à

(position indiquée).
B Y  Je suis obligé de me poser. Restez près de moi pour recueillir l ’équi

page.

C

C A  J ’ai vu un appareil (avion ou hydravion) à| ( l’heure indiquée) à
(position indiquée) faisant route (route indiquée).

C D  La  mer est suffisamment calme pour que vous amérissiez près de
moi.

C E  La  mer est trop forte pour que vous amérissiez.
C G  Amérissez aussi près de moi que possible.
C H  Amérissez sous le vent à moi, je  suis stoppé.
C I Amérissez au vent à moi, je  suis stoppé.
C N  Avez-vous vu un appareil (avion ou hydravion) en détresse ou en

avez-vous entendu parler?
C R  L a  mer est-elle assez belle pour me poser près de vous ?
C S  Efforcez-vous d ’accoster (venir le long de).
C T  N ’accostez pas (ne venez pas le long de).
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D

D  Date, suivie de deux, quatre ou six chiffres.
Les deux premiers chiffres indiquent le jour dans le mois. Employés 
seuls ils indiquent qu’il s’agit du mois en cours.
Les deux chiffres suivants indiquent le mois dans l ’année. On peut 
préciser l ’année par deux chiffres supplémentaires.

D IP  Tenez-vous le plus près possible pour recueillir mon monde.
D N  Je viens à votre aide.
D O  Je suis en dérive. J ’ai besoin de secours.
D Q  J ’ ai le feu à bord et demande secours immédiat.
D R  Je vais au secours du navire en détresse à, ou, par (position indi

quée).
D S  Je ne peux pas vous secourir (ou secourir le navire indiqué).
D V  Une voie d ’eau vient de se déclarer à mon bord et je demande

secours immédiat.
D X  Je demande l ’assistance —  de.

E
E A  Je vais rester près de vous (ou du navire indiqué).
E C  Le  navire indiqué est en détresse et demande secours immédiat.
E D  Le navire indiqué demande assistance.
E l Pouvez-vous m ’assister (ou: assister le navire indiqué)?
E J Demandez-vous encore quelque assistance?
E K  Demandez-vous l ’assistance de?
EM  Demandez-vous assistance immédiate ?
E N  Quel genre de secours demandez-vous?
E P  Voulez-vous m ’aider à rentrer au port (ou: au port indiqué). Je

suis désemparé (indication de l ’avarie)?
E U  La  barre est dangereuse.
EW  L a  barre n’est pas dangereuse.
E X  La  barre est infranchissable.

F
F E R  Médecin.
FM  Je coule ; envoyez embarcations pour prendre passagers et équipage.

G
G  Longitude (suivie de cinq chiffres et éventuellement d’un des mots

Est ou Ouest).
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G U  Brisants, récif, roche ou banc sur votre avant.
G V  Brisants, récif, roche ou banc sur l ’avant par bâbord.
G W  Brisants, récif, roche ou banc sur l ’avant par tribord.

H

H  Heure locale, suivie de quatre chiffres.
H V  Le  (navire indiqué) court sur des dangers.
H Y  Faites attention à une épave de navire abandonné et en dérive, 

dangereuse pour la navigation à, par (position indiquée).

I
I L  Restez où vous êtes.
IN  Ne venez pas plus près.
I Y  J ’ai coulé un navire (nom indiqué s’il y a lieu).
IZ  II y a eu un abordage entre (navires indiqués).

J

JA  (navire indiqué) a eu un abordage.
JD  Vous allez vous trouver en situation dangereuse; ou: vous courez

sur un danger.
JM  Je change de route —  à, pour venir au.
JN  Changez de route —  à, pour venir au.
J Z  J ’ai avarié mon gouvernail. Je ne gouverne pas.

K

K A  Mon navire est très gravement avarié.
K B  Mon navire est gravement avarié. Je désire transborder les pas

sagers.
K F  Une épave de navire abandonné et en dérive a été aperçue ou

signalée au large du (point indiqué ou dans la position indiquée) 
à ( l’heure indiquée) et le (date indiquée).

K l  Avez-vous vu une épave de navire abandonné et en dérive ?
K L  Je ne puis sauver le navire. Emmenez passagers et équipage.
K M  Je vais essayer d ’établir un va-et-vient au moyen d’un appareil

lance-amarre.
K R  Pouvez-vous établir un va-et-vient au moyen d’un appareil lance-

amarre ? •

6—09



PAGES BLEUES

L

L  Latitude, suivie de quatre chiffres et éventuellement d’un des mots
N ord ou Sud.

L C  Restez à portée de signaux visuels.
LE W  Mon point (position) estimé est :
L F B  Le point donné par le navire faisant SO S (ou M A Y D A Y ) est faus-

J ’ai de lu i un relèvement obtenu par radiogoniomètre et je  peux 
échanger des relèvements avec tout autre navire.

L F X  Quel est votre point (position) actuel?
L I  Je suis désemparé (je suis incapable de faire route par moi-même).
L J  Je suis désemparé. Voulez-vous me ramener à la remorque (ou me

remorquer au lieu indiqué) ?
L K  Je suis passé près d ’un navire désemparé (au point indiqué).
L N  J ’ai aperçu un navire désemparé (au point indiqué) apparemment

sans T .S .F .
LO  Mes machines sont hors de service.
L P  Mon appareil à gouverner est en avaries.
L R  Avez-vous aperçu un navire désemparé ?
L V  Je suis en détresse en raison du manque de combustible.
L V V  II y a un radeau à (position indiquée).
L Y  M on aéronef est en détresse, restez près de moi.
L Z  Mon navire n ’est pas maître de sa manœuvre.

M

M A  L a  position donnée avec SO S (ou M A Y D A Y ) par l ’aéronef était.
M B II y a un navire en détresse dans la direction ou au point indiqué.
M C Le navire indiqué semble en détresse.
M D  Avez-vous entendu le SO S (ou M A Y D A Y ) transmis par un aéro

nef à (heure indiquée) ?
M E Avez-vous aperçu un navire en détresse ou en avez-vous entendu

parler?
M F Le  navire (relèvement indiqué s’il y a lieu) est-il en détresse?
M G  Quelle était la position donnée par le SO S (ou M A Y D A Y ) lancé

par l ’aéronef?
M T Mes machines sont stoppées.
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N

N  Numérique, suivie du nombre de chiffres voulu.
N C  Je suis en détresse et demande secours immédiat.
N S E  J ’ai intercepté un SO S (ou M A Y D A Y ), d ’un appareil (avion ou

hydravion) situé à (position approximative indiquée).
N S F  J ’ai intercepté un SO S (ou M A Y D A Y ) d ’un navire situé à (posi

tion approximative indiquée).
N S G  J ’ai reçu SO S (ou M A Y D A Y ) du (navire indiqué) à, par (position

indiquée) à (heure indiquée) mais je n ’ai rien entendu depuis. 
N W  Je suis en feu. Envoyez embarcations pour prendre passagers et

équipage.
N Z  Le navire indiqué est en feu.

O
O N O  J ’ai sauvé (nombre indiqué) survivants provenant du (navire

indiqué).

. P

P K M  Remorqueur de haute mer.
P K N  Remorqueur de sauvetage.
P Y  Je n ’ai pas d ’embarcations de sauvetage.

Q
Q A  Le(s) canot(s) de sauvetage ne peut (peuvent) pas accoster le long

du bord.
Q B L ’ embarcation de sauvetage ne peut pas vous atteindre.
Q C Une, l ’embarcation de sauvetage va vers vous.
Q G  Envoyez toutes les embarcations de sauvetage disponibles.
Q H  Demandez-vous (avez-vous besoin d’) une embarcation de sauve

tage?
Q J Montrez continuellement un feu.
Q X D  J ’ai trouvé une épave d’aéronef à (position indiquée).
Q X E  Des débris de naufrage sont signalés à (position indiquée).

R
R  Distance en milles nautiques, suivie du nombre de chiffres voulus.
R D G  Bateau pompe.
R J J  Bateau feu.
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S
S A  Quel est le nom du navire (ou de la station de signaux) en vue 

(indiquer le relèvement s’il y a lieu)?
SB Quel est le nom du navire avec lequel vous avez eu abordage ?
S C  Quel est le nom de votre navire ?
S F  Popvez-vous filer de l ’huile pour calmer la mer?
S I Je demande des ordres.

. T
T  Heure T .M .G ., suivie de quatre chiffres.
T H  J ’ai perdu mon hélice.
T I L ’arbre porte-hélice est cassé.

U
U I La  réponse est affirmative. La  réponse est « oui ».
U J La  réponse est négative. La  réponse est « non ».

V

V  Vitesse, suivie du nombre entier de nœuds.
V C  Vos signaux de détresse sont compris. De l ’aide est en route vers

vous.

W
W  Direction et force du vent, suivie de cinq chiffres.

X
X  Position en azimut-distance d ’un point remarquable, suivie de

quatre, cinq ou six chiffres, les trois premiers étant impérativement 
l ’azimut, les autres la distance en milles nautiques.

X U  Je ne veux pas vous prendre (ou prendre le navire indiqué) à la
remorque.

X V  Je (ou le navire indiqué) demande à être remorqué.
X Z  Dois-je vous prendre en remorque ?

Y

Y C  Un (ou nombre indiqué de) remorqueur (s) est (sont) en route vers
. vous.

Y P  J ’ai de l ’erre en arrière.
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Z L  Actionnez le sifflet à vapeur ou la sirène par intervalles.
Z N  Quelles sont la direction et la force du vent ?

T R O IS IÈ M E  P A R T IE  

Partie chiffrante

La  partie chiffrante de la présente annexe est divisée en neuf sections, 
chaque titre de section évoquant l ’idée générale des messages qui y sont 
contenus.

Pour chiffrer un message il suffit de se rapporter à la section rappelant 
l ’idée générale que l ’on veut exprimer et chercher la phrase se rapprochant 
le plus de l ’idée précise que l ’on veut transmettre à l ’aide du code.

D ’ailleurs, la même idée peut très bien figurer sous plusieurs sections 
différentes, ce qui facilite l ’emploi du code.

Sections

Section 1. Aéronef.
Section 2. Avaries.
Section 3. Dangers, urgence, sécurité de la navigation.
Section 4. Détresse, demande de secours ou d ’assistance.
Section 5. Manœuvres.
Section 6. Point, position, dates, heures, numérique et divers.
Section 7. Recherche.
Section 8. Remorquage. Remorqueurs.
Section 9. Trafic de détresse et de sauvetage.

Section 1. Aéronef.

C D  La  mer est suffisamment calme pour que vous amérissiez près de
moi.

C E  La  mer est trop forte pour que vous amérissiez.
C G  Amérissez aussi près de moi que possible.
C H  Amérissez sous le vent à moi, je  suis stoppé.
C I Amérissez au vent à moi, je suis stoppé. '
B V  Je me pose à (position indiquée) en panne d’essence.
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BW  Je me pose à (position indiquée) avec des ennuis de moteur.
B X  Je me pose pour recueillir l ’équipage de l ’aéronef désemparé à

(position indiquée).
B Y  Je suis obligé de me poser. Restez près de moi pour recueillir l ’équi

page.
C R  L a  mer est-elle assez belle pour me poser près de vous ?
A C  L ’aéronef (indiqué si nécessaire) devra être abandonné.
A I N ’abandonnez pas l ’aéronef, j ’essaierai de vous prendre en remor

que.
L Y  Mon aéronef est en détresse, restez près de moi.
M A L a  position donnée avec SO S (ou M A Y D A Y ) par l ’aéronef était:
C A  J ’ai vu un appareil (avion ou hydravion) à ( l’heure indiquée) à

(position indiquée) faisant route (route indiquée).
C N  Avez-vous vu un appareil (avion ou hydravion) en détresse ou en

avez-vous entendu parler?

Section 2. Avaries.

K A  Mon navire est très gravement avarié.
K B  Mon navire est gravement avarié, je  désire transborder les passa

gers.
L O  Mes machines sont hors de service.
L P  Mon appareil à gouverner est en avaries.
J Z  J ’ai avarié mon gouvernail. Je ne gouverne pas.
T I L ’arbre porte-hélice est cassé.
T H  J ’ai perdu mon hélice.
D V  Une voie d’eau vient de se déclarer à mon bord et je  demande

secours immédiat.

Section 3. Dangers, urgence, sécurité, navigation.

Z N  Quelles sont la direction et la force du vent ?
W  Direction et force du vent, suivie de cinq chiffres.
A M  Un accident s ’est produit. J ’ai besoin d ’un médecin.
H V  Le  (navire indiqué) court sur des dangers.
JD  Vous allez vous trouver en situation dangereuse; ou: vous courez

sur un danger.
H Y  Faites attention à une épave de navire abandonné et en dérive,

dangereuse pour la navigation à, par (position indiquée).
E U  L a  barre est dangereuse.
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EW  L a  barre n ’est pas dangereuse.
E X  L a  barre est infranchissable.
B T K  Puis-je franchir la barre ?
G U  Brisants, récif, roche ou banc sur votre avant.
G V  Brisants, récif, roche ou banc sur l ’avant par bâbord.
G W  Brisants, récif, roche ou banc sur l ’avant par tribord.

Section 4. Détresse, demande de secours ou d’assistance.

N C  Je suis en détresse, demande secours immédiat.
A T  Je suis échoué, demande secours immédiat.
FM  Je coule ; envoyez embarcations pour prendre passagers et équipage.
D Y  Une voie d ’eau vient de se déclarer à mon bord et je demande

secours immédiat.
D Q  J ’ai le feu à bord et demande secours immédiat.
D O  Je suis en dérive. J ’ai besoin de secours.
N W  Je suis en feu. Envoyez embarcations pour prendre passagers et

équipage.
L Y  Mon aéronef est en détresse, restez près de moi.
A D  II me faut abandonner mon navire.
A E  J ’abandonnerai mon navire à moins que vous ne restiez près de moi.
A F  Je (ou équipage du navire indiqué) désire abandonner mon (ou

son) navire; mais je  n ’en ai (ou il n ’en a) pas les moyens.
L I  Je suis désemparé (je suis incapable de faire route par moi-même).
L O  Mes machines sont hors de service.
L V  Je suis en détresse en raison du manque de combustible.
D X  Je demande l ’assistance —  de.
E P  Voulez-vous m ’aider à rentrer au port (ou au port indiqué). Je

suis désemparé (indication de l ’avarie)? ~
K B  Mon navire est gravement avarié. Je désire transborder les passa

gers.
K L  Je ne puis sauver le navire. Emmenez passagers et équipage.
E l Pouvez-vous m ’assister (ou: assister le navire indiqué)?
L J  Je suis désemparé. Voulez-vous me ramener à la remorque (ou

me remorquer au lieu indiqué) ?
A V  Je suis échoué; voulez-vous essayer de me déséchouer en me remor

quant?
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Section 5. Manœuvres.

M T Mes machines sont stoppées.
B D  J ’ ai de l ’erre en avant.
Y P  ' J ’ai de l ’erre en arrière.
JM  Je change de route —  à, pour venir au.
JN  Changez de route —  à, pour venir au.
C S Efforcez-vous d’accoster (venir le long de).
C T  N ’accostez pas (ne venez pas le long de).
IN  Ne venez pas plus près.
B J Continuez à faire en avant.
L Z  Mon navire n’est pas maître de sa manœuvre.
B T K  Puis-je franchir la barre ?

Section 6. Point, position, dates, heures, numérique et divers.

L F X  Quel est votre point (position) actuel?
LE W  Mon point (position) estimé est :
L F B  Le point donné par le navire faisant SO S (ou M A Y D A Y ) est faux.

J ’ai de lu i un relèvement obtenu par radiogoniomètre et je peux 
échanger des relèvements avec tout autre navire.

M B II y a un navire en détresse dans la direction ou au point indiqué.
A  Azim ut (relèvement vrai, route vraie, etc. ...) suivi obligatoirement

de trois chiffres.
M G  Quelle était la position donnée par le SOS (ou M A Y D A Y ) lancé

par l ’aéronef?
M A  La  position donnée avec SO S (ou M A Y D A Y ) par l ’aéronef était.
G  Longitude, suivie de cinq chiffres, et éventuellement d’un des mots

Est ou Ouest.
L  Latitude, suivie de quatre chiffres et éventuellement d ’un des mots

Nord ou Sud.
X  Position en azimut-distance d ’un point remarquable, suivie de

quatre, cinq ou six chiffres, les trois premiers étant impérativement 
l ’azimut, les autres la distance en milles nautiques.

N  Numérique, suivie du nombre de chiffres voulu.
R  Distance en milles nautiques, suivie du nombre de chiffres voulus.
D  Date, suivie de deux, quatre ou six chiffres, les deux premiers

chiffres indiquent le jour dans le mois.
Employés seuls ils indiquent qu’il s’agit du mois en cours.
Les deux chiffres suivants indiquent le mois dans l ’année.
On peut préciser l ’année par deux chiffres supplémentaires.
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H Heure locale, suivie de quatre chiffres.
T Heure T .M .G ., suivie de quatre chiffres.
V Vitesse, suivie du nombre entier de nœuds.
Z N Quelles sont la direction et la force du vent ?
W Direction et force du vent, suivie de cinq chiffres.
F E R Médecin.
R D G Bateau pompe.
R JJ Bateau, feu.
U I L a  réponse est affirmative. L a  réponse est « oui ».
U J La  réponse est négative. La  réponse est « non ».

Section 7. Recherche.

M B II y a un navire en détresse dans la direction ou au point indiqué.
M C Le navire indiqué semble en détresse.
M F Le navire (relèvement à indiquer s’il y a lieu) est-il en détresse?
M E Avez-vous aperçu un navire en détresse ou en avez-vous entendu

parler ?
L R  Avez-vous aperçu un navire désemparé?
L K  Je suis passé près d ’un navire désemparé (au point indiqué).
L N  J ’ai aperçu un navire désemparé (au point indiqué) apparemment

sans T .S .F .
K l  Avez-vous vu une épave de navire abandonné et en dérive ?
K F  Une épave de navire abandonné et en dérive a été aperçue ou signa

lée au large du (point indiqué ou dans la position indiquée) à 
( l’heure indiquée) et le (date indiquée).

N Z  Le navire indiqué est en feu.
L V V  II  y a un radeau à (position indiquée).
C N  Avez-vous vu un appareil (avion ou hydravion) en détresse ou en

avez-vous entendu parler ?
C A  J ’ai vu un appareil (avion ou hydravion) à (heure indiquée) à

(position indiquée) faisant route (route indiquée).
Q X D  J ’ai trouvé une épave d’aéronef à (position indiquée). ■
Q X E  Des débris de naufrage sont signalés à (position indiquée).
BM  L ’appareil (avion ou hydravion) signalé en détresse reçoit de l ’aide.
B X  Je me pose pour recueillir l ’équipage de l ’aéronef désemparé à

(position indiquée).
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M G  Quelle était la position donnée par le SO S (ou M A Y D A Y ) lancé
par l ’aéronef?

M A La  position donnée avec SO S (ou M A Y D A Y ) par l ’aéronef était.
M D  Avez-vous entendu le SO S (ou M A Y D A Y ) transmis par un aéro

nef à (heure indiquée) ?
B K X  J ’ai reçu SO S (ou M A Y D A Y ) du (navire indiqué) à, par (point

indiqué) à (heure indiquée) et je suis incapable de lu i porter secours ; 
pouvez-vous lu i porter secours ?

B K W  J ’ai intercepté un message SO S (ou M A Y D A Y ) d ’un navire
(indiqué) à (point indiqué), et je  vais à son secours.

N S F  J ’ai intercepté un SO S (ou M A Y D A Y ) d ’un navire situé à (posi
tion approximative indiquée).

N S E  J ’ai intercepté un SO S (ou M A Y D A Y ) d ’un appareil (avion ou
hydravion) situé à (position approximative indiquée).

N S G  J ’ai reçu un SÔ S (ou M A Y D A Y ) du (navire indiqué) à, par (posi
tion indiquée) à (heure indiquée) mais je n ’ai rien entendu depuis.

L F B  Le  point donné par le navire faisant SO S (ou M A Y D A Y ) est faux.
J ’ai de lu i un relèvement obtenu par radiogoniométrie et je  peux 
échanger des relèvements avec tout autre navire.

S C  Quel est le nom de votre navire ?
SA  Quel est le nom du navire (ou de la station de signaux) en vue

(indiquer le relèvement s’il y a lieu)?
SB Quel est le nom du navire avec lequel vous avez eu un abordage ?
S I Je demande des ordres.
IL  Restez où vous êtes.
Q J M ontrez continuellement un feu.
Z L  Actionnez le sifflet à vapeur ou la sirène par intervalles.

Section 8. Remorquage. Remorqueurs.

X U  Je ne peux pas vous prendre (ou prendre le navire indiqué) à la
remorque.

X V  Je (ou le navire indiqué) demande à être remorqué.
X Z  Dois-je vous prendre en remorque?
L J  Je suis désemparé. Voulez-vous me ramener à la remorque (ou me

remorquer au lieu indiqué) ?
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A V  Je suis échoué; voulez-vous essayer de me déséchouer en me remor
quant ?

E P  Voulez-vous m ’aider à rentrer au port (ou au port indiqué). Je
suis désemparé (indication de l ’avarie) ?

Y C  U n (ou nombre indiqué de) remorqueur(s) est (sont) en route vers
vous.

P K M  Remorqueur de haute mer.
P K N  Remorqueur de sauvetage.

Section 9. Trafic de détresse et de sauvetage.

E C  Le  navire indiqué est en détresse et demande secours immédiat.
M B II  y a un navire en détresse dans la direction ou au point indiqué.
D R  Je vais au secours du navire en détresse à, ou, par (position indi

quée).
D S  Je ne peux pas vous secourir (ou secourir le navire indiqué).
N Z  Le navire indiqué est en feu.
B K W  J ’ai intercepté un message SO S (ou M A Y D A Y ) d’un navire

(indiqué) à (point indiqué) et je  vais à son secours.
B K X  J ’ai reçu SOS (ou M A Y D A Y ) du (navire indiqué) à, par (point

indiqué) à (heure indiquée) mais je suis incapable de lu i porter 
secours ; pouvez-vous lu i porter secours ?

E K  Demandez-vous l ’assistance de?
EM  Demandez-vous assistance immédiate ?
E J  Demandez-vous encore quelque assistance?
E D  Le navire indiqué demande assistance.
A K  Comptez-vous abandonner votre navire ?
A G  Je ne compte pas abandonner mon navire.
A H  Abandonnez votre navire aussi vite que possible.
A J  N ’abandonnez pas votre navire.
A I N ’abandonnez pas l ’aéronef, j ’essaierai de vous prendre en remor

que.
A C  L ’aéronef (indiqué si nécessaire) devra être abandonné.
IY  J ’ai coulé un navire (nom indiqué s’il y a lieu).
E N  Quel genre de secours demandez-vous?
V C  Vos signaux de détresse sont compris. De l ’aide est en route vers

vous.
Y C  U n (ou nombre indiqué de) remorqueur(s) est (sont) en route vers

vous.
D N  Je viens à votre aide.
Q A  Le(s) canot(s) de sauvetage ne peut (peuvent) pas accoster le long

du bord.
Q H  Demandez-vous (avez-vous besoin d’) une embarcation de sauve

tage?

6—19



PAGES BLEUES

P Y Je n’ai pas d ’embarcation(s) de sauvetage.
QB L ’embarcation de sauvetage ne peut pas vous atteindre.
Q C Une, l ’embarcation de sauvetage va vers vous.
Q G Envoyez toutes les embarcations de sauvetage disponibles.
e s Efforcez-vous d ’accoster (venir le long de).
C T N ’accostez pas (ne venez pas le long de).
L Y Mon aéronef est en détresse, restez près de moi.
D IP Tenez-vous le plus près possible pour recueillir mon monde.
IN Ne venez pas plus près.
C R La  mer est-elle assez belle pour me poser près de vous.
C E L a  mer est trop forte pour que vous amérissiez.
C D L a  mer est suffisamment calme pour que vous amérissiez près de

moi.
E A Je vais rester près de vous (ou du navire indiqué).
S F Pouvez-vous filer de l ’huile pour calmer la mer?
K M Je vais essayer d ’établir un va-et-vient au moyen d ’un appareil

lance-amarre.
K R Pouvez-vous établir un va-et-vient au moyen d’un appareil lance

amarre.
Q J Montrez continuellement un feu.
IZ I l  y a eu un abordage entre (navires indiqués).
JA (Navire indiqué) a eu un abordage.
L C Restez à portée de signaux visuels.
Z L Actionnez le sifflet à vapeur ou la sirène par intervalles.
O NO J ’ai sauvé (nombre indiqué) survivants provenant du (navire

indiqué).

Q U A T R IÈ M E  P A R T IE

Signaux de remorquage

Ces signaux sont à employer seulement entre remorqueurs et remorqués. 
Ils  sont émis en radiotéléphonie pour confirmer les signaux visuels. L ’atten
tion des utilisateurs est attirée sur le fait que les symboles employés n’ont 
pas toujours la même signification que dans les signaux d’une lettre du code 
réduit.
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Ils  sont émis en radiotéléphonie à l ’aide de la table d ’épellation (pre
mière partie, paragraphe 4.1).

Ils  sont indiqués dans le tableau suivant :

Tableau des signaux de remorquage

Par le remorqueur Par le remorqué

A La remorque est-elle tournée ? A La remorque est tournée.
B Tout est-il paré pour le remorquage? B Tout est paré pour le remorquage.
C Oui (ou réponse affirmative). C Oui (ou réponse affirmative).
D Raccourcissez la remorque. D Raccourcissez la remorque.
E Je viens sur tribord. E Venez sur tribord.
F Allongez la remorque (Filez de la F Allongez la remorque (Filez de la

remorque). remorque).
G Larguez la remorque. G Larguez la remorque.
H Il me faut larguer la remorque. H Il me faut larguer la remorque.
I Je viens sur bâbord. I Venez sur bâbord.
J La remorque s’est démarrée. J La remorque s’est démarrée.
K Dois-je continuer à la route actuelle ? K Continuez la route actuelle.
L Je stoppe mes machines. L Stoppez vos machines immédiatement.
M Je viens mer de l’arrière. M Venez mer de l’arrière.
N Non (ou réponse négative). N Non (ou réponse négative).
0 Un homme à la mer. O Un homme à la mer.
P Il me faut aller à l ’abri ou au mouil P Conduisez-moi à l’abri ou au mouil

lage le plus tôt possible. lage le plus tôt possible.
Q Faut-il mouiller immédiatement ? Q Je désire mouiller immédiatement.
R Je vais marcher plus doucement. R Marchez plus doucement.
S Mes machines sont en arrière. S Faites en arrière.
T J’augmente de vitesse. T Augmentez de vitesse.
U Vous faites une route dangereuse. U Vous faites une route dangereuse.
V Etablissez la voilure. V Je vais établir la voilure.
W J’allonge la remorque (Je file de la re W J’allonge la remorque (Je file de la re

morque). morque).
X Ayez une remorque de rechange parée. X Une remorque de rechange est parée.
Y Je ne puis exécuter votre ordre. Y Je ne puis exécuter votre ordre.
z Je commence à tirer. Z Commencez à tirer.
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C IN Q U IÈ M E  P A R T IE

Signaux de procédure radiotéléphonique

Les abréviations ci-après prennent la forme de questions quand elles 
sont suivies de la lettre B (point d ’interrogation).

Abré
viation

Question Réponse ou avis

Nom

QRA Quel est le nom de votre station ? Le nom de ma station est . ..

QRK

Qualité de l’émission

Quelle est l’intelligibilité de mes signaux 
(ou des signaux de ... ) ?

L ’intelligibilité de vos signaux (ou des 
signaux de ... ) est :

1. mauvaise •
2. médiocre
3. assez bonne
4. bonne
5. excellente.

QRM
QRN

Etes-vous brouillé?
Etes-vous troublé par des parasites ?

Je suis brouillé.
Je suis troublé par des parasites.

QSW

QSX

Choix de la fréquence

Voulez-vous transmettre sur la fréquence 
actuelle (ou sur ... kHz (ou MHz)) ? 

Voulez-vous écouter (indicatif d'appel 
sur . . . kHz ou MHz) ?

Trafic

Je vais transmettre sur la fréquence ac
tuelle (ou sur ... kHz (ou MHz)).

J'écoute ...  (indicatif d'appel) sur ... 
kHz ou MHz).

QRU
QSL

QTC

QRJ

Avez-vous quelque chose pour moi?
Pouvez-vous me donner accusé de récep

tion ?
Combien avez-vous de radiotélégrammes 

à transmettre ?
Combien avez-vous de communications 

radiotéléphoniques à demander?

Je n’ai rien pour vous.
Je vous donne accusé de réception.

J’ai ...  radiotélégrammes pour vous.

J’ai ...  communications radiotélépho
niques à demander. ■

QRC

Taxes
Par quelle exploitation sont liquidés les 

comptes de taxe de votre station?
Les comptes de taxe de ma station sont 

liquidés par ...

QSJ Quelle est la taxe à percevoir pour ... y 
compris votre taxe intérieure?

La taxe à percevoir pour . ..  est de ... 
francs y compris ma taxe intérieure.
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Divers

CQ Appel général à toutes les stations.
AS Attendez ...  minutes.
K Invitation à transmettre (équivalent du français «  à vous »).
OK Nous sommes d’accord (ou «  c’est correct »).
VA Fin de travail (équivalent du français «  terminé »).
RPT Voulez-vous répéter (ou je répète) ...  (préciser éventuellement la partie à répéter).
ADS Abréviation désignant l’adresse du destinataire du radiotélégramme ou le numéro de

l’abonné demandé.
TXT Abréviation désignant le texte du radiotélégramme.
SIG Abréviation désignant la signature du radiotélégramme.
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C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  
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Document NQ 664-F 
26 novembre 1959

SEANCE PLENIERE

Rapport du Président de la Commission 4

DIRECTIVES A SUIVRE EN CE QUI CONCERNE L'UTILISATION 
DE LA BANDE 4 - 27,5 MHz

Le rapport sur les directives à suivre en ce qui concerne l'utilisation 
de la bande 4 - 27,5 MHz, qui figure en appendice au présent document, a été 
adopté à l'unanimité, ainsi que les Annexes 1 et 3, à la 26ème séance de la 
Commission 4« Le délégué des Etats-Unis a indiaué qu'il aurait peut-être des 
observations supplémentaires à présenter quant à l'Annexe 1.

La question de la composition et de l'organisation du Comité d'experts 
a donné lieu à quelques discussions à la 31ème séance de la Commission 4, cer
tains délégués estimant nécessaires des données supplémentaires sur l'organisa
tion du travail, le nombre et la durée des réunions du Comité et les frais 
qu'entraînerait son activité. D'autres délégués étaient d'avis qu'il n'entrait 
pas dans les attributions de la Commission 4, qui a pour tâche de répartir les 
fréquences, d'examiner le détail de ce problème, et que l'on devrait peut-être 
en charger un groupe spécial de l’Assemblée plénière. Certaines délégations 
estimaient que les membres du Comité d'experts devraient être choisis, entre 
tous les pays désirant participer aux travaux. La majorité, cependant, a été 
d'avis que le choix des experts par un organisme unique, tel que le Conseil 
d'administration est nécessaire pour obtenir un petit comité d'experts dynamique, 
respectant une représentation, géographique aussi large que possible, et dont les 
membres soient en outre des personnes dont les qualifications s'étendent au 
total à tous les domaines de la technique.

La Commission 4 a finalement décidé que le rapport ci-joint avec ses 
Annexes 1, 2 et 3 serait soumis à l'Assemblée plénière avec les observations 
ci-dessus.

Le Président : 
Gunnar Pedersen

Appendice : 1

Annexes : 3
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A P P E N D I C E  

RAPPORT SUR
LES DIRECTIVES A SUIVRE EN CE QUI CONCERNE L’UTILISATION 

DE LA BANDE 4 - 27«5 MHZ

La Commission' 4 estime que la contribution la plus précieuse de la
Conférence à la solution des problèmes de fréquences qui se posent aux adminis
trations serait de trouver des moyens propres à atténuer l’encombrement du
spectre entre 4 et 27*5 MHz. Elle a reconnu, d’autre part* que les progrès dans
cette direction seront forcément lents.

Quant à la meilleure manière d’atteindre cet objectif, il.a été 
reconnu qu’il faudrait formuler certaines directives fondamentales et les 
soumettre aux administrations avant de pouvoir établir un programme à long 
terme.

Au suje.t de la nature de ces directives, la Commission a examiné des
problèmes tels que les suivants :

a) Il y a des utilisations pour lesquelles, on, a recours à la bande
4 -  27,5 MHz et qui pourraient, au point de vue technique et au point de vue 
de l’exploitation, tre aménagées par d’autres moyens.

b) Le transfert de ces services dans d’autres parties du spectre ou
le recours à. des procédés n’utilisant pas les ondes radioélectriques ne pourra 
se faire qu’avec lenteur.

c) L’adhésion des administrations à entreprendre un tel programme à
long terme dépendrait probablement de la définition de critères suffisamment 
clairs* et de l’accord de toutes les administrations sur certaines décisions de
principe à ce sujet.

d) La possibilité, pour les administrations, d’entreprendre un tel 
programme, est intimement liée à ses incidences financières. En effet, il est 
moins coûteux et plus pratique, dans bien des cas, d'utiliser des systèmes 
radioélectriques travaillant sur des fréquences entre 4 et 27,5 MHz que d'avoir 
recours aux autres procédés dont on dispose maintenant.



e) A moins que l’on puisse tenir compte de ces incidences financières
de manière à mettre les administrations à même, de façon générale, do satis
faire certains de leurs besoins par d'autres moyens que l'utilisation de systèmes 
radioélectriques travaillant sur des fréquences entre 4 et 27,5 MHz, la tendance 
actuelle à la saturation du spectre entre 4 et 27,5 MHz se maintiendra. Si 
cette conclusion est correcte, la-Commission 4 pense que pour les usages où elle 
est présentement indispensable, la bande 4 - 27,5 MHz deviendra peu à peu de 
moins d'utilité pour les administrations en général.

f) La Commission 4 estime, que la première étape dans la voie de cette
réforme serait de passer en-revue les possibilités existantes, avant de for
muler les directives nécessaires.

g) Etant donné que le temps-dont on dispose à la présente Conférence ne
serait morne pas suffisant pour formuler un ordre du jour détaillé à soumettre 
aux administrations, la Commission 4 recommande que la Conférence administrative 
des radiocommunications prenne des mesures en vue de la préparation de cet 
ordre du jour. On pourrait créer a cette fin un Comité d'experts qui serait 
chargé de préparer une étude complète et un ordre du jour détaillé pour los 
discussions d'une Conférence administrative extraordinaire des radiocommunica
tions convoquée à cette fin. L’ordre du jour ainsi préparé par le Comité 
d'experts pourrait être soumis au Conseil d’administration, en meme temps que 
les recommandations du Comité chargé de préparer l'ordre du jour, afin que lo 
Conseil décide de l’opportunité de convoquer cette Conférence administrative 
extraordinaire. Il devrait être entendu que cette Conférence administrative 
extraordinaire devrait s’appliquer à trouver les méthodes et les moyens propres 
à atténuer l'encombrement du spectre entre 4 et 27,5 MHz.

h) L’Annexe 1 constitue le mandat du Comité d'experts susmentionné qui 
élaborerait l’ordre du jour détaillé pour la Conférence administrative extra
ordinaire des radiocommunications envisagée.

i) Ce mandat est destiné à permettre aux administrations de prendre les 
décisions finales. Interdiction serait faite au Comité d'experts de recommander 
qu’une administration effectue un transfert hors de la bande 4 - 27,5 MHz; il 
appartiendrait .aux administrations d'on décider après que lo Comité d'experts 
aurait déposé ses conclusions et que celles-ci auraient été examinées, en 
premier lieu par le Conseil d'administration, et ensuite par tout autre 
organisme, par exemple une Conférence administrative extraordinaire des 
radiocommunications, qui prendrait les décisions finales.
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La Commission 4 a également considéré d'autres aspects fondamentaux■> 
des problèmes de fréquences actuels et futurs dans d'autres parties du spectre. 
Elle a conclu que le programme recommandé ci-dessus pour la bande 4 - 27,5 MHz 
ne serait pas nécessairement applicable aux autres parties du-spectre, et elle- 
pense que de telles questions devraient être étudiées séparément, mais elle ne 
considère pas devoir se charger elle-meme de cotte tâche.

La Commission 4 a également conclu que des améliorations importantes 
dans les techniques, la spécification du matériel, les procédures d'exploita- ' 
tion, etc..., peuvent et doivent être apportées dans l’utilisation actuelle des 
fréquences de la bande 4 - 27,5 MHz, ot qu'en raison des difficultés actuelles, 
les administrations devraient mettre tout en oeuvre pour apporter ces amélio
rations. La Commission est toutefois d’avis que la Convention et le Règlement 
des radiocommunications donnent déjà des directives aux administrations à ce 
sujet.

Parmi les améliorations qui pourraient être faites par les adminis
trations, la Commission relève les suivantes :

a) Tenir compte davantage des numéros 234 et 235 du Règlement.

b) Nécessité d’employer le matériel et les techniques les plus modernes
en vue d’utiliser le spectre de la manière la plus économique possible.

c) Amélioration de l’exploitation, notamment par groupement ou consoli
dation de circuits.

d) Chaque fois que possible, transfert par les Administrations (en
attendant la définition de méthodes acceptées par tous), de certains services 
dans des portions du spectre autres que la bande 4 - 27,5 MHz, ou recours à 
des moyens d’action qui ne nécessitent pas l'utilisation des ondes radio
électriques.

e) Aménagement des besoins nouveaux, chaque fois que possible, par des
moyens autres que l'utilisation de la bande 4 - 27,5 MHz (en d'autres termes, 
ralentir l'augmentation continuelle de la saturation du spectre entre 4 et
27,5 MHz).

En soumettant ce rapport, la Commission 4 attire l'attention de 
l'Assemblée plénière sur le fait que les difficultés présentes (qui ne 
cessent de s’accroître) ne seront pas atténuées simplement par l'adoption 
de dispositions comme celles des numéros 234 et 235, ou d'autres règlements, 
recommandations ou résolutions analogues, si l'on ne trouve pas d’abord une 
méthode réaliste pour déterminer d’un commun accord les catégories de besoins, 
qui devraient être satisfaits par des moyens,autres que les fréquences com
prises entre 4 et 27,5 MHz.

La Commission 4 conclut en outre qu’un programme pour l'installation 
de ces moyens d’action de rechange doit être effectivement élaboré avant que 
l’on puisse diminuer, d'une façon notable, l'encombrement de la bande 
4 - 27,5 MHz.
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9# L*Annexe 2 contient les recommandations relatives à la composition
et à l’organisation du Comité d'experts.

10. L ’Annexe 3 contient des recommandations destinées à être insérées
dans les Actes finals de la Conférence et qui doivent avoir un caractère 
provisoire en attendant la création du programme plus large et plus fonda
mental mentionne dans l’Annexe 1.

11. La Commission 4 recommande à l’Assemblée plénière d’adopter les
Annexes 1, 2 et 3.

Annexes t 1 - Mandat du Comité d’experts qui sera constitué uniquement 
en vue de rechercher les procédés et méthodes permettant 
d’atténuer l ’encombrement du spectre radioélectrique dans 
les bandes de 4 à 27,5 MHz.

2 - Composition et organisation du Comité d'experts.

3 - Recommandations
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A O L X jÜ 1

MANDAT DU COMITE D'EXPERTS QUI SERA CONSTITUE UNIQUEMENT 
EN VUn DE RECHERCHER LES PROCEDES ET METHODES 

PERMETTANT D'ATTENUER L ’ENCOLDREMENT DU 
SPECTRE RADIOELECTRIQUE PARS 
LES BARDES DE 4 A 2795 MHz

Le Comité d'experts fora, en collaboration avec 1 ’I.F.R.B. 9 
un tableau de toutes les utilisations quo l'on fait actuellement des 
bandes comprises entre 4 et 27?5 MHz. Il groupera ces utilisations 
en diverses catégories aux fins d'étude de la question. Il n'examine
ra aucune modification au Tableau de répartition des bandes de fré
quences.

Lo Comité d'experts étudiera chacune dos catégories d'uti
lisation en vue de déterminer celles auxquelles il pourrait etre 
donné satisfaction par d ’autres procédés que l'emploi des fréquences 
entre 4 et 27s5 MHz.

Le Comité d'experts devra ensuite obtenir les renseigne
ments nécessaires auprès des administrations? puis établir le 
détail des incidences techniques9 économiques;, d ’exploitation 
etc.. 5 qu’entraîneraient les transferts envisagés. Toutefois,, le 
Comité d'experts n'aura pas qualité pour recommander la mise en 
application de ces transferts9 quels qu'ils soient.

Par l'intermédiaire du Secrétaire général do l'U.I.T. 9 le 
Comité d'experts consultera l'organe approprié des Nations Unies afin 
de réunir9 en vue de les inclure dans son rapport? tous les éléments 
relatifs à l'assistance économique qu'il conviendrait de fournir aux 
pays qui en feraient la demande.

Après s 1 c-tre acquitté de ces tâches ÿ le Comité d'experts 
rédigera un rapport au Conseil d 'administrationP de meme que les 
recommandations relatives aux mesures à prendre ensuite en vue 
d'atténuer l'encombrement du spectre dans les bandes de 4 à 27?5 MHz. 
Ces recommandations comporteronts en tout état de cause? un ordre du 
jour détaillé et précis quis lorsqu'il aura été approuvé par le 
Conseil d 'administration;, deviendra l'ordre du jour de l'organisme 
(Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
ou autre) chargé d'examiner les décisions do principe à prendre pour 
atténuer l ’encombrement du spectre dans les bandes do 4 à 27?5 MHz.
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A N N E X E  2

' ' , COMPOSITION ET ORGANISATION DU COMITE D'EXPERTS

Le Comité d'experts devrait être constitué de 7 experts des 
télécommunications9 Lien au courant de la réalisation? du fonctionne
ment et de:1'exploitation des systèmes de télécommunication à grande 
distance et de leurs aspects économiquess ainsi que du Président de 
1 'I.F. R.B. ou de son représentant 9 du Secrétaire général ou de son 
représentant spécialiste des questions d'assistance techniques enfin 
des directeurs du C.C.I.R. et du C.C.I.T.T, ou de leurs représentants. 
Le Président de l'I.F.R.B. devrait être chargé de convoquer ce Comité9 
lequel5 dans ses études? devra faire le plus large appel aux ressources 
de l'I.F.R.B.

Une fois constitué9 ce Comité devra se réunir à Genève à 
l'I.F.R.B. afin de discuter les questions de méthode et les catégories 
d'utilisation des radiocommunications entre 4 Qi 27?5 MHzs d'où il 
pourra déduire les données nécessaires à son étude.

Quand l'I.F.R.B. aura fourni des données suffisantes sur les 
diverses catégories d'utilisations9 le Comité d'experts procédera*, 
au cours de cette réunion ou do réunions ultérieures? à l'étude de 
chacune des catégories et déterminera celles qui pourraient être 
aménagées par des moyens autres que l'emploi de fréquences comprises 
entre 4 et 27?5 MHz? puis il étudiera ces catégories au point de vue 
technique? pratique et économique? en consultant les administrations 
si cela est nécessaire. ;

Par l'intermédiaire du Secrétaire générals le Comité 
d'experts ohtiendra des renseignements sur les moyens existants de 
fournir une assistance économique aux pays qui pourraient en avoir 
Lesoin pour mener à Lien les programmes éventuellement envisagés 
par le Comité.

Le Comité d'experts fera ensuite un rapport au Conseil 
d'administrations ce rapports auquel le Comité d'experts joindra ses 
recommandationsj sera communiqué à toutes les administrations aux 
fins de commentaires.

Après avoir reçu lesdits commentaires9 le Conseil d'admi
nistration décidera de l'opportunité de réunir une Conférence admi
nistrative extraordinaire des radiocommunications qui serait appelée 
à prendre les décisions nécessaires.

Compte tenu des qualifications requises pour mener à Lien 
les études et procédures ci-dessus9 la Commission 4 recommande §



a) que les administrations soient invitées à désigner des experts 
techniques pouvant être membres de ce Comité, de communiquer 
leur nons au Conseil avant sa session de I960, en donnant des 
renseignements sur 1’expérience et les qualifications techniques 
de chaque personne qu’elles proposent;

b) que le Conseil choisisse 7 de ces candidats, en tenant compte de 
ce que les experts doivent être très qualifiés et de ce qu’il 
convient qu'une répartition géographique aussi large que possi
ble existe au sein de ce Comité, étant entendu que l’ensemble 
des onze membres dont se composera le Comité d’experts (voir
le paragraphe 1 ci-dessus) doit avoir des connaissances s'éten
dant aux domaines suivants s

i) techniques de la radiodiffusion,
ii) systèmes à ondes décamétriques,
iii) systèmes mettant en jeu la propagation par diffusion
iv) faisceaux hertziens,
v) systèmes de l’espace,

vi) câbles terrestres et sous-marins,
vii) aspects économiques généraux de la planification des

télécommunications ;
c) que les 7 experts, avec le Prédident de l’I.F.R.B ou son repré

sentant (qui pourrait également présider le Comité d'experts) 
le Secrétaire général ou son représentant spécialiste des . 
questions d’assistance technique et les directeurs du C.C.I.R, 
et du C.C.I.T.T., ou leurs représentants, constituent un comité 
de 11 membres chargé d’effectuer les travaux correspondant au ' 
mandat indiqué à l’Annexe 1,
Il est suggéré que les traitements des experts soient payés 

par leurs administrations, que leurs frais de voyage et de séjour soient 
payés par l'Union, et que le Secrétaire général fournisse l'assistance 
voulue en matière de travaux de secrétariat.

Annexe 2 au ..Document I\f° 664-F
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A N N E X E  3

RECOMMANDATION N° 1 

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève,
1959),

reconnaissant'

a) qu'il est nécessaire de réduire d'urgence le volume des demandes
portant sur les bandes d’ondes décamétriquesq
b) que l’utilisation de techniques modernes telles que ; systèmes
fonctionnant sur ondes métriques et sur microondes, câbles à paires coaxia
les, etc. peut contribuer à cette réduction;
c) que l’utilisation de ces techniques modernes et perfectioonées
est de nature à conduire à des frais très élevés alors.qu’il serait moins
cher de continuer à utiliser les ondes décamétriques, de sorte que cer
taines administrations éprouveraient plus de difficultés que d’autres, 
plus favorisées, pour introduire ces techniques;

recommande
1. que toutes les administrations prennent les mesures nécessaires
pour réduire le volume des demandes portant sur les bandes d’ondes déca
métriques en adoptant les techniques nouvelles dans toute la mesure du 
possible;
2. que les organisations internationales qui prêtent leur concours
soient priées d’envisager tout spécialement de fournir du matériel aux
administrations qui ne sont pas en mesure de se le procurer elles-mêmes 
pour des raisons d ’ordre économique, ceci en vue de permettre à ces ad
ministrations de mettre en oeuvre des moyens de télécommunication nou
veaux, contribuant ainsi à une plus grande économie dans l’utilisation
du spectre des fréquences radioélectriques.

RECOMMANDATION N° 2 
La Conférence administrative des radiocommunications (Genève,

1959)
considérant

a) les besoins en fréquences toujours croissants, notamment dans 
la bande 4 000 - 27 500 kc/s;
b) la structure actuelle des réseaux nationaux et internationaux 
de radiocommunication dans cette bande;
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c) la charge relativement réduite du trafic sur certains des 
circuits de ces réseaux;
d) les dispositions de la Convention relatives à l’utilisation 
rationnelle des fréquences du spectre (Article 43);

: tenant compte du fait ;
a) que le rendement d’un groupe de circuits est supérieur à la
somme des rendements des circuits individuels ;
h) que, de ce fait, il est possible de diminuer le nombre total
des fréquences nécessaires;
c) que, dans certaines parties du monde, il existe des zones et
des pays interconnectés par plusieurs circuits tant radioélectriques 
qu’en câbles;

recommande
1) que, dans tous les cas où cela est possible, les administrations 
s.‘efforcent, par une meilleure consolidation des circuits radioélectriques 
à faible trafic, de diminuer l’encombrement des bandes d’ondes décamétri- 
ques ;

2) que les pays interconnectés par des réseaux de télécommunications 
appropriés concluent, chaque fois que faire se peut, des arrangements'par
ticuliers relatifs à l ’utilisation en commun des circuits radioélectri
ques internationaux à ondes décamétriques ;

3) qu’en règle générale lesdits arrangements soient de nature à 
procurer des avantages analogues - pour ce qui est des conditions financiè
res et d’exploitation - à chacun des pays contractants;
4) qu’en prévoyant de nouveaux circuits radioélectriques ou l ’ex
tension de ceux qui existent déjà, los administrations tiennent compte, 
dans la mesure du possible, des principes énoncés aux points 1 à 3 ci- 
dessus.
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COMISSION 4

v '■ RAPPORT ‘ ' •
du Sous-Groupe de travail 4P Express à la Commissoon 4

Dans son second rapport à la Commission 4, le Groupe 4D indiquait 
au paragraphe 7,; que certains problèmes avaient été 'renvojrés à un Gous- 
Groupe de travail connu sous le nom de "4D Express", On trouvera dans le 
présent rapport les conclusions de ce Sous-Groupe relativement aux renvois 
concernant les bandes 47 - 43,5 MHz, 56,5 - 58 MHz, 68 - 73 MHz, 76 - 
87,5'MHz et 223 - 230 MHz, ainsi qu^un projet de recommandation qui pourrait 
être inséré dans les Actes finals.

Les délégués des pajrs suivants ont participé aux travaux du Sous- 
Groupe 4D Express t

Autriche
Bulgarie
Danemark
République Fédérale d'Allemagne ■
Royaume-Uni •
Suède:
Suisse
Tchécoslovaquie
Union des Républiques Socialistes Soviétiques

Il n’a pas été possible de réaliser l'unanimité sur les textes 
des renvois proposés : on trouvera ci-dessous, dans trois cas, des projets 
de variantes. La première est celle qui a été jugée acceptable par toutes 
les délégations participant au Sous-Groupe de travail sauf la .Bulgarie, la 
Tchécoslovaquie et l'U,R.S.S. et la seconde est celle qui a été jugée ac
ceptable par les délégations précitées.

Renvoi 1
Première variante
En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en Roumanie et 

en Tchécoslovaquie, les bandes de fréquences 68 - 73 MHz(radiodiffusion 
sonore)et 76 - 87,5 MHz (télévision)- sont attribuées à titre additionnel 
au service de radiodiffusion. Dans ces pays, les stations'de radiodiffu
sion fonctionnant dans ces bandes seront établies et exploitées uniquement
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en conformité avec des accords et des plans associés, lesquels devront 
être établis lors d'une Conférence régionale spéciale qui se tiendra au 
plus tard le 1er mai I960. Pour la préparation des plans pour le service 
de radiodiffusion, et de l'accord associé concernant le service fixe et le 
service mobile, il conviendra de tenir compte des assignations existantes 
à la radiodiffusion en U.R.S.S. et au service fixe et au service mobile de 
autres pays susceptibles dVêtre affectés. Les plans et l'accord auront 
pour objet de faire en sorte qu'il n'y ait aucun brouillage nuisible entre 
le service de radiodiffusion, d'une part, le service fixe et le service 
mobile d'autre part. Les pays suivants participeront à la Conférence : 
Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaqui 
Ukraine, U.R.S.S.; Autriche, Danemark, Grèce, Italie., République Fédérale 
d'Allemagne, République Fédérale Populaire de Yougoslavie, Suède, Suisse 
et Turquie.

■ Deuxième variante
En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en Roumanie, 

et en Tchécoslovaquie, les bandes de fréquences 68 - 75 MHz (radiodiffu
sion sonore) et 76 - 87,5 MHz (télévision) sont attribuées a titre addi
tionnel au service de radiodiffusion. Afin d'éviter des brouillages nui
sibles entre les stations de radiodiffusion, d'une part, et les stations 
du service fixe et du service mobile, d'autre part, un accord sera conclu 
et des plans seront établis pour l'assignation des fréquences aux adminis
trations intéressées. Pour la préparation de ces plans d'assignation et 
l'élaboration d'accords appropriés, il conviendra de tenir compte des 
assignations existantes aux stations de radiodiffusion et aux stations du 
service fixe et du service mobile des pays susceptibles d ’être affectés.
A cet effet, une conférence spéciale devra se réunir le 1er mai I960 au 
plus tard, et les pays suivants y participeront : Albanie, Biélorussie, 
Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie, Ukraine, U.R.S.S.; Autriche, 
Danemark, Grèce,,Italie, République Fédérale d'Allemange, République Fé
dérale Populaire de Yougoslavie, Suède, Suisse, et Turquie.
•Renvoi 2

Première variante
En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en Roumanie, 

en Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 223 - 23Ô MHz 
est attribuée à titre de remplacement au service de radiodiffusion. Le 
service de radiodiffusion de ces pays devra être exploité de manière à 
•ne causer aucun brouillage nuisible au service de radionavigation aéro
nautique et les stations de radiodiffusion fonctionnant dans cette bande 
seront établies uniquement en conformité avec des accords et les plans 
associés, lesquels accords devront être .conclus lors de la prochaine 
conférence européenne do radiodiffusion sur ondes métriques et décimétri- 
ques.
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Deuxième variante

En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en 
Roumanie, en Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande de fréquences 
216 - 230 MHz est attribuée à titre de remplacement au service de 
radiodiffusion. Le service de radiodiffusion de ces pays devra être 
exploité de manière à ne causer aucun brouillage nuisible au service 
de radionagivation aéronautique et les stations de radiodiffusion 
fonctionnant dans cette bande seront établies uniquement en conformité 
avec des accords et des- plans associés, lesquels devront être établis 
lors de la prochaine-conférence européenne de radiodiffusion sur ondes 
métriques et décimétriques. Afin d'éviter des brouillages nuisibles 
entre les stations de radiodiffusion et celles du service de radio
navigation aéronautique, des accords appropriés seront conclus et 
des plans seront établis pour l'assignation des fréquences aux 
stations des administrations intéressées. Pour la préparation de 
ces plans d'assignation, et l'élaboration d'accords appropriés, il 
■conviendra de tenir compte des assignations existantes aux stations 
de radiodiffusion et à celles du service de radionavigation .aéronau
tique des pays susceptibles d'être affectés. A cet effet, une confé
rence spéciale devra se réunir le 1er mai I96Ô au plus tard, et les 
pays suivants y participeront s Albanie, Biélorussie, Hongrie,
Pologne, Roumanie,- Tchécoslovaquie, Ukraine, U.R.S.S., Autriche, 
Danemark, Grèce, Italie, République Fédérale d'Allemagne, République 
Fédérale Populaire de Yougoslavie, Suède, Suisse et Turquie.
Renvoi 3

Première variante
En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en Roumanie,

en Tchécoslovaquie et en U.R.S.S. , la bande de fréquences 47 - 48,5 MHz
est également, attribuée au service fixe et au service mobile en tant 
que services permis, et la bande de fréquences 56,5.“ 5& MHz est égale
ment attribuée au service fixe en tant que service permis.

Deuxième variante
Même texte que la première variante, en remplaçant "en tant 

que service permis" par "à titre additionnel",

Renvoi 4
1 ° 180 MOD (Rev,2) En U.R.S.S., les bandes de fréquences 

68 - 73 MHz-et 76 - 8 7?5 MHz sont attribuées à titre de remplacement 
au service de radiodiffusion. Les services autorisés des autres pays
et le service de radiodiffusion en U.R.S.S. doivent faire l'objet
d'accords locaux, afin d'éviter les brouillages nuisibles mutuels.

Note
Les numéros 185 MOD et 186 sont supprimés. Il convient 

de les indiquer comme 185 SUP et 186 SUP.



Le projet de recommandation ci-après a fait l’objet d’une discus-r 
sion, mais les délégués- de la Bulgarie, de la Tchocoslovaquie et de l’U.R.S.S. 
ont déclaré ne pouvoir l'accepter que si la dernière phrase du paragraphe a) 
et la dernière.phrase du paragraphe b) étaient supprimées; les autres 
délégations se sont opposées à la suppression de ces phrases.
Projet de recommandation

Lorsqu'elle établira les plans relatifs aux stations de radiodiffu
sion dans les bandes de'fréquences 68-73 MHz et 76-87,5 MHz, la Conférence
régionale spéciale mentionnée au renvoi.... du Tableau de répartition
des bandes de fréquences devra tenir compte des facteurs suivants:
a) Les intensités de champ médianes minimum à protéger pour le service
de radiodiffusion et pour les services fixe et mobile devraient être les 
intensités de champ requises pour un service satisfaisant à la limite de la 
zone de service dans les régions rurales. Pour la radiodiffusion sonore à 
modulation de fréquence, il convient de s'inspirer des valeurs données dans 
l’Avis N° 263 du C.C.I.R. Pour la télévision, il convient de prendre pour 
l’intensité de champ minimum les mêmes valeurs que dans le cas de la radio
diffusion sonore à modulation de fréquence. Pour le service fixe et le 
service mobile, on prendra, à titre d’essai, la valeur de 5 microvolt
par mètre.
b) Les rapports de protection nécessaires pour la radiodiffusion 
sonore à modulation de fréquence sont donnés dans 1’Avis'N° 263 du C.C.I.R., 
et, pour la télévision, dans le Rapport N° 125 du C.C.I.R. (qui remplace
le Rapport N° 82 de Varsovie). Pour le service fixe et le service mobile, 
le rapport de prôtectinn.ne dévrâitopas être inférieur à 6 db,
c) Dans la détermination des-rapports de protection requis, on tiendra 
dûment compte de la largeur de bande émise et de la sélectivité des récep
teurs, chaque fois que le signal désiré et le signal brouilleur sont émis 
sur des fréquences différentes.
d) Il convient que tous les services soient protégés pendant au 
moins 90^ du temps.
e) Dans l’évaluation du degré de brouillage possible, il convient de
tenir dûment compte des conditions de propagation. On utilisera, chaque 
fois qu’elles peuvent s'appliquer, les courbes de propagation troposphérique 
de l’Avis N° 312 du C.C.I.R.
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Le Président 

C.W. Sowton
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SEANCE PLENIERE]

DESIGNATION DU MEMBRE PORTANT ACTUELLEMENT LE NOM DE 
"ENSEMBLE DES ETATS ET TERRITOIRES REPRESENTES PAR 
L'OFFICE FRANÇAIS DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

D'OUTRE-MER"

J'ai reçu de la Délégation de l'Ensemble des Etats et Territoires 
représentés par l'Office français des Postes et Télécommunications d'Outre-Mer 
la lettre ci-jointe, que j’ai l'honneur de soumettre à la Conférence.

Gerald C, CROSS, 
Secrétaire général 

par intérim.
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A N N E X E

ENSEMBLE DES ETATS ET TERRITOIRES 
REPRESENTES PAR L’OFFICE FRANÇAIS 
DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

d'OIÎTSE-MBR
Genève, le 26 novembre 1959

Monsieur le Secrétaire général 
de l’Union internationale des 
Télécommunications
G e n è v e

Monsieur le Secrétaire général,

J’ai l'honneur de vous demander de bien vouloir modifier la dénomi
nation du membre "Ensemble des Etats et Territoires représentés par l'Office 
français des Postes et Télécommunications d'Outre-Mer".

Je vous serais très obligé de bien vouloir utiliser désormais la 
désignation suivante :

"Etats d'Outre-Mer de la Communauté et Territoires 
français d'Outre-Mer".

Cette disposition s'applique à tous les documents de la Conférence 
administrative des radiocommunications et de la Conférence de. plénipoten
tiaires. Elle s'applique également à tous les documents publiés par l’Union 
et notamment l'Annexe 1 de la Convention des Télécommunications.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma 
haute considération.

Pour le Chef de la Délégation à la 
Conférence de plénipotentiaires, Genève 1959 

de l'Ensemble des Etats et Territoires représentés 
par l'Office français des Postes et Télécommunications

d'Outre-Mer :

(Signé) C. RAMANITRA 
Chef de la Délégation p.i.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATI VE
DES RADIOCOMMUNICATIONS PROGRAMME DES SEANCES POUR LA SEMAINE DU 30 NOVEMBRE AU 6 DECEMBRE

SCHEDULE OF MEETINGS FROM 30 NOVEMBER TO 6 DECEMBER
Document  N °  667—FES
27 n o v e m b re  1959

PRQGRAtïiA DE SESIOMES DEL 30 DE MOVI EiviBRE AL 6 DE D ICI ElïiBRE
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G E N È V E ,  19 5 9

COMMISSION 7 
COMMUTEE 7 
COMISIÔN 7

DOCUMENT N° 476 - COMMENTAIRES DE LA COMISSION 4

Lors de sa 26ème séance, la Commission 4 a examiné en particulier 
les propositions concernant les numéros 258 et 262 du Règlement des radio
communications (Document N° 476) et les a jugées incompatibles. Elle a 
décide que, pour éliminer l’incompatibilité de ces deux propositions, les 
mots "Sous réserve des dispositions du numéro 258" seraient ajoutés .au début 
du texte du numéro 5262.

DOCUMENT NO. 476 - COMMENTS OF COMMITTEE 4

At its Twentvsixth Meeting, Committee 4 concluded that the proposais 
for Nos, 258 and 262 of the Radio Régulations included in Document No. 476 
were inconsistent and that this inconsistency could bc removed by adding at 
the beginning of No. 262 the words "oxcept as provide.d in No. 258".

DOCUMENT0 N.° 476 - COMENTARIOS DE LA COMISltiN 4

En su 26.a sesion, la Comision 4 ha llegado a la conclusion de 
que las proposiciones para los numéros 258 y 262 del Reglamento de Radio- 
comunicaciones que figuran en el Documento N,° 476 son contradictorias, y 
que esta contradiccion podria evitarse aftadiendo al principio del N.° 262 
las palabras s "Salvo lo dispuosto en el numéro 258",

Le Président par intérim 
The Acting Chairman 
El Présidente en funciones

Y. Nomura
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COMMISSION 5

ARTICLE 12

Règlement intérieur du Comité international 

dtenregistrement des fréquences

362 (MOD)* 1. Le Comité se réunit aussi souvent qu'il lui est

363 MOD

364. NOC

365 MOD

366 MOD

nécessaire pour remplir rapidement ses fonctions, et 

normalement au moins une fois par semaine, 

g 2. (l) Les membres du Comité élisent parmi eux un 

président et un vice-président qui remplissent leurs 

fonctions pendant une durée d'une année ou jusqu'à ce que 

leurs successeurs soient dûment élus. Par la suite, le 

vice-président succède chaque année au président, et un 

nouveau vice-président est élu.

(2) Dans le cas d'une absence inévitable du président 

et du vice-président, les membres du Comité élisent, pour 

la circonstance, un président temporaire choisi parmi eux.

■g 3. (l) Chaque membre du Comité, y compris le président, 

dispose d'une voix. Le vote par procuration ou par 

correspondance est interdit.

(2) Les procès-verbaux indiquent si une décision a 

été prise à l'unanimité ou à la majorité.

* Cette modification de rédaction
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368 NOC (3 ) Le quorum requis pour que le Comité puisse

délibérer valablement est égal à la moitié du nombre de ses 

membres. Si cependant, lors d'une séance dans laquelle 

le nombre des membres présents ne dépasse pas le quorum, 

l'unanimité ne peut pas être obtenue sur une question, 

celle-ci est renvoyée pour décision à une réunion 

ultérieure où les deux tiers au moins des membres sont 

présents. Si le calcul de la moitié ou des deux tiers des 

membres donne un nombre fractionnaire, on l'arrondit au 

nombre entier immédiatement supérieur.

367 MOD (4) Le Comité doit s'efforcer de prendre ses décisions

par accord unanime. S'il n'y parvient pas, il doit prendre

sa décision par un vote, à la majorité des deux tiers des

membres présents et votant pour ou contre.

369 SUP

370 MOD g 5» Les documents du Comité, qui comprennent des

archives complètes de tous ses actes officiels et des 

procès-verbaux de toutes ses réunions, sont tenus à jour par 

le Comité dans les langues de travail de l'Union, telles 

qu’elles sont définies dans la Convention5 à cette fin, 

ainsi que lors des réunions du Comité, le personnel 

linguistique et tout autre moyen matériel nécessaire lui 

sont fournis par le Secrétaire général. Un exemplaire de 

tous les documents du Comité est tenu à la disposition du 

public dans les bureaux du Comité aux fins de consultation.

371 SUP
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COMMISSION 5

A P P E N D I C E  1

Les 2 feuilles ci-jointes sont à insérer dans le 

Document N° 670.

1) Le modèle de fiche à la page 6

2) L'Annexe à la page 21

Annexes : 2



A  U T I L I S E R

A .  M O D E L E  D E  F I C H E  *  

P R E S E N T E R  A U  C O M IT E  I N T E R N A T I O N A L  D ' E N R E G IS T R E M E 1 J  F R E Q U E N C E S

U N  H O R A IR E  S A I S O N N I E R  D E  R A D I O D I F F U S I O N  A  O N D E S  E E C A M E T R IQ U E S 6  C l a s s e  d e  l a  s t a t i o n

( a )  A d m i n i s t r a t i o n  n o t l f i c a t r i c e

O U  U N E  M O D I F I C A T I O N  A  U N  T E L  H O R A IR E  

( V o i r  l ' A r t i c l e  l i a )

( e )

F i c h e  N b .  

D a t e

( b )  A s s i g n a t i o n  p o u r  l a  
s a i s o n  i n t é r e s s é e

( c )  C h a n g e m e n t  d e s  c a r a e t é r i s -  ( d )  A n n u l a t i o n  d ' u n e  a s s i g n a t i o n
t i q u e s  d ' u n e  a s s i g n a t i o n p o u r  l a  s a i s o n

l ' é m e t t e u r

Z o n e ( s )  o u  r é g i o n ( s )  
d e  r é c e p t i o n

5 a

C l a s s e  d ' é 
m i s s i o n  e t  
l a r g e u r  d e  

b a n d e  
n é c e s s a i r e  

7

P u i s s a n c e  
( e n  k W )

8

C a r a c t é r i s t i q u e s  d e  l ' a n t e n n e  d ' é m i s s i o n

H o r a i r e  d e  
f o n c t i o n n e m e n t  

( T . M . G . )

1 0

A u t r e s  f r é q u e n c e s  u t i 
l i s é e s  s i m u l t a n é m e n t  
p o u r  l e  m ê m e  p r o g r a m m e  
à  d e s t i n a t i o n  d e  l a  
o u  d e s  m ê m e ( s ) r é g i o n ( s  

1 1

R e n s e i g n e m e n t s
s u p p l é m e n t a i r e s

A z i m u t  d u  
r a y o n n e m e n t  

m a x im u m  
9 a

A n g l e  d ' o u 
v e r t u r e  d u  
l o b e  p r i n c i  

p a l  a e  
r a y o n ^ g n e n t

G a i n  d e : 
- 1  '  a n t e n n e  

( d b )
9 c

A n g l e  d e  
s i t e

9 d

t y p e
d ' a n t e n n e

1 2 b Nom  e t  a d r e s s e  p o s t a l e ]

A d r e s s e  t é l é g r a p h i q u e
j  l ' a d m i

d e
a d m i n i  s t r a t i o n

* H  a p p a r t i e n t  à  c h a q u e  a d m i n i s t r a t i o n  d e  d é t e r m i n e r  l a  d i m e n s i o n  d e  l a  f i c h e

C O O R D /

A u t r e s  r e n s e i g n e m e n t s  î
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C o n fé r e n c e  A dm inistrative  

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1 9 5 9

Document NS 670-FES
CORRIGENDUM m  1
1er décembre 1959

COMMISSION 5 
COMMITTEE 5 
COMISION _5

c o r r i g e n d u m

A P P E N D I C E  1

Le modèle de fiche joint à 1'ADDENDUM N2 1 au Document N2 670 doit 
ctre inséré dans le Document N2 DT 849, a la page 2.

D’autre part, le modèle de fiche joint à 1'ADDENDUM N2 1 au 
Document N2 DT 849 est à insérer dans le Document N2 670, à la page 6.

A P P E N D I X 1

The fora of notice attached to the ADDENDUM No. 1 to Document No*670 
should be inserted in Document No,849, as page 2,

Purtheraore, the fora of notice attached to ADDENDUM No,l to 
Document No. DT 849 should be inserted in Document No. 670, as page 6.

A P E N D I C E 1

Insértese en el Documcnto N*r 670, pagina 6, el nodelo de 
fornulario incluido en el ADDENDUM N*°l al Document o N*° DT 849.

Por otra, insértese en el Documcnto N»° DT 849, pagina 2, el 
nodelo de fornulario incluido en el ADDENDUM N *°1 al Docunento N.° 670,

U.I.T*
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Document N° 670-F
28 novembre 1959

A P P E N D I C E

A, Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas d’une 

notification aux termes du numéro 314 du.Règlement*

B* Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas d'une

notification aux termes du numéro 315 du Règlement.

Ba* Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas d'une

notification aux termes du numéro 318a du Règlement.

C. Modèle de fiche.

D, Instructions générales sur l'utilisation de la fiche.
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CARACTERISTIQUES FONDAMENTALES A FOURNIR DANS LE CAS D'UNE NQTIFICATIOM 

AUX TERMES DU NUMERO 314 DU REGLEMENT 

Colonne 1 Fréquence assignée

Colonne 2c Date de mise en service

Colonne 3 Indicatif d'appel (signal d'identification)

(N'est pas une caractéristique fondamentale dans le cas 

«les stations dont il est question aux numéros jf_ 4 H a t 

renvoi

Colonne 4a- Nom de la station d'émission

Colonne 4b Pays où est située la station d’émission

Colonne 4c Longitude et latitude de l'emplacement de l'émetteur

Colonne 5a Localité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) la

communication est établie 

(N'est nas une caractéristique fondamentale dans le cas 

des stations terrestres, des stations terriennes, des 

stations terrestres de radiorepérage, (radionavigation ou 

radiolocalisation), des stations de fréquences étalon et 

des stations à terre du service des auxiliaires de la 

météorologie)



Document N° 67Q-F
Peige 3

Colonne 5b Longueur de la liaison (en km)

( N 1 e st une caractéristique fondamentale que dans le cas des

stations terrestres, des stations, terriennes, des stations 

terrestres de radiorepérage (radionavigation ou radio

localisation) et des stations de fréquences étalon)

Colonne 6 Classe de la station et nature du service effectué

Colonne 7 Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature

de la transmission 

Colonne 8 Puissance (en kW)

Colonne 9a Azimut du rayonnement maximum

Colonne 10 Horaire maximum (T*M.G,) de fonctionnement de la liaison 

vers chaque localité ou zone 

Colonne 11 Ordre de grandeur en MHz des autres fréquences normalement 

utilisées pour la même liaison

(N ’est une caractéristique fondamentale que dans le cas des 

stations fixes dans la gamme de fréquences L 000 kHz à 

28 000 kHz)

Renseignements supplémentaire s s fréquence(s) de référence, le cas 

échéant.
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CARACTERISTIQUES FONDAMENTALES A FOURNIR DANS LE CAS D'UNE NOTIFICATION 

AUX TERMES DU NUMERO 315 DU REGLEMENT

Colonne 1 Fréquence assignée

Colonne 2c Date de mise en service

Colonne 4a La lettre "R”

Colonne 4b Pays où est située la station terrestre ou terrienne de

réception

Colonne 4c Longitude et latitude de l'emplacement de la station

terrestre ou terrienne de réception

C olonne 5a Nom de la station terrestre ou terrienne de réception

Colonne 5b Distance maximum (en km) entre les stations mobiles ou

spatiales et la station terrestre ou terrienne

Colonne 6 Classe des stations mobiles ou spatiales et nature du

service effectué

Colonne 7 Classe d'émission des stations mobiles ou spatiales et

largeur de bande nécessaire 

Colonne S Puissance la plus élevée des stations mobiles ou spatiales 

Colonne 10 Horaire maximum (T.M.G.) de fonctionnement des stations 

mobiles ou spatiales
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CARACTERISTIQUES FOKDAMENTALËS A FOURNIR DANS LE CAS D ’UNE NOTIFICATION 

AUX TERMES DU NUMERO 318a DU REGLEMENT 

Colonne 1 Fréquence assignée 

Colonne 2c Date de mise en service

Colonne 4b Pays où est située la station d’émission

Colonne 5a Localité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) la

communication est établie 

Colonne 6 Classe de la station et nature du service effectué

Colonne 7 Classe d'émission* largeur de bande nécessaire et nature

de la transmission 

Colonne 3 Puissance (en kW)

Colonne 10 Horaire maximum (T.M.G*) de fonctionnement de la liaison

vers chaque localité ou zone
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(In sorer ici le modèle de fiche)



1. Une fiche distincte doit être envoyée à l’I.F.R.B* pour

notifier;

- chaque nouvelle assignation de fréquence,

- toute modification aux caractéristiques d’une 

assignation de fréquence inscrite dans le Fichier 

de référence international des fréquences, dénommé 

ci-après Fichier de référence

- toute annulation totale d’une assignation de fréquence 

inscrite dans le Fichier de référence.

2. Les fréquences prescrites par le Règlement des radio

communications comme devant être utilisées en commun (par exemple 

500 kHz ou 2 182 kHz) ne font pas l’objet de notification (voir le 

numéro 316).

3. Dans les colonnes 6 à 10, il convient d'inscrire 

séparément les caractéristiques fondamentales lorsqu’elles ne sont 

pas valables pour la totalité de l’assignation, par exemple lorsque 

la classe d’émission ou la puissance diffèrent selon les localités ou 

zones de réception.

Document N° 670-F
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INSTRUCTIONS GENERALES



NOTES GENERALES 

Indiquer le nom de l’administration dont émane la fiche de 

notification.

Porter la lettre "Xn dans cette case lorsque la fiche a trait à;

- la première utilisation d'une fréquence par une station, ou

- la première utilisation d’une fréquence supplémentaire par 

une station*

Porter la lettre ”X" dans cette case lorsque la fiche a trait à 

une modification aux caractéristiques d’une assignation de 

fréquence inscrite dans le Fichier de référence*

(1) Au cas où des caractéristiques existantes (y compris la 

fréquence) sont modifiées, il convient d’indiquer, à 

l’emplacement approprié, les nouvelles caractéristiques, de 

les souligner et de mentionner au-dessous ou à côté, entre 

parenthèses, les caractéristiques originales qui sont 

modifiées*

(2) Au cas ou la modification consiste en une adjonction aux 

caractéristiques existantes, il convient d'indiquer, à

lfemplacement approprié, les caractéristiques ajoutées et de 

les souligner.

(3) Au cas où la modification consiste en l’annulation d’une 

ou de plusieurs caractéristiques, il convient d’indiquer 

ceci par un trait à l’emplacement approprié et de mentionner 

au-dessous ou à côté de ce trait, entre parenthèses, la ou 

les caractéristiques annulées.
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d) Porter la lettre "X" dans cette case lorsque la fiche a trait 

à l’annulation de la totalité des caractéristiques notifiées 

d’une assignation.

e) Le numéro de série de la fiche et la date de son envoi au 

Comité doivent être indiqués ici.

NOTES CONCERNANT LES RENSEIGNEMENTS A INSERER DANS LA FICHE EN VUE DE 

LEUR INSCRIPTION DANS LES DIVERSES COLONNES DU FICHIER DE REFERENCE 

Colonne 1 Fréquence assignée

1. Indiquer la fréquence assignée, telle qu’elle est définie à 

l’a.rticle 1, en kHz jusqu’à 30 000 kHz y compris, et en MHz

au-dessus de 30 000 kHz.

2* Ce renseignement est une caractéristique fondamentale•

Colonne 2c Date de mise en service

1. Dans le cas d’une nouvelle assignation, indiquer la date de

mise en service effective ou prévue, selon le cas, de 

l’assignation de fréquence.

2. Lors d’une modification de l’une quelconque des caractéris

tiques fondamentales d’une assignation, telles qu’elles sont 

définies dans le présent Appendice, à l’exception de celles 

qui figurent dans les colonnes 3> 4a ou 11, la date à inscrire 

dans cette colonne doit être celle de la dernière modification 

effective ou prévue, selon le cas.



Document N°, 67Q-F
Page 10

1. Inscrire l’indicatif d’appel ou tout autre signal d’identifi

cation utilisé aux termes de l’article 19.

2. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale> sauf 

dans le cas des stations dont il est question aux numéros 

318a et / 411a renvoi ou lorsqu’il s’agit d'une 

fréquence utilisée à la réception dans les circonstances 

spécifiées au numéro 315»

Colonne 4 Nom et emplacement de la station d'émission

4a Indiquer le nom de localité par lequel la station d ’émission 

est désignée ou dans laquelle elle est située.

4b Indiquer le pays où la station est située. Il convient

d’utiliser à cet effet les symboles figurant dans la Préface 

à la Liste internationale des fréquences.

4c Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) 

de l’emplacement de l'émetteur.

Cependant, lorsqu’il s'agit d’une fréquence utilisée à la 

réception dans les circonstances spécifiées au numéro 315; la colonne 4 est 

à remplir de la façon suivante:

4a Inscrire la lettre "R"

4b Indiquer le pays où est située la station terrestre ou 

terrienne de réception

4c Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) 

de l’emplacement de la station terrestre ou terrienne de

Colonne 3 Indicatif d ’appel (signal d ’identification)
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Les renseignements à fournir pour les colonnes 4a, hb et 4c sont 

des caractéristiques fondamentales. Toutefois, dans le cas des stations 

dont il est question au numéro 318a, seul est une caractéristique 

fondamentale le renseignement à fournir pour la colonne 4b.

Colonne 5a Localité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) la communi

cation est établie

1. Indiquer dans cette colonne seulement la localité (les localités) 

ou la zone (les zones) vers laquelle (lesquelles) la fréquence 

est normalement utilisée.

2. Dans le cas des stations fixes, indiquer le nom de localité par 

lequel est désignée la station de réception ou dans laquelle elle 

est située.

a) Les stations de réception peuvent être groupées et figurer 

collectivement dans cette colonne sous des noms de zone si 

toutes les autres caractéristiques fondamentales de l’assi

gnation de fréquence sont les mêmes à l'égard de chacune 

des stations de réception, et à condition que chaque zone 

soit bien définie et suffisamment réduite pour que, compte 

tenu des conditions de propagation, on puisse aisément 

prévoir les conditions d'utilisation de la fréquence.

b) de même, dans le cas de transmissions unilatérales simul

tanées à multiples destinations, on peut indiquer des 

points représentatifs délimitant la zone desservie, mais 

il convient de spécifier, à titre de renseignement supplé

mentaire, qu’il s'agit de transmissions simultanées.
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c) Dans le cas d'un réseau de stations communiquant entre elles sur la. 

même fréquence, inscrire dans la colonne 6a le symbole ZN. Lorsque 

la même fréquence est utilisée par plusieurs réseaux relevant de la 

même administration, il convient de désigner chaque réseau par une 

lettre distincte placée à la suite du symbole ZN, par exemple ZN-A, 

ZN-B, etc.

d) Dans le cas d'un réseau, de même que dans le cas où de nombreuses 

stations relevant d'une même administration utilisent la même 

fréquence dans une zone déterminée, il est nécessaire de notifier 

seulement un nombre de stations suffisant pour délimiter la zone 

d ’utilisation de la fréquence, pourvu que cette zone soit bien 

définie et suffisamment réduite pour que, compte tenu des conditions 

de propagation, on puisse aisément prévoir les conditions d'utili

sation de la fréquence.

3. Dans le cas des stations terrestres, des stations terrienne, des

stations terrestres de radiorepérage (radionavigation ou radiolocalisa

tion), des stations de fréquences étalon et des stations à terre du

service des auxiliaires de la météorologie, il n'est pas nécessaire

d ’inscrire quoi que ce soit dans cette colonne,

4 Dans le cas des stations de radiodiffusion, il convient d'indiquer 

les zones de réception. Il convient que chaque zone corresponde 

soit à un pays, soit à l'une des zones délimitées sur la carte 

annexée au présent Appendice,

5* Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception dans les

circonstances spécifiées au numro 315, il convient d'indiquer le nom de

localité par lequel la station terrestre ou terrienne de réception est 

désignée ou dans laquelle elle est située.



7.

Colonne

1.

2.

3.

Colonne 6 

1.

2 . -

Dans le cas d’une notification aux termes du numéro 318a dans 

une bande de fréquences au-dessus de 28 UüO kHz, il envient que 

chaque zone dans laquelle la fréquence est utilisée soit nettement 

définie, de façon à faciliter la coordination entre administrations,. 

Ces renseignements constituent des caractéristiques fondamentales,. 

exception faite du cas mentionné au paragraphe 3 ci-dessus.

Longueur de la liaison (en km)

Il convient d’indiquer dans cette colonne la longueur de la 

liaison (en km) .

Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception dans les 

circonstances spécifiées au numéro 315, il convient d’indiquer 

la distance maximum entre les stations mobiles ou spatiales et 

la station terrestre ou terrienne de réception*.

Ce renseignement n ’est pas une caractéristique fondamentale, sauf 

dans le cas prévu au paragraphe 2 ci-dessus et dans le cas des 

stations terrestres, des stations terriennes, des stations ter

restres de radiorepérage,(radionavigation ou radiolocalisation) 

et des stations de fréquences étalon. En pareil cas, la distance 

indiquée doit représenter le rayon d’action de la station..

Classe de la station et nature du service effectué 

Au moyen des symboles figurant à l’Appendice 7, indiquer la 

classe de la station et la nature du service effectué.

Lorsqu'il s'agit d’une fréquence utilisée à la réception dans les 

circonstances spécifiées au numéro 315, c'est la classe des sta

tions mobiles ou spatiales et la nature du service qu'elles 

effectuent qu'il convient d'indiquer.
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Ces renseignements sont des caractéristiques fondamentales.
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Colonne 7 Classe d’émission, largeur de bande nécessaire et nature de 

la transmission

1# Indiquer pour chacune des localités ou zones de réception 

mentionnées dans la colonne 5a, la classe de l’émission, la 

largeur de bande nécessaire et la nature de la transmission, 

conformément à l’article 2 et à l'Appendice 5.

2* Lorsqu’il s’agit d’une fréquence utilisée à la réception dans

les circonstances spécifiées au numéro 315, les caractéristiques 

à indiquer sont celles des stations mobiles ou spatiales#

3* Ces renseignements sont des caractéristiques fondamentales• 

Colonne 8 Puissance (en kW)

1# Selon la classe d’émission, indiquer de la façon suivante la 

puissance fournie à la ligne d’alimentation de l’antenne s

a) puissance de l’onde porteuse (Pc) s’il s'agit d'une 

émission de radiodiffusion sonore de classe A3 (voir le 

numér o 63a)

b) puissance moyenne (Pm), s'il s’agit d’une émission à modula

tion d'amplitude à l'onde porteuse complète non manipulée, 

autre qu'une émission de radiodiffusion sonore, ou d'une 

émission à modulation de fréquence (voir le numéro 63)

c) puissance de crête (Pp) s’il s'agit d’une émission autre 

que celles dont il est question en a) et b) ci-dessus, y 

compris les émissions de télévision (image) de classe A5 

(voir le numéro 6l)

2# Dans les bandes de fréquences au-dessus de 28 000 kHz, la 

puissance notifiée peut être, soit la puissance apparente rayonnée 

(voir le numéro 64d), soit la puissance fournie à la ligne d'alimen

tation de l'antenne. Dans ce dernier cas, le gain de l'antenne 

(colonne 9c) est une caractéristique fondamentale#
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3» Le symbole approprié Pc, Pm ou Pp doit suivre l'indication de 

la valeur de la puissance. S'il s'agit de la puissance apparente 

rayonnée, ce symbole doit être suivi de la lettre "E".

4# Indiquer la puissance normalement utilisée vers chacune des

localités ou zones de réception mentionnées dans la colonne 5a. 

5* Lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la réception dans 

les circonstances spécifiées au numéro 3 1 5, indiquer la 

puissance des stations mobiles ou spatiales. Si celles-ci ne 

sont pas toutes de même puissance, c'est la puissance la plus 

élevée qu'il convient d'indiquer.

6. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale.

Colonne 9 Caractéristiques de l'antenne d'émission

Colonne 9a Azimut du rayonnement maximum

1. Si l'on utilise une antenne d'émission à effet directif,

indiquer l'azimut du rayonnement maximum de cette antenne,

en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens des aiguilles

d'une montre.

2. Si l'on utilise une antenne d'émission sans effet directif, 

inscrire ND dans cette colonne.

3. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale, sauf

lorsqu'il s'agit de stations dont il est question au numéro

318a ou d'une fréquence utilisée à la réception dans les 

circonstances spécifiées au numéro 315*
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Si les caractéristiques de rayonnement de l'antenne on question 

diffèrent de celles qui sont recommandées par le C.C.I.R», il convient 

de notifier les renseignements suivants dans les colonnes 9b et 9c.

Colonne 9b Angle d ’ouverture du lobe principal de rayonnement

Il convient d'indiquer l'angle total en projection sur le plan

horizontal, en degrés, à l'intérieur duquel la puissance rayonnée dans

n'importe quelle direction n ’est pas inférieure de plus de 6 db à la 

puissance rayonnée dans la direction du rayonnement maximum#

Colonne 9c Gain de l'antenne (db)

1* Il convient d'indiquer le gain relatif de l’antenne dans la 

direction du rayonnement maximum pour la fréquence assignée 

(voir le numéro 65b).

2• Dans les bandes de fréquences au-dessus de 28 000 kHz« le

gain de l'antenne est une caractéristique fondamentale dans le

cas ou la puissance notifiée dans la colonne S est la puissance 

fournie à la ligne d'alimentation de l'antenne. Il ne l'est 

pas si c'est la puissance apparente rayonnée qui est notifiée# 

Colonne 10 Horaire maximum de fonctionnement de la liaison vers chaque 

localité ou zone (T.M.G*)

1. Dans le cas ou il s'agit d'une fréquence utilisée à la

réception dans les circonstances spécifiées au numéro 315 > 

l'horaire maximum de fonctionnement à indiquer est celui des 

stations mobiles ou spatiales*'

Colonne 9b et 9cr-
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A titre de renseignement supplémentaire, indiquer par la 

lettre "I" les périodes pendant lesquelles le fonctionnement 

de la liaison est intermittent*

Ce renseignement est une caractéristique fondamentale, 

exception faite du paragraphe 2 ci-dessus*

Ordre de grandeur en MHz des autres fréquences normalement 

utilisées pour la même liaison.

Si la fréquence notifiée est la seule fréquence utilisée pour 

lo. liaison en question, on inscrit ”Niln dans cette colonne* 

Dans le cas d ’une diffusion de presse ou météorologique 

destinée à être reçue dans une zone de grande étendue, la 

fiche de notification distincte établie pour chaque 

assignation de fréquence requise pour les émissions vers 

chaque partie déterminée de cette zone, doit contenir 

l’indication ”Nil" dans cette colonne, sous réserve que la 

zone notifiée dans la colonne 5a satisfasse aux conditions 

spécifiées au paragraphe 2a relatif à cette colonne.

Dans les cas autres que ceux qui sont mentionnés aux para

graphes 1 et 2, on doit indiquer les ordres de grandeur des 

autres fréquences normalement utilisées pour la liaison 

pendant la totalité du cycle d'activité solaire. A cet 

effet, l'ordre -de grandeur d’une fréquence est déterminé de 

la façon suivante, selon la gamme;
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Gamme Ordre de grandeur en MHz

4 000 - 5 999 kHz 5

6 000 - 7 999 kHz 7

26 000 - 27 999 kHz 27

Ce est une caractéristique fondamentale dan■? le

cas des stations fixes dans 000 kHz

à 28 000 kHz

Colonne 12 a Administration ou compagnie exploitante*

Ce renseignement n ’est pas une caractéristique fondamentale,

Colonne 12b Adresse postale et télégraphique de l’administration dont

1., Ces adresses sont celles auxquelles il convient d’adresser toute 

communication urgente concernant les brouillages, la qualité des 

émissions et les questions relatives à l'exploitation technique 

de la liaison (voir l’article 14-).

2. Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamentale.

* Lorsque ces renseignements figurent déjà dans la Préface à la 

Liste internationale des fréquences, il convient d'utiliser le 

nombre ou la lettre appropriés.

mais il est recommandé de le fournir Ion

relève la station*



Tout renseignement supplémentaire fourni par l'administration 

doit figurer dans le cadre prévu à cet effet dans la fiche,

1, Si l'assignation est faite en exécution d'un accord régional 

ou de service, mentionner cet accord à l'emplacement 

approprié de la fiche, dans le cas contraire, inscrire 

l'indication "Nil",

2, Indiquer à la suite du symbole "COORD" le nom de toute

administration avec laquelle une coordination a été effectuée

pour l'utilisation de la fréquence5 si aucune coordination 

n'a eu lieu, inscrire l'indication "Nil", Dans le cas d'une 

notification aux termes du numéro 318a dans une bande de 

fréquences au-dessus de 28 000 kHz, indiquer le cas échéant 

la ou les zones dans lesquelles il a été convenu, à l’issue 

de la coordination, que la fréquence en question serait 

utilisée,

3, Indiquer la ou les fréquences de référence chaque fois qu’une

émission déterminée en comporte, par exemple la fréquence de

l'onde porteuse réduite d'une émission à bande latérale unique 

ou à bandes latérales indépendantes, ou les fréquences des 

ondes porteuses son et image d'une émission de télévision.
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Rense ignemen t s s upplémentaires
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Ajouter tout autre renseignement que l’administration juge 

pertinent, par exemple, l'indication que l'assignation en 

question est utilisée conformément au numéro 88 du Règlement, 

ou bien des renseignements concernant l'utilisation de la 

fréquence notifiée, si cette utilisation est restreinte ou si 

la fréquence n'est pas utilisée,pendant tout le temps où cela 

est possible d'après les conditions de propagation.

Les renseignements spécifiés uniquement au paragraphe 3 ci- 

dessus sont des caractéristiques fondamentales, mais il est 

recommandé de donner ceux dont il est question dans les

Annexe: 1
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(insérer ici l ’Annexe)



U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S F
C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t io n s Document N° 671-F 
27 novembre 1-959"

G E N È V E ,  1 9 5 9

SEANCE PLENIERE

PROCES VERBAL

de la

NEUVIEME .SEANCE PLMIERE

Lundi 23 novembre 1959y 15 heures

Président *. M- Charles J. Acton (Canada)

Vice -Présidents î M. Juan A. Autelli (République Argentine)
M. M.B. Sarwate (République de l’Inde)

Secrétaire ad.joint de la Conférence : ; M. Clifford Stead

Questions traitées :

1. Procédure à suivre pour l'élection des membres de l'I.F.R.B. (Document 
N° 621)

2. Deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction (Docu
ment N° 573)

3. Désignation du Membre.de- l'Union actuellement dénommé "Pays-Bas, 
Surinam, Antilles néerlandaises, îïouvelle-Guinée" (Document H° 612).



Etaient présents, :

Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de 1'); Argentine (Républi
que); Australie (Fédération de 1T)? Autriche; Belgique; Biélorussie (R.S.S. 
de); Birmanie (Union de); Brésil; Bulgarie (République populaire de);
Canada; Ceylan; Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie (République 
de) Congo belge et Territoire du Ruanda-Urundi; Corée (République de);
Cuba; Danemark; Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; France; Ghana; 
Grèce; Hongroise (République populaire); Inde (République de 1'); Indonésie 
(République d'); Iran; Irlande; Islande; Israël (Etat d'); Italie; Japon; 
Luxembourg; Malaisie (Fédération de); Maroc (Royaume du); Mexique; Monaco; 
Nicaragua; Norvège; Nouvelle Zélande; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas (Royau
me dos); Pérou; Philippines (République des); Pologne (République populaire 
de); Portugal; Provinces portugaises d1Outre-Mer; République Arabe Unie; 
République fédérale d'Allemagne; R̂ -%P%. de Yougoslavie; R.S.S. de l’Ukraine; 
Roumaine (République populaire); Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de 
l'Irlande du Nord; Soudan (République du); Suède; Suisse (Confédération); 
Tchécoslovaquie; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; Territoires d’Outre- 
Mer dont les relations internationales sont assurées par le Gouvernement 
du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord; Thaïlande; 
Tunisie; Turquie; Union de l'Afrique du Sud et Territoire do l'Afrique 
du Sud-Ouest; Union des Républiques Socialistes Soviétiques; Uruguay (Ré
publique orientale de 1') Vénézuéla (République•de).

Un représentant du Libéria était également présent à titre d'ob
servateur.

Exploitations privées reconnues: Compagnie portugaise Radio Marconi.

Le Président rappelle que la date de clôture de la Conférence 
approche rapidement. Malheureusement, à cause de retards imprévisibles, 
il semble douteux que l'on puisse s'en tenir à la date primitivement pré
vue pour la signature dos textes - le 15 décembre - ce qui est extrêmement 
regrettable. En conséquence, il demande à tous les délégués de bien vou
loir accepter les Avis formulés par la majorité dans les Commissions et 
dans les Groupes de travail et de coopérer à l'accélération des travaux 
afin de permettre à la Conférence de s'écarter au minimum des dates prévues.

Procédure à suivre pour l'élection des membres de l'I.F.R.B. (Document 
N° 62l).

Le Président annonce quo la Conférence de plénipotentiaires a 
créé des groupes de travail chargés d'examiner les procédures à appliquer 
pour l'élection du Conseil d'administration, du Secrétaire général et du 
Secrétaire général adjoint. Il propose que la Conférence des radiocommu
nications adopte une méthode semblable. L'examen de la question au cours 
d'une prochaine séance plénière serait certainement facilité si les délé
gués pouvaient alors disposer des recommandations élaborées par un Groupe 
de travail spécial.

En conséquence, il propose la création d’un groupe de travail 
formé dos délégations suivantes : Brésil, Ceylan, Etats-Unis, Ethiopie, 
France, Japon, République Arabe Unie, Royaume-Uni ot U.R.S.S.; lui-même 
assurerait la présidence de ce groupe, qui aurait pour mandat d'élaborer
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des recommandations quant à. la procédure à suivre pour l'élection des 
membres de l’I.F.R.B# .et à la date à laquelle le nouveau Comité entrerait 
en fonctions? compte tenu du Document N° 621 et. du critère de la réparti
tion géographique.

La proposition du Président est approuvée à l'unanimité.

Deuxième série de texte soumis par la Commission do rédaction (Document
m° <m) ~  ~

Le Président de la Commission de rédaction.répète, par souci de 
clarté, l’explication qu’il a déjà donnée au cours d’une précédente séance 
plénière: l’abréviation (ï-IOD), utilisée dans le Document Ù° 573? se rap
porte à une modification rédactionnelle susceptible de concerner les textes 
élaborés dans- une, dans deux ou dans les trois langues de travail.

La présentation des tableaux sera améliorée et les fautes d’im
pression seront corrigées avant que le document soit republié. Il propose 
donc quo l'Assemblée ne s'occupe pas de ces questions.

Le Président recommande aux délégués de ne pas s'occuper des 
erreurs d’ordre typographique, mais de les signaler à l'attention du 
Secrétariat ou de la Commission de rédaction après la séance.

Article 2 ’

Le Président de la Commission de rédaction se réfère à la 3ème 
phrase du numéro: 85 (page 2-07)? ou il est spécifié qu’il est possible de 
s'écarter des règles relatives à l'expression des fréquences dans certains 
cas (par exemple, pour éviter des décimales, exprimer en kHz et non et MHz 
des fréquences supérieures à 3 MHz). Il demande donc à la séance plénière 
de confirmer que l'emploi d'expressions comme celle qui figure au numéro 
92 (27 500 kHz) entre .bien dans la "mesure raisonnable" prévue au numéro 85.

Aucune objection n'étant soulevée? cette procédure est approuvée 
à l'unanimité»

En réponse à une question soulevée par le délégué de l'Australie 
(également président du Sous-Groupe de travail auquel a été confiée la 
révision de la section en cause) et par le délégué d'Israël, le délégué 
du Royaume-Uni, appuyé par le délégué des Etats-Unis, propose que les 
présidents de la Commission de rédaction et de la Commission 6 soient 
autorisés à supprimer les mots "et phototélégraphie"? qui figurent sous e), 
au haut de la page 2-02? s'il s'avère exact que la Commission 6 a défini 
la phototélégraphie -comme une section du faosimilé.

Aucune objection n'étant soulevée? la proposition du délégué du 
Royaume-Uni est-approuvée à l'unanimité.

Le Président de la Commission de rédaction déclare qu'il a reçu 
une lettre du Président de la Commission 6 faisant observer qu'à la suite 
d'unç. décision que vient de prendre cette Commission, le symbole "PI", qui 
figure à la dernière ligne de la page 2-04 devrait être remplacé par "PID". 
Il est décidé de procéder à cet amendement, bien que lo délégué de l'Aus
tralie 11e croit pas quo ce symbole soit correct; cependant il n'insiste pas, 
tout en estimant qu’un renvoi devrait être ajouté sur ce point.



Le texte de l’Article 2 est approuvé, avec les modifications d'or
dre rédactionnel oroposées par le Président de la Commission de rédaction 
et par les délégués des Philippines, de l'Aust-alie, de la Malaisie, et des 
Etats-Unis.

Article 5

Le aé-iegué ae i» esramt pue re 'cexre au numéro ü'f est
incomplet, dans la mesure où il ne couvre que les fréquences inscrites au 
Fichier de référence international des fréquences. Comme le savent toutes 
les délégations, il existe des assignations, par exemple celles de certains 
services mobiles, des stations d'amateur, etc, qui ne figurent pas au Fi
chier j conformément au Règlement des radiocommunications. Le délégué de 
l'U.R.S.S. estime que toutes les assignations de fréquence devraient pouvoir 
être protégées contre les brouillages nuisibles, qu'elles figurent ou non 
au Fichier; il propose donc de remplacer les mots qui suivent "de manière 
à éviter de causer des brouillages nuisibles" par "aux stations existantes 
qui utilisent des fréquences assignées conformément au présent Règlement,"

Le délégué du Congo belge fait la déclaration suivante :

" Là délégation du Congo belge est en accord avec les principes de
l'Article 3. C’est la raison pour laquelle à Atlantic’City nous avons signé 
sans restrictions le Règlement des radiocommunications.

" L'expérience nous a montré cependant que dans un cas important
son application s'est révélée impossible, tout au moins dans notre pays.
Il nous a, en effet, fallu placer presque toutes nos émissions de la radio
diffusion nationale hors bande pour qu'elles soient efficacement audibles 
et à l'abri des brouillages.

" Comme sous nos climats seules les bandes de la radiodiffusion H.F*
se prêtent à une radiodiffusion efficace, il s'agit là d'une question vitale 
pour notre pays, sur laquelle il nous est absolument impossible de transi
ger. Nous ne pouvons donc accepter l'Article 3 sans restriction* car nous 
ne pouvons ni compromettre ou risquer de compromettre des besoins vitaux, 
ni accepter de prendre des engagements que nous ne pourrions pas respecter.

" Dans les Commissions où les questions de radiodiffusion ont été
débattues jusqu'à présent, la Conférence n'est arrivée à aucune formule à 
laquelle nous puissions faire confiance, et d'autre part les solutions effi
caces proposées par notre délégation ont été rejetées.

" Dans ces conditions, nous pourrons nous engager à respecter l'Ar
ticle 3, mais ce sera dans la mesure où l'application de ses dispositions 
nous permettra de donner satisfaction aux besoins indispensables de notre 
radiodiffusion nationale. Ceci 'fera l'objet d'une restriction lors de la 
signature du Règlement pour notre pays".

Le délégué des Etats-Unis déclare que l’amendement proposé par 
l'Union soviétique'viendrait saper la raison d'être de l'I.F.R.B,, car il 
implique que toute assignation en service située dans une bande appropriée 
aurait droit à être protégée'des brouillages nuisibles, même si elle n'avait 
pas été notifiée à l'I.F.R.B, En ce qui concerne l'allusion au service'
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mobile faite par le délégué de l'U.R.S.S,, le Règlement des radiocommunica
tions contient des dispositions suffisantes pour la protection des stations 
de navire. La méthode d'exploitation et le système de notification prévus 
au Chapitre IV couvrent correctement ce point. La question de la protection 
internationale ne se pose pas entre amateurs; il est normal de prévoir des 
attributions mondiales pour co service. Il s'oppose donc à l'amendement de 
l'Union soviétique.

Le Président de la Commission de rédaction préfère le texte conte
nu dans le Document N° 573. Lé seul objet de la notification des assigna
tions dé fréquence à l'I.F.R.B. est d'en obtenir la reconnaissance interna
tionale. Il ne voit pas comment une administration pourrait choisir une 
fréquence "de manière à éviter de causer des brouillages nuisibles" si elle 
ne sait pas quelles sont les fréquences qu'il convient de protéger dans cette 
partie du spectre.

Le délégué de l'Espagne appuie les déclarations faites par les 
délégués de la France et des Etats-Unis; il estime cependant que le texte 
du numéro 87 n'est pas absolument suffisant et peut sembler en contradiction 
avec les termes de l'Article 5 concernant la priorité des assignations dans 
les bandes appropriées. . ,

Le délégué du Pakistan se demande pourquoi le texte du Règlement 
d'Atlantic City ne pourrait être conservé.

Le délégué d'Israël fait la déclaration suivante :

" En ce qui concerne l'Article 3 et la radiodiffusion à hautes fré
quences, la délégation israélienne se trouve dans une position-semblable à 
celle, du Congo belge. Nous souscrivons donc à ce que le délégué de ce pays 
a dit à ce sujet".

Lo délégué du Royaume-Uni s'oppose à l'amendement proposé par la 
délégation de l'Union soviétique au numéro 87 pour les raisons déjà exposées 
par les délégués de la France et des Etats-Unis,

délégué de l'U.R.S.S. avait estimé que l'amendement proposé 
était d'un intérêt direct pour tous les services, mais, si la majorité des 
délégués ne l'appuie pas, il n'insistera pas sur cette question.

Le Président de la Commission 4 et le délégué du Pakistan font 
observer que le texte du numéro 87 a été adopté provisoirement par la Com
mission 4, dans l'attente d'une décision à cet égard par la Commission 5»
Il serait donc peut-être judicieux de réserver co numéro jusqu'au moment 
où la Commission 5 aura pris une décision définitive au sujet des questions 
posées dans le Document N° 242 Rev.

Le Président- de la Commission de rédaction ne voit pas d'objection 
à réserver ce numéro. Il espère que la Commission 5 se saisira rapidement 
de la question. Il fait observer qu'une telle procédure retardera pendant 
un certain temps la publication du document rose.
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Le Président de la Commission 5, en réponse au Président, déclare 
que la Commission 5 pourra fournir-une réponse que l'Assemblée plénière 
pourra examiner lors de sa séance du samedi suivant.

Le délégué du Mexique propose que, pour gagner du temps, aucun
texte dont la forme définitive dépend de la décision d'une autre Commission 
ne soit transmis à la Commission de rédaction.

Le Président remercie le délégué du Mexique de sa proposition; il
en fera part à la Commission de direction.

Il est décidé de réserver le texte’du numéro 87* dans l'attente 
d'une décision de la Commission 5 à ce sujet.

Le délégué de Cuba se réserve le droit de présenter ultérieure
ment des observations sur l'Article 3, on ce qui concerne les fréquences 
supérieures à 27 500 kHz (au sujet desquelles il préférerait le statu quo) 
et la radiodiffusion à hautes fréquences.

Le Président de la Comission de rédaction demande si l'Assemblée 
pense que le mot "régions", qui figure dans le numéro -90, concerne les Ré
gions 1, 2 et 3* telles qu'elles sont définies dans le Règlement et si, dans 
ce cas, il conviendrait d'utiliser un "R" majuscule dans les trois langues. 
Jusqu'ici, aucune définition n'a été donnée de l'expression "sous-régions".

Le délégué des Etats-Unis, appuyé par le délégué du Mexique, pré
fère le système adopté dans le texte anglais du Règlement actuel au numéro 
90. Les "Régions" avec un "R" majuscule sont celles que définit l'Article 5 
et toute ambiguïté est évitée par’l'emploi de l'adjectif "régional", tel 
qu'il est mentionné au renvoi 100.1, lequel ne se rapporte pas nécessaire
ment aux trois régions définies aux fins des attributions de fréquence.

Aucune objection n'étant soulevée, il est décidé à l'unanimité 
que le système utilisé dans le texte anglais du Règlement d'Atlantic City 
sera adopté pour les textes anglais, français et espagnol,. A l’avenir, 
"Région" avec un "R" majuscule désignera toujours une des 3 Régions définies 
à 1*Article 5; ce mot sera utilisé avec Lin "r" minuscule dans tous les 
autres cas.

' Compte tenu des modifica.tions rédactionnelles, proposées par le 
Président de la Commission do rédaction et par le délégué de l'Espagne, et 
du fait que le numéro 87 sera réservé dans l'attente de la décision de la 
Commission 5* le texte do l'Article 3 est approuvé.

Article 4

Le Président de la Commission de rédaction fait observer que le 
numéro 92 a été accepté provisoirement en ce qui concerne les limites de 
5 060 et de 27 500 kMz.
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Sur proposition du Président de la Commission de rédaction, 
il est décidé à l'unanimité que le N° 94a sera transféré à la fin de
l'Article 4 pour devenir le-N0 96a,

Le délégué de l'Espagne estime que ..le N° 96a aurait dû être exa
miné.par la Commission 5j il .propose que l'Assemblée l'examine à titre pro
visoire et le renvoie ensuite à cette Commission,

Les délégués de 1'.Espagne et du'Paraguay proposent des modifica
tions d'ordre rédactionnel pour le N° 96a,

Le délégué du Royaume-Uni accepte que tous les textes soient ■ 
examinés par toutes les.. Commissions•appropriées ; il fait cependant obser
ver que la date de clôture de la Conférence approche rapidement et qu'il 
convient d'accélérer les travaux.

Aucune objection n'étant soulevée, il est décidé que le texte 
actuel du N° 96a demeurera en l’état dans lequel il figure dans le Docu
ment N° 573.

Il est convenu que le Président ce la Commission 4 et le Prési
dent de la Commission dé rédaction décideront entre eux s'il convient de 
conserver ou de supprimer les mots "any of" du texte anglais du N° 94.

Compte tenu des amendements ci-dessué, le texte de l'Article 4 
est approuvé.

Article 16

II: est décidé- que les Présidents de la Commission, 6r et de;;la 
Commission 4;, ainsi que le Président de la Commission de-rédaction pré
pareront un texte du 396b afin d'éviter toute ambiguité et y ajoute
ront une référence à la-modulation•d'amplitude, étant donné que c'est 
seulement avec ce type de modulation qu'il importe d'utiliser au maximum 
les émissions à bande latérale unique.

Compte tenu de la révision du U° 3966l.et do modifications d'ordre 
rédactionnel proposées par les, délégués- de la Malaisie et de 1'Irlande. 
le texte de l'Article 16 est approuvé.

Article 17. Approuvé »

Article 21 Approuvé

Article 23 - Approuvé.

Article 27 ~ Approuvé.

Article 31 - Approuvé', "

Article 32 - Approuvé.
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Article 43

Les délégués de l'Irlande, de la Colombie et de l'Espagne esti
ment ou'il convient de supprimer la référence au code Morse dans le 11° 1010, 
étant donné que sa connaissance n'est pas requise pour l'emploi des appa
reils modernes utilisés dans do nombreuses stations expérimentales.

Le délégué des Territoires des Etats-Unis d'Amérique déclare quo 
des arguments analogues ont été avancés en Commission, nais qu'il a cto 
décidé d© conserver le texte du N° 1010 pour couvrir le cas des stations 
expérimentales fonctionnant sur des fréquences sur lesquelles le code 
Morse est utilisé. Afin d'éviter la possibilité de brouillages nuisibles 
sur ces fréquences, les opérateurs doivent pouvoir comprendre ce qui est 
émis sur les fréquences qu'ils utilisent.

Après un vote pour savoir s'il convient de supprimer la référen
ce au code Morse dans le N° 1010, il est décidé par 48 voix contre 8, avec 
7 abstentions, de conserver le texte du U° 1010 tel qu'il figure dans le 
Document N° 573.

En conséquence, l'Article 43 est approuvé.

Article 45 - Approuvé, compte tenu d'une modification d'ordre rédactionnel 
proposée par le délégué du Vénézuéla

Appendice 5

Le Président de la Commission de rédaction, appuyé par le délé
gué des Etats-Unis, estime qu'il serait possible d'améliorer la rédaction 
des deux alinéas qui figurent au haut de la page 2-23 et il propose qu'un 
nouveau texte soit élaboré. Il fait aussi remarquer que la présentation 
dans le texte espagnol des tableaux aux pages 2-24 à 2-28 n'est pas con
forme L celle des textes anglais et français. Cette anomalie sera corri
gée pour la publication des documents roses.

Il est décidé à l'unanimité d'autoriser le Président de la
Commission de rédaction à faire les modifications nécessaires pour amélio
rer le texte des deux premiers alinéas de la page 2-23.

Il est décidé de demander au Président de la Commission 6 de
vérifier si los désignations d'émission "6 250A5" (page 2-25) et !'0,6F1" 
(page 2-26) sont exactes, et d'informer on conséquence le Président de la 
Commission de rédaction. Le délégué du Royaume-Uni fait remarquer, cepen
dant, que le texte de la page 2-06 stipule seulement que les largeurs de 
bande sont, en règle générale, exprimées au moyen de trois chiffres signi
ficatifs au naximun, ce qui n'implique pas que cela soit obligatoire.

En conséouence, l'Appendice 5 est approuvé.

Re c ommand a t i o n (pages 2-29 à 2-31 ) - Approuvée.

Résolution (page 2-32) - Approuvée, sous réserve de l'addition d'un titre 
afin de permettre d’identifier plus facilement cette Résolution.
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Sur proposition du Président de la Commission de rédaction, il 
est décidé de compléter le titre de cette Résolution en anglais et en es
pagnol comme dans la version française.

Le délégué de la République Arabe Unie fait la déclaration suivante

:| Concernant la Résolution figurant à la page 2-33, la délégtiitiDïjL
de la République Arabe Unie fait connaître qu’en raison du grave encom
brement des bandes de radiodiffusion à hautes fréquences, notamment de la 
bande dos 7 ÏPIz, son Administration exploite hors bande, à savoir entre 
7 000 ot 7 100 kHz, depuis plusieurs années dos services nationaux essentiels 
de radiodiffusion. La bande précitée fait l’objet d'une attribution mon
diale au service d'amateur. Nous sommes disposés à transférer ces services 
dans une bande appropriée si l'I.F.R.B. indique à notre administration les 
voies libres nécessaires."

Lo délégué du Pakistan fait la déclaration suivante :

" La délégation du Pakistan estime que les points a) et b) à la
page 2-33 du Document N 573 sont incompatibles avec le point d) de cette
même page. La délégation du Pakistan n'est pas satisfaite des attributions 
faites dans la bande de 7 à 7,3 MHz et elle réserve en conséquence son 
opinion sur la Résolution relative à la radiodiffusion hors-bande ; elle 
demande que' cotte déclaration soit reproduite dans le procès-verbal."

Le délégué de.Ceylan fait la déclaration suivante.s

" La délégation de Ceylan estime que les points a) et b) à la page
2-33 du Document N 573 sont incompatibles avec le point d) de cette même 
page. De ce fait, il lui est impossible de garantir que le service de 
radiodiffusion utilisant les bandes en question dans la Région 3 ne causera 
pas de brouillages nuisibles au service d'amateur utilisant les mêmes bandes 
dans la Région 2."

Le délégué du Portugal réserve, lui aussi, la position de sa dé
légation concernant les bandes 7 000 - 7 100 kHz et 7 100 - 7 300 kHz.

Résolution (page 2-33)

approuvée
La Résolution figurant à la page 2-33 du Document N° 573 cet

Le Document N° 573 est approuvé moyennant les modifications de 
rédaction indiquées, et à l'exception du numéro 87 qui est laissé en sus
pens en attendant que la Commission 5 ait pris une décision

Le Président demande aux Présidents des Commissions chargées do 
l'étude des divers points du Document N 573 d'oeuvrer en coopération pour 
que cet examen soit effectué aussi rapidement que possible et qu'un docu
ment rose puisse être publié sans retard.



Désignation du Membre do 1 ’ Uni on actuollom ont dénomme n Pays-Bas , Surinam̂  
Antilles néerlandaises , Nouvel 1 e-Guinéo’1 (Document ÏT 612)

Le d c 1 é gu 6 de 11 Ind on es i e fo.it la déclaration suivante :

” En demandant la parole, je suis parfaitement conscient que cette
conférence n’a pas de caractère politique et eue toute discussion de cette 
nature dépasserait le cadre qui est le sien. Je suis néanmoins contraint 
de présenter quelques remarques au sujet du Document if 612, qui s'appuie 
sur des considérations d’ordre politique.

’’ Lors de la 4-ène séance plénière de cette conférence, alors que
l’on discuto.it le Docunont N 261, la délégation de 11 Indonésie a omis une 
réserve en co qui concerne les droits do l’Indonésie sur lo territoire 
d’Irian Bnrat (Rouvelle-Guinée)

” Je tiens à déclarer qu’au point do vue constitutionnel, Irian
Barat est ot restera partie int'granto de la République d’Indonésie, en 
dépit du fait quo co territoire est mcore occupé, illégalement d’ailleurs, 
par l^s Pays-Bas.

11 Mon Gouvernement ne reconnaît à aucun autre gouvernement qu’à
celui do la République d’Indonésie la qualité de représentant authentique 
d’Irian Barat.

11 En conséquence, ot eu égard au:: motifs ci-dessus, la délégation
de l’Indonésie s’oppose avec la plus vivo énergie à la démarche tentée par 
la délégation des Pays-Bas (voir l’Annexa au Document N 612) ot combat 
vigoureusement l’adoption du contenu de ce document.

” La délégation de 1’Indonésie s’en tient donc à la déclaration
qu’elle a faite au sujet dos droits de la République d’Indonésie sur ce 
territoire.”

délégué des Pays-B^s rappelle les observations présentées par 
sa délégation lors de la 4ènc séance plénière de lo. Conférence (pages 9 et 
10 du Document 390).

L’assemblée prend note du Document LT° 612.

La séance est levée à 17 h.10.

Le Rapporteur : Le Secrétaire adjoint Le Président :
do la 0enferonce ;

T. Bouladon C. Stoad Charles J. Acton



C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  19 59

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T E L E C O M M U N I C A T I O N S

RAPPORT

du Groupe spécial chargé de 1 Examen des Propositions
N°s 232. 233» 234 (Page 86 du Cahier des Propositions) 

et 5570 (Document N° 581)

1* Le Groupe spécial s'est réuni le 25 novembre 1959 à 9 heures.
Ont participé à ses travaux des membres des délégations ci-dessous :

Argentine
Etats-Unis d'Amérique 
France
République Fédérale d'Allemagne
Royaume-Uni
Suède

2. Le Groupe a pris note de ce que la Proposition N° 5570 se substi
tuait aux Propositions N°s 232, 233 et 234 qui étaient, en conséquence, 
retirées.

3* Le Groupe propose d'apporter aux textes des Article 1, Appendice
3 et Appendice 4 du Règlement des radiocommunications les additions ou 
amendements figurant à l'Annexe 1 au présent document.

Au sujet de l'Appendice 4- le Groupe spécial fait cependant re
marquer que l'amendement qu'il propose élimine les émetteurs de secours 
(réserve) aéronautiques qui étaient envisagés dans ce paragraphe. Il 
conviendrait que la Commission 6 étudie l'opportunité de cette suppression.

4. Le Groupe propose enfin que la recommandation dont le texte
figure à l'Annexe 2 au présent Document soit faite à la prochaine Con
férence sur la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer. Selon cette recom
mandation, la future Convention pour la Sauvegarde de la Vie Humaine en 
Mer ne devrait plus employé . que l'expression "réserve" au lieu de l'ex
pression "secours(réserve)"« A titre d'exemple, pour ce qui est des 
émetteurs, la Convention pour la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer 
n'emploierait plus que les expressions "émetteur principal" ou "émetteur 
de réserve", étant entendu que l'émetteur de réserve pourrait consister, si 
l'utilisation le désire, en un émetteur de secours, tel qu'il est défini 
dans le Règlement des Radiocommunications, pourvu qu'un tel émetteur sa
tisfasse aux autres conditions imposées par la Convention pour la Sauve
garde de la Vie Humaine en Mer.

Le Président du Groupe spécial 
J. Bès

Annexes : 2

Document N° 672-F
26 novembre 1959

COMMISSION 6 
COMMISSION 7
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A N N E X E  1

A.

B*

avec la note de bas de page suivante :

"■(*) A l'heure actuelle certaines Administrations autorisent pour des émet
teurs de navire, placés en réserve d’un émetteur principal, à la fois pour
les besoins de la détresse et ceux du trafic, une tolérance de fréquence de 
5 000, Il convient que ces Administrations s'efforcent, dans toute la mesu
re du possible avant le 1er janvier 1966, d'obtenir que tous les émetteurs 
de navire autres que les émetteurs de secours aient une tolérance de fréquen
ce de 1 000."

C* Amender le Paragraphe 3 de l'Appendice 1+ (intensité des rayonne
ments non essentiels) pour lire ;

"3 - Cependant, ces tolérances ne s'appliquent ni aux émetteurs de se
cours de navire, ni aux stations d'engins de sauvetage."

Ajouter a l'Article 1 la définition suivante :

"Emetteur de secours de navire : émetteur de navire devant être utilisé 
exclusivement sur une fréquence de détresse pour les besoins de la détresse, 
de l'urgence et de la sécurité."

Amender le Tableau de l'Appendice 3 (Tolérances de fréquence)
- bande de 10 à 335 kHz -, pour lire ;

3# a) stations de navire 1 000 (*)

b) émetteurs de secours de navire et stations
d'engins de sauvetage 5 000
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A N N E X E  2

RECOMMANDATION A LA CONFERENCE SUR LA SAUVEGARDE 
DE LA VIE HUMAINE EN MER AU SUJET DE L'EMPLOI 

DE L'EXPRESSION "SECOURS (RESERVE)"

La Conférence administrative des radiocommunications,
(Genève, 1959)*

prenant note de ce que :

a) les expressions "Installations de secours (réserve)" et "Emetteur 
de secours (réserve)" sont utilisées à la fois dans le Règlement des radio
communications et la Convention sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
mais ne sont définies dans aucun des deux documents,

b) les conditions à remplir par ces installations ne sont pas les 
mêmes dans les deux documents s

considérant s

a) qu'il serait désirable d'éliminer la possibilité de mauvaise in
terprétation qui existe dans l'utilisation de ces termes et qui s'est fait 
jour dans la Conférence administrative des radiocommunications|

b) que le meilleur moyen d’éliminer cette difficulté est d'éviter 
l'usage de ces expressions ambiguës?

avant décidé i

qu'en ce qui concerne le Règlement des radiocommunications, le 
seul terme qu'il soit besoin de définir dans ce contexte est "Emetteur de 
secours de navire" qui a été défini comme "un émetteur de navire utilisé 
uniquement pour les besoins de la détresse, de l'urgence et de la sécurité",

re commande :

1) que la Conférence sur la sauvegarde de la vie humaine en mer consi
dère, à titre de mesure complémentaire, la possibilité de supprimer les ex
pressions "Installations de secours (réserve)", "Emetteur de secours (ré
serve)", "Récepteur de secours (réserve)", "Source d'énergie de secours" du 
texte de la Convention sur la sauvegarde de la vie humaine en mer et de leur 
substituer des termes nouveaux tels que "Installations de réserve", "Emet
teur de réserve" "Récepteur de réserve" et "Source d'énergie de réserve", 
qui éviteraient ainsi l'emploi du mot "secours".

2) que les termes nouveaux employés soient l'objet de définitions
précises.
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D oc. N ° 606

Origine Référence nouvelle

Chap.
A rt.
N °s

A R T IC L E  33 *

Emploi des fréquences dans les services radiotélégraphiques mobiles 
maritime et aéronautique

Section I

Section III. Bandes comprises entre 90 et 160 kHz

A . A p p el et réponse

§ 11. (1) La  fréquence 143 kH z (émissions de la classe A l seulement) 
est la fréquence internationale d ’appel employée par les stations du 
service mobile maritime qui travaillent dans les bandes comprises 
entre 90 et 160 kH z.

(2) A  l ’exception de la fréquence 143 kH z, l ’usage de toute 
fréquence comprise entre 140 et 146 kH z est interdit.

§12.  L a  fréquence de réponse à un .appel émis sur la fréquence 
143 kH z est:

—  pour une station de navire, la fréquence 143 kH z;
—  pour une station côtière, sa fréquence normale de travail.

B. T ra fic

§ 13. (1) Les règles suivantes doivent être appliquées dans les stations 
du service mobile maritime utilisant des émissions de la  classe A l 
ou F I  dans les bandes comprises entre 90 et 160 kH z:

(2) a )  Toute station côtière doit veiller sur la fréquence 143 
kH z, à moins de disposition contraire mentionnée dans 
la nomenclature appropriée.

*) L ’ordre des sections de cet article a été modifié.
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(M O D )

(M O D )

(M O D )

(M O D )

(M O D )

(M O D )

(M O D )

NOC

b )  L a  station côtière transmet son trafic sur la  ou les fré
quences de travail qui lu i sont spécialement assignées.

c )  Lorsqu ’une station de navire désire communiquer avec 
une autre station du service mobile maritime, elle doit 
employer la fréquence 143 kH z à moins de disposition 
contraire mentionnée dans la nomenclature appropriée.

d )  Cette fréquence doit être employée exclusivement:

— pour les appels individuels et les réponses à ces 
appels ;

—  pour la transmission des signaux préparatoires au 
trafic.

(3) Une station de navire, après avoir établi la communication 
avec une autre station du service mobile maritime sur la fréquence 
143 kH z, doit, autant qu’il est possible en pratique, transmettre son 
trafic sur une autre fréquence des bandes autorisées, en veillant à 
ne pas troubler le travail en cours d’une autre station.

§ 14. (1) En règle générale, toute station de navire fonctionnant dans 
les bandes comprises entre 110 et 160 kH z, lorsqu’elle n ’est pas enga
gée dans une communication avec d’autres stations du service mobile 
maritime, doit, durant ses vacations, veiller chaque heure sur la fré
quence 143 kH z pendant cinq minutes à partir de x  h 35, temps moyen 
de Greenwich (T.M .G .).

(2) La  fréquence 143 kH z peut être employée pour les appels 
individuels, de préférence pendant les périodes indiquées au numéro 
749.

Section II. Bandes comprises entre 405 et 535 kHz

§ 2. Les dispositions de la présente section sont applicables 
aux stations d ’aéronef lorsqu’elles entrent en communication avec 
les stations du service mobile maritime.
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Titre N O C  A . Détresse

714 M O D  § 3. (1) L a  fréquence 500 kH z est la fréquence internationale de
détresse en radiotélégraphie ; elle doit être utilisée à cet effet par les 
stations de navire, d ’aéronef et d ’engin de sauvetage qui font usage 
des fréquences comprises entre 405 et 535 kH z, lorsque ces stations 
demandent l ’assistance des services maritimes. E lle  est utilisée pour 
l ’appel et le trafic de détresse ainsi que pour le signal et les messages 
d ’urgence, pour le signal de sécurité et en dehors des régions à trafic 
intense, pour de brefs messages de sécurité. Lorsque cela est possible 
en pratique, les messages de sécurité sont émis sur la fréquence de 
travail, après une annonce prélim inaire sur la fréquence 500 kH z 
(voir aussi le numéro 727).

714a A D D  (la ) I l  convient toutefois que les stations de navire et d ’aéronef
qui ne peuvent pas émettre sur la fréquence 500 kH z utilisent toute 
autre fréquence disponible sur laquelle elles peuvent attirer l ’attention.

715 M O D  (2) En dehors de cet usage, la fréquence 500 kH z ne peut être
employée que :

a )  pour l ’appel et la réponse (voir les numéros 720 et 722);

716 N O C  b )  par les stations côtières pour annoncer l ’émission de
leurs listes d’appel, dans les conditions prévues au 
numéro 688.

717 SU P

718 (M O D ) (4) Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence
500 kH z, et sous réserve des dispositions du numéro 721, toute émis
sion est interdite dans la bande 490-510 kH z.

719 M O D  (5) A fin  de faciliter la réception des appels de détresse, les
ém issions sur la fréquence 500 kH z doivent être réduites au minimum 
et leur durée ne doit pas dépasser trois minutes.

Titre N O C  B. A p p e l et réponse

720 (M O D ) § 4. (1) L a  fréquence générale d ’appel qui doit être employée par
toute station de navire et toute station côtière fonctionnant en radio
télégraphie dans les bandes autorisées entre 405 et 535 kH z, ainsi que
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M O D

M O D

M O D

N O C

(M O D )

N O C

(MOD)

par les aéronefs qui désirent entrer en communication avec une 
station du service mobile maritime faisant usage de fréquences de 
ces bandes, est la fréquence 500 kH z.

(2) Cependant, afin de réduire les brouillages dans les régions 
de trafic intense, les administrations peuvent considérer comme 
satisfaites les dispositions du numéro 720 lorsque les fréquences d ’appel 
assignées aux stations côtières ouvertes à la correspondance publique 
ne s’écartent pas de plus de 3 kH z de la fréquence générale d ’appel 
500 kH z. '

§ 5 . (1) L a  fréquence de réponse à un appel émis sur la fréquence
générale d ’appel (voir le numéro 720) est la fréquence 500 kH z, sauf 
lorsque la station appelante indique la fréquence sur laquelle elle 
écoutera la réponse (voir le numéro 632).

(2) Cependant, dans les régions de trafic intense, il  convient 
que les stations de navire invitent les stations côtières à répondre 
sur leur fréquence normale de travail. Dans ces régions, une station 
côtière peut répondre aux appels des navires de sa propre nationalité 
conformément à des arrangements spéciaux faits par l ’adm inistration 
intéressée (voir le numéro 632).

C. Trafic

§ 6. (1) Les stations côtières fonctionnant dans les bandes autori
sées entre 405 et 535 kH z doivent être en mesure de faire usage d’au 
moins une fréquence en plus de la fréquence 500 kH z. L ’une de ces 
fréquences additionnelles, imprimée en caractères gras dans la Nomen
clature, est la fréquence normale de travail de la station.

(2) En plus de leur fréquence normale de travail, les stations 
côtières peuvent employer, dans les bandes autorisées, des fréquences 
supplémentaires mentionnées en caractères ordinaires dans, la Nomen
clature. Toutefois, la bande 405-415 kH z est attribuée à la radio
goniométrie et ne peut être utilisée par le service mobile que dans 
les conditions fixées au chapitre I I I .

(3) Les fréquences de travail des stations côtières doivent être 
choisies de manière à éviter de brouiller les stations voisines.
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726a A D D

727 M O D

728 SU P
728.1 SU P
729 SU P
730 M O D

731 (M O D )

732 M O D

727.1 A D D

(3a) I l  convient que, dans les régions à trafic intense, les stations 
côtières fassent usage des émissions de classe A l sur leurs fréquences 
de travail.

§ 7. Par exception aux dispositions des numéros 714, 715 et 716 
et à condition de ne pas brouiller les signaux de détresse, d ’urgence, 
de sécurité, d ’appel et de réponse, la fréquence 500 kH z peut être 
utilisée *) avec discrétion pour la radiogoniométrie, en dehors des 
zones de trafic intense.

§ 8. (1) Les stations de navire faisant des émissions de la classe A l
ou A2 dans les bandes autorisées entre 405 et 535 kH z doivent utiliser 
des fréquences de travail choisies parm i les suivantes: 425, 454, 468 
et 480 kH z, sauf dans les cas où les conditions spécifiées au numéro 
238 sont remplies. De plus, les stations de navire peuvent utiliser la 
fréquence 512 kH z dans les Régions 1 et 3 et la fréquence 448 kH z 
dans la Région 2.

(2) Aucune station côtière n ’est autorisée à émettre sur les 
fréquences de travail réservées à l ’usage des stations de navire, soit 
dans le monde entier, soit dans la Région à laquelle elle appartient.

(3) Dans les Régions 1 et 3, les stations de navire peuvent 
utiliser la  fréquence 512 kH z comme fréquence d’appel supplé
mentaire lorsque la fréquence 500 kH z est employée pour la détresse.

Durant ces périodes, les stations côtières peuvent:

a )  utiliser la fréquence 512 kH z comme fréquence supplé
mentaire d ’appel et de réponse, ou

b)  appliquer, pour l ’appel et la réponse, d ’autres arrange
ments qui doivent être spécifiés dans la nomenclature 
appropriée.

0 De plus, et sous réserve que soient remplies les conditions stipulées au numéro 
727, certaines stations côtières de l’Australie, de l ’Inde, de l ’Indonésie et du 
Pakistan sont également autorisées à utiliser la fréquence 500 kHz pour transmettre 
dans leurs zones de service un radiotélégramme unique et court. Les pays indiqués 
devront s’efforcer de se conformer pleinement aux dispositions du présent article 
avant la prochaine Conférence administrative des radiocommunications.
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(3a) Lorsque la fréquence 500 kH z est utilisée pour la détresse, 
les stations de navire ne doivent pas employer la fréquence 512 kH z 
comme fréquence de travail dans les zones où elle est utilisée comme 
fréquence d’appel supplémentaire.

D . Veille

§ 9. (1) En vue d’augmenter la sécurité de la vie humaine sur mer
et au-dessus de la mer, toutes les stations du service m obile maritime 
qui écoutent normalement sur les fréquences des bandes autorisées 
entre 405 et 535 kH z doivent, pendant leurs vacations, prendre les 
mesures utiles pour que la veille sur la fréquence de détresse 500 kH z 
deux fois par heure, pendant trois minutes commençant à x  h 15 et 
x  h 45, temps moyen de Greenwich (T .M .G .) soit assurée par un 
opérateur utilisant un casque ou un haut-parleur.

(2) Pendant les intervalles de temps indiqués ci-dessus, à 
l ’exception des émissions prévues à l ’article 37:

a )  les émissions doivent cesser dans les bandes comprises 
entre 485 et 515 k H z;

b)  hors de ces bandes, les émissions des stations du service 
mobile peuvent continuer. Les stations du service 
mobile maritime peuvent les écouter, à la condition 
expresse d’assurer d ’abord la  veille sur la  fréquence de 
détresse, comme il est prescrit au numéro 733.

§ 10. (1) Les stations du service mobile maritime ouvertes au service 
de la correspondance publique et utilisant des fréquences des bandes 
autorisées entre 405 et 535 kH z doivent, pendant leurs vacations, 
rester à l ’écoute sur la fréquence 500 kH z. Cette veille n ’est obliga
toire que pour les émissions de la classe A2.

(2) Ces stations, tout en observant les prescriptions du numéro 
733, ne sont autorisées à abandonner cette veille que lorsqu’elles sont 
engagées dans une communication sur d’autres fréquences.

7—06



PAGES BLEUES

739 (M O D ) (3) Pendant qu’elles sont engagées dans une telle communica
tion:

—  Les stations de navire peuvent maintenir la veille sur la 
fréquence 500 kH z au moyen d’un opérateur utilisant un 
casque ou un haut-parleur, ou au moyen de tout autre 
dispositif convenable, tel qu’un récepteur automatique 
d ’alarme.

—  Les stations côtières peuvent maintenir la veille sur la 
fréquence 500 kH z au moyen d’un opérateur utilisant 
un casque ou un haut-parleur; dans ce dernier cas, 
une mention peut être portée dans la nomenclature 
appropriée.

Titre M O D

751 M O D

751a A D D

Section IV. Bandes comprises entre 1 605 et 4 000 kHz
§ 15. Dans les Régions 2 et 3, les fréquences assignées aux stations 
de navire pour la radiotélégraphie dans les bandes comprises entre 
1 605 et 2 850 kH z doivent, autant que possible, être en relation har
monique (sous-harmonique) avec les fréquences assignées aux stations 
radiotélégraphiques de navire dans la bande des 4 000 kH z (voir la 
section V).

§ 15a. Dans la Région 2, les fréquences de la bande 2 070-2 080 kH z 
sont assignées aux stations équipées de systèmes spéciaux de trans
m ission ou de systèmes télégraphiques à large bande. Les dispositions 
du numéro 752a sont applicables.

Titre A D D  

751b A D D

751c A D D  

75 ld  A D D

Section IVa. Dispositions supplémentaires applicables à la Région 3
§ 15. (1) L a  fréquence 2 091 kH z est la fréquence d’appel du service 
mobile maritime en radiotélégraphie dans les bandes autorisées com
prises entre 1 605 et-2 850 kH z, dans lesquelles la radiotélégraphie est 
admise.

(2) L a  fréquence 2 091 kH z peut être utilisée pour l ’appel et la 
réponse.
. (3) Toute station côtière faisant usage de la fréquence d ’appel
2 091 kH z doit, autant que possible, assurer la veille sur cette fréquence 
pendant ses vacations.
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751e A D D (4) Les stations côtières qui utilisent la fréquence 2 091 kH z 
pour l ’appel doivent être en mesure de faire usage d ’au moins une 
autre fréquence choisie dans les bandes comprises entre 1 605 et 
2 850 kH z, dans lesquelles la radiotélégraphie est admise.

751f A D D (5) L ’une de ces fréquences, imprimée en caractères gras dans 
la nomenclature appropriée, est la fréquence normale de travail de 
la station. Les fréquences supplémentaires éventuelles figurent en 
caractères ordinaires.

751g A D D (6) Les fréquences de travail des stations côtières doivent être 
choisies de manière à éviter de brouiller d ’autres stations.

Titre N O C  

Titre N O C  

752 M O D

752a A D D

Section V. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz

A . Dispositions générales

§ 16. (1) Les stations mobiles équipées pour fonctionner en radiotélé
graphie, dans les bandes spécifiées aux numéros 775, 788 et 793, 
doivent faire uniquement des émissions de classe A l. Cependant, 
d’autres classes d ’émissions ne sont pas exclues, dans les bandes spé
cifiées au numéro 788, pourvu que ces émissions puissent être conte
nues dans les voies de travail normales indiquées à l ’appendice 10. 
Les stations d’engin de sauvetage peuvent employer dans ces bandes 
des émissions de la classe A 2 (voir le numéro 600).

(la ) Les stations mobiles équipées de systèmes spéciaux de trans
mission ou de systèmes télégraphiques à large bande peuvent employer, 
dans les bandes réservées à cet effet, n ’importe quelle classe d ’émission, 
pourvu que leurs émissions puissent être contenues dans les voies à 
large bande, indiquées à l ’appendice 10; toutefois, elles ne peuvent 
faire usage ni de la télégraphie en code Morse à vitesse manuelle ni 
de la téléphonie.
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752b A D D  

752c A D D

753 SU P
754 SU P
755 M O D

755a A D D

756 M O D

756.1 SU P
757 N O C

758 M O D

758a A D D

(lb ) Les stations côtières radiotélégraphiques exploitées dans les 
bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 
4 000 et 23 000 kH z ne doivent pas faire des transmissions du type 2.

(le ) Les stations côtières radiotélégraphiques fonctionnant dans 
les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 
4 000 et 23 000 kH z ne doivent en aucun cas utiliser une puissance 
moyenne supérieure aux valeurs suivantes:

Bandes Puissance moyenne m axim um

4 M Hz 5 kW
6 M H z 5 kW
8 M H z 10 kW

12 M H z 15 kW
16 M H z 15 kW
22 M H z 15 kW

§ 17. (1) Chacune des bandes de fréquences réservées aux stations 
radiotélégraphiques de navire est, à partir de sa lim ite inférieure, 
divisée en quatre parties :

z) bande des fréquences de travail des stations de navire 
équipées de systèmes spéciaux de transmission et de 
système télégraphique à large bande, et qui n ’utilisent 
pas la télégraphie en morse à vitesse manuelle ni la télé
phonie.

a )  bande des fréquences de travail des stations de navire 
à trafic élevé;

b )  bande des fréquences d ’appel pour toutes les stations 
de navire et pour les stations d’aéronef qui entrent en 
communication avec les stations du service mobile m ari
time;

c)  bande des fréquences de travail des stations de navire 
à faible trafic. .

(la ) Dans la présente section:
—  les navires à passagers sont ceux que définit comme tels la 

Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer ;
—  les navires de charge sont les navires autres que les 

navires à passagers.
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758b

758c

759

760

761

Titre

762

763

764

A D D

A D D

SU P

N O C

(M O D )

(lb ) Les stations installées à bord de navires à passagers utilisent 
la bande à trafic élevé; les usines flottantes traitant les baleines, les 
pétroliers de jauge brute supérieure à 40 000 tonneaux et les autres 
navires de charge de jauge brute supérieure à 12 500 tonneaux dont 
le trafic est important peuvent également utiliser cette bande (voir le 
numéro 756).

(le ) Les stations installées à bord des navires autres que ceux 
mentionnés au numéro 758a utilisent la bande des navires à faible 
trafic (voir le numéro 758). .

(3) L a  disposition des fréquences dans les bandes attribuées aux 
stations radiotélégraphiques de navire est représentée graphiquement 
à l ’appendice 10.

§ 18. Pour établir des communications radiotélégraphiques avec 
les stations du service mobile maritime, les stations d ’aéronef peuvent 
utiliser les fréquences des bandes attribuées à ce service pour la radio
télégraphie entre 4 000 et 23 000 kH z. Lorsqu’elles utilisent des 
fréquences de ces bandes, les stations d ’aéronef doivent se conformer 
aux dispositions de la présente section.

N O C

N O C

N O C

N O C

B. A p p el et réponse

§ 19. (1) Pour entrer en communication avec une station du service 
mobile maritine, toute station de navire ou d’aéronef emploie pour 
l ’appel une fréquence d’appel comprise dans les bandes d’appel 
énumérées au numéro 775.

(2) Les fréquences des bandes d’appel sont assignées à chaque 
station mobile conformément aux dispositions des numéros 776 à 780 
inclus.

§ 20. A fin  de réduire les brouillages, les stations mobiles doivent, 
dans la mesure des moyens dont elles disposent, s’efforcer de choisir 
pour l ’appel la bande dont les fréquences présentent les caractéris
tiques de propagation les plus favorables pour établir une communi
cation satisfaisante. En l ’absence de données plus précises, toute 
station mobile doit, avant d ’émettre un appel, écouter les signaux de 
la station avec laquelle elle désire entrer en communication. L a  force
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765 N O C

766 M O D

767 N O C

768 N O C

769 N O C

770 N O C

Titre N O C

771 M O D

et la  lisib ilité  des signaux reçus donnent alors des renseignements 
utiles sur les conditions de propagation et indiquent dans quelle 
bande il  est préférable de faire l ’appel.

§ 21. (1) Dans chacune des bandes dans lesquelles son équipement 
lu i permet de travailler, une station côtière utilise pour l ’appel sa 
fréquence normale de travail indiquée en caractères gras dans la 
Nomenclature des stations côtières et de navire (voir le numéro 774).

(2) Une station côtière, lorsque c ’est possible en pratique, 
transmet ses appels à des heures déterminées, sous forme de listes 
d ’appels, sur la ou les fréquences indiquées dans la Nomenclature 
des stations côtières et de navire (voir les numéros 685 et 686).

§22.  A  moins que la station appelante n ’en ait désigné une autre, 
la fréquence de réponse à un appel fait dans l ’une des bandes du ser
vice m obile maritime est:

a )  pour une station mobile, la fréquence d’appel qui lu i est 
assignée dans la  bande dans laquelle elle a été appelée;

b)  pour une station côtière, sa fréquence normale de travail 
de la bande dans laquelle elle a été appelée.

§ 23. Les administrations indiquent, en notifiant les fréquences 
d ’émission d’une station côtière, quelles sont les bandes d’appel dans 
lesquelles cette station côtière fait l ’écoute et, autant que possible, 
l ’horaire approxim atif de cette écoute en temps moyen de Green
wich (T .M .G .). Ces renseignements sont insérés dans la nomencla
ture appropriée.

C. Tra fic

§ 24. (1) Une station mobile, après avoir établi la  communication 
sur une fréquence d’appel (voir le numéro 762), passe sur l ’une de ses 
fréquences de travail pour transmettre son trafic. Les fréquences des 
bandes d’appel ne doivent pas être utilisées pour d’autres émissions 
que pour l ’appel.
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772 N O C

773 N O C

773a A D D

774 (M O D )

774.1 SU P

Titre M O D

Titre N O C

775 N O C  •

(2) Les fréquences de travail sont assignées aux stations mobiles 
conformément aux dispositions des numéros 781 à 797 inclus.

§ 25. (1) Toute station côtière transmet son trafic sur sa fréquence 
normale de travail ou sur les autres fréquences de travail qui lu i sont 
assignées.

(la ) I l  convient que les pays qui partagent une voie dans l ’une 
des bandes exclusives attribuées au service mobile maritime, entre 
4 000 et 23 000 kH z, accordent une attention spéciale à ceux d’entre 
eux qui ne disposeraient pas d’une autre voie dans cette bande et 
s’efforcent d’utiliser leur voie principale dans la  plus large mesure 
possible, afin de permettre à ces derniers de satisfaire aux besoins 
minimums de leur exploitation. '

(2) Les fréquences de travail assignées aux stations côtières 
fonctionnant dans les bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kH z 
sont comprises dans les lim ites suivantes:

4 238 - 4 368 kH z 
6 357 - 6 525 kH z 
8 476 - 8 745 kH z 

12 714 - 13 130 kH z 
16 952 - 17 290 kH z 
22 400 - 22 650 kH z

D . Assignation des fréquences aux  stations mobiles

1. Fréquence d’appel des stations de navire
§ 26. (1) Les fréquences d’appel assignées aux stations de navire sont 
comprises dans les lim ites suivantes:

4 177 - 4 187 kH z
6 265,5 - 6 280,5 kH z
8 354 - 8 374 kH z

12 531 - 12 561 kH z
16 708 - 16 748 kH z
22 220 - 22 270 kH z
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(M O D )

(M O D )

(M O D )

N O C

M O D

(2) Dans la bande 4 177-4 187 kH z, les fréquences d ’appel 
doivent être réparties uniformément. Elles sont espacées de préférence 
de 1 kH z. Les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées sont, 
comme il est indiqué à l ’appendice 10, 4 178 kH z et 4 186 kH z.

(3) Dans chacune des autres bandes du service mobile maritime 
comprises entre 4 000 et 18 000 kH z, les fréquences d’appel sont en 
relation harmonique avec celles de la  bande 4 177-4 187 kH z. Dans 
la  bande 22 220-22 270 kH z, l ’espacement des fréquences d ’appel 
considéré comme préférable est 5 kH z.

§ 27. L ’adm inistration dont relève une station de navire lu i assi
gne une série de fréquences d’appel comprenant une fréquence dans 
chacune des bandes que la station peut utiliser. Dans les bandes 
comprises entre 4 000 et 18 000 kH z, les fréquences assignées à chaque 
station de navire sont en relation harmonique. Chaque adm inistra
tion prend les mesures nécessaires pour assigner aux stations de navire 
ces séries harmoniques de fréquences d’appel selon un système ordonné 
de permutation permettant d’obtenir la répartition uniforme des fré
quences d’appel visée au numéro 776. Le  même système de distribu
tion uniforme est appliqué pour l ’assignation des fréquences de la 
bande 22 220-22 270 kH z.

§ 28. (1) L a  fréquence d’appel médiane de chacune des bandes 
d ’appel indiquées au numéro 775 est réservée, dans la mesure du pos
sible, aux stations d ’aéronef désirant entrer en communication avec 
des stations du service mobile maritime. Ces fréquences sont les 
suivantes: 4 182; 6 273; 8 364; 12 546; 16 728 et 22 245 kH z.

(2) L a  fréquence 8 364 kH z ne doit cependant pas être assignée 
aux stations de navire, ni utilisée par celles-ci, sauf pour établir des 
communications relatives à la sécurité de la  vie humaine. E lle  est à 
utiliser par les stations d’engin de sauvetage, si elles sont équipées pour 
émettre sur les fréquences des bandes comprises entre 4 000 et 23 000 
kH z et si elles désirent établir avec les stations des services mobiles 
maritime et aéronautique des communications relatives aux opéra
tions de recherche et de sauvetage.
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N O C

N O C

A D D

M O D

M O D

M O D

M O D

M O D

NOC

2. Fréquences de travail des stations mobiles

a )  Espacem ent des voies et assignation des fréquences

§ 28a. Dans toutes les bandes, les fréquences de travail des stations 
de navire équipées de systèmes spéciaux de transmission ou de sys
tèmes télégraphiques à large bande sont espacées de 4 kH z. Les fré
quences à assigner sont indiquées à l ’appendice 10.

§ 29. (1) Dans la bande 4 160-4 177 kH z, les fréquences de travail 
des navires à trafic élevé sont espacées de façon à former des voies 
larges de 1,5 kH z. Les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées 
sont, ainsi que l ’indique l ’appendice 10: 4 161 et 4 176 kH z.

(2) Dans la bande 4 187-4 238 kH z, les fréquences de travail 
des stations des navires à faible trafic sont espacées de 0,5 kH z. Les 
fréquences extrêmes qui peuvent être assignées sont, ainsi que l ’in 
dique l ’appendice 10: 4 188 kH z et 4 236,5 kH z.

§ 29a. Les fréquences de travail assignées à chaque station de 
navire dans les bandes des 6, 8, 12 et 16 M H z sont en relation harmo
nique avec celles qui lu i sont assignées dans la  bande des 4 M H z, sauf 
dans les cas prévus au numéro 780a.

§ 29b. Dans la bande des 22 M H z, dont les fréquences ne sont pas 
en relation harmonique avec celles des bandes précédentes, les fré
quences sont, ainsi que l ’indique l ’appendice 10, réparties de la façon 
suivante :

a )  Dans la  bande des navires à trafic élevé, les fréquences 
sont espacées de 6 kH z, et les fréquences extrêmes qui 
peuvent être assignées sont 22 151 et 22 217 kH z.

b)  Dans la bande des navires à faible trafic, les fréquences 
sont espacées de 2,5 kH z, et les fréquences extrêmes qui 
peuvent être assignées sont 22 272,5 et 22 395 kH z.
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a a )  Fréquences de tra v a il des stations de navire qui sont équipées de 
systèmes spéciaux de transmission ou de systèmes télégraphiques à

large bande

§ 30a. Les fréquences de travail assignées aux stations de navire 
équipées de systèmes spéciaux de transmission ou de systèmes télé
graphiques à large bande sont comprises dans les lim ites suivantes:

4 140 - 4 160 kH z 
6 211 - 6 240 kH z 
8 280 - 8 320 kH z 

12 421 - 12 471 kH z 
16 562 - 16 622 kH z 
22 100 - 22 148 kH z

§ 30b. (1) Chaque adm inistration assigne à chacune des stations de 
navire qui relèvent de son autorité et qui emploient des systèmes 
spéciaux de transm ission ou des systèmes télégraphiques à large bande, 
au moins une série de fréquences de travail réservées à cet effet (voir 
l ’appendice 10). Le nombre des séries à allouer à chaque navire doit 
être déterminé en fonction des besoins de son trafic.

(2) A ux stations de navire équipées de systèmes spéciaux de 
transm ission ou de systèmes télégraphiques à large bande, auxquelles 
toutes les fréquences de travail d’une bande ne sont pas assignées, 
les administrations intéressées assignent des fréquences de travail 
selon un système ordonné de permutation tel que toutes les fréquences 
soient assignées approximativement le même nombre de fois.

(3) Toutefois, dans les limites des bandes prévues au numéro 
787a, les administrations peuvent, pour satisfaire les besoins de sys
tèmes particuliers, assigner des fréquences différentes de celles ind i
quées à l ’appendice 10. Cependant, les administrations tiennent alors 
compte, dans toute la mesure du possible, des dispositions de l ’appen
dice 10 concernant la distribution des voies et l ’espacement de 4 kH z.
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Titre M O D  b )  Fréquences de tra v a il des navires à trafic  élevé

788 M O D  §31.  Les fréquences de travail assignées aux navires à trafic élevé
sont comprises dans les limites des bandes suivantes :

4 160 - 4 177 kH z
6 240- 6 265,5 kH z
8 320 - 8 354 kH z

12 471 - 12 531 kH z
16 622 - 16 708 kH z
22 148 - 22 220 kH z

789 M O D  § 32. (1) Chaque adm inistration assigne à chacun des navires à trafic
élevé qui relèvent de son autorité au moins deux des séries de fré
quences de travail réservées aux stations des navires de cette catégorie 

• (voir l ’appendice 10). I l  convient que le nombre des séries de fréquen
ces à assigner à chaque station de navire soit déterminé en fonction 
du volume prévu pour son trafic.

790 M O D  (2) A ux stations de navire à trafic élevé auxquelles toutes les
fréquences de travail d ’une bande ne sont pas attribuées, les adminis
trations intéressées assignent des fréquences de travail selon un sys
tème de permutation ordonné tel que toutes les fréquences soient assi
gnées approximativement le même nombre de fois.

791 SU P

791.1 SU P

792 M O D  § 33. Une série au moins de fréquences de travail peut être assi
gnée à chaque station d ’aéronef parm i les fréquences de travail des 
stations de navire à trafic élevé, à seule fin de lu i permettre de com
muniquer avec les stations du service mobile maritime. Ces séries de 
fréquences de travail sont assignées aux stations d’aéronef selon le 
système de répartition uniforme prévu pour les navires à trafic élevé.

7 —16
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Titre
793

794

795

796

797

797a

M O D  c) Fréquences de travail des navires à faible trafic
M O D  § 34. Les fréquences de travail assignées aux navires à faible trafic

sont comprises dans les limites des bandes suivantes :
4 187 - 4238 kHz
6280,5 - 6357 kHz
8374 - 8476 kHz
12561 - 12714 kHz
16748 - 16952 kHz
22270 -22 400 kHz

(MOD) § 35. (1) Dans chacune des bandes des navires à faible trafic, les fré
quences qui peuvent être assignées sont réparties en deux groupes 
égaux A et B. Le groupe A comprend les fréquences de la moitié infé
rieure de la bande et le groupe B celles de la moitié supérieure (voir 
l’appendice 10).

M O D  (2) Chaque administration assigne à chacun des navires à faible
trafic qui relèvent de son autorité deux séries de fréquences de travail,
choisies l’une dans le groupe A, l’autre dans le groupe B. Dans chaque 
bande, les deux fréquences de travail de chaque station sont séparées 
par la moitié de la largeur de la bande.

NOC (3) Si, par exemple, l’une des fréquences attribuées à une station
de navire est la plus basse des fréquences assignables du groupe A, 
l’autre est la fréquence la plus basse du groupe B. Si l’une des fré
quences assignées est la deuxième fréquence du groupe A à partir de 
sa limite inférieure, l’autre est la deuxième du groupe B à partir de sa 
limite inférieure, etc.

NOC (4) Chaque administration assigne les couples de fréquences
ainsi définis successivement aux stations de navire en commençant
par l’une des extrémités de la bande. Lorsque toutes les fréquences de 
travail d’une bande ont été ainsi distribuées, elle répète le même pro
cessus autant de fois qu’il est nécessaire pour satisfaire tous les besoins 
tout en assurant une répartition uniforme des assignations.

A DD (4a) Les administrations veillent à ce que les fréquences des
groupes A et B soient toutes utilisées dans la même mesure pour le 
trafic et, à cette fin, elles prennent toutes dispositions pour que la 
moitié de leurs stations de navire fonctionnent normalement sur des 
fréquences du groupe A et l’autre moitié sur des fréquences du 
groupe B. •

7— 17
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Titre

798

799

800

(MOD)

(MOD)

(MOD)

M O D

800a ADD

d) Abréviations pour l'indication des fréquences de travail

§ 36. Dans les bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz, on 
peut utiliser le système d’abréviations suivant:

a) Pour désigner une fréquence de travail, on transmet les 
trois derniers chiffres de la fréquence sans préciser les 
fractions de kHz.

b) Lorsque la station appelante ignore les fréquences de 
travail d’une station de navire à faible trafic, elle peut lui 
demander de répondre sur sa fréquence de travail du 
groupe A ou sur sa fréquence de travail du groupe B en 
transmettant selon le cas l’une des abréviations QSW A 
ou QSW B.

ba) Lorsque les conditions de réception de la fréquence que 
la station de navire à faible trafic vient d’indiquer (voir 
le numéro 800) ne sont pas satisfaisantes, la station 
côtière peut lui demander d’émettre sur sa fréquence 
supplémentaire de travail de la même bande. Elle lui 
adresse cette demande en transmettant selon le cas l’une 
des abréviations QSY B ou QSY A.

Titre NOC 
801 M O D

802 M O D

Section VI. Service mobile aéronautique

§ 37. Les gouvernements peuvent, par voie d’accords, décider
des fréquences à utiliser pour l’appel ou la réponse dans le service 
mobile aéronautique. Ces fréquences, ainsi que les conditions de leur 
emploi, sont énumérées dans les documents de service publiés par le 
Secrétaire général de l’Union.

§ 38. Tout aéronef en détresse doit transmettre l’appel de dé
tresse sur la fréquence de veille des stations terrestres ou mobiles 
susceptibles de lui porter secours. Quand l’appel est destiné à une 
station du service mobile maritime, les dispositions des numéros 714 
et 714a doivent être appliquées.

803 SUP

7— 18
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APPENDICE 2

Rapport sur une irrégularité ou une infraction à la Convention des télé
communications ou aux Règlements des radiocommunications

(voir l’article 15)

Renseignements relatifs à la station transgressant les Règlements :

1. Nom 0, s’il est connu (en caractères majusculesd’imprimerie).  .......................................
2. Indicatif d’appel ou autre forme d’identification(en caractères majuscules d’imprimerie).........................
3. Nationalité, si elle est connue................................
4. Fréquence employée (kHz ou MHz)...........................
5. Classe de l’émission 2)....................................

Renseignements relatifs à la station ou au bureau centralisateur ou au service 
d'inspection signalant l'irrégularité ou l'infraction :

6. Nom (caractères majuscules d’imprimerie)........................
7. Indicatif d’appel ou autre forme d’identification(en caractères majuscules d’imprimerie).........................
8. Nationalité...........................................
9. Position approximative 3) 8)................................

Renseignements sur l'irrégularité ou l'infraction :

10. Nom4) de la station (en caractères majuscules d’imprimerie) en communication avec celle quicommet l’irrégularité ou l’infraction............................
11. Indicatif d’appel ou autre forme d’identification (en caractères majuscules d’imprimerie) de la 

station en communication avec celle qui commet
l’irrégularité ou l’infraction ................................

12. Heure 5) et date........................................
13. Nature de l’irrégularité ou de l’infraction 6).......................
14. Extraits du journal de bord et autres documents à l’appui du rapport (à continuer au verso, si néces

saire) .................................... .........
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Renseignements relatifs à la station d'émission brouillée 7) :

15. Nom de la station (en caractères majuscules
d’imprimerie) ........................................

16. Indicatif d’appel ou autre forme d’identification
(en caractères majuscules d’imprimerie) .........................

17. Fréquence assignée (kHz ou MHz)............................
18. Fréquence mesurée au moment du brouillage .....................
19. Classe de l’émission et largeur de bande .........................
20. Lieu de réception3) 8) (en caractères majusculesd’imprimerie) où le brouillage a été gênant .....................
21. Certificat:Je certifie que le rapport ci-dessus donne, autant que je sache, le compte rendu 

complet et exact de ce qui a eu lieu.

Signatures 9) :  Dates : le .19..
  le  19..

Indications pour remplir cette formule

*) Chaque rapport ne fait mention que d’une seule station (voir la note 4).
2) Voir l’article 2.
3) Applicable seulement aux navires et aux aéronefs. La position doit être exprimée en latitude et longitude (Greenwich), ou par un relèvement vrai en degrés, et la distance en milles nautiques ou en kilomètres par rapport à quelque lieu bien connu.
4) Si les deux stations en communication enfreignent les Règlements, un rapport est dressé séparément pour chacune de ces stations.
5) L’heure doit être exprimée en temps moyen de Greenwich (T.M.G.) par un groupe de quatre chiffres (0001 à 2400). Si l’infraction se prolonge ou se répète, les heures doivent être indiquées.
fi) Un rapport séparé est exigé pour chacune des irrégularités ou des infractions, à moins qu’elles n’aient évidemment été commises par la même personne et dans une courte période. Tous les rapports doivent être envoyés en deux exemplaires. Il convient, lorsque c’est possible en pratique, qu’ils soient tapés à la machine (l’usage du crayon indélébile et du papier carbone est autorisé).

7—20
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7) Ces renseignements n’ont à être fournis que dans le cas d’une plainte en brouillage.
8) Dans le cas où il s’agit d’une station fixe ou terrestre, la position doit être indiquée en latitude et longitude (Greenwich).
9) Ce rapport doit être signé par l’opérateur qui a relevé l’infraction et contresigné par le commandant du navire ou de l’aéronef ou le chef de la station, lorsqu’il s’agit d’une infraction relevée par une station du service mobile. Lorsque le rapport émane d’un bureau centralisateur ou d’un service d’inspection, il doit être signé par le chef de ce bureau ou de ce service et contresigné par le fonctionnaire de l’administration qui le transmet.

Pour l’usage exclusif de l’administration

1. Compagnie ayant le contrôle de l’installation de la station contre laquelle la plainte 
est portée ...........................................

2. Nom de l’opérateur de la station tenu pour responsable de l’irrégularité ou de 
l’infraction aux Règlements .................................

3. Mesure prise..........................................

7—21
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ADD

APPENDICE 2a 

Rapports sur les observations de contrôle des émissions

1. Il convient que les rapports concernant les résultats des mesures de 
fréquence contiennent, dans toute la mesure nécessaire, les renseignements 
suivants :
a) identification de la station de contrôle (administration ou organisation, et emplace

ment) ;
b) date de la mesure;
c) heure de la mesure (T.M.G.);
d) indicatif d’appel ou tout autre moyen d’identification de la station contrôlée, ou 

l’un et l’autre;
e) classe de l’émission;
f) fréquence assignée ou fréquence de référence;
g) tolérance de fréquence; '
h) fréquence mesurée;
i) précision de la mesure;
j ) écart par rapport à la fréquence assignée ou par rapport à la fréquence de référence; 
k) renseignements supplémentaires (par exemple, période pendant laquelle les mesures 

ont été effectuées, dérive de la fréquence mesurée pendant cette période, qualité des 
signaux reçus et conditions de réception); 

l) observations.
2. Il convient que les rapports concernant les résultats des mesures de 
champ contiennent, dans toute la mesure nécessaire, les renseignements 
suivants :
a) identification de la station de contrôle (administration ou organisation, et emplace

ment);
b) date de la mesure;
c) heure de la mesure (T.M.G.);
d) indicatif d’appel ou tout autre moyen d’identification de la station contrôlée, ou l’un 

et l’autre;
e) classe de l’émission;
f) fréquence assignée;
g) valeur du champ mesuré;
h) précision de la mesure (estimation);
i) valeur de la composante de polarisation mesurée; 
j) autres éléments ou caractéristiques de la mesure; 
k) observations.
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3. Il convient que les relevés d’observations concernant le degré d’occu
pation du spectre soient fournis, autant que possible, dans la forme recom
mandée par l’I.F.R.B. et contiennent les renseignements suivants:
a) identification de la station de contrôle (administration ou organisation, et emplace

ment) ;
b) date de la mesure;
c) heure de la mesure (T.M.G.);
d) indicatif d’appel ou tout autre moyen d’identification de la station contrôlée, ou l’un 

et l’autre; ■
e) classe de l’émission;
f) classe de la station;
g) fréquence mesurée;
h) force du signal, d’après le code QSA;
i) largeur de bande occupée;
j) renseignements sur la localité ou sur la zone où la réception est prévue; 
k) observations.
4. Il convient d’utiliser autant que possible, dans la transmission de 
ces renseignements, les symboles figurant dans le Règlement des radiocom
munications ou dans la préface à la Liste internationale des fréquences.
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C o n fé re n c e  A d m in istrative Document N° 674-F
27 novembre 1959

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

COMMISSION 5G E N E V E ,  1 9 5 9  ----

Q.ÜATRI5HE RAPPORT • 
du Croupe de travail 5% à Ia Commission 5

A sa neuvième séance (24 novembre 1959)? le Groupe de 
travail 5B a examiné le rapport du Sous-Groupe de travail 5B6 
(Document N° DT 816) qui a été adopté à l'unanimité par les déléga
tions présentes5 après quelques modifications de rédaction.

De ce fait9 le Président du Groupe de travail 5® soumet à 
l ’examen de la Commission 5 les conclusions suivantes s

1. Transfert des assignations du Fichier do référence dans lo Fichier 
international
1.1 Les assignations inscrites dans lo Fichier de référence dos 
fréquences entre 2 7 e"t 28 MHz seront transférées dans le Fichier 
international en tant qu'inscriptions initiales selon la procédure 
déjà adoptée par lo Groupe pour les assignations des bandes 
comprises entre 4 ot 275 5 dans lesquelles aucun plan n ’a été 
établi.

1.2 Los administrations procéderont à un réexamen dos assigna
tions inscrites à leur nom dans le Fichier de référence dos fréquences 
au-dessus de 28 MHz? en vue de réduire de façon substantielle le nombre 
de celles qui doivent etre transférées dans le Fichier de référence 
international des fréquences comme inscriptions initiales, A cet 
effet9 il convient qu’elles s’inspirent des principes exposés au 
paragraphe 2.3 ci-dessous., pour la notification des nouvelles assigna- 
tionsj en tenant compte du fait quo la reconnaissance de l ’utilisation 
d ’une fréquence découle toujours de cette procédure. Seules devraient 
etre maintenues les inscriptions correspondant à dos assignations de 
fréquences effectuées conformément aux dispositions du paragraphe 2.1 
ci-après.

1.3 A la suite de ce réexamen5 les administrations notifieront 
à l ’I.F.R.B. avant le 1er juillet i960 toutes les assignations de 
fréquences inscrites au Fichier qu’elles désirent maintenir. Les 
fiches de notification devront contenir tous les renseignements stipu
lés à l ’alinéa 2.3 ci-dessous ou les caractéristiques essentielles 
énumérées à l ’appendice 1, selon le cas.

1.4 Entre lo 1er juillet i960 e t      , le Comité
transférora dans les colonnes correspondantes du Fichier international, 
à titre d ’inscriptions initiales^ les inscriptions du Fichier de 
référence correspondant aux assignations qui lui auront été notifiéess 
conformément aux dispositions du paragraphe 1.3 ci-dessus? à condition 
que ces inscriptions contiennent le minimum de renseignements essen
tiels requis d ’après l ’Appendice 1 au nouveau Règlements ou d ’aprà^g»^. 
lo paragraphe 2.3 ci-dessouss selon le cas. U l f
1.5 Le Comité examinera ces inscriptions au point do vue dô  
comormité avec le numéro 328a. Les inscriptions non conformes aux1 
dispositions de ces numéros seront repérées par un symbole distinct 
dans la colonne "Observations" du Fichier de référence international.

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S
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201 Toute assignation do fréquence à une station fixe? terrestre?
de radiodiffusion? terrienne? terrestre de radiorepérage ou de 
fréquence étalon? ou à une station ;à terre du service des auxiliaires 
de la météorologie doit être notifiée à l ’I.F.R.B* i

a) lorsque l'utilisation de la fréquence dont il s ’agit est 
susceptible de causer des brouillages nuisibles à un service 
d ’une autre administration^

b) lorsque la fréquence doit etre utilisée pour une communica
tion internationale 5

c) lorsque l ’administration désire obtenir la reconnaissance 
internationale de l'utilisation de cette fréquence.

2-2 Des notifications analogues sont fournies pour toute fré
quence destinée à être reçue de stations mobiles ou spatiales par une 
station terrestre ou terrienne donnée? dans tous los cas où une ou 
plusieurs des conditions indiquées au paragraphe 2*1 sont applicables.

Notification des assignations de fréquence au-dessus de 27 9*3 MHz

2.3 Au-dessus do 28 MHz, lorsqu'un service donné autre que la
radiodiffusion (par exemple le service mobile terrestre) est seul à 
employer une certaine bande de fréquences dans une ou plusieurs régions 
données? il est possible de n'envoyer au Comité? pour chaque fréquence 
assignée dans cette bande? qu'une seule fiche de notification d'assi
gnation à une station typique, Lorsque cette procédure do notifica
tion est appliquée? on doit indiquer los caractéristiques fondamentales 
suivantes s

1. Fréquence assignée
2c. Date de mise en service
4b. Pays dans lequel est située la station

5as. Localité(s) ou zone(s) avec laquelle (lesquelles) le 
communication est établie

6. Classe de la station et nature du service effectué

7 » Classe d ’émission? largeur de bande nécessaire et 
nature de la transmission

8. Puissance (en k¥)

Ol—l Horaire maximum de fonctionnement de la liaison vers 
chaque localité ou zone (T.M.G.).

Dans cette colonne? il convient de bien définir la zone (ou les 
zones) dans laquelle la fréquence est utilisée? afin de faciliter 
la procédure de coordination avec les autres administrations.
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Toutes les zones dans lesquelles uno fréquence donnée est 
utilisée devraient ôtro indiquées dans la fiche do notification. La 
coordination de l'utilisation de cette fréquence avec les administra
tions affectées devrait etre indiquée? le cas échéant? mais? on 
pareil cas? la fiche relative à une fréquence donnée devrait indiquer 
l'utilisation réelle agréée dans les zones auxquelles se réfère la 
coordination.
2*4 Pour toutes les autres notifications? les caractéristiques
fondamentales spécifiées à l'Appendice 1 du nouveau Règlement doivent 
etre fournies. Cependant? dans les Landes do fréquences supérieures 
à 28 MHz? il est proposé que los renseignements inscrits dans la 
colonne 9c deviennent dos caractéristiques fondamentales ot los admi
nistrations devraient soit indiquer la puissance apparente rayonnée 
dans la colonne 8? soit la puissance de l'onde porteuse dans la 

. colonne 8 et le gain de l'antenne dans la colonne ÿc,

3c Procédure à appliquer par l'I.F.R.B. pour l'examen et l'inscription 
des fiches de notification.
3.1 Le Comité examine et inscrit toutes les fiches de notifica
tion d'assignation entre 27?5 MHz o’t 28 MHz? conformément aux procé
dures établies par le Groupe pour los assignations des bandes 
inférieures à 27?5 MHz dans lesquelles aucun plan n'a été' établi.
3.2 Le Comité- examine toutes les fiches de notification d'assi
gnation de fréquences supérieures à 28 MHz au point de vue de leur 
conformité avec le numéro 328a. L'examen au point de vue do leur 
conformité avec le numéro 329a n'a lieu que sur la demande d'une 
administration affectée lorsque la coordination avec los administra
tions intéressées n'a pas été possible.

3.3 . Los fiches de notification examinées au point de vue de 
leur conformité avec lo numéro 328a sont inscrites dans le Fichier de 
référence international? avec des dates dans les colonnes 2c et 2d, 
Colles qui ont été trouvées non conformes aux dispositions de ce 
numéro sont repérées par un symbole distinct dans la colonne 
"Observations".

3.4 Pour les fiches de notification examinées au point do vue 
de leur conformité avec les dispositions du numéro 329? lo Comité 
porte les commentaires appropriés dans la colonne "Observations".

4* Inclusion dos données dans la circulaire hebdomadaire de l'I.F.R.B.
4 . 1  Los renseignements fournis au sujet des inscriptions ini
tiales du Fichier international (voir le paragraphe 1.3) ne sont pas 
insérés dans la circulaire hebdomadaire de l'I.F.R.B,
4.2 Lo Comité publie dans sa circulaire hebdomadaire les fiches
complètes reçues au titre de la section 2 ci-dessus.

5. Publication du Volume III do la Liste internationale des fréquences
Il est proposé que la Liste internationale des fréquences

pour les bandes supérieures à 28 MHz soit publiée on 4 volumes? à 
savoir s
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i) Volume contenant toutes los assignations dans les bandes
comprises entre 28 et 50 MHz;? à l'exclusion des stations de 
radiodiffusion5

ii) volume contenant les assignations de la Région 1 entre 50 
et 40 000 MHz ainsi que les assignations de radiodiffusion
de la Région 1 entre 28 et 50 MHz5

iii) volume contenant los assignations de la Région 2 entre 50 et
40 000 MHz ainsi que les assignations de radiodiffusion de
la Région 2 entre 28 et 50 MHz5

iv) volume contenant les assignations do la Région 3 entre 50 et
40 000 MHz ainsi que les assignations de radiodiffusion de
la Région 3 entre 28 ot 50 MHz„

Fréquences à inscrire pour les assignations aux stations de télévision

Pour los assignations aux stations de télévision publiées 
dans le Volume III de la Liste internationale des fréquences? les 
fréquences inscrites dans la colonne 1 doivent etre celles de l'onde 
porteuse son ot de l'onde porteuse vision? et non la fréquence assi
gnée.
Normes techniques

Il est proposé que la Commission 6 soit priée do recomman
der la procédure à suivre pour élaborer les normes techniques minimums 
requises par le Comité pour faire ses examens techniques dans les 
bandes supérieures à 28 MHz.

Le Président s 
J.A. Autolli
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SEANCE PLENIERE 
CQffifsSIQN '4

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Proposition-

Projet do recommandation concernant une attribution do 
fréquence appropriée pour un système destiné à éviter 

los collisions dans le service de radionavigation aéronautique

Proposition
numéro
5573 La Conférence administrative des radiocommunications, Genève 1959,

considérant :

a) que l’on n ’a pas encore mis au point un système efficace pour évi
ter les collisions d ’aéronefs ot améliorer ainsi la sécurité de la naviga
tion aéronautique, mais qu'un tel système s ’impose d ’urgence;
b) quo si, une fois mis au point, ce système exigeait l’emploi de
fréquences radioélectriques, il devrait etre logé dans l’une des bandes de 
fréquences attribuées au service de radionavigation aéronautique;

c) qu’il est impossible de prévoir, à l'heure actuelle, si los bandes
attribuées au service de radionavigation aéronautique conviendront pour un 
tel système;

recommande :
que les administrations accordent une attention spéciale aux 

travaux de mise au point d ’un système efficace pour éviter les collisions, 
en tenant compte du fait que si dos fréquences radioélectriques se révèlent 
nécessaires et si les bandes attribuées au service de radionavigation aéro
nautique no conviennent pas à ce système il y aura lieu d’étudier la question 
sur une base internationale.

* * *
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CINQUIEME RAPPORT
du Groupe de travail 5B à la Commission 5 

(Etude des Plan et Liste pour le service mobile maritime 
entre 4 000 kHz et 27 500 kHz)

CHAPITRE I 
GENERALITES

1* Les recommandations du Groupe de travail 5B à la’Commis,si on 5
relatives à l'étude dès Plan et Liste adoptés par la C.A. RR. pour le service 
mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 kHz font l'objet des Chapitres II 
ét III ci-dessous.

2. Elles ont été approuvées à l’unanimité par le Groupe de travail
le 25 novembre 1959 à l’exception de :

a) L ’annexe 3 qui n ’était pas encore disponible. Cette annexe a été
établie en se conformant strictement aux principes des paragra
phes 2.3 et 2,4 du Chapitre III ci-dessous.

b) L ’annexe 4 qui propose un texte -rédigé conformément aux disposi
tions du paragraphe 2.10 du Chapitre III ci-dessous,

3. Le chapitre IV est consacré à une déclaration du représentant
du Maroc dont le Groupe de travail a pris note.

CHAPITRE II 
RADIOTELEGRAPHIE

Ajustements jugés-nécessaires à l’Annexe 6 aux Actes-finals de la C.A.E.R.

1. be Groupe de travail 5B recommande à la Commission 5 que, dons les
bandes attribuées en exclusivité aux stations côtières radiotélégraphiques 
entre 4 000 kHz et 27 500 kHz, chaque assignation supplémentaire ou chaque 
modification des caractéristiques fondamentales d’assignations existantes, 
notifiée entre le 3 décembre 1951 et la date de mise en vigueur du nouveau 
Règlement des radiocommunications,fasse l’objet de la part de l’I.F.R.B. 
d ’un examen technique complet, aux termes des numéros 233, 234, et 235ii de 
la section III de l’Article 33 de l’Accord de la C.A.E.R, Cette recommanda
tion ne préjuge en aucune façon de la procédure de notificatio|^=£t==4Jenre” 
gistrement qui sera applicable après la mise en vigueur du ne «lement,
ni de la décision que prendra la Conférence sur la procédurel de Mfcfpsfeprt des 
assignations dans le nouveau Fichier de référence ou des date^^^^êRê/figurer 
dans celui-ci.
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Cependant, le Groupe de travail 5B considère qu'il convient de 
suggérer au Groupe de travail 5A que, en ce qui concerne les inscriptions 
en question, le résultat de l'examen doit être pris en considération dans 
la procédure de transfert des assignations dans le nouveau Fichier de ré
férence international des fréquences.

En ce qui concerne les bandes attribuées en exclusivité aux sta
tions côtières radiotélégraphiques, le Fichier de référence international 
des fréquences sera constitué :

- de toutes les inscriptions figurant dans le Plan adopté par la 
C.A.E.R, qui porteront, à la date d’entrée en vigueur du nouveau Règlement 
des Radiocommunications, une date dans la colonne 2c;

ainsi que des adjonctions et modifications inscrites au Fichier 
depuis le 3 décembre .1951, lesquelles portent toutes une date dans la 
colonne 2c.

La date du 3 décembre 1951 inscrite dans la colonne 2a du Fichier 
de référence sera transférée dans la colonne 2a du Fichier international 
des fréquences, et les dates inscrites dans la colonne 2b seront inscrites 
dans la colonne 2a ou la colonne 2b selon les résultats de l'examen aux 
termes du paragraphe 2.

Autres recommandations
Le Groupe de travail 5B a examiné les propositions tendant à amen

der et inclure dans le nouveau Règlement les dispositions du numéro 75 de
l’Accord de la C.A.E.R, Le Groupe est convenu de recommander, sous réserve 
de l'accord de la Commission 7, que le texte suivant soit- inclus dans le 
nouveau Règlement :

"En vue de réduire les brouillages produits par les émissions 
dans les voies adjacentes, les stations côtières radiotélégraphiques fonc
tionnant dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile mari
time entre 4 000 kHz et 27 500 kHz ne doivent pas utiliser d'émission de 
classe A2, F2 ou P2."

Groupe de travail 5B a également examiné les propositions ten
dant à inclure c&ns le nouveau Règlement les dispositions du numéro 70 de
l'Accord de la C.A.E.R. dont le but est de limiter la puissance des stations 
côtières radiotélégraphiques aux valeurs maximum suivantes :

Bande Limite de puis
4 MHz 5 kW
6 MHz 5 kl!
3 MHz 10 kW
12 MHz 15 kW
16 MHz .15 kW
22 MHz 15 kW

Le Groupe de travail 5B est convenu du principe de l'inclusion de sembla
bles,dispositions dans le nouveau Règlement, sous réserve de l’accord de 
la Commission 7*



CHAPITRE III 
RADIOTELEPHONIE

Ajustements .jugés nécessaires à l'Annexe 5 aux Actes finals de la C.A.E.R. 
Considérations générales
1.1 En étudiant les demandes qui lui ont été présentées et qui ecrrrespon-- 
dent à des besoins actuels, le Groupe a estimé qu'il était de l'intérêt 
général des exploitants du service mobile maritime de voir désormais fonc
tionner dans les bandes appropriées les nombreuses stations côtières qui 
utilisent actuellement des fréquences hors-bande, notamment dans les bandes 
attribuées en exclusivité aux stations de navire (voir à cet égard le Docu
ment N° 334). Il a estimé également qu'il y avait intérêt à ce que ce 
transfert soit fait de façon ordonnée, afin que les stations côtières radio
téléphoniques de toutes les administrations entrent dans le cadre d'un plan 
leur permettant de fonctionner sans brouillage nuisible mutuel,
1.2 Or, en examinant le Plan de la C.A.E.R,, le Groupe a constaté que 
si l'adjonction d'allotissements à certaines zones.pouvait être envisagée, 
il était impossible d'y admettre avec des puissances de quelque importance 
des Allotissements à certaines autres zones sans pertuber gravement le fonc
tionnement’ des stations côtières des autres pays, en Europe notamment. Aussi, 
après avoir étudié la question de très près, propose-t-il la solution suivante
Solution proposée
2.1 Le Groupe a considéré qu'une voie supplémentaire pouvait être créée
dans chacune des bandes de fréquences, à condition d'adopter les valeurs sui
vantes pour l'espacement entre fréquences assignées :
- bande des 4 MHz ; 6,4 kHz au lieu de 6,9 kHz*)(il voies au lieu de 10)

- bande des 8 MHz : 6,4 kHz au lieu de 7,1 kHz*)(il voies au lieu de îo)
bande des 12 MHz, des 16 MHz et des 22 MHz: 7 kHz au lieu de 7,7 kHz
(lO voies au lieu de 9).

*) Cependant, l’espacement entre les fréquences 1 et 2 d'une part, et
10 et 11 d'autre part serait réduit à 6,3 kHz pour permettre d'obte
nir un écart suffisant entre les fréquences extrêmes et les limites 
des bandes.



Document N° 676—F
Page 4

Cette contraction des voies est susceptible d'entraîner une diminution de la 
qualité qui paraît cependant admissible, compte tenu des progrès accomplis dans 
la construction des récepteurs depuis l'établissement du Plan. Il se peut cepen
dant que, dans certains cas, la bande des fréquences audibles transmises ait à 
être quelque peu réduite, par exemple de 3 000 Hz à 2 700 Hz.

2.2 La nouvelle voie ainsi créée pourrait utilement être placée à la partie
inférieure de chaque bande. Toutes les fréquences du Plan d'allotissement actuel 
subiraient ainsi une augmentation, grâce à quoi un grand nombre des cristaux en 
service pourraient être réutilisés après une légère retouche.

2.3 Le Groupe a considéré que les allotissements à faire figurer dans la 
nouvelle voie au titre de la Section I du Plan devraient être déterminés selon 
les principes suivants:

(1) en premier lieu, les allotissements qui ont été demandés et qui corres
pondent à des besoins actuels de stations fonctionnant en dehors des 
bandes appropriées;

(2) en deuxième lieu, selon les possibilités techniques, certains des 
allotissements figurant dans la Section II du Plan de la C.A.E.R. et 
ayant, à la date du 16 août 1959, été notifiés à l'I.F.R.B. comme 
ayant été mis en service. Ces allotissements seraient pris en consi
dération dans l'ordre chronologique des dates figurant dans la colonne 
2c en regard des assignations intéressées (ces assignations portent 
dans la colonne 2b la date du 4 décembre 1951 et une date dans la 
colonne 2c);

(3) en troisième lieu, selon les possibilités techniques, des allotisse
ments correspondant à certaines des assignations supplémentaires noti
fiées au Comité depuis le 3 décembre 1951 et prises en considération 
dans l'ordre chronologique des dates 2b, pourvu qu'il s'agisse d'admi
nistrations n'ayant pas d'allotissement dans la Section I du Plan (ces 
assignations portent des dates dans la colonne 2b et dans la colonne 
2c. La date inscrite dans la colonne 2b est la date de notification 
et elle est toujours postérieure au 4 décembre 195l);

(4) en quatrième lieu, selon les possibilités techniques, certains des 
allotissements de la Section II qui, à la date du 16 août 1959 n'avaient 
pas été notifiés à l'I.F.R.B. comme ayant été mis en service.

2.4 En ce qui concerne les autres voies, le Plan d'allotissement demeurerait
tel qu'il a été adopté par la C.A.E.R., sauf cependant dans le cas où il serait 
possible d'y insérer certains allotissements supplémentaires prévus au paragraphe
2.3 (1), mais qui n'auraient pas trouvé place dans la nouvelle voie. Seraient 
pris en considération à cet effet les allotissements correspondant à des assigna
tions qui ont été choisies, avant le 16 août 1959, selon les recommandations du 
numéro 68 de l'Accord de la C.A.E.R., ainsi que tout allotissement supplémentaire 
qui aura été agréé pendant la Conférence par les administrations intéressées.
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2.5 Le Groupe a considéré que la procédure spécifiée aux paragraphes
2.3 et 2.4 ci-dessus présenterait l'avantage de dégager les voies existantes 
de certaines des assignations supplémentaires qui ont été notifiées depuis 
le 3 décembre 1951, par conséquent de compenser par une amélioration des 
conditions de partage la réduction.de la qualité du service susceptible 
d'être entraînée par la compression des voies.
2.6 En appliquant les principes définis aux paragraphes 2.3 et 2.4 ci-
dessus, le Groupe a établi des propositions d'ajustements au Plan, qu'il 
présente à l'examen de la Commission 5. (Voir l'Annexe 3)*

2.7 Si le principe de la création d'une nouvelle voie dans les‘bandes
attribuées aux stations côtières radiotéléphoniques est adopté, il convien
drait de créer également une nouvelle voie dans les bandes de navire afin 
de continuer à permettre l'utilisation des fréquences par paires à l'émis
sion et la réception. La Table de l'Appendice 12 au Règlement, amendée 
selon l'Annexe 7 aux Actes finals de la C.A.E.R. serait alors à modifier
en conséquence. (Voir l'Annexe 2).

2.8 II semble au Groupe que la compression des voies pourrait être 
mise en application à la date du 1er juillet 1961 et que toutes les opéra
tions de transfert devraient être terminées le 1er août 1961 au plus tard. 
Les 'assignations inscrites dans le Fichier de référence des fréquences dans 
les anciennes voies conserveraient dans les nouvelles voies comprimées les 
mêmes dates 2a, 2b ou 2c.
2.9 II est apparu au Groupe 5B que les besoins supplémentaires qui 
se manifesteraient à l'avenir pourraient être traités, le 'momënt venu, 
selon la procédure simplifiée au numéro 68 de l'Accord de la C.A.E.R., 
ainsi que l'a proposé le Royaume-Uni dans le Document N° 30.
2.10 Le Groupe considère d'autre part que le Plan, qu'il recommande 
d'inclure dans un Appendice au Règlement, devrait en tout état de cause, 
pouvoir être révisé sans attendre la prochaine réunion de la Conférence 
administrative dos radiocommunications. Par exemple, une telle révision 
pourrait se révéler nécessaire afin de tenir compte du développement de 
la radiotéléphonie à bande latérale unique. Il estime qu'une procédure 
permettant la convocation d'une Conférence à cet effet devrait être prévue 
dans le nouveau Règlement et ^u’il conviendrait d'inclure dans la Section IV 
de l'Article 9 une phrase d'introduction à l'Appendice contenant le Plan
d ‘.allotissement (Voir l'Annexe 4).

Autres recommandations du Groupe de travail 5b
Le Groupe 5B a cru opportun de présenter les recommandations 

suivantes relativement aux bandes de fréquences attribuées en exclusivité 
aux stations côtières radiotéléphoniques. Il est à noter que certaines de 
ces recommandations sont liées à celles qui font l'objet du paragraphe 2 
ci-dessus »



: Etablissement du nouveau Fichier de référence international des fréquences 
en ce gui concerne l'es bandes attribuées en e xclusivité aux stations côtières 
radiotéléphoniques

Les inscriptions suivantes seraient incorporées au nouveau Fichier 
de référence international des fréquences :
4.1 Les allotissements du nouveau Plan, sans date dans les Oolonnes 2a, 
2b ou 2c;

4.2 les assignations conformes aux allotissements de la Section I du 
nouveau Plan; elles porteraient dans la colonne 2a la date du 3 décembre 
1951;
•4.3 les assignations conformes aux allotissements de la Section II
du nouveau Plan qui serait la Section II do l'ancien. Plan, après retrait 
des allotissements visés en 2.3 (2); elles porteraient dans la colonne 2b 
la date du 4 décembre 1951;
4.4 les assignations non conformes au.Plan, notifiées à l'I.F.R.B. 
entre le 3 décembre 1951 et la date- d'entrée en vigueur du nouveau Règle
ment, seraient considérées comme transférées sur les voies du nouveau Plan 
si elles ont été notifiées sur les fréquences centrales de voie du Plan de 
la C.A.E.R. Si tel n'est pas le cas, les administrations intéressées au
raient un délai de trois mois pour les remanier de façon qu'elles conser
vent par rapport apx voies du nouveau.Plan les mêmes positions relatives 
qutelles .avaient par rapport aux voies du Plan de la C.A.E.R,, pourvu 
qu'elles remplissent les conditions ^stipulées au paragraphe 4.5 ci-dessous;
4.5 toutes les assignations dont il est question au paragraphe 4.4 
.ci-dessus feraient l'objet do la part de l'I.F.R.B. d'un examen technique 
complet aux termes des numéros 233, 234, 235 (ii) et 236 de la Section III 
de l'Article 33 de l'Accord de la C.A.E.R., par rapport aux .allotissements 
figurant dans les Sections I et II du Plan (c'est-à-dire par rapport aux as
signations de fréquence déjà mises en service ou susceptibles d'être mises 
en service à l'avenir, conformément aux allotissements du Plan), ainsi que 
par rapport aux assignations de fréquence conformes aux numéros 327 et 328 
qui ont été antérieurement•inscrites dans le Fichier de référence des fré
quences et qui n'ont en fait pas créé de brouillages nuisibles. Il en serait 
de même pour les modifications des caractéristiques fondamentales d'assigna
tions conformes au Plan.
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4.5.1. Chaque .assignation conserverait lors du transfert la date dans la 
colonne 2b qu'elle portait dans l'ancien Fichier et la conclusion 
serait indiquée par un symbole•inséré dans le nouveau Fichier.

4.6 La date à inscrire dans la colonne 2c du nouveau Fichier serait déter
minée selon les recommandations du Groupe 5A.

Future procédure de notification et d'inscription des assignations de fréquence 
dans les bandes attribuées en exclusivité aux stations côtières radiotélépho
niques

5.1 La procédure du nouvel Article 11 serait applicable (voir le Document
N2 DT 649) t compte tenu des particularités suivantes 1

5*2 En plus do l'examen prévu au numéro 328a, chaque fiche de notification
concernant une assignation de fréquence à une station côtière radiotéléphonique 
devrait être examinée du point de vue de sa conformité au Plan d!allotissement 
inclus dans un appendice au nouveau Règlement.

5*3 La procédure se poursuivrait comme suit :

5.3.1. Si l'assignation notifiée est entièrement conforme à un allotisse
ment du Plan (c'est-à-dire si la fréquence, la zone d'allotissement, la 
puissance et les limitations éventuelles sont celles qui sont prévues 
dans le Plan), la fiche de notification ne ferait pas l'objet de

• l'examen technique prévu au numéro 329 et l'assignation serait ins
crite dans le Fichier avec la date du 3 décembre 1951 dans la colonne 
2a ou la date du 4 décembre 1951 dans la colonne 2b, selon qu'il- s'a
girait d'un allotissement de la Section I ou de la Section II du Plan.

5*3.2. Si 1'.assignation notifiée n'est pas conforme au Plan d'allotisse
ment, l'examen technique prévu au numéro 329 serait fait par rapport 
aux allotissements des Sections I et II du Plan (c'est-à-dire du point 
de vue de la probabilité d'un brouillage nuisible au détriment d'un 
service assuré par une station pour laquelle une assignation de fré
quence entièrement conforme aux allotissements des Sections I et II du 
Plan est déjà inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences ou est susceptible d'y être inscrite à l'avenir), ainsi que 
par rapport aux assignations conformes au numéro 328a qui ont été an
térieurement inscrites dans le Fichier sur des fréquences spécifiées 
dans l'Appendice 12, soit à la suite d'une conclusion favorable, soit 
après une conclusion défavorable, l'assignation n'ayant dans ce der
nier cas pas créé en fait de brouillages nuisibles.
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5.3.3 La procédure à appliquer selon la conclusion est celle qui 
est applicable à toute autre fiche de notification (voir les nu
méros 334 à 338a du projet d'Article 11, Document N° DT 649). 
Lorsqu'il y a lieu d'inscrire l'assignation dans le Fichier, elle 
reçoit la date appropriée dans la colonne 2b et la conclusion est 
indiquée par un symbole.

5.3.4 Si une fiche de notification a trait à une modification d'une 
assignation à une station côtière radiotéléphonique, qui consiste 
uniquement à modifier les caractéristiques techniques de l'émis
sion sans que la largeur de bande nécessaire s'étende au-delà des 
limites supérieure ou inférieure de la largeur de bande prévue 
dans la Table de l'Appendice 12 pour les émissions à double bande 
latérale, la date de cette modification sera inscrite dans la 
colonne 2c sans changement de’la date inscrite dans la colonne
2a ou dans la colonne 2b (ü.S.A,, Document N° 140, 3905 bis).

5.3.5 Si la conclusion est défavorable relativement an numéro 328a, 
la procédure prévue dans le nouvel Article 11 est applicable 
(voir les numéros 339a à 339i). Lorsqu'il y a lieu d'inscrire 
l'assignation dans le Fichier, elle reçoit la date appropriée 
dans la colonne 2b et une indication de la conclusion est insé
rée dans la colonne Observations.

5.3.6 La date à inscrire dans la colonne 2c serait la date détermi
née selon les recommandations du Groupe 5A.

5.3.7 II conviendrait de spécifier qu'aucune règle permettant le 
transfert dans la colonne 2a d'une date inscrite dans la colonne 
2b ne saurait être appliquée. Le réexamen d'une conclusion défa
vorable relativement au numéro 329 ne pourrait en effet qu'amener 
une modification du symbole représentant la conclusion.

Etude de l'Appendice 12
Le Groupe de travail 53 estime que l'Appendice 12 au Règlement 

des radiocommunications (voies radiotéléphoniques bilatérales dans les ban
des du service mobile naritime comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz) de
vrait comprendre :
a) un préambule rédigé comme il est indiqué à l’Annexe 1 (Proposi
tion N° 141 des Etats-Unis d'Amérique, amendée).
b) la Table figurant à l'Annexe 2 au présent document.

CHAPITRE IV 
DIVERS

Le Groupe de travail 5B a pris note de la déclaration- 
suivante présentée au Soue>*Groupe 5B3 par le représentant du Maroc:

"Le délégué du Maroc fait remarquer que si la Conférence ajou
tait aux Projet do Plan pour le service mobile maritime recommandé par le



Document N° 676-F
Page 9

Sous-Groupe de travail 5B3"une préface et des listes de stations transférées 
des Annexes ITos 5 et 6 à l'Accord de la C.A.E.R., il conviendrait de rempla
cer toutes les abréviations territoriales relatives au MAROC figurant à 
ces Annexes par l'abréviation HRC désignant le Royaume du Maroc,

Les stations étrangères établies au Maroc seraient identifiées 
au moyen des symboles utilisés par l'I.F.R.B, dans la colonne 13 du Réper
toire des fréquences.

L'Administration marocaine se réserve le droit, au cas où une 
préface et des listes de stations seraient annexées au projet de Plan pour 
le service mobile maritime, de soumettre une proposition écrite pour 
amender, s'il y avait lieu, ces documents."

Le Président du Groupe 
de travail 5B
J,A. Autolli

Annexes : 4
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A N N E X E  1 

PREAMBULE A LA TABLE DE L'APPENDICE 12

Voies radiotéléphoniques bilatérales dans les bandes du 

service mobile maritime comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz

La Table ci-dessous indique les fréquences à utiliser pour les 

stations côtières et les stations de navire dans les bandes du service 

mobile maritime réservées pour la radiotéléphonie entre 4 000 et 23 000 kHz.

Une ou plusieurs séries de fréquences sont assignées à chaque 

station côtière et celle-ci utilise ces fréquences autant que possible 
associées par paires, chaque paire comprenant une fréquence d'émission et 
une fréquence de réception. Les séries doivent être choisies en tenant 
compte des zones à desservir et de façon à éviter, autant que possible, les 
brouillages nuisibles entre les services des différentes stations côtières.

Les assignations à des stations utilisant des émissions à bande 
latérale unique ou à bande latérales indépendantes sont considérées comme 

conformes à la Table suivante si la largeur de bande nécessaire ne s'étend 

pas au delà des limites supérieure ou inférieure de la largeur de bande 

prévue dans la Table pour les émissions à double bande latérale.
Il convient que les fréquences assignées aux stations qui uti

lisent les émissions à  double, bande latérale (A3) o u  à  bandes latérales 

indépendantes à  deux voies (A3b) aient les valeurs définies dans la Table.

Il convient que les stations qui utilisent des émissions à bande latérale 
unique à une voie (A3a) fonctionnent, soit dans la moitié supérieure, soit 
dans la moitié inférieure des voies déterminées par les fréquences cen
trales figurant dans la Table. Une station fonctionnant dans la moitié
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supérieure d’une voie doit utiliser la bande latérale supérieure, la 

fréquence de sa porteuse coïncidant avec la fréquence centrale figurant 

dans la Table; dans ce cas, la fréquence assignée est supérieure de
■y*/

1 400 Hz à ladite fréquence centrale. Une station fonctionnant dans la 

moitié inférieure d’une voie doit utiliser la bande latérale supérieure, 

la fréquence de sa porteuse étant inférieure de la quantité suivante à la 

fréquence centrale figurant dans la Table :
Bande Différence entre la fréquence

de la porteuse et la fréquence 
centrale de voie figurant dans 
la Table :

4 000 kHz et 8 000 kHz - 3 100 Hz
12 000 kHz, 16 000 kHz et 22 000 kHz - 3 300 Hz

Il convient que la fréquence assignée à une telle station soit 
supérieure de 1 400 Hz à la valeur indiquée ci-dessus pour la fréquence 
de sa porteuse.

Si une administration assigne des fréquences autres que celles 

qui sont indiquées plus haut, ses communications radiotéléphoniques ne 

doivent pas causer de brouillages nuisibles au service des stations radio

téléphoniques du service mobile maritime qui emploient des fréquences qui 

leur ont été assignées conformément au présent Appendice.
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TABLEAU DE L! APPENDICE 12 AU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 
TABLE IN APPENDIX 12 TO THE RADIO REGULATIONS 

CUADRO DEL APENDICE 12 AL REGLAMENTO DE RADIOC OMUNICACIQNËS

Bande-Band--Banda 4000 kc/s 8000 kc/s 12000 kc/s 16000 kc/s 22000 kc/s
Série N° Côtières Navires Côtières Navires Côtières Navires Côtières Navires Côtières Navires
Sériés No. Coast Ship Coast Ship Coast Ship Coast Ship . Coast Ship
Serie N.° Costeras Barco Costeras Barco Costeras Bar*o Costeras Barco Costeras Barco

1 4371,1 4066,1 8748,1 8198,1 13133,5 12333,5 17293,5 16463,5 22653,5 22003,5
2 4377,4 4072,4 8754,4 8204,4 13140,5 12340,5 17300,5 16470,5 22660,5 22010,5

3 4383,8 4078,8 8760,8 8211,8 13147,5 12347,5 17307,5 16477,5 22667,5 22017,5

4 4390,2 4085,2 8767,2 8218,2 13154,5 12354,5 17314,5 16484,5 22674,5 22024,5

5 4396,6 4091,6 8773,6 8224,6 13161,5 12361,5 17321,5 16491,5 22681,5 22031,5

6 4403,0 4098,0 8780,0 8231,0 13168,5 12368,5 17328,5 16498,5 22688,5 22038,5

7 4409,4 4104,4 8786,4 8237,4 13175,5 12375,5 17335,5 16505,5 22695,5 22045,5

8 4415,8 4110,8 8792,8 8243,8 13182,5 12382,5 17342,5 16512,5 22702,5 22052,5

9 4422,2 4117,2 8799,2 8250,2 13189,5 12389,5 17349,5 16519,5 22709,5 22059,5

10 4428,6 4123,6 8805,6 . 8255,6 13196,5 12396,5 17356,5 16526,5 22716,5 22066,5

11 4434,9 4129,9 8811,9 8261,9
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PIAN POUR LE SERVICE MOBILE MARITIME RADIOTELEPHONIQUE 
DANS LES B AIR) ES EXCLUSIVES ENTRE 4 OOP kHz ET 27 500 kHz ~

STATIONS COTIERES

Le Plan ci-dessus est destiné à être annexé au Règlement des 
radiocommunications .

Il a été établi à partir du Plan figurant à l'Annexe 5 des Actes 
finals de la C.A.E.R. , en appliquant les principes exposés au Chapitre III 
(paragraphes 2.3 et 2.4),

Dans les cas où toutes les coordinations nécessaires n'ont pas pu 
être effectuées pour un allotissement additionnel proposé, celui-ci a été 
placé provisoirement entre crochets dans la colonne "Paya".
Si les coordinations nécessaires n ’étaient pas effectuées avant le 2 décem
bre 1959, 1'allotissement correspondant serait rayé du Plan.

Un certain nombre de modifications complémentaires ont été effec
tuées, après accord des administrations intéressées. Ce sont î

4.1 Suppression des allotissements au "Maroc espagnol" (anciennes
fréquences 4 406,9 kHz-8 783,1 kHz - 13 196 kHz-17 356 kHz et 22 716 kHz).
4.2 Remplacement des noms d'anciens territoires par les noms des nou
veaux Etats correspondants % "Indochine" a été remplacée par "Cambodge"

"Laos"
"Viêt-Nam"

"Afrique Occidentale Française" a été remplacée par : "Côte d ’Ivoire"
"Dahomey"
"Guinée"

Document N° 676-F
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"Mauritanie"
"Sénégal"
" Togo"

"Afrique Equatoriale Française" a été remplacée par ; "Cameroun"
"Congo"
"Gabon"

"Côte de l'Or" a été remplacée par : "Ghana"

4.3 Partage des allotissements entre le Danemark, la Norvège.et la

Suède# - Dans l ’ancien Plan, pour tout allotissement à l'un de ces pays, il 
était indiqué, dans la colonne "Observations", que les deux autres pays 
pourraient également utiliser cette fréquence.

Dans le nouveau Plan, les noms des trois pays ont été systémati
quement inscrits dans la colonne "Pays" et la note suivante a été placée 
dans la colonne "Observations" t

"Partage dans le temps entre les stations situées au Danemark, 

en Norvège et en Suède, selon un accord mutuel".

Annexe 5 au Document N° 676-F
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Section 1-4 Fréquences pour lesquelles la date du 3 décembre 1951 doit 
être insérée dans la colonne 2a du Fichier de référence 
international des fréquences.

Section 1 i Frequencies fur which the date of 3 December 1951 shall be 
inserted in Column 2a of the International Radio Frequency 
Record.

Seccion 1 ; Frecuencias para las cuales debera inscribirse la fecha del 
3 de diciembre de 1951 en la columna 2a del Registro inter- 
naciunal de frecuencias radioeléctricas.

Fréquence
Frequency
Frecuencia

kc/s

i
| Pays 
1 Country 
i Pais

Puis
sance
Power
Poten-
cia
kW

Observations
Remarks

Observaciones

d) (2) (3) (4)

432U1 Afrique du Sud 2
(nouvelle voie) South Africa
(new channel) Union Sudafricana
(nuevo canal)

Iles de Cook ou Hervey 0,1
Cook or Hervey Islands
Islas de Cook o Hervey

Malaya 0,5
iialaya
Malaya

Nigeria 0,3
Nigeria
Nigeria

Nouvelle-Guinée néerlandaise 1
Netherlande New Guinea
Nueva Guinea neerlandesa

Nyasaland 0,03
i Nyas aland

Nyas aland

République de Panama 2,5
Panama Republic
Repdblica de Panama

Samoa occidental 0,25
i Western Samoa
i

i

i
i!1

Samoa occidental |?
i

|
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d)

Z371.1
(nouvelle
voie)
(new chan- 
nèl)
(nuevo ca
nal)

(2)

Singapure
Singapore
Singapore

Somalie (Adm. italienne) 
Somaliland (italian Admc) 
Somalia (Adm. Italiana)

Ukraine
Ukraine
Ucrania

U.R.S.S. 
U.S.S.R. 
U.R.ü.S.

U.R.S.S. 
U.S. S.R. 
U.R.S.S.

U.R.S.S.
U.S.S.R.
U.R.S.S.
U.R.S.S. 
U.S.S.R. 
U.R .S .S.
U.R.S.S. 
U . S. S .R o 
U.R.S.S.

Uruguay
Uruguay
Uruguay

Asie méridionale) 
Southern Asia)
Asia méridional)....

Asie septentrionale); 
Northern Asia)
Asia septentrional)

Europe)
Europe)
Europa)

Extr ême-Or i ent)
Far Last)
Lcjano oriente)

Nord-Ouest)
North West)
Noroeste)

(3)

0,5

0,03

15

(4)

15

15

15

15

4377.4 Etats-Unis d‘Amérique (Ouest) 
(ex 4-372.4) United States (West)

Estados Unidos de America 
(Oeste)

Géorgie- du Sud 
South Georgia 
Georgia del Sur

Japon 1)
Japan l)
Japon l)

Territoire de la NeuvdlTa-Guinée 
Territory of New Guinea 
Territarie de Eueva Guinea
Pakistan Pakistan 
rôkistan

20

0,3

0,2

0,25

3,5

1) Deuxième fréquence peur | 
le Japon j

Second frequency for Japan;
Segunda frecuencia para 

Japon

2) Deuxième fréquence pour ; 
l’U.R.S.S. (Asie méridionale)"-

Second frequency fer the | 
U.S.S.R. (Southern Asia) i

Segunda frecuencia para j 
la U.R.S.S. (Asia méridional)
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d)

L i n . L  
(ex 4372.4)

(2)

Royaume-Uni 
United Kingdom 
Reine Unido

U 0R.S0S0 (Asie méridionale) 2)
UoS.SqR o (Suuthern Asia) 
U.R.S.S,, (Asia méridional) 
(Antenne directive 
azimut 80°)

(Directional antenna.
azimuth 80°)

(Antena directiva 
acimut 80°)

4383.8 
(ex 4379.3)

Afrique du Sud 
South Africa 
Union Sudaf ricana

Brésil 
Brazil 
Bras il

Danemark l) 
Denmark l) 
Dinamarca l)

Ethiopie
Ethiopia
Etiopia

Fid j i
Fiji
Fidji

Inde (Sud)
India (South) 
India (Sur)

Mac au 
Mac au.
Mac au
Mexique
Mexico
México

Norvège l)
Norway 1)
Noruega 1)

Suède 1)
Sweden l)
Suecia 1)

(3)

20

0,4

0,15

2,5

(4)

1) Partage dans le temps entre 
les stations situées au Dane
mark, en Norvège et en Suède5 
selon un accord mutuel.

The stations in Denmark, 
Norway and Sweden are work- 
ing in accordance witha 
spécial autùal time sharing 
arrangement»:Comparticion en el tiempo
entre las estaciones situa- 
das en Dinamarca, Noruega y 
Suecia por acuerdo mutuo.

2) Deuxième fréquence pour 
l'U.RoSoSe. (Extrême-Orient)

Second frequency for the 
UcSoSeRo (Far East)

Segunda frecuencia para 
la U 0R 0S.S. (Lejano Oriente)
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(D- (2)

Timor portugais 
Portuguese Timor 
Timor portugués

U.R.S .S. (Extrâ^-Orient) 2) 
UoS.SoRo (Far East) 2) 
UoRtSoS, (Lejano oriente) 2)

(3) (4)

Z.383,8 
(ex 4379.3)

0? 5 

10
•

À390.2 Cameroun 1
(ex 4386.2) Camferoon

Camerun
Chili (Sud) 0.1
Chile (South)
Chile (Sur)

Congo 1
Congo
Congo

Cote d’ivoire 1
Ivory Coast
Costa de Marfil
Dahomey . 1
Dahomey
Dahomey

France 20
France
Francia
Gabon 1
Gabon
Gabon

Guinée 1
Guinea
Guinea

Madagascar 1
Madagascar
Madagascar

Martinique 2
Martinique
Martinica

Mauritanie 1
Mauritania
Mauritania

Monaco 1
Monaco
Monaco
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4396 « 6 
(ex 4393.1)

A4Q3 
(ex 4400)

Ceylan
Ceylon
Ceilan

Cuba
Cuba
Cuba

Finlande
Finland
Finlandia

(1) ...........(2) (3) ;

e s œ No uvelle-C alédonie 1
4.386.2") New Caledonia

Nueva Caledonia

Réunion 0,5
Réunion
Reunion

St.» Pierre et Miquelon 0,5
Sto Pierre and Miquelon
St. Pierre y Miquelon

Sénégal 1
Sénégal
Sénégal

Togo........... 1
Togo i
Togo

Allemagne l) 
Germany l) 
Alemania l)

Australie (Est)
Australia (East)
Australia (Este)

Egypte
Egypt
Egipto

Etats-Unis'd'Anérique (Est) 
United States (East)
Estados Unidos de America 
(Este)

Indonésie 
Indonesia 
Indunésia

Uruguay
Uruguay
Uruguay

20

U)

Si t. ï.;

l) Deuxième fréquence pour 
1 ’ Allemagne

Second frequency for 
Germany

Segunda frecuencia para 
Alemania

l) L’Islande demande deux 
périodes quotidiennes de 40 
minutes.

Iccland requires two 40“ 
minute periods per day.

Islandia solicita dos per* 
îodos de 40 minutos por dia.»
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(1) (2) (3) (4)

£4.03
(ex 4400)

Islande l) 
Iceland l) 
Islandia l)

1

Italie
Italy
Italia

10 *

Japon
Japan
Japon

2,5

Nouvelles—Hébrides 
New hebrides 
Nuevas Hébridas

0,2

4409.4 
(ex 4406.9)

Allemagne
Germany
Alemania

6 l) Troisième fréquence pour 
les Etats-Unis d'Amérique 
(Est)

Canaries 
Canaries 
Canari as

Chine (Contre) 
China (Central) 
China (Ccntru)

Espagne 
Spain 
Espana

5

3

5

Third frequency for the 
United States (East)

Tercera frecuencia para 
los mstados Unidos de Améri- 
ca (Este)

2) Deuxième fréquence pour 
l'U.R.S.S. (Asie septentrio
nale)

Second frequency for the 
UoS.S.R. (Northern asia)

Etats-Unis d’Amérique (Est) l) 
United States (East) l) 
Estados Unidus de America l) 
(Este)

Iles Salomon/Aust 
Solumun Islandq/Aust 
Islas Salomon /Aust

20

0,25

Segunda frecuencia para 
la U.R.S.S. (Asia septentrio-' 
nal)

3) Deuxième fréquence pour 
l’U.RcS.S. (Nord-Ouest)

Second frequency for the 
U.S.S.R. (North-West)

Kenya
Kenya
Kenya |

0,5 Segunda frecuencia para 
la U.R.S.S. (Noroeste)

Pologne J
Poland
Polonia

5

U.R.S.S. (Asie septentrionale)
2)

U.S0S0R. (Northern Asia) 2) 
U.R.S.S. (Asia septentrional)

2)
U.R.S.S. (Nord-Ouest) 3) 
U.S.S.R. (North West) 3) 
U.R.S.S. (Noroeste) 3) |

5

5 (hJ)
2 (UN)
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(1)   (;?)
.... , - Angola l)

(ex 4413.8) Angola l)
Angola l)

Antilles néerlandaises l) 
Netherlands Antilles l) 
Antillas neerlandesas l)

Canada (Est et Centre) 
Canada (East and Central) 
Canada (Este y Centre)

' Cap-Vert l)
Cape Verde l)
Cabo Verde 1)

Guinée portugaise l) 
Portuguese Guinea l) 
Guinea portuguesa l)

Indes portugaises 
Portuguese.. Indies 
Indias portuguesas

Indonésie 
ïndonçsia 
Indonesia

Japon 2)
Japan 2)
Japon 2)

Mozambique 
Mozambique 
Mozambique

Nouvelle-Zélande 
New Zealand 
Nueva Zelandia

Pays-Bas l) 
Netherlands l)
Paises Bajos l)

Portugal l)
Portugal l)
Portugal 1)

Sc Tomé et Principe l)
S, Tomé and Principe l)
S. Tomé y Principe l)

(3)

12

0,1

0,1

0,5

0,5

0,2

0,5

10

0,5

(4)

1) Le cas échéant,-partage 
dans le temps de cette fré
quence entre le Portugal, 
l’Angola, la Guinée portu
gaise, les Iles du Cap-Vert 
et S, Tomé et Principe d ’une 
part, les Pays-Bas, Surinam 
et les Antilles néerlandaises 
d ’autre part.

Time sharing if .necessary 
between Portugal, Angola, Par-)* 
tuguese Guinea, Cape Verde Is- 
lands, S. Tomé and Principe on 
the one hand, and Netherlands, 
Surinam and Netherlands An
tilles on the other.

Comparticion sucesiva, si 
fuera necesaria, entre Portu
gal, Angola, Guinea portugue
sa, Islas de Cabo Verde, S. 
Tomé y Principe, per una par
te, y Paisqs Bajos, Surinam y 
Antillas neerlandesas, por i 
otra.
2) Troisième fréquence pour 
le Japon

Third frequency for Japan
Tercera'frecuencia para 

Japon

3) Deuxième fréquence pour 
l’U.R.S.S. (Europe)

Second frequency for the 
U.SoSoRo (Europe)

Segunda frecuencia para 
la UoRoS.So (Europa)

Surinam l) 
Surinam l) 
Surinam l)

0,35
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a)

U15.8 
(ex U X i . 8)

 (2)

U.R.S.S. (Europe) 3) 
U.S.S.R. (Europe) 3) 
U.R.S.S. (Europa) 3)
Yougoslavie
Yugoslavia
Yugoeslavia

4422.2 Chili (Nord)
(ex 4420.7) Chile (North) 

Chile (Norte)
Colombie 
Colombia 
Colombia
Danemark l) 
Donmark l) 
Dinamarca l)

Etats-Unis drAmérique (Centre) 
United States (Central) 
Estados Unidos de America 
(Centro)

France 2)
France 2)
Francia 2)
Gambie 
Gambia 
Gambia
Ghana 
Ghana 
Ghana
Hawai 
Hawaii 
Hawai
Inde (Nord)
India (North)
India (Norte)

Italie 3)
Italy 3)
Italia 3)
Norvège l)
Norway l)
Noruega l)

Philippines 
Philippines 
Filipinas

(3)

1

0,2

20

0,7

10

(4)

1) Partage dans le temps 
entre les stations situées 
au Danemark, en Norvège et 
en Suède, selon un accord 
mutuel. Deuxième fréquence 
pour ces trois pays.

The stations in Penmsmk,j 
Norway and Sweden are work- 
ing in accordance with a 
spécial mutual time sharing 
arrangement. Second frequ
ency for these three coun- 
tries.

Comparticion en el tiem- 
po entre las estaciones 
situadas en Dinamarca, Nor
uega y Suecia por acuerdo 
mutuo. Segunda frecuencia 
para estos très paises.
2) Deuxième fréquence pour 
la France.

Second frequency for 
France.

Segunda frecuencia para 
Francia.
3) Deuxième fréquence pour 
l’Italie.

Second frequency for 
Italy.

Segunda frecuencia para 
Italia,
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(D

(ex 4420.7)

4428.6 
(ex 4427.6)

(2)

Suède. ,1) 
Sweden l) 
Suecia l)
Venezuela
Venezuela
Venezuela

Argentine (Sud) l)
Argentine (South) l)
Argentina (Sur) l)
Bermudes
Bermuda
Bermudas
Canada (Ouest)
Canada (West)
Canada (Oeste)
Chine (Est)
China (East)
China (Este)
Etats-Unis d’Amérique (Sud) 
United States (South)
Estados Unidos de América (Sur)
Grèce
Greece
Grecia
Israël 
Israël 
Israël
Nicaragua 
Nicaragua
Nicaragua,.,.,.
Nouvelle-Zélande 
New Zealand 
Nueva Zelandia
Pologne 2)
Roland 2)
_ Polonia 2)
République Dominicaine 
Dominican Republic 
Republica Dominicana
Royaume-Uni 3)
United Kingdem 3)
Roino Unido

(3)_
5

0,5

3)
Turquie
Turkey
Turquia

0,4

10

0,4

3,5

3,5

0,1

0,3

2,5

0,15

15

3,5

U).

1) Deuxième fréquence peur 
l’Argentine (Sud).

Second frequency for Ar
gentine. (S._,uth).

Sogunda frecuencia para 
Argentina (Sur).

2) Deuxième fréquence peur 
la Pologne.

Second frequency for Po
land.

Segunda frecuencia para; 
Polonia,

3) Deuxième fréquence poUr;lb 
Royaumo-Uni. !

Second frequency for thç. 
United Kingdem.

Sogunda frecuencia para el 
Roino Unido.
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(D

(ex 4434-5)

(2)

Argentine (Nord.)
Argentine (North)
Argentina (Norte)

Australie (Ouest)
Australia (West)
Australia (Oeste)

Belgique
Bclgium
Bélgica

Bulgarie
Bulgaria
Bulgaria

Gongu Belge 
Belgian Congo 
Congo Belga

Etats-Unis d'Amérique (Est) l) 
United States (East) l)
Estados Unidos de América l) 
(Este)

Hongkong
Hongkong
Hongkong

Iran 
Iran 
Iran

(3)

20

0,25

0,5

U)

1) Deuxième fréquence pour 
les Etats-Unis d'Amérique 
(Est).

Second frequency for the 
United States (East).

Segunda frecuencia para 
los Estados Unidos de América 
(Este)•

2) Deuxième fréquence pour 
l'Ukraine

Second frequency for 
Ukraine.

Segunda frecuencia para 
Ucrania.

20

Ukraine 2) 
Ukraine 2) 
Ucrania 2)

* 5(HJ) 
3 (IIN)

B748.1 
(nouvelle 
voie) 

(new chan- 
nel) 

inuevo ca
nal)

Afrique du Sud 
South Àfrica 
Union Sudafricana

Iles de C o o k  ou Hervey 
C o o k  or Hervey Islands 
Islas do Cook o Hervey

Golfe persique 
Persien Gulf 
Golfe pérsico

Groenland
Groenland
Groenlandia

0,1

0,5
(HJ)

0,05

Malaya
Malaya
Malaya

0,5
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(1) (2) (3)

8743,1
(nouvelle 
voie) 

(new chan- 
nel) 

(nuevo ca
nal)

République de Panama 
Panama Ropublic 
Republica de Panama

Samoa occidental 
Western Samoa 
Samoa occidental

2,5 

0? 25

Sierra Leone 
Sierra. Leone 
Sierra Leona

0,5

Singapore
Singapore
Singapore

0,5

Ukraine 
Ukraine 
Uçrania

15

U.R.S.S. (Europe) 
U.S.S.R. (Europe) 
U.R.S.S. (Eurupa)

15

U.R.S.S. (Extrême-Orient) 
U.S.S.R. (Far East) 
U.R.S.S. (Lejano oriente)

15

U.R.S.S. (Nord-Ouest) 
'U.S.S.R. (North West) 
U.R.S.S.- (Noroeste)

15

Uruguay
Uruguay
Uruguay

1

(ex 8747.6)
Bahama
Bahamas
Bahamas

0,5

Etats-Unis d'Amérique (Ouest) 
United States (West)
Estados Unidos de América 
(Oeste)

20

Géorgie du Sud 
South Georgia 
Georgia del Sur

0,3

Iles Salomon/Aust 
Solomon Is/Aust 
Islas Salomon/Aust

0,25

Indonésie
Indonesia
Indonesia

0,5

U )

l) Deuxième fréquence pour 
le Japon»

Second frequency for Japan^
Segunda frecuencia para 

Japon»
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(D (2)

8754.4 
(ex 8747.6)

Japon l)
Japan l)
Japon l)

Royaume-Uni 
United Kingdem 
Roinu Unido

(3)

0,2

20

(4)

(ex 8
8760.8 
754® 7)

Afrique du Sud 
South Africa 
Union Sudafricana

Australie (Ouest)
Australia (West)
Australia (Oeste)

Cambodge
Cambudia
Cambodia

Chili (Sud)
Chile (South)
Chile (Sur)

Danemark l)
Dcnmark l)
Dinamarca l)

Laos
Laos
Laos

Nicaragua
Nicaragua
Nicaragua

Norvège l)
Norway l)
Noruega l)

République Dominicaine 
Dominican Republic 
Republica Dominicana

Suède l)
Sweden l)
Suecia l)

U.R.S.S. (Asie méridionale) 2) 
U.S.S.R. (Southern Asia) 2)
U.R.S.S. (Asia méridional) 2) 
(Antenne directive 
azimut 80°)

(Directional antenna 
azimuth 80°)

(Antena directiva 
acimut 80ü)

0.13

0,2

0,1

0,2

0,1

0,15

1) Partage dans le temps 
entre los stations situées an 
Danemark, en Norvège et en 
Suède, selon un accord mu
tuel.

The stations in Denmark, 
Norway and Sweden are work- 
ing in accordance with a 
spécial mutual time sharing arrangement 7

Comparticion en el tiompo 
entre las estaciones situa- 
das en Dinamarca, Noruega y 
Suecia por acuerdo mutuo.
2) Deuxième fréquence pour 
1*U.R.S.S. (Asie'méridiona
le).

Second frequency for the 
U.S.S.R. (Southern Asia).

Segunda frecuencia para 
la U.R.S.S. (Asia méridio
nal) .
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. ( D  .

8760.8 
(ex 8754^7)

8767,2 
(ex 8761,8)

(2) (3) (4)

Viêt-Nam 0,2
Viêt-Nam
Viêt-Nam

Cameroun 1
Cameroon
C amer un

Congo 1
Congo
Congo

Cote d’ivoire 1
Ivory Coast
Costa de Marfil
Dahomey 1
Dahomey
Dahomey

France 20
France
■ Francia-. ..

Gabon 1
Gabon
Gabon

Guinée 1
Guinea
Guinea

Iîawai 3
Hawaii
Hawai

Inde (Sud) 5
India (South)
India (Sur)

Mac au 0,15
Macao
Macao

'Madagascar 1
Madagascar .
Madagascar

Maroc 1
Morocco
Marruecos

Martinique 2
Martinique
Martinica

•-
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(1). (2) (3) (4)
8767.2 Mauritanie 1

[ex 8761.8) “iauritania
Mauritanie
' Menace 1
Menace
Menace
Réunion 0,5
Reunion
Réunion
St. Pierre et Miquelon '0,5St. Pierre and Miquelon
St. Pierre y Miquelon
Sénégal 1
Sénégal
Sénégal
Timor portugais 0,5
Portuguese Timor
Timor portugués
Togo 1
Togo
Togo

8773.6 Birmanie 2,5 l) Deuxième fréquence pour la
(ex 8768.9) Burma Pologne. • •'

Bir mania Second fréquence fur
Egypte 3 Poland.
Egypt Segunda frecuencia paraEgipto Polonia.
Etats-Unis d’.Amérique (Est) 20

1 United States (East)
Estados Unidos de limer ica (Este)
Territoire de la> Neuvelle-Guinée 0,25
Territory of New Guinea

| Territoriu de Nueva Guinea
Pologne 2) 7C 2,5
Poland 2)
Polonia 2)
UoR^SoSo (Aé>ie septentrionale) 15
U.S.S.R. (Ne)rthern Asia)
U.Pl.S.S. (llrlia 3 e p t e nt r i 011a 1 )

8780 Ceylan 1 l) L’Islande demande deux
(ex 8776) Ceylon périodes quotidiennes do 10

Ceilan minutes.
Cuba 3 Iceland requires twu 40-
Cuba minute periods per day.
Cuba Islandia solicita dos pé

riodes de 40 minutes por dia.
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d) (2) (3) U)

8730 Féroé
(ex 3776) Faroes

Feroe

Finlande 
Finland 
Finlandia

Islande l)
Icoland l) 
Islandia l)

Italie 
Italy 
Italia

Japun 
Japan 
Japon

Nuuvelle-Calédünie 
New Caledonia 
Nueva Caledonia

No uvelles-Hébr ides 
New Hébrides 
Nuevas,Hébridas

0,2

10

2,5

1

0 ?2

8786.1 Allemagne 
( ex 8783.1 ) Germany 

Alemania

Antilles néerlandaises 
Netherlands Antilles 
Antilles neerlandesas

Argentine (Sud) l) 
Argentine (South) l) 
Argentina (Sur) l)

Bulgarie 
Bulgaria 
Bulgaria

Canada'(Est et Centre) 
Canada (East and Central) 
Canada (Este y Centre)

Canaries 
Canaries 
Canarias

Congo Belge 
Belgian Congo 
Congo Belga

i(HJ)

0,5

12

1) Deuxième fréquence pour 
l’Argentine (Sud)»

Second frequency for Ar
gentine »

■Segunda frecuencia para 
Argentina (Sur)»

2) Le; cas échéant, partage 
dans le temps entre l’Inde 
(Nord) et la Nouvelle-Zélande,

Time sharing frequency, 
between Ind.ia (North) and 
New-Zealand.

Comparticion succsiva 
entre India (Norte) y Nueva- 
Zelandia, si es necesaria.

3) Deuxième fréquence pour 
l’U.R.S.S. (Europe)»

Second frequency for the 
U.S.SoR. (Europe).

Segunda frecuencia para la 
U.R.S.S. (Europa)»
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a) (2) (3) (4)

8786. 
(ex 8783.ï)

Espagne 
Spain 
Espana

Inde (Nord) 2) 
India (North) 2) 
India (Norte) 2)

Nouvelle-Zélande 2) 
New Zealand 2)
Nueva Zelandia 2)

Surinam
Surinam
Surinam

U.R.S.S. (Europe) 3) 
U.S.S.R. (Europe) 3) 
U.R.S.S. (Europa) 3)

0,35
(HJ)

8792.8 
(ex 8790.2)

Angola l)
Angola l)
Angola l)

Cap-Vert l)
Cape Verde l)
Cabo Verde l)

Chine (Centre)
China (Central) 
China. (Centre)

Gilbert et Ellice 
Gilbert and Ellice 
Gilbert y Ellice

Guinée portugaise l) 
Portuguese Guinea l) 
Guinea portuguesa l)

Indes portugaises 
Portuguese Indies 
Indias portuguesas

Mexique
Mexico
Méxi.Cu

Pays-Bas 1) 
Netherlands 1)
Paises Bajos 1)

Philippines
Philippines
Filipinas

1) Le cas échéant, partage 
dans le temps do cette fré
quence entre le Portugal, 
l’Angola, la Guinée portu- 

0,1 |gaise, les Iles du Cap-Vert 
,et S. Tomé et Principe d ’une 
! part, les Pays-Bas d'autre 
I part.O | Time sharing, if nocessary 
ibetween Portugal, S. Tomé and 
iPrincipe, Angola, Portuguese 
:Guinea and Cape Verde Islar" ' 
'on the one hand, and Ncthoi 
ilands on the other•
! Cumparticion sucesiva, si 
Ifuera nocesaria, entre Portu- 
|gal, S. Tomé y Principe, An- 
.gela, Guinea portuguesa, Is- 
1 las de Cabo Verde, por una 
: parte, y Paises Bajos, por 
'otra.
ii
|2) Deuxième fréquence pour ; 
,1’U.R.S.S. (Nord-Ouest)« j
! Second frequency for the ! 
j U.S.S.R. (North West).

10 | Segunda frecuencia para
la U.R.S.S. (Noroeste).

0,25

0,1

0,5

2,5
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(1)

8792.8 
(ex 8790.2)

(2)

Pologne
Poland
Polonia
Portugal 1)
Portugal l)
Portugal l)
S. Tomé et Principe l) 
S. Tomé and Principe l) 
S. Tomé y Principe l)
U.R.S.S.
U.S.S.R.
U.R.S.S.
Uruguay
Uruguay
Uruguay

(Nord-Ouest) 2) 
(North West) 2) 
(Noroeste) 2)

8799.2 Chili (Nord)
(ex 8797,3) Chile (North)

Chile (Norte)

Colombie 
Colombia 
Colombia
Danemark l)
Denmark l)
Dinamarca l)
Etats-Unis d’Amérique 
(Nord et Centre)

United States 
(North- and Central).. . 

Estados Unidos de América 
(Norte y Centro)

France 2)
France 2)
Francia 2)
Indonésie 
Indonesia 
Indonesia

Italie 3) 
Italy 3) 
Italia 3)
Japon 4) 
Japan 4) 
Japon 4)

(3)

0,5

0,2

20

10

0,2

(4).

1) Partage dans le temps 
entre les stations situées 
au Danemark, en Norvège et 
en Suède, selon un accord 
mutuel; Deuxième fréquence 
pour côs trois pays♦

The stations in Denmark, 
Norway and Sweden are work- 
ing in accordance with a 
spécial mutual time sharing 
arrangement. Second freqù- 
ency for these three coun- 
tries.

Comparticion en el tiempo 
entre , las a.staciones situa- 
das en Dinamarca, Noruega y 
Suecia por acuerdo-mutuo. 
Segunda frecuencia*para 
estos très paises.
2) Deuxième fréquence pour 
la France.

Second frequency for 
France.

Segunda frecuencia para
Francia.
3) Deuxième fréquence pour 
l’Italie.

Second frequency for 
Italy..

Segunda frecuencia para 
Italia.
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Document Dc

(D

8799.2 Mozambique
(ex 8797.3) Mozambique

Mozambique

Nigeria
Nigeria
Nigeria

Norvège l)

O76-FES

(2) (3)

0,5

0,3

Norway l) 
Noruega l)

Seychelles
Seychelles
Seychelles

Suède l) 
Sweden l) 
Suecia l)

ükr aine 5) 
Ukr aine 5 ) 
Ucrania 5)

U.R.S.S. (Asie méridionale) 
U.S.S.R. (Southern Asia)
U.R = S,S. (Asia nieridiunal) 
(Antenne directive azimut 80°) 
(Directional antenna 
azimuth 80o)

(Antena directiva acimut 80u)

0,5

(4)

4) Troisième fréquence pour 
le Japon.

Third frequency fer Japan<
Tercera frecuencia para 

Japon.

5) Deuxième fréquence pour 
l’Ukraine.

Second frequency for 
Ukraine.-

Segunda frecuencia para 
Ucrani cl «

j Vénézuéla 
Venezuela 

! Venezuela

8805*6 Australie (Est) 
(ex 8804#4} Australia (East) 

, Australia (Este)

Belgique l)
D  
D

Belgium
Bélgica

Bermudes
Bermuda
Bermudas

Brésil (Sud du 21u Sud) 
Brazil (South of 21ù South) 
Brasil (Sur de 21° Sur)

Hongkong
Hongkong
Hongkong

1) Le cas échéant, partage 
dans le temps avec le Royaume- 
Uni »

Time sharing with the 
United Kingdom, if nccossary.

Comparticion sucesiva. con 
el R^ino Unido, si os ncccsa- 
ria.

2) Deuxième fréquence pour 
le Royaume-Uni.

Second frequency for the 
United Kingdom«

Sogunda. frecuencia para cl 
Roino Unido.



(1) (2)

(ex 80O4.4)
Iran
Iran
Iran

Kenya
Kenya
Kenya

Royaume-Uni 2)
United Kingdem 2)
Reine Unido 2)

U.R.S.S. (Extrême-Orient) 3) 
U.S.S.R. (Far East) 3)
U.R.S.S. (Lejano oriente) 3)

Yougoslavie
Yugoslavia
Yugoeslavia

Allemagne l)
(ex 8811,$) Germany 1)

Alemania l)

Argentine (Nord)
Argentine (North)
Argentina (Norte)

Chine (Est)
China (East)
China. (Este)
Etats-Unis d’Amérique 2)
United States 2)
Estados Unidos de América 2)
Fidji 
Fiji 
Fidji

Gambie 
Gambia 
Gambia

Ghana 
Ghana.
Ghana-

Grèce 
Greece 
Grecia

Israël
Israël
Israël

Annexe, 3 au_ J)ocment N°, B'ïiS
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(3) (4)

1 3) Deuxième fréquence pour 
l’U.R.S.S, (Extrême-Orient).

0S5
Second frequency for the 

UoS.S.R. (Far East).
Segunda frecuencia para la 

U.R.S.S. (Lejano oriente).

VT\ (—1

15

2

6 l) Deuxième fréquence pour 
1 ' Allemagne.

20
Second frequency for 

Germany.
Segunda frecuencia para 

Alemania.

5 2) Deuxième fréquence pour 
les Etats-Unis d ’Amérique.

20
Second frequency for the 

United States.
Segunda frecuencia para 

los Estados Unidos de América,,

0,5 3) Deuxième fréquence pour 
l’U.R.S.S. (Asie septentrio
nale) .

0,7' Second frequency for the 
U.S.S.R. (Northern Asia).

3

Segunda frecuencia para la 
U.R.S.S. (Asia septentrional) ,

3,5

3,5
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881109 
(ex 8811»5)

Pakistan 
Pakistan . .
Pakistan

Turquie
Turkey
Turquia

U oR.SpS. (Asie septentrionale'
3)

Ü.S=ScRo (Northern Asia) 3) 
U.R.S.S <, (Asia septentrional)

3)

3.5

3.5 

10 i

13133,1
(nouvelle 
voie) 

(new chan-

Argentine
Argentine
Argentina

0,5
'

nel) 
(nuevo ca

Groenland
Groenland

0,05

nal) Groenlandia

Nigeria
Nigeria
Nigeria

Nouvelle-Guinée néerlandaise 
Netherlands New Guinea 
Nueva Guinea neerlandesa

0,5

1
i1
i1
i1!

République de Panama 
Panama Republic 
Republiea de Panama

2,5
i

' i

Ukraine
Ukraine
Ucrania

15 i
1

U.R0S.S0 (Europe) 
U.S.S.R. (Europe) 
U.R.S.S. (Europa)

15
î

U .R.  S ,  S .  ( Extréms-ürient ) 
U.SoS,R. '(Far East) • 
U.R.S.S. (Lojanû Oriente)

15
i
*.

i

1
U.R.S.S. (Nord-Ouest) 
U.S.S.R. (North West) 
U.R.S.S. (Noroeste)

15 11
i
i

j
. ..  n tt tr*..*, m. ... -

m 4 . q . A
Bahama 0,5

î

( e x  1 5 1 5 4 , 4 Bahamas
Bahamas !
Bermudes
Bermuda
Bermudas

3
!
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13140.5 
(ex 13134 «4)

(2)

Cambodge 
Gambodia 
Cambodia

Fidji 
Fiji 
Fidji
Lau s 
Laos 
Laos

Royaume-Uni 
United Kingdom 
Reino Unido

U.R.S.S. (Asie septentrionale] 
U.S.S.R. (Northern Asia) 
U.R.S.S. (Asia septentrional)

Viêt-Nam
Viêt-Nam
Viêt-Nam

(3)

0,2

0,5

0,2

(4)

20

15

0,2

13117.5 
(ex 13142.1)

Australie (Est)
Australia (East)
Australia (Este)

Colombie
Colombia
Colombia

Danemark l)
Denmark l)
Dinamarca l)

Norvège l)
Norway l)
Noruega l)

Pakistan
Pakistan
Pakistan

Suède l)
Sweden l)
Suecia l)

UoRcSoS. (Extrême-Orient) 2) 
U.S.S.R. (Far East). 2)
U.R.S.S. (Lejano oriente) 2)
Venezuela
Venezuela
Venezuela

2,5

15

2,5

1) Partage dans le temps 
entre les stations situées au 
Danemark, en Norvège et en ! 
Suède., selon un accord mutue]|

Tlie stations in Denmark,  ̂
Norway and Sweden are work- 
ing 1n accordance with a 
spécial mutual...time sharing arrangement.

Comparticidn en el tiempo 
entre las estaciones situa- 
das en Dinamarca, Noruega y 
Suecia por acuerdo mutuo.

2) Deuxième fréquence pour 
l1U.R.SoS. (Extrême-Orient).

Second frequency for the 
UcS.SoRo (Far East).

Segunda frecuencia para la 
U.R.S.So (Lejano oriente).
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13454^ Cameroun 1
(ex 1314-9 «B Cameruon

C amer un

Congo 1
Congo
Congo

Cote d’ivoire 1
Ivory Coast
Costa de Marfil
Dahomey 1
Dahomey
Dahomey

France 20
France
Francia

Gabon 1 i1
Gabon
Gabon
Guinée ' 1 1!i
Guinea
Guinea [

Indes portugaises 0,5
Portuguese Indies
Indias portuguesas

Japon 2,5 :
i Japan
Japon

Mac au 0,15
iI

; Macao !iJMacao |i
Madagascar ' 1

i

j Madagascar |
i Madagascar
i
j Maroc 1
j Morocco
i Marruecos
Martinique 2
Martinique i !
Martinica J
Mauritanie 1
Mauritanie-
Kaurit aiiia

!
Mozambique j 0,5
Mozambique j 1Mozambique j I
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(D

(ex 13149.8)

13161.5 
(ox 13157.5)

13168.5 
(ex 13165.2)

Sénégal 
Sénégal 
Sénégal
Timor portugais 
Portuguese Timor 
Timor Portugués
Togo 
Togo 
Togo
Chine (Est) .....  ...
China (East)
China (Este)
Etats-Unis d*Amérique (Est) 
United States (East)
Estados Unidos de América 
(Este)

Iran
Iran
Iran
Pologne l)
Poland l)
Polonia 1)^
Ukraine 2)
Ukraine 2)
Ucrania 2)_
U.R.S.S, (Europe) 
U.S.S.R. (Europe) 
U.R.S.S. (Eüropa)

3)
3)
3)

Australie (Ouest) 
Australia (West) 
Australia (Oeste)
Brésil
Brazil
Brasil
Cuba
Cuba
Cuba
Finlande
Finland
Finlandia
Islande l) 
Iceland l) 
Islandia l)
Italie
Italy
Italia

20

2,5

10

0.13

10

1) Deuxième fréquence pour 
la Pologne,

Second frequency for 
Poland.

Segunda frecuencia para 
Polonia.

2) Deuxième fréquence pour 
1*Ukraine.

Second frequency for 
Ukraine. ‘

Segunda frecuencia para 
Uor&nia*, ?
3) Deuxième fréquence pour 
1*U.R.S.S. (Europe).

Second frequency for the 
U.S.S.R. (Europe).

Segunda frecuencia para;
la U.R.S.S. (Europe)  _
l) l1Islande demande deux 
périodes quotidiennes de 
40 minutes.

Iceland requires two 
40-minute périods per day.

Islandia solicita dos 
periodos de 40 minutos por 
dia.
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(1) (2) (3) (4)

(ex 13165«2
Philippines
Philippines
Filipinas

U .R.S.S. (Asie méridionale) 
U.S.S.R. (Southern Asia) 
U.R.S.S. (Asia méridional) 
(Antenne directive 
azimut 80°)

(Directional antènna 
azimuth 80u)

(Antcna directiva 
Aciraut 80o)

0*4

3

.13175. s
(ex 13172.9]

Angola l)
Angola l)
Angola .1)

Antilles néerlandaises l) 
Netherlands Antilles l) 
Antillas neerlandesas l)

Canada (Est)
Canada (East)
Canada (Este)

Cap-Vert l)
Cape Verde l)
Cabo Verde l)

Guinée portugaise 1) 
Portuguese Guinea l) 
Guinea portuguesa l)

Hawai
Hawaii
Hawai

Hongkong
Hongkong
Hongkong

Inde (Sud)
India (South)
India (Sur) *

Pays-Bas l)
Netherlands l)
Paises Bajos l)

Portugal l)
Portugal l)
Portugal l)

S. Tomé et Principe l)
S. Tomé and Principe l)
Sa Tomé y Principe 1)

1

1

12

0 ,1

0 ,1

3

3

5

10

5

0,5

l) Le cas échéant, partage 
dans le temps de cette fré
quence avec le Portugal, l'An»' 
gola, lr Guinée portugaise, 
les Iles du Cap-Vert et S.
Tomé ot Principe d ’une part, 
les Pays-Bas, Surinam et les 
Antilles néerlandaises d’au
tre part.

Time sharing, if necessary: 
botween Portugal, Angola, S. 
Tomé and Principe, Portuguese 
Guinea and Cape Verde Islands. 
on the one hand, and Nother- 
lands? Surinam and Netherlands
Antilles on tl?e uther.Comparticion sucesiva, si
fuora necosaria, entro Portu
gal, Angola, S. Tomé y Princi'- 
pe, Guinea portuguesa e Islas 
de Cabo Verde, por una parte, 
y Paises Bajos, Surinam y An- 
tillas neerlandesas, por otra.

1



Annexe au jDp_oament N® 6J6~PES
Page 41

! d) (2) .........  " (3) (4)

(ex*T3172^9)
Surinam l) 
Surinam l) 
Surinam l)

0,35

-13182» 5 
(ex 13180.6)

Allemagne
Germany
Alemania

Argentine (Nord)
Argentine (North) :
Argentina (Norte)

Danemark l)
Denmark l)
Dinamarca l)

Etats-Unis d ’Amérique (Ouest) 
United States (West)
Estados Unidos de América;; 
(Oeste)

France 2)
France 2)
Francia 2)

Inde (Nord)
India (North)
India. (Norte)

Italie 3)
Italy 3)
Italia 3)
Japon 4) -*
Japan A)
Japon A)

Norvège l)
Norway l)
-Nor-uega---1)-

JPays-Bas .5)
N 31 h er 1 ands 5 )
Paises Bajos 5)

Pu!ogne 
Poland 
Polonia c

Suède 1)
Sweden 1)
Suecia 1)

Yougoslavie
Yugoslavia
Yugoeslavia

6

10

5

20

10

5

10

0,2

5

10

5

5

5

1) Partage dans le temps 
entre les stations situées au 
Danemark, en Norvège et en 
Suède, selon un accord mutuel 
2e fréquence pour ces trois 
pays «

The stations in Denmark, 
Norway and Sweden are work- 
ing vin accordance with a 
spécial mütual time sharing 
arrangement. 2nd frequency 
for those tthree countries.

Comparticidn en el tiempo 
entre las estaciones situa- 
das en Dinamarca, Noruega y 
Suecia pur acuerdo mutuo. 2a 
frecuencia para estes très 
paises «
2) Deuxième fréquence pour 
la France »

Second frequency for 
France. ■

Segunda frecuencia para 
Francia0

3) Deuxième fréquence pour 
.l'Italie... j

Second frequency for i 
Italy.

Segunda frecuencia para 
Italia.

A) Deuxième fréquence pour 
le Japon,

Second frequency for Japan,
Segunda frecuencia para 

Japon.

5) Deuxième fréquence pour 
les Pays-Bas.

Second frequency.for the 
Netherlands,

Segunda frecuencia para 
los Pauses Bajos.
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(D

13189.5 
(ox 13188.3

13196.5 
(ex 13196)

(2)

Afrique du Sud 
South Àfrica 
Union Sudafricana

Belgique l) 
Belgium l) 
Bélgica l)

Chine (Centre) 
China (Central) 
China (Gentro)

Congo Belge 
Belgian Congo 
Congo’Belga

Grèce
Greece
Grecia

Israël
Israël
Israël

Mexique
Mexico
Mexico

No uve lie -Z é lande 
New Zealand 
Nueva Zelandia

Royaume-Uni 2)
United Kingdom 2) 
Rcino Unido 2)

Turquie
Turkey
Turquia

Allemagne l) 
Germany l) 
Alemania l)

Canaries 
Canaries 
C an arias
Chili
Chile
Chile

Egypte
Egypt
Egipto

1) Le cas échéant, partage 
dans le temps avec le Royaume 
Uni,

Time sharing with the 
United Kingdom, if necessary.

Cumparticion sucesiva con 
el Reino Unido, si fuera ne- 
cessria.

2) Deuxième fréquence pour 
le Royaume-Uni •

Second frequency for the 
United Kingdom.

Segunda frecuencia para
3,5 el Reinu Unido.

( 3 ) ____________( £

3,5

2,5

15

3,5

l) Deuxième fréquence pour 
1'Allemagne.

Second frequency for 
Germany.

Segunda frecuencia para 
Alemania.

0,1 2) Deuxième fréquence pour
les Etats-Unis d'Amérique 
(Est)

Second frequency for the 
United States (East),

Segunda frecuencia para los 
Estados Unidos de América 
(Este).
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13196.5 
(ex 13196)

H

17293.5 
(nouvelle 
voie) 

(new chan- 
nel) 

(nuevo ca
nal)

(2)

Espagne 
Spain 
Espana

Etats-Unis d'Amérique (Est) 2) 
United States (East) 2)
Estados Unidos de América 
(Este) 2)

Gambie
Gambia
Gambia

Indonésie
Indonesia
Indonesia

U.R.S.S. (Asie septentrionale)
..........  3)

U.S.S.R. (Northern Asia) 3) 
U.R.S.S. (Asia septentrional)

3)
U.R.S.S. (Extrême-Orient) 4) 
U.S.S.R. (Far East) 4)
_U.R.S.S. (Lejano oriente) 4)

U.R.S.S. (Nord-Ouest) 5) 
U.S.S.R. (North West) 5) 
U.R.S.S, (Noroeste) 5)

Uruguay
Uruguay
Uruguay

Brésil 
Brazil 
Bras il

Ukraine
Ukraine
Ucrania

U.R.S.S. (Europe) 
U.S.S.R. (Europe) 
U.R.S.S, (Europa)

UoR.S.S. (Nord-Ouest) 
U.S.S.R. (North West) 
U.R.S.S. (Noroeste)

Viêt-Nam
Viêt-Nam
Viêt-Nam

(3)

20

0,7

10

10

15

15

15

(4) ____ _
3) Deuxième fréquence pour 
l'U.R.S.S. (Asie septentrio
nale) o

Second frequency for the 
U.S.S.R. (Northern Asia),
Segunda frecuencia para la 

U.R.S.S. (Asia septentrional)

4 ) Troisième fréquence pour 
l’U.R.S.S. (Extrême-Orient).

Third frequency for the 
U.S.S.R. (Far East).

Tercera frecuencia para le 
U.R.S.S* (Lejano oriente).

5) Deuxième fréquence pour 
l’U.R.S.S. (Nord-Ouest).

Second frequency fur the 
U.S.S.R. (North West).

Segunda frecuencia para la 
U.R.S.S, (Noroeste),
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(1) (2) (3) " (4)

(ex* 17294» 4)
Australie (Est).
Australia (East)
Australia (Este)

Royaume-Uni 
United Kingdom 
Roino Unido

U.R.S.S. (Asie septentrionale)
1 )

U.SoS.R. (Northern Asia) l) 
U.R.S.S. (Asia septentrional)

1 )
U.R.S.S. (Extrême-Orient) 
U.S.S.R. (Far East)
U.R.S.S. (Lejano oriente)

1

20

5

5

l) Deuxième fréquence pour 
l’U.R.S.S. (Asie septentrio
nale ) » !

iSecond frequency for the j 
U.S.S.R. (Northern Asia). j

Segunda frecuencia para la 
U.R.S.S. (Asia septentrional).

1
1I

17307.5 Argentine (Nord) 5
1

l) Partage dans le temps |
(ax 17302.l)| Argentine (North) entre les stations situées au j

Argentina (Norte) Danemark* en Norvège et en !
Suède* selon un accord mutuel.

D an omar k 1 ) 5
Denmark l)

✓ The stations in Denmark*
Dinamarca l) Norway and Sweden are work-

ing in accordance with a spé
H nufi’i 3 cial mutual time sharing ar- i
Hawaii rangement. |
Hawai Comparticion en el tiempo j

entre las estaciones situadas j
Inde (Nord) 5 en Dinamarca* Noruega y Suecia
India (North) por acuerdu mutuo.
India (Norte)

Norvège l) 5 i
jNorway l) i11Noruega l) i

Suède l) 5
Sweden l)

...  j
Suecia l)

Brésil 3
(ox 17309U) Brazil

Brasil

France 20
1France 1
tiFrancia l
Japon 2,5

!!jJapan
Japon !
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d)

17m .  s
(ex 17309.3)

(2)

Maroc
Morocco
Marruecos

Martinique 
Martinique 
Martinica

(3) U)

(ex 17317.5)
Chine (Centre)
China (Central)
China (Centre)

Etats-Unis d ’Amérique (Est) 
United States (East)
Estados Unidos de Mer ica (Este

Philippines
Philippines
Filipinas
Pologne l) * 
Poland l)
Polonia l)

Ukraine 2)
Ukraine 2)
Ucrania 2)

U.R.S.S. (Europe) 3) 
U.S.S.R. (Europe) 3) 
U.R.S.S. (Europa) 3)

20

2,5

10

1) Deuxième fréquence pour la 
Pologne,

Second frequency for Po
land 0

Segunda frecuencia para 
Polonia.

2) Deuxième fréquence pour 
l’Ukraine.

Second frequency for 
Ukraine. ...

Segunda frecuencia para 
Ucrania,

3) Troisième fréquence pour 
l’U.R.S.S.' (Europe)»

Third frequency for the 
U.S.S.R. (Europe).

Terccra frecuencia para la 
U.R.S.S. (Europa).

17328.5 
(ex 17325.2)

Cuba
Cuba
Cuba

Finlande
Finland
Finlandia

Islande l) 
Iceland l) 
Islandia l)

Italie
I t a l y
Italia

10

l) L'Islande demande deux 
périodes quotidiennes de 40 
minutes.

Iceland requires two 4-0- 
minute periods per day.

Islandia solicita dos pé
riodes de 40 minutes por dia.

Nouvelle-Zélande 
New Zealand 
Nueva Zelandia

5
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(1) (2) (3) (4)

1 7 3 3 ^ Angola l) 1 l) Le cas échéant, partage
(ox 17332.9) Angola l) 

Angola l) !
dans le temps de cette fré
quence entre le Portugal, 
l'Angola., les Ilos du Cap-

Antilles néerlandaises 1) 1 Vcrt, la. Guinée portugaise,
Netherlands Antilles l) S. Tomé et Principe d'une pare
Antillas necrlandeses l)

1
les Pays-Bas, Surinam et les 
Antilles néerlandaises d'autre

Canada (Est) i 12 part.
Canada (East) 
Canada (Este) i Time sharing, if. necessary, 

between Portugal., Angola, Cape
Cap-Vert l) 
Cape Vordo l) 
Cabo Verde l)

0,1 j
1I

Verde Islands, Portuguese 
Guinea, S. Tomé and Principe, 
on the one hand, and Nother- 
lands, Surinam and Nuthor-

Chili 1 0,1 lands Antilles on the othor.
Chile Comparticion sucesiva, si
Chile fuera nocesaria, entre Portu

gal, Angola, Islas de Cabo
Guinée portugaise l) 0,1 ; Verde, Guinea portuguesa y
Portuguesa Guinea l) 1 S» Tomé y Principe, por una
Guinea portuguesa l) f parte, y Paises Bajos, Suri

nam y Antillas'neerlandesas,
Inde (Sud) 5 por otra.
India (Sjuth)
India (Sur) 2) Deuxième fréquence pour

l'UcR.SoS. (Extrême-Oriont)»
Mac au 
Macao 
Mac ao

0,15;
!)

Second frequency for the 
U.SoSoR» (Far East).

l Segunda frecuencia para la
Mozambique 0,5 UoRoSoSo (Lejano oriente).
Mozambique
Mozambique

f .; Pays-Bas 1)
i

10
; Netherlands l) i
| Paises Bajos l)
1Pologne 5 ;
Poland 1
Polonia

1Portugal l) 5
! Portugal 1) ;
; Portugal l)

js. Tomé et Principe l) 0,5
!So Tomé and Principe l)ftS, Tomé y Principe l)

Surinam l) 0,35
Surinam l)
Surinam l)
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d) (2)
, J f f i S ,
(ex 17332.9)

Timor portugais 
PôrtügtLese Timor 
Timor portugués
U.B0S 0.S.V (Extrême-Orient) 2) 
U.S.S'oEo (Far.East) .. 2) 
ÏÏ.R#S.,S* (Lejano oriente) 2)

(ex 17340.6]
Afrique du Sud 
South Africa 
Union Sudafricana

Allemagne
Germany
Alemania

Danemark 1)
Denmark l)
Dinamarca l)

Etats-Unis d’Amérique (Ouest) 
United States (West)
Estados Unidos de América 
(Oeste)

France 2)
France 2)
Francia 2)

Italie 3)
Italy 3)
Italia 3)

Norvège l)
Norway l)...........
Nuruega l)

Pakistan 
Pakistan 
Pakistan

Pays-Bas 4)
Netherlands 4)
Paises Bajos 4)
Suède 1)
Sweden l)
Suecia l)

U.R.S.S. (Europe) 5)
U.S.S.R. (Europe) 5)
U.R.S.S. (Europa) 5)

0,5

20

20

10

10

(4)

1) Partage dans le temps 
entre los stations situées au 
Danemark, en Norvège et en 
Suède, selon un accord mutuel 
2G fréquence pour ces trois 
pays •

The stations in Denmark, 
Norway and Sweden are work- 
ing in accordance with a spé
cial mutual time sharing ar
rangement. 2nd frequency for 
these three countriès.
! Comparticion en el tiempe 

entre las estacione situadas 
en Dinamarca, Noruega y Sue
cia por acuerdo mutuo. 2a 
frecuencia para estes très 
paises.

2) Deuxième fréquence pour 
la France.

Second frequency for 
France.

Segunda frecuencia para 
Francia.

3) Deuxième fréquence po.ur 
l’Italie.

Second frequency!for Italy
Segunda frecuencia para 

Italia.
4) Deuxième fréquence pour 
les Pays-Bas.

Second frequency for the 
Netherlands•

Segunda frecuencia para 
los Paises Bajos.
5) Deuxième fréquence pour 
l’U.R.S.S. (Europe)o

Second frequency for the 
U.S.S.R. (Eurupe).

Segunda, frecuencia para la 
U.R.S.S. (Europa).
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(D

17349.5 
(ex 17346.3)

(2)

Belgique l) 
Belgium l) 
Bélgica l)

Chine (Est)
China (East)
China (Este)

Grèce
Grcece
Grecia

Israël
Israël
Israël

Ruyaume-Uni 2)
United Kingdom 2) 
Roino Unido 2)

Turquie
Turkoy
Turquia

Venezuela
Venezuela
Venezuela

Yougoslavie
Yuguslavia
Yugeeslavia

(3)

15

3,5

3,5

15

3,5

2,5

(4)

1) Le cas échéant, partage 
dans le temps avec le Royaume 
Uni.

Time sharing with the 
United Kingdem, if neccssary.

Cemparticion sucesiva con 
el Roinu Unide, si es nocesa- 
ria.
2) Deuxième fréquence peur 
le Royaume-Uni «

Secund frequency for the 
United Kingdom.

Segunda frecuencia para el 
Reino Unido.

(ex 17356)
Allemagne l)
Germany l)
Alemania l)
Canaries 
Canaries 
Canarias

Egypte 
Egypt 
Egiptu

Espagne 
Spain 
Espaiîa

Etats-Unis d ’Auériquo (Est) 2) 
United States (East) 2)
Lstados Unidos de América 
(Este) 2)

20

1) Deuxième fréquence peur 
l’Allemagne.

Second frequency for 
Germany.

Segunda frecuencia para 
Alemania.

2) Deuxième fréquence pour 
les Etats-Unis d'Amérique 
(Est).

Second frequency for the 
United States (East).

Segunda frecuencia para 
les Estados Unidos de Améri
ca (Este).



(1)

(ex 17356)

22653.5 Chili
(nouvelle Chile
voie) Chile

(new chan-
nel) Ukraine

(nuevo ca Ukraine
nal) Ucrania

U.R.S.S.
U.S.S.R.
U.R.S.S.

Viêt-Nam
Viêt-Nam
Viêt-Nam

22660.5 
(ex 22654.4)

22667.5 
(ex 22662.1)

(2)

Indonésie 
Indonésie,
Indonesia.

U.R.S.S. (Asie septentrionale) 
U.S.S.R. (Northern Asia) 
U.R.S.S,. (Asie septentrional)

U.R.S.S. (Nord-Ouest) 3) 
U.S.S.R. (North West) 3) 
U.R.S.S. (Noroeste) 3)

Uruguay
Uruguay
Uruguay

(Nurd-Ouest) 
(North West) 
(Noroeste)

Pakistan
Pakistan
Pakistan

Royaume-Uni 
United Kingdom 
Roino Unido

U.R.S.S. (Extrême-Orient) 
U.S0S0R. (Far' East) 
U.R.S.S. (Lejano oriente)

Australie (Est) 
Aus tr ali a (Eas t) 
Australia (Este)

Danemark l) 
Denmark l) 
Dinamarca l)
Finlande
FinïahcLFinlandia

(3) (4)
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15

0,2

15

15

20

15

3) Deuxième fréquence pour 
l1U.R.S.S. (Nord-Ouest).

Second frequency for the 
U.S.S.R. (North West).

Segunda frecuencia para la 
U.R.S.S. (Noroeste).

l) Partage dans le temps 
entre les stations situées au 
Danemark., en Norvège et en 
Suède? selon un accord mutuel

The stations in Denmark, 
Norway and Sweden are work- 
ing in accordance with a spé
cial mutual time sharing ar
rangement
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OU

22667,5
(ex 22662.1

(2)

(ex 22669.8)

Japon 2) 
Japan 2) 
Japon 2)

Norvège l) 
Norway l) 
Noruega l)

Suède l) 
Sweden l) 
Suecia l)

Venezuela
Venezuela.
Venezuela
France
France
Francia

Philippines
Philippines
Filipinas

22681.5 
(ex 22677.5)

2268b.5 
(ex 226S5.2)

Chine (Centre)
China (Central)
China (Centre)

Etats-Unis d’Amérique (Est) 
United States (East)
Estados Unidos de América. 
(Este)

U.R.S.S. (Europe) 
U.S.S.R. (Europe) 
U.R.S.S. (Europa)

U..R.S.S= (Nord-Ouest) l) 
U.S.S.R. (North West) l) 
U.R.S.S» (Noroeste) l)

Afrique du Sud 
South- Africa 
Union Sudafricana

Italie
Italy
Italia.

1Japon 
jJapan 
| Japon
nPologne l) 
Roland l) 
Polonia l)

(3)

0,2

2.5

10

U)_

1) Coraparticidn en el tiempo 
entre las estaciones situadas 
en Dinamarca, Noruega y Sue
cia por acuerdo mutuo.

2) Deuxième fréquence pour 
le Japon.

Second frequency for Japan
Segunda frecuencia para 

Japon.

20

10

10

1) Deuxième fréquence pour 
l’UeR.S.S. (Nord-Ouest).

Second frequency for the 
U.S.S.R. (North West).

Segunda frecuencia para la 
U.R.S.S. (Noroeste).

2,5

2,5

1) Deuxième fréquence pour 1; 
Pologne.

Second frequency for Po
land.

Segunda frecuencia para 
Polonia.
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(1 ). .;....... . (2> ’.(3) 7 U)

( 0x15692^9)
Etats-Unis d’Amérique (Ouest) 
United States (West)
Estados Unidos de America 
(Oeste)

20 - ...

Pays-Bas 
Netherlands 
Paisos Bajos

10

Portugal
Portugal
Portugal

5

22702.5. 
(ex 22700.6)

Allemagne
Germany
Alemania

Argentine (Nord) 
Argentine (North) 
Argentina (Norte)

Danemark • l) 
Denmark l) 
Dinamarca l)

France 2)
France 2) 
Francia 2)

Inde (Sud)
India (South) 
India (Sur)

6

10

5

10

5 , .

l) Partage dans le temps 
entre les stations situées ai. 
Danemark, en Norvège et en 
Suède, selon un accord mutuel 
2e fréquence pour,ces trois 
pays.

The stations in Dennark, 
Norway and Sweden are w rk- 
ing in"accordance with a spe-’ 
cial mutual time sharing ar~ 
rangement. 2nd frequency for 
these three countries.

Camparticion en el tiempo 
entre las. estanioncs situadas 
en Dinamarca, Noruega y Sue™
,cia poracuerdo mutuo. 2a 
frecuencia para estes très 
paises

Italie 3) 
Italy 3) 
Italia 3)

Norvège l) 
Nofway l) "" 
Noruega l)

10

....A,.,,

2) Deuxième fréquence pour 
la France.

'Second frequency for 
France.

Segunda frecuencia para 
Francia..

Suède 1). 
Sweden l) 
Suecia l)

5 3) Deuxième fréquence pour 
l’Italie.

Second frequency for Italy•
Segunda frecuencia para 

Italia.
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(D

(ex 22708.3)

(ex 22716)

_(2>-

Belgique l) 
Belgium 1) 
Bélgica l)

Chine (Nord.)
China (North) 
China (Norte)

Pologne
Poland
Polonia

Royaume-Uni 2)
United Kingdom 2) 
Reino Unido 2)

Allemagne l)
Germany 1)
Alemania l)

Canaries 
Canaries 
Canarias

Espagne
Spain
Espana

Etats-Unis d’Amérique (Est) 2) 
United States (East) 2)
Estados Unidos de América 
(Este) 2)

Inde 1(Nord)
India (North)
India (Norte)

3

10

(3)

15

20

10

1) Le cas échéant, partage dan£ 
lo temps avec le Royaume-Uni.

Time sharing with the 
United Kingdom, if necessary.

Comparticion sucesiva con 
el Reino Unido, si fuera ne- 
cesaria.

2) Deuxième fréquence pour le 
Royaume-Uni•

Second frequency for the 
United Kingdom.

Segunda frecuencia para el 
Reino Unido.

( 4 )

1) Deuxième fréquence pour 
l'Allemagne.

Second frequency for 
Germany.

Segunda frecuencia para 
Alemania.

2) Deuxième fréquence pour 
les Etats-Unis d’Amérique 
(Est).

Second frequency for the 
United States (East).

Segunda frecuencia para 
los Estados Unidos de América 
(Este).
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Section II ; Fréquences pour lesquelles la date du 4 décembre 1951 doit 
être insérée dans la colonne 2b du Fichier de référence 
international des fréquences.

Section II ; Frequencies fur which the date of 4 December 1951 shail be 
■ inserted in -Culumn- 2b - of the • International Rad.iu Frequency 
Record.

Seccion II s Frecuencias para las cuales debera inscribirse la fecha del 
' 4  de diciembre de 1951 en la columna 2b del Registro inter- 

nacional de frecuencias radioeléctricas•

Fréquence
Frequency
Frecuencia

kc/s

......... Pays.........
Country
Pars

Puissance . 
Power 

Potencia 
kW

.. Observations
Remarks

Observaciones

d) (2) (3) -(*)■

(ex 4372.4)
Argentine
Argentine
Argentina

. . 0,5 .

l

4389.8 
(ex 4379.3)

Chili
Chile
Chile

0,2

4403 
(ex 4400)

Argentine
Argentine
Argentina

Congo Belge 
Belgian Congo 
Congo Belga

0,5

0,25

(ex 4413.8)
Argentine
Argentine
Argentina

0j5

U, 22.2 
(ex 4420.7)

Brésil
Brazll
Brasil

3

4 4 E M  
(ex 4427.6)

Yougoslavie
Yuguslavia

2

Yugoeslavia
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(1) (2) (3) (4)

3760*8 
(ex 3754*7)

Argentine
Argentine
Argentina

0,5

8767*2 
(ex 8761,8)

Argentine
Argentine
Argentina

0,5 ;

0173,6 
(ex 8768.9)

Chili
Chile
Chile

0,2

8780 
(ex 8776)

Chili
Chile
Chile

Congu Belge 
Belgian Congo 
Congu Belga

0,1

0,25 i
!

8736=4 
(ex 8783.1)

Antilles néerlandaises 
Netherlands Antilles 
Antillas neerlandesas

Chili
Chile
.Chile.... .........

Surinam
Surinam
Surinam

1 (HN)

0,1

0,35
(HN)

1!

1

8792,8 
(ex 8790-2)

Chili
Chile
Chile

0,1

1

879242 
(ex 8797.3)

Argentine 
Argentine 
Argentina .

0,5

i

~) Sur ;ni;ü Aneucrco, notifi
cation postérieure à celle 
de l'Argentine.

Brésil l) 
Brasil l) 
Bras il l)

3

l

Notification secondary to 
that of Argentine on this 
frequency.
Notificacion secundaria a 
la de la Argentina en esta 
frecuencia.
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(1 ) (2) (3) (4)

12140.5 Chili 0 ,1
(ex 13134 *4-) Chile

Chile

13114^1 Chili 0 ,2
(ex 13149*8) Chile

Chile

13168,5 Chili 0,2
(ex 13165,2) Chile

Chile

13175.5 Argentine 0,5
(ex 13172.9) Argentine

Argentina

13189.5 v Brésil 3
(ex 13183.3) Brazil

Bras il

17321.5 Iran 1
(ex 17317.5) Iran

Iran

22631.5 Iran 1
(ex 22677.5) Iran

Iran
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269a

269b

A N N E X E  4

PROJET DE TEXTE A INCLURE DANS LA SECTION IV DE 
L*ARTICLE 9 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

L’Appendice 12 indique les voies radiotéléphoniques bilatérales 

du service mobile maritime dans les bandes de fréquences énumérées aux 

Nos 264 et 265.

L*Appendice 12a donne le plan d'allotissement pour les stations 

côtières radiotéléphoniques dans les bandes énumérées au N° 265. Si cela 

se révélait nécessaire, une Conférence administrative extraordinaire des 

radiocommunications à laquelle tous les Membres de l'Union seraient invités 

pourrait être convoquée selon les dispositions de l'Article 10 de la 

Convention internationale des télécommunications afin de procéder à une 

révision de l'Appendice 12a et, le cas échéant, de l'Appendice 12, ainsi 

que des dispositions du Règlement des radiocommunications y relatives.
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C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s 28 novembre 1959

G E N È V E ,  1959

SEANCE PLENIERE 
COMMISSION 4

REPUBLIQUE POPULAIRE ROUMAINE, TCHECOSLOVAQUIE

UTILISATION DE LA BANDE 68 - 75 MHz POUR LA RADIODIFFUSION

Les délégations de la République Populaire Roumaine et de la 
Tchécoslovaquie, pays Membres de l’Organisation internationale de radio
diffusion et de télévision (O.I.R.T.) ayant présenté les Propositions 
Nos 404 - 406 figurant à la page 151 du Livre Jaune (Résolution de la 
Commission technique de 1’O.I.R.T.) ont l’honneur de présenter à l’attention 
de la Conférence Administrative des radiocommunications, Genève, 1959, 
les considérations de la délégation d'observateurs de 1’O.I.R.T, à la 
présente Conférence. (Voir texte et carte ci-annexés) „

Annexes s 2
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A N N E X E 1

CONSIDERATIONS DE LA DELEGATION DES OBSERVATEURS DE L'O.I.R.T. 
SUR L'UTILISATION DE LA BANDE 68 - 75 MHz POUR LA RADIODIFFUSION

La délégation des observateurs de 1'O.I.R.T. à la Conférence 
Administrative des Radiocommunications (Genève, 1959) a suivi avec un 
grand intérêt les discussions qui se sont déroulées en connection avec les 
Propositions Nos 404..- 406 (voir page 131 du Livre Jaune), c’est-à-dire 
la Résolution de la Commission Technique de 1'.O.I.R.T. sur la bande des 
fréquences attribuées à la radiodiffusion à modulation de fréquences en 
ondes métriques.

En réalité, dans la plus grande partie du monde, la bande en ques
tion est attribuées à la radiodiffusion soit en exclusivité, soit sur la 
base d’égalité avec les services fixe et mobile. La carte annexée à ce 
document montre très clairement et synoptiquement ce fait.

L’utilisation de la bande 68 - 73 MHz pour la radiodiffusion 
dans le cadre du Tableau d'attribution des bandes de fréquences, .
Atlantic City 1947, n'a jamais donné lieu aux difficultés pendant les 
12 années précédentes. ■ „

Dans le cadre de l’Organisation Internationale de Radiodiffusion 
et de Télévision, les accords bilatéraux avec les pays utilisant la bande 
en question d’une manière différente, ont contribué à,la solution du pro
blème.

La délégation des observateurs de l’O.I.R.T. est persuadée que 
la solution du problème énoncé dans les Propositions Nos 404 - 406 n ’est 
qu'une question de bonne volonté ët de compréhension mutuelle.

D'après la carte ci-jointe, on voit clairement que dans la plus 
grande partie du continent Euro-asiatique (tant du point de vue de la 
superficie, que du point de vue du nombre d'habitants - ce nombre s'élevant 
approximativement à 1 milliard d’habitants), on utilise la bande 68 - 
73 MHz pour la radiodiffusion sonore.

Le nombre d’habitants augmenterait encore de 450 millions 
d’habitants, si nous prenions en considération l'Inde, où l'on utilise 
une partie de ladite bande, à savoir 70 - 72,8 MHz pour la radiodiffusion.

Donc, ce n'est relativement qu’une petite partie du continent 
Euro-asiatique, où l’on utilise l’autre bande de fréquences pour la radio
diffusion sonore, à savoir la bande 87,5 - 100 MHz. Le nombre d'habitants 
dans cette partie du monde ne s'élève qu’à 300 millions d'habitants.

Lors de l'étude de ce problème, il faut aussi prendre en consi
dération, que la zone d’utilisation de la bande de fréquence en question



s’étend de l’océan Pacifique sans interruption jusqu’au contre de l'Europe,

Il faut donc aborder le problème d’inclusion du service de 
radiodiffusion dans la bande 68 - 73'MHz dans le Tableau de répartition 
des bandes de fréquences avec toute la gravité qu’il mérite.

Selon l'opinion des observateurs de 1’O.I.R.T., il est indis
pensable de regarder le problème de la bande 68 - 73 MHz comme un problème 
régional, sinon mondial, si nous tenons compte du fait que toute la 
région 2 utilise cette bande pour la radiodiffision et que la plus grande 
partie de la Région 3 utilise ou bien toute la bande, ou bien des parties 
de cette bande également pour la radiodiffusion. En conséquence, les 
observateurs de "1’0,1.R.T, sont fermement persuadés, qu'il est nécessaire 
d’introduire le service de radiodiffusion dans la bande 68 - 73 MHz direc
tement dans le Tableau de répartition des bandes de fréquences aussi 
dans la Région 1 sans aucune restriction, donc sur le pied d ’égalité, pour 
donner toute la possibilité au développement futur du service aussi im
portant du point de vue d’éducation et d’échanges culturelles entre les 
peuples. Les exemples de la Région 2 et de la Région 3 montrent clairement 
que - en supposition de la bonne volonté et la collaboration internationale 
la compatibilité des services fixe, mobile et de radiodiffusion est as
surée sans aucune restriction et rien n’empêche que la même composition du 
Tableau de répartition des bandes des fréquences dans la partie du spectre 
de 68 - 73 MHz, existant depuis 1947 dans la Région 2, ne soit adoptée 
également dans la Région 1, Pour la limite des deux zones, à savoir 
l’une, où l’on se- propose d’utiliser la bande en question pour la radio
diffusion et l’autre, où l'on désire une■autre utilisation, on devrait 
appliquer le N° 90 du Règlement des Radiocommunications qui présente une 
base solide pour la solution de tous les cas spécifiques.

Annexe 1 au Document N° 677-E
Page 4
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C o n f é r e n c e  A d m in is t r a t iv e  

d e s  Ra d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  19 59

3 iii ANC E PLENIERE

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

ORDRE DU JOUR 

Onzième séance plénière 

Lundi 30 novembre 1959? 15 heures.

1. Approbation du procès-verbal de la 9ème séance plénière 
(Document N° 671)

2. Quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(Document N° 617)

5. Rapport du groupe spécial (i.F.R.B.) (Document N° 655)

4. Projet de recommandation découlant de la Proposition N° 46O4 
(Document N° 559. Rév.)

5. Rapport de la Commission 4 - Directives à suivre en ce qui concerne 
l’utilisation de la bande 4 - 27,5 MHz (Document Nü 664)

6. Divers

Document N0678",E
28 novembre 195
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
Document N° 679-F

G E N È V E ,  1 9 5 9  28 novembre 1959

c omission 5

ARTICLE 14

Le C-roupe de travail 5A recommande la rédaction suivante pour 

le paragraphe 1 de l'article 14 publié dans l'Annexe au Document N° 319;

1* Il convient que les administrations fassent preuve du maximum de

bonne volonté et d’entraide dans l'application à la solution des problèmes 

de brouillages nuisibles, des dispositions de l'article 45 de la Convention 

et du présent article.

En outre, il recommande l’adjonction du paragraphe suivant : 

la. Pour résoudre ces problèmes tous les facteurs en jeu sont dûment

pris en considération, tels que, entre autres, les facteurs pertinents 

tant technique que d'exploitation (remaniement de fréquences, caractéris

tiques des antennes d’émission et de réception, partage dans le temps, 

changement de voie dans les transmissions multivoies, etc.).
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Le Sous-Groupe de travail 5âl recommande la rédaction suivante 

pour le numéro 391 de l'article 14;

391 MOD §6. (l) En cas de nécessité;, en particulier si les interventions 

précédentes n’ont pas produrit de résultat satisfaisant, l’adminis

tration intéressée communique les détails de l’affaire pour infor^ 

nation au Comité international d'enregistrement des fréquences. 

391a ADD (2) En pareil cas, l'administration intéressée peut dëmander

l'intervention du Comité aux termes de la Section VII de l'article 

11 du présent Règlementmais elle doit porter tous les faits à 

la connaissance de l'I.F.R.B. en meme temps que tous les détails 

techniques et renseignements d'exploitation, rassemblés à cette 

occasion, ainsi que des copies des correspondances.

391b ADD (3) Toutefois 011 ne doit pas demander au Comité de traiter

des cas de brouillages nuisibles entre des stations fonctionnant 

dans une même bande et conformément au Tableau de répartition des 

bandes de fréquences lorsque- l'une au moins des stations intéres

sées relève d'une classe de station pour laquelle aucune notifica

tion de fréquence n'est requise aux termes des numéros 314 ou 315 

du présent Règlement ou entre stations de la bande 535 - 1 605 KHz 

dans la Région 2. De tels cas de brouillages nuisibles sont trai

tés par accords bilatéraux ou multilatéraux dans lesquels il con

vient que les administrations intéressées observent notamment les 

dispositions du numéro ....paragraphe 1 du présent article^.
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s
D_ocument_ N0 _680-F 
28 novembre 1959G E N È V E ,  1 9 5 9

comiissioN .5

ARTICLE 13

Le Groupe de travail 5A recommande la rédaction suivante

pour le numéro 405 de l'article 18 publié dans l'Annexe 2 au Document 

N° 429i ceci constituerait le seul changement dans cet article :

elles l'estiment possible, les contrôles de caractère général 

ou particulier qui peuvent leur être demandés par l’I.F.R.B.

oupar d’autres administrations

En demandant des observations de contrôle, l'I.F.R.B. et les 

administrations doivent tenir compte des installations de con

trôle figurant dans la Liste des stations de contrôle interna

tional d». s émissions (voir l’article 20), et doivent indiquer 

clairement à quelle fin les observations sont demandées et les

d’autres administrations peuvent également être communiqués 

à l’I.F.R.B., si une telle communication paraît indiquée.

405 MOD Les administrations effectuent, dans la mesure où

désirés. Les .résultats des contrôles de ce genre - transmis
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C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e  

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s

G E N È V E ,  1 9 5 9
Document N° 681-F
28 novembre 1959

COMMISSION 5

PROJET 

RESOLUTION N°...

Notification des assignations de fréquence

La Conférence administrative des radiocommunications

(Genève, 1959)

se référant

- au Préambule à la Convention,

- à l’Article 41 de la Convention (Arrangements parti

culiers),

- à l’Article 4 du Règlement des radiocommunications 

(Accords particuliers),

- à l’Article 11 (notification et inscription des fré

quences dans le Fichier de référence international 

des fréquences) du Règlement des radiocommunications, 

décide

que, sauf stipulation contraire expressément formu

lée dans des accords spéciaux communiqués à l’Union par les parties intéres

sées, la notification des assignations de fréquence aux termes du Règlement 

des radiocommunications doit être faite par l’administration du gouvernement 

sur le territoire duquel est située la station dont il s’agit.
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C o n f é r e n c e  A dm in istrative  Document N° 682-F
28 novembre 1959

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  19 5 9 commission 5

Termes et définitions

Le Groupe de travail 5A estime que les termes et définitions 
suivants ne devraient pas être inclus dans le Règlement des radiocommunica
tions»

Document voC\J

O55

- 18q Répartition des bandes de fréquences

- 18r Attribution d’une bande de fréquences à un service

- 18s Allotissement de fréquences à une zone ou à un pays

- 18t Plan d’allotissement de fréquence.

- 18u Assignation d’une fréquence à une station

- 18c Modification dans l’utilisation des fréquences

- 18d Fichier de référence des fréquences

- 18e Fichier international de référence de fréquences

- 18f Liste internationale des fréquences

- 18n Bande appropriée

- 18 o In-band assignaient

- 18p Assignation hors-bande

Document N° DT 516

- 18,16 Répartition des bandes de frénuences

- 18.17 Attribution d'une bande de fréquences à un service

- 18.18 Allotissement de fréquences à une zone ou à un pays

- 18.19 Assignation dlune fréquence à une station

- 18.15 Examen de conformité

- 18.55 Utilisation préalable

- 18,60 Utilisation future

- 18.65 Utilisation quasi conforme
— 18.70 Contrôle des émissions



CONFÉRENCE ADMINISTRATIVE
' DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENÈVE, 1959

SÉRIE 8 ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

La Commission de rédaction, après avoir examiné les documents 
indiqués ci-dessous, soumet à l’approbation de l’Assemblée plénière 
les textes ci-annexés.

SOMMAIRE

Origine Document N° Référence Observations

Com. 4 Tableau de
répartition des

bandes de
fréquences

374 10-70 kHz
599 70-150 kHz
408 150-325 kHz
457 325-510 kHz
457 510-1605 kHz
521 1605-4000 kHz

PAGES BL

Document N° 683-F
28 novembre 1959

E



PAGES BLEUES

ADD

MOD
ADD

ADD
ADD

- F kHz
10-70

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

Au-dessous de 10
Pas d’attribution 
109a

10-14
Radionavigation
Radiolocalisation

14-19,95
Fixe
Mobile maritime 110 
110a

19,95-20,05
Fréquence étalon 110b 
110a

20,05-70
Fixe
Mobile maritime 110 
110a 110c

109a Les administrations qui autorisent l’emploi des fréquences inférieures à 10 kHz 
pour des besoins spéciaux de caractère national doivent s’assurer qu’il n’en résulte 
pas de brouillage nuisible aux services auxquels sont attribuées les bandes de fré
quences supérieures à 10 kHz (voir aussi l’article 13).

110 Limité aux stations côtières télégraphiques (Al et FI seulement).
110a Les stations des services auxquels sont attribuées les bandes comprises entre 14 et

et 70 kHz peuvent émettre des fréquences étalon et des signaux horaires. Ces sta
tions sont protégées contre les brouillages nuisibles. En Albanie, Bulgarie, Hongrie, 
Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., les fréquences 25 kHz et 
50 kHz seront utilisées à cette fin dans les mêmes conditions.

110b La fréquence étalon est 20 kHz.
110c En U.R.S.S., des fréquences de la bande 60r80 kHz peuvent être utilisées pour

des applications industrielles, scientifiques et médicales, à condition qu’aucun 
brouillage ne soit causé aux stations des services auxquels la bande est attribuée.

8—01



PAGES BLEUES

- F kH z
70-90

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

70-72 70-90 70-90
Radionavigation HOd

Fixe Fixe

72-84 Mobile maritime 110 Mobile maritime 110

Fixe
Mobile maritime 
Radionavigation

Ula

110
llOd

Radionavigation 
maritime UOd

Radiolocalisation

Radionavigation llOd

84-86
Radionavigation llOd
111a

86-90
Fixe
Mobile maritime 
Radionavigation

110
llOd

îl 1 la 111b 111

ADD
MOD

ADD

ADD

HOd
111
111a

111b

Dispositifs de radionavigation à ondes entretenues seulement.
Dans les bandes 70-72 kHz et 84-86 kHz, le service de radionavigation est le 

service primaire, sauf au Japon et au Pakistan.
En Albanie, Bulgarie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la 

bande 80-150 kHz est attribuée à titre secondaire au service mobile aéronautique et 
au service mobile terrestre; à l’intérieur de ces pays et entre eux, ces services fonc
tionnent sur la base de l’égalité des droits.

Les stations de radionavigation maritime ne peuvent être établies et fonctionner 
dans cette bande que sous réserve d’accords entre les administrations qui ont des 
services autorisés susceptibles d’être affectés. Cependant, les services fixe, mobile 
maritime et de radiolocalisation ne devront pas causer de brouillage nuisible aux 
stations de radionavigation maritime lorsqu’elles sont établies à la suite de tels 
accords.
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PAGES BLEUES

MOD

- F kH z
90-110

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

90-110 90-110 90-110
Fixe Radionavigation Fixe

Mobile maritime 110 Fixe Mobile maritime 110
Radionavigation Mobile maritime 110 Radionavigation

Radiolocalisation

111a 112 112 112

112 Le développement et le fonctionnement des systèmes de radionavigation à grande 
distance sont autorisés dans cette bande qui sera attribuée, en totalité ou en partie, 
exclusivement au service de radionavigation dès qu’un système quelconque de 
radionavigation aura été adopté sur le plan international. Toutes considérations 
étant égales par ailleurs, il conviendra de donner la préférence au système exigeant 
la bande de fréquences la plus étroite pour un service d’utilisation mondiale et 
causant le moins de brouillage nuisible aux autres services. Si le choix se porte sur 
un système de radionavigation à impulsions, la largeur de bande de l’émission 
devra être contenue dans les limites de la bande 90-110 kHz, de façon à ne pas 
causer de brouillage nuisible à l’extérieur de cette bande aux stations fonction
nant conformément aux dispositions du présent Règlement. Dans les Régions 1 et 3, 
pendant la période antérieure à l’adoption internationale d’un système de radio
navigation à grande distance, des stations de radionavigation déterminées pourront 
fonctionner sous réserve d’accords entre les administrations qui ont des services 
autorisés susceptibles d’être affectés. Une fois établies conformément à ces accords, 
les stations de radionavigation seront protégées contre les brouillages nuisibles.
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PAGES BLEUES

ADD

ADD
M O D

-  F kHz
110-130

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

110-112 110-130 110-130
Fixe
Mobile maritime 
Radionavigation

112b 
112b 
11 Od

Fixe

Mobile maritime

112b
112b

Fixe

Mobile maritime

112b

112b
111a 112a Radionavigation Radionavigation llOd
112-115 maritime llOd

Radionavigation llOd Radiolocalisation

111a 112a
115-126
Fixe
Mobile maritime 
Radionavigation

112b
112b
llOd

111a 112a
126-129
Radionavigation llOd
111a 112a
129-130
Fixe
Mobile maritime 
Radionavigation

112b 
112b 
1 lOd

111a 112a 111b 112a 112a 113

112a Les stations aéronautiques peuvent utiliser des fréquences de la bande 110-130 
kHz à titre de service permis pour les communications à grande vitesse avec les 
aéronefs.

112b Les émissions des classes Al ou Fl, A4 ou F4 sont seules autorisées dans la bande 110-160 kHz pour les stations du service fixe et du service mobile maritime.
113 Dans les bandes 112-117,6 kHz et 126-129 kHz, le service de radionavigation est 

le service primaire, sauf au Japon et au Pakistan.
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NOC

(MOD)
SUP
ADD

NOC

NOC

- F  kHz art 5
130-160

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

130-150
Mobile maritime 114 115 
Fixe

111a 112b 116a

130-150
Fixe
Mobile maritime 114 
112b

150-160
Mobile maritime 117 
Radiodiffusion

118

150-160
Fixe
Mobile maritime

114 La fréquence 143 kHz est la fréquence d’appel des stations du service mobile 
maritime utilisant la bande 110-160 kHz. Les conditions d’emploi de cette fréquence 
sont précisées à l’article 33.

115 Limité aux stations de navire.
116
116a En Albanie, Bulgarie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la

bande 130-150 kHz est attribuée à titre secondaire au service de radionavigation; à 
l’intérieur de ces pays et entre eux, ce service fonctionne sur la base de l’égalité des 
droits.

117 Le service mobile maritime ne doit pas causer de brouillage nuisible à la réception
des stations de radiodiffusion dans les limites des territoires nationaux où ces 
stations sont situées.

118 Par accord particulier.
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MOD

SUP
MOD

SUP
SUP
ADD

(MOD)

SUP

- F  kH z art 5
160-285

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

160-255
Radiodiffusion

119

160-200
Fixe

124

160-200
Fixe
Radionavigation

aéronautique

200-285
Radionavigation aéronautique 

Mobile aéronautique

■ ----  ---------- . !

255-285
Mobile maritime 117
Radiodiffusion
Radionavigation

AÉRONAUTIQUE

119 121 123a
119 Dans l’Union de l’Afrique du Sud et le Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest, la 

Rhodesia et le Nyasaland, les Provinces portugaises d’Outre-Mer situées au sud de 
l’équateur dans la Région 1, et le Congo Belge et le Ruanda-Urundi, la bande 160-200 kHz est attribuée, à titre de remplacement, au service fixe et la bande 200-285 kHz est attribuée, à titre de remplacement, aux services mobile aéronauti
que et de radionavigation aéronautique.

. 120
121 Dans l’ouest de la Zone européenne de radiodiffusion, la bande 255-285 kHz est

utilisée uniquement par le service de radionavigation aéronautique. Par exception, 
au Royaume-Uni, des fréquences sont en outre assignées, par accord particulier, à 
des stations du service mobile maritime. ,

122
123
123a Les stations norvégiennes du service fixe aéronautique situées dans les zones

septentrionales sujettes aux perturbations dues aux aurores boréales sont autori
sées à continuer de fonctionner en employant une fréquence dans la bande 255-285 
kHz.

124 Dans les zones septentrionales sujettes aux perturbations dues aux aurores 
boréales, le service fixe aéronautique est le service primaire.

125
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ADD

MOD

SUP
SUP
SUP
SUP
SUP
MOD

- F kHz
285-405

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

285-315 285-325
Radionavigation

maritime
(Radiophares)

125a

Radionavigation maritime 
(Radiophares)

Radionavigation aéronautique

315-325
Radionavigation

AÉRONAUTIQUE

126
325-405 Radionavigation aéronautique

Mobile aéronautique

132

125a En Autriche, Bulgarie, Grèce, Pologne, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Ukraine et en U.R.S.S., la bande 285-315 kHz est attribuée également, à titre 
secondaire, au service de radionavigation aéronautique.

126 En U.R.S.S. et dans les zones bulgare, roumaine et turque de la Mer Noire, la 
bande 315-325 kHz est également attribuée au service de radionavigation maritime, 
dans les conditions suivantes :
a) Les stations de ce service ne doivent pas causer de brouillage aux stations de

radionavigation aéronautique dans la zone delà Mer du Nord.
b j Dans les zones de la Mer Noire et de la Mer Blanche, le service de radionaviga-

127 tion maritime est le service principal et le service de radionavigation aéronau
tique est le service permis.

128 c) Dans la zone de la Mer Baltique, l’assignation de fréquences de cette bande à de
129 nouvelles stations de radionavigation maritime et aéronautique devra être
130 précédée d’une consultation entre les administrations intéressées.
131
132 Les stations norvégiennes du service fixe situées dans les zones septentrionales 

sujettes aux perturbations dues aux aurores boréales sont autorisées à continuer 
de fonctionner en employant deux fréquences de la bande 385-395 kHz afin 
d’émettre principalement des messages météorologiques.
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MOD

MOD

SUP
SUP
ADD
SUP
MOD

NOC
NOC

- F kHz
405-510

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3
405-415
Mobile sauf mobile 

aéronautique 
Radionavigation

AÉRONAUTIQUE
Radionavigation

MARITIME
(Radiogoniométrie) 

133 134 136a

405-415 ,
Radionavigation

AÉRONAUTIQUE

Mobile aéronautique

Radionavigation maritime 
(Radiogoniométrie)

133

405-415
Radionavigation 

Mobile aéronautique

133
415-490 Mobile maritime 

138 139
490-510 Mobile (détresse et appel)

140
133 La fréquence 410 kHz est réservée à la radiogoniométrie dans le service de 

radionavigation maritime. Les autres services auxquels est attribuée la bande 405-415 kHz ne doivent pas causer de brouillage nuisible à la radiogoniométrie. 
Dans la bande 405-415 kHz, aucune fréquence n’est assignée aux stations côtières.

134 L’utilisation de la bande 405-415 kHz par le service de radionavigation est 
limitée à la radiogoniométrie sauf dans les zones de la Mer Baltique et de la Mer 
du Nord où le service de radionavigation maritime peut également utiliser cette 
bande pour des stations de radiophare d’une puissance moyenne ne dépassant pas

135 10 watts, sous réserve de ne pas causer de brouillage nuisible à la radiogomo-
136 métrie.
136a En Bulgarie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la bande405-415 kHz est également attribuée à titre secondaire au service mobile aero-
137 nautique.
138 Dans la Zone européenne maritime, sous réserve des dispositions contenues

dans les Actes finaux de la Conférence régionale maritime des radiocommunica
tions (Copenhague 1948) et de toute révision ultérieure de cet accord, les admi
nistrations intéressées peuvent maintenir aux conditions précisées par cet accord, 
dans les bandes 415-485 kHz et 515-525 kHz, celles des stations suivantes de 
radiodiffusion qui ne causeraient pas de brouillage nuisible au service mobile 
maritime: Hamar, Innsbrück, Oestersund, Oulu.

139 Télégraphie seulement.
140 La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale d’appel et de détresse

en radiotélégraphie; les conditions d’emploi de cette fréquence sont fixées dans 
l’article 33.
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-  F kH z art 5
510-1 605

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

510-525 510-525 510-525
Mobile maritime Mobile Mobile maritime

138 139 140b
Radionavigation

aéronatique 140a
Mobile aéronautique 

et mobile terrestre 
140b

525-535 525-535 525-535
Radiodiffusion Mobile Mobile

Radiodiffusion 140c Radiodiffusion

142
Radionavigation

aéronautique 140a

535-1 605
Radiodiffusion

ADD

ADD

ADD
SUP
MOD

SUP

140a Dans l’exploitation des stations du service de radionavigation aéronautique,
les administrations intéressées doivent prendre toutes les mesures techniques 
nécessaires pour éviter des brouillages nuisibles au service mobile maritime entre 
490 et 535 kHz. '

140b En Albanie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Grèce, Hongrie, Inde', Iran, Pakistan,
Yougoslavie, Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie et en U.R.S.S., 
la bande 510-525 kHz est également attribuée à titre de service secondaire au 
service de radionavigation aéronautique.

140c La puissance de l’onde porteuse de toute station de radiodiffusion fonctionnant
dans cette bande ne doit pas dépasser 250 watts.

141
142 Dans la Rhodésie et le Nyasaland et dans l’Union de l’Afrique du Sud et le 

Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest, la bande 525-535 kHz est attribuée à titre 
de remplacement au service mobile.

143
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ADD

ADD

ADD

A D D

- F kH z
1 605-2 000

ART 5

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

1 605-2 000 1 605-1 800 1 605-1 800
Fixe Fixe Fixe

Mobile sauf mobile 
aéronautique

Mobile

Radionavigation
AÉRONAUTIQUE

Mobile

Radiolocalisation
143a 143b

1 800-2 000

Amateur

Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique
Radionavigation

143c 143d 144 145 146 146a 147a

143a Au Japon, la bande 1 605-1 800 kHz est attribuée, à titre de service permis, au
service de radionavigation maritime utilisant des dispositifs à ondes entretenues 
d’une puissance moyenne inférieure à 50 watts.

143b En Australie, en Bornéo du Nord, Brunéi, Sarawak, Singapore, en Chine, en
Indonésie, en Malaisie, en Nouvelle-Zélande et aux Philippines, la bande 1 6051 800 kHz est attribuée, à titre de service permis, au service de radionavigation 
aéronautique sous la réserve que la puissance moyenne de chaque station ne dépasse 
pas 2 kW.

143c Dans la zone tropicale de la Région 1, la bande 1 605-1 800 kHz est attribuée à 
titre de service secondaire au service de radionavigation aéronautique (radiophares 
seulement).

143d Voir l’article 34, numéro .*)

*) La Commission 8 propose de supprimer cette note qui fera double emploi avec une 
disposition de l’article 34.
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MOD

MOD

MOD

ADD

SUP
SUP
ADD

144 Des accords particuliers fixent les conditions dans lesquelles fonctionnent les 
stations des services fixe et mobile, de façon à protéger ces services contrê  les 
brouillages mutuels nuisibles, en tenant spécialement compte des difficultés d’ex
ploitation des stations du service mobile maritime.

145 En Autriche, au Danemark, en Finlande, en Grèce, en Irlande, aux Pays-Bas, 
en R. F. d’Allemagne, en Yougoslavie, en Rhodésie et Nyasaland, au Royaume- 
Uni, en Suisse, en Tchécoslovaquie et dans l’Union de l’Afrique du Sud et le 
Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest, les administrations peuvent attribuer jusqu’à 
200 kHz à leur service d’amateur dans la bande 1 715-2 000 kHz. Cependant, en 
procédant à ces attributions dans ces bandes, elles doivent, après consultation 
préalable des administrations des pays voisins, prendre les mesures éventuelle
ment nécessaires pour empêcher que leur service d’amateur cause des brouillages 
nuisibles aux services fixe et mobile des autres pays. La puissance moyenne d une 
station d’amateur ne doit pas excéder 10 watts.

146 L’exploitation de stations de radionavigation Loran est autorisée, à titre tempo
raire, sur 1 950 kHz (la bande occupée étant 1 925-1 975 kHz) à condition que, 
exception faite des stations constituant le système Loran de l’Atlantique nord-est 
(au nord du parallèle 55° N), l’établissement et l’exploitation de ces stations Loran 
aient, au préalable, fait l’objet d’accords particuliers avec les administrations 
ayant des services susceptibles d’être affectés. Toutes dispositions utiles seront 
prises en vue de réduire les brouillages nuisibles pouvant être causés par les émis
sions Loran aux autres services auxquels cette bande et les bandes adjacentes sont 
attribuées.

146a Dans la Région 2, la priorité est accordée au système Loran. Les autreŝ  services
auxquels cette bande est attribuée peuvent utiliser n’importe laquelle des fréquences 
de cette bande à condition de ne pas causer de brouillage nuisible au système Loran.

Dans la Région 3, la fréquence de travail du système Loran est, dans une zone 
déterminée, soit 1 850 kHz, soit 1 950 kHz; les bandes occupées sont respectivement 1 825-1 875 kHz et 1 925-1 975 kHz. Les services aùxquels est attribuée la bande 
1 800-2 000 kHz peuvent employer n’importe quelle fréquence de cette bande à 
condition de ne pas causer de brouillages nuisibles au système Loran fonctionnant 
sur les fréquences 1 850 kHz ou 1 950 kHz.

146.1
147
147a En Inde, la bande 1 800-2 000 kHz est attribuée au service mobile aéronautique,

à titre de service permis.
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- F kH z
2 000-2 194

ART 5

Attribution aux services
Région 1 Région 2 Région 3

2 000-2 045 2 000-2 065
Fixe
Mobile sauf mobile 

aéronautique
144

Fixe

Mobile

2 045-2 065
Auxiliaires

DE LA MÉTÉOROLOGIE
Fixe
Mobile sauf mobile 

aéronautique
144
2 065-2 170 2 065-2 170

Mobile maritime

Fixe
Mobile sauf mobile

aéronautique (r)
147b 147c

2 107-2 170
Fixe

144 Mobile

2 170-2 194
Mobile (Appel et détresse) 
148

ADD 147b Dans la Région 2, service limité aux stations de navire faisant usage de la 
télégraphie. '

ADD 147c La fréquence 2 091 kHz est la fréquence d’appel du service mobile maritime 
en radiotélégraphie.

MOD 148 La fréquence 2 182 kHz est la fréquence d’appel et de détresse en radio
téléphonie. Les conditions d’emploi de cette fréquence sont indiquées dans l’article 34.

SUP 149
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NOC

SUP
(MOD)
ADD

-F kHz ART 5
2 194-2 625

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

2 194-2 300
Fixe
Mobile sauf mobile

aéronautique (r)

144

2 194-2 300
Fixe

Mobile

2 300-2 498
Fixe
Mobile sauf mobile

aéronautique (r) 
Radiodiffusion 150
144

2 300-2 495
Fixe

Mobile

Radiodiffusion 150

2 495-2 505

Fréquence étalon 

152 152a

2 498-2 502
Fréquence étalon 

152 152a
2 502-2 625
Fixe
Mobile sauf mobile

aéronautique (r)144

2 505-2 625
Fixe

Mobile

150 Pour les conditions d’utilisation de cette bande par le service de radiodiffusion, 
voir les numéros 243, 244 et 250-254.

151
152 La fréquence étalon est 2 500 kHz.
152a Les bandes de garde des fréquences étalon 2,5 MHz, 5 MHz, 10 MHz, 15 MHz, 20 MHz et 25 MHz peuvent être utilisées par le service de radioastronomie. 

Le service de radioastronomie bénéficiera, vis-à-vis des émissions des services 
fonctionnant dans d’autres bandes conformément aux dispositions du présent 

' Règlement, d’une protection au plus égale à celle dont bénéficient ces services 
les uns vis-à-vis des autres.
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NOC

ART 5 kHz
2 625-2 850

- F

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

2 625-2 650 2 625-2 850
Mobile maritime 
Radionavigation

MARITIME
Fixe

2 650-2 850 Mobile

Fixe
Mobile sauf mobile

. aéronautique (r)

153

153 Des accords particuliers fixeront les conditions dans lesquelles pourront tra
vailler les stations des services fixe et mobile, de façon à protéger ces services des 
brouillages mutuels nuisibles, en tenant spécialement compte des difficultés 
d’exploitation des stations du service mobile maritime et aussi des besoins du 
service fixe dans certaines zones.
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- F  kH z art 5
2 850-3 500

Attribution aux services

Région 1 Région 2 Région 3

2 850-3 025
Mobile aéronautique (r)

3 025-3 155
Mobile aéronautique (or)

3155-3 200
Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique (r) •

3 200-3 230
Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique (r)

Radiodiffusion 150

3 230-3 400
Fixe

Mobile sauf mobile aéronautique
Radiodiffusion 150

3 400-3 500
Mobile aéronautique (r)
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-F kH z
3500-4000

ART 5

Attribution aux services
Région 1 Région 2 Région 3

3 500-3 800 3 500-4 000 3 500-3 900
Amateur Amateur Amateur
Fixe
Mobile sauf mobile Fixe Fixe

aéronautique
Mobile sauf mobile Mobile

3 800-3 900 aéronautique (r)

Fixe
Mobile

AÉRONAUTIQUE (OR)
Mobile terrestre 153a 153b

3 900-3 950
3 900-3 950 Mobile aéronautique
Mobile

AÉRONAUTIQUE (OR) Radiodiffusion

3 950-4 000
3 950-4 000

Fixe
Fixe
Radiodiffusion Radiodiffusion

En Australie, la bande 3 500-3 700 kHz est attribuée à titre de remplacement 
au service d’amateur et la bande 3 700-3 900 kHz est attribuée à titre de rempla
cement au service fixe et au service mobile.

En Inde, la bande 3 500-3 890 kHz est attribuée à titre de remplacement 
au service fixe et au service mobile et la bande 3 890-3 900 kHz est attribuée à 
titre de remplacement au service d’amateur.

ADD 153a

ADD 153b
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COMMISSION 4

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document ïï° 684-F

compte m m

trente-deux:,ème séance de 1:. Permission 4 
Jeudi 26 novembre 1559 à 20h50

1. Le Président présente le Document N° DT 845, qui concerne le
premier point à l’ordre du jour, et regrette que le réunion de 1'après- 
midi ait dû etre reportée au soir. Ce contretemps aura au moins permis aux 
délégués de disposer d'un délai supplémentaire pour examiner les divers 
problèmes sur lesquels porteront les discussions. Il rappelle que la séance 
sera» consacrée tout d’abord à l'audition d'un rapport verbal du Président 
de la Commission 5 concernant les mesures à prendre par cette Commission 
en ce qui concerne le Document N° 270.

Invité à prendre la parole, M. Joachim, déclare que la Commission 
5, dont il est le Président, a étudié le Document N° 270 et l'a.chargé, à 
l'issue de la séance qui vient juste d’avoir lieu, de résumer comme suit 
l'opinion de la majorité :

"Vu

a) les recommandations qui ont été faites par la Commission 5 on ce 
qui concerne les besoins des pays neufs et en voie de développement,

b) les nouvelles procédures de gestion technique des fréquences dans 
les bandes de la'radiodiffusion à hautes fréquences adoptées par la 
Commission 5>

c) les mesures que prend actuellement le Groupe de travail 5A pour 
l'application desdites recommandations et procédures,

la majorité de la Commission 5 n'estime pas quo de nouveaux changements soient 
nécessaires dans la répartition du spectre des fréquences pour le service de 
radiodiffusion à hautes fréquences."

Il ajoute qu'il a été chargé d'inuiquer aussi l'opinion de la 
minorité (représentant environ 40 pour cent des membres, y compris 1'U.R.S.S. 
et l'Inde) et de communiquer la teneur d'une résolution de compromis présen
tée par le premier de ces deux pays, et appuyée par le délégué de la Répu
blique Arabe Unie, visant à 1'exploitation hors-bande de quelque 600 
stations de radiodiffusion; lo, majorité a estimé que cette résolution ne 
rentrait pas dans les attributions de la Commission 5 telles qu'elles sont 
fixées par son mandat, et que la commission compétente était la Commission 4.
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Page 2

Le délégué de l'Inde a souligné, précise-t-il, que le spectre des 
fréquences radioélectriques no suffisait pas pour satisfaire tues .les besoins; 
que de nombreux pays sont forcés d'exploiter des stations de radiodiffusion 
sur des fréquences situées en dehors des bandes attribuées à la radiodiffusion 
et que la procédure de gestion technique des fréquences n'apporterait pas une 
solution satisfaisante à ce problème.

Le Président remercie il. Joachim de ce rapport dans lequel il a 
présenté les manières de.verr de la majorité et de la minorité. Pour autant qu'il 
pout s'en rendre compte, la communication faite par la Président de la 
Commission 5 laisse toute liberté ii la Commission A pour se fixer uno ligne 
de conduite ; la Commission n'est pas obligée de procéder h uno discussion sur 
les attributions de bandes de"hautes fréquences" au service de radiodiffusion; 
nais elle est libre de le faire si elle lo désire. Etant donné que cette 
question a seulement été discutée au début de la conférence et que tous les 
délégués ont acquis entre temps un peu plus d'expérience étant donné d'autre 
part qu'un petit nombre de propositions nouvelles n'ont pas été examinées à 
la seizième séance et qu'elles figurent a l'ordre du jour, il n'a personnel
lement aucune objection a co que la réunion examine les propositions que les 
délégués désirent particulièrement voir discutées. Le temps disponible étant 
limité, il.faudra épuiser lo sujet au cours de la séance.

En réponse h une question posée par le. c\élogpié du Caiiagbg, qui n'a 
pas très bien compris le chiffre donné par h. Joachim lorsqu1 il a évalué 
■l'effectif de la minorité, ce dernier répond qu'il n'est pas en mesure 
d'indiquer avec précision le chiffre sur lequel on s’est fondé pour évaluer 
la minorité a 40 pour cent; nais le Président ost lui, en mesure de préciser 
d'après des renseignements qu'il a pu recueillir, que le rapport clc la 
Commission 5 a été adopté par 40 voix contre 15 et 4 abstentions.

Le delégué de 1 'U.R.S.S. soumet -.lors à la Commission une courte 
résolution ainsi conçue ;

"Etant donné le grand nombre des stations de radiodiffusion 
exploitées hors-bande, et on raison de l'encombrement extrême de la bande 
4 -- 27,5 ïllz, il est recommandé que .l'I.F.R.B. s'efforce de trouver et 
d'assigner h ces stations le plus ;rnnd nombre possible de fréquences dans 
les bandes autorisées et que, tant qu'il n'y sera pas parvenu, ces stations 
de radiodiffusion soient autorisées h partager les bandes dos autres services 
dans lesquelles elles travaillent."

Cette proposition ost appuyée par los délégués de la Bulgarie ot 
depJLa_ Tchécoslovaquie.

Le. délégué, dos Etats-Unis, fait remarquer que le texte proposé par 
le délégué èo 1'U.R.S,S. entérinerait la situation de fait qu'est la 
radiodiffusion hors-banèc, ce qui réduirait è. néant le travail accompli par 
la présente conférence et par los précédentes.

La proposition de 1'U.R.S.S, est repoussée à mains levées par 53 
voix contre 11 et 7 abstentions. Le délégué du Congo' belge, après avoir 
attiré l'attention sur sa précédente déclaration, demande que les
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Propositions Uof! -5561 ot 5554 soient retirées; il appuyé par ^f autres 
délégations qui avaient soutenu la deuxième de ces propositions.

Le Président attire l’attention de la réunion sur los bandes de 
fréquences qui n’ont pas été étudiées lors de l’examen du Document ïï° 569. 
■Personne né présente d’observations sur les fréquences au-dessous de 
14 990 kHz. Lo délégué de l’Inde fait remarquer que sa Proposition N° 652 
a déjà été examinée par la Commission 4, ot demande que ses propositions 
N° 654 et 655 soient retirées.

Les délégués de la Chine et de l’Australie^ sont d’avis que 
l’adoption par la Commission 4 du Document N° 270 entraîne automatiquement 
la suppression du renvoi 159 et la Commission se rallie à cette manière de 
voir.

Les bandes de fréquences au-dessous de 25 MHz n’appellent pas 
d’autres commentaires; pour la bande suivante, le délégué de l’U.R.S.S. 
attire l’attention de la réunion sur sa Proposition N° 1003, demandant 
qu’un renvoi attribue la bande 25 600-26 100 kHz au service mobile terres
tre en U.R.S.S. Le délé,gué des Etats-Unis déclare que son pays fait un 
ample usage de cette bande pour le même service, mais au titre des disposi
tions du numéro 88 du Règlement; si cette proposition était acceptée, le 
service mobile terrestre de l'U.R.S.S. aurait priorité sur celui ries- Etats- 
Unis. La proposition soviétique est rejetée à nains levées par 23 voix contre 
9 ot 15 abstentions. Le Président fait observer qu’il reste encore une 
question à examiner ; celle d’une éventuelle attribution exclusive d’une 
bande de 50 kHz au service mobile maritime dans les fréquences au-dessus 
de 25 MHz; puis, il mot aux voix la proposition présentée par les Etats- 
Unis à la dernière séance, tendant à l’adoption d’un rapport pour les 
fréquences comprises entre 4 et 25 MHz, rapport qui serait transmis à la 
Comission do rédaction; cette proposition est adoptée par 39 voix contre 1 
et 12 abstentions. Le délégué des Etats-Unis exprime ses remerciements à 
M, Pressler, pour son excellent travail au sein du Croupe 4C et le Président 
y joint les siens en son non personnel et au nom do la Comission.

Le Colonel Bragr ayant présenté le rapport du Groupe de travail 
4E, contenu cans le Document N° 651, le Président le remercie, ainsi que le 
groupe, pour leur excellent travail :nïïous savons tous, déclare-t-il, quel 
importante tâche vous était impartie et nous constatons maintenant que vos 
efforts ont été couronnés de succès.” Sur la proposition du délégué du 
Mexique. le Colonel Braga est chaleureusement applaudi.

La bande 960-1 215 MHz n ’appelle aucune observation.

En ce qui concerne la bande 1 215-1 300 MHz, le délégué de Cuba 
avait d’abord demandé qu’un renvoi attribue cette bande en exclusivité au 
service d’amateur. Le délégué de l’U.R.S.S. appuyé p a r lcs_ clé é plc_ la 
Bulgarie et. de la Biélorussie, propose qu’il n ’y ait pas de priorité pour 
le service de radiolocalisation. Après quelques discussions, le délégué, de. 
Cuba propose que la priorité soit accordée au service d’amateur. Cette 
proposition est repoussée par 32 voix contre 9 et 11 abstentions. La 
proposition de l’U.R.S.S. est repoussée par 33 voix contre 10 ot 9 absten- 
t.i ons.
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Il ost convenu que le Pakistan et los Provinces portugaises 
d'Outre-Mer dans la Région 1 au sud do l’Equateur seront inclus dans lo 
renvoi 215b.

Le délégué de la Bulgarie, déclare que, pendant la suspension de 
séance, il a eu un entretien avec le délégué du Mexique, ainsi que l'avait 
suggéré le Président, sur la question de la radiolocalisation i son inter
locuteur s'est montré tout à fait amical et courtois, nais ne lui a apporté 
aucune information en rapport avec la haute tenue do la conversation.

La bande 1 300-1 350 MHz n'appelle aucune observation.

En ce qui concerne la bande 1 350-1 400 MHz, le délégué de G-uba 
demande quo l’on conserve lo statut d’Atlantic City, nais cette proposition 
ne suscite aucun soutien.

Pas d’observations pour la bande 1 400-1 427 MHz.

En ce qui concerne la bande 1 427-1 535 MHz, le délégué du 
Royaune-Uni attire 1’attention de la réunion sur le Paragraphe 6 du rapport 
et sur le Document N° 397. Il propose qu'une petite bande de 2 MHz soit 
attribuée, à titre additionnel, a la recherche spatiale dans toutes los 
Régions. Après uno discussion, au cours ' de laquelle 1 'obscryoheujr_de_ 1 ’U .A.I. 
qui parle également au non de la C0SPAR, souligne qu’il serait avantageux 
que la recherche spatiale puisse disposer de 2 MHz au-dessus de la bande 
de fréquences associée à la raie de 11 hydrogène, il est convenu que la 
bande 1 427-1 429 MHz sera attribuée, à titre additionnel, dans le monde 
entier aux services de l’espace et terre-espace, en précisant que cette 
attribution est aux fins do la recherche.

Au cours de la discussion sur la bande 1 535"! 660 MHz, le 
délégué de la France attire l’attention de la réunion' sur les numéros 218h 
ADD et 218i ADD, qui devraient être supprimés et il est convenu de biffer 
ces numéros. Il propose également que, dans le renvoi 218g, lo chiffre de 
1 660 MHz soit remplacé par 1 600 MHz et obtient l’appui des délégués du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui attirent l’attention do la réunion sur 
le fait que c’est l’une des bandes spécialement réservées au service éc 
radionavigation aéronautique (renvoi 214c) et qu’on devrait protéger ce 
service. Il n’est pris aucune mesure pour modifier cette bande de fréquences 
ou les renvois y.afférents, mais les délégués du Royaume-Uni et de la 
Franco demandent que le compte rendu mentionne leur opposition au renvoi 
218g et se réservent le droit de revenir sur cette question en séance 
plénière de la Conférence.

En co qui concerne la bande 1 ôôO-l^lOO MHz, le délégué .du 
Royaume-Uni demande que le non de son pays no figure pas dans le renvoi 
21Sj. Le délégué do la Tchécoslovaquie signale une erreur dans le numéro 
218x, où l’on doit lire, au lieu de 8 770 MHz, 8 700 MHz. Le délégué de la 
France engage une discussion avec d'autres délégués sur la thèse qu'il a 
soutenue dans lo Paragraphe 5.5 du rapport sur la nécessité d'un renvoi 218L. 
Prennent successivement la parole los délégués du Brésil, des Etats-Unis 
de, la Suisse, de l'Autriche, de l_’.Argentine, ot du Royaume-Uni et une
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majorité se dessine qui ost favorable à une attribution mondiale au 
service des auxiliaires de la météorologie, au service fixe et au service 
mobile sauf lo service mobile aéronautique, allant de pair avec la suppres
sion du renvoi 218L. Le délégué de 11U.Pi.S.S. propose, d'autre part, que les 
Régions 2 et 3 acceptent l'attribution en Région 1 qui figure au Tableau et 
le délégué de la Bulgarie propose de conserver le texte original du Document 
N0~651.

Le délégué do la Turquie s'inquiète du statut de priorité relative 
dont bénéficient les services mentionnés au renvoi 218 x par rapport aux 
services figurant dans le Tableau.

La séance est levée à 23b-50.

Le Rapporteur ; 
A. James Bourne

Le Président ; 
Gunnar Pederscn



C o n féren ce  A dm inistrative 

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  1959

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

Document N° 685-F
CORRIGENDUM N° 1
30 novembre 1959

COMISSION 5
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Sixième rapport du Groupe 5B à la Commission 5

Annexe 1

2. Transfert dans le nouveau Règlement de certaines dispositions de la 
C.A.E.R.

Page 6f numéro 26. Remplacer "Région 3 ~ La décision reste à prendre", par

Région 3

120 microvolts par mètre entre les parallèles 40° 11 

et 50° S,

70 microvolts par mètre en dehors do cette zone. 

numéro 28. Remplacer "Région 3 - La décision reste à prendre" par

Région 3

100 microvolts par métro entre les parallèles 40° N 

et 50e S

75 microvolts par métro en dehors de cotte zone.

Le Président : 
J.A. Âutelli
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COMMISSION 5

SIXIEME ET DERNIER RAPPORT 

du Groupe 5B à la Commission 5

1. Mandat du Groupe 5B

Le mandat confié par la Commission 5 au Groupe 5B était le sui
vant •:• - •

"a) ' Etude des plans et listes adoptés, des projets de plan préparés,
et de la situation des assignations dans les services pour lesquels il 
n’existe ni plans' ni listes adoptés, en tenant compte des rapports de 
l’I.F.R.B.;

b) Le Groupe décidera de la meilleure manière de mener ses travaux à 
bien et,‘ à! cet’effet, répartira les travaux entre divers Sous-Groupes, par 
bandes et par régions;

c) Une fois étudiés les problèmes relatifs aux assignations des dif
férents services, le' Groupe présentera le résultat de ses travaux en faisant
les recommandations qu’il jugera utiles pour résoudre les problèmes qui se
posent dans les différents services”.

2• Organisation des travaux

A sa 1ère séance (8 septembre 1959), lo Groupe 5B, après avoir 
examiné le détail "des travaux confiés à la Commission 5 (voir le Document 
N° 2, pages 10 à 13, ainsi que le Document N" DT 4-3, Corrigendum 1 et 2), 
a décidé de créer 6 oous-Groupes auxquels il a confié les mandats suivants :

2*1 5B1 : Président : M. Sathar (Pakistan)

Etude de la Liste internationale des’fréquences, inspirée de la 
nouvelle Liste internationale--adoptée.par la,,C-,A,E.R, et des--ajustements 
éventuels des fréquences qui y figurent :

a) Bandes dans lesquelles la Liste est déjà on vigueur :

14 - 150 kc/s Monde entier
150 - 2 850 kc/s Régions 1 et 3
150 - 2 000 kc/s Région 2 (sauf la bande 535 - 1 605 kc/s)

« E »
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b) Bandes dans lesquelles la Liste doit être mise en vigueur par une 
Conférence administrative ou par des arrangements particuliers ;

2 850 - 3 950 kc/s Régions 1 et 3 (sauf les bandes attribuées
(en exclusivité au service 

2 000 - 4 000 kc/s Région 2 (mobile aéronautique.

(Voir la Section III du Rapport de l’I.F.R.B.)

2*2 5B2 : Président : M. Lebel (Etats-Unis)

Etude des plans adoptés par la C.A.E.R. pour le service mobile 
aéronautique entre 2 850 et 27 500 kc/s et possibilité de les mettre en vi
gueur, après examen préalable des ajustements jugés nécessaires.

(Voir la Section IV du Rapport de l’I.F.R.B.)

2*3 5B3 : Président : M, Bès (France)

Etude des plans et des listes adoptés par la C.A.E.R, pour.le 
service mobile maritime entre 4 000 et 27 500 kc/s et possibilité de les 
mettre en vigueur, après examen préalable des ajustements jugés nécessaires.

(Voir la Section V du Rapport de l’I.F.R.B.)

2,4 5B4 t Président : M, Gejer (Suède)

Etude de la situation des assignations dans les bandes de radio
diffusion à''hautes fréquences, et des projets de plan établis-par l’I.F.R.B,

(Voir la Section VI du. Rapport de l’I.F.R.B.)

2,5 ,515 : .Président : M. Shinkawa -(Japon)

Etude de la situation des , assignations dans les bandes comprises 
entre 4 et 27,5 MHz pour lesquelles il n ’existe aucun plan. Au cours' de * 
Cette étude, .le. Sous-Groupe p-urra examiner.los questions^ relatives à l’uti- 
' lisation réelle des fréquences, à l’exactitude de's 'renseignements inscrits 
dans le Fichier de■référenco et toutes autres questions connexes.

(Voir la Section VII du Rapport de l’I.F.R.B.)



Etude de la situation des assignations dans les bandes supérieures 
à 27,5 MHz.

(Voir la Section VIII du Rapport de l’I.F.R.B.)

Résultats des travaux du Groupe 5B

Le Groupe de travail 5B a dû tenir dix séances pour mener sa tache
à bien. Les résultats de ses travaux et de ceux de ses Sous-Groupes sont
résumés dans les documents suivants, dont certains ont déjà été examinés 
par la Commission 5 •

Document N° 593 (Premier rapport), qui contient les décisions adoptées au 
sujet du service mobile aéronautique;

Document N° 588 (Deuxième rapport), qui contient les décisions adoptées au
sujet du service de radiodiffusion à hautes fréquences;

Document N° 618 (Troisième rapport), qui contient quelques-unes des déci
sions adoptées au sujet des bandes dites "régionales”,
A l’Annexe 1 au présent document figurent les autres déci
sions adoptées au sujet de ces bandes;

Document N° 674 (Quatrième rapport), qui contient les décisions adoptées 
au sujet des bandes supérieures à 27,5 MHz;

Document N° 676 (Cinquième rapport), qui contient les décisions adoptées 
au sujet du service mobile maritime;

De plus, à l’Annexe 2 au présent document figure la recommanda
tion adoptée au sujet des bandes comprises entre 4 et 27,5 MHz pour les
quelles il n’existe aucun plan, et dont l’adoption par la Commission 5 est 
recommandée•

Conclusions

Le Président désire remercier toutes les délégations qui ont par
ticipé aux travaux du Groupe 5B en raison de la collaboration qu'elles lui 
ont apportée; il remercie tout spécialement les Présidents des Sous-Groupes, 
qui ont fait un travail remarquable.

Il désire remercier MM. Dellamula, Petit, Gayer et Wang, membres 
de l’I.F.R.B., pour leur aide et leurs conseils, ainsi que MM. Pineda et 
Robinson et Mme Arnold, du Secrétariat du Comité, Il remercie enfin les 
interprètes, les traducteurs et tout le personnel du Secrétariat de la 
Conférence pour leur collaboration.

Le Président :
Juan A, Autelli
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2*6 5B6 i Président : M, Parker (Royaume-Uni)

Annexes : 2
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DECISIONS ADOPTEES AU SUJET DES. BANDi
Iz dans la Région 2)

A N N E X E

Au point 8 du Document N° 618 (3ème rapport du Croupe 5®)> il 
est dit que certaines questions sont encore en suspens. On trouvera 
ci-dessous le résultat des études qui'n’avaient pas encore été terminées 
lors de la publication de ce document.

Examen de la situation qui pourrait se produire au sujet des assignations 
inscrites dans le Fichier de référence des fréquences, et des mesures à 
adopter, au cas où la Conférence modifierait le Tableau de répartition des 
bandes de fréquences ou les renvois associés.

Le Groupe 5B a reconnu que cette question sera résolue par les 
recommandations que fera le Sous-groupe 5̂ 2, lequel étudie les Documents 
N06 242 (Rev.) et 403 (inde) qui traitent de ce même sujet.

Le Groupe n'a donc aucune mesure à prendre à cet égard.

Transfert dans le nouveau Règlement de certaines dispositions de 1 ’Accord 
de la C.A.E.R.

a) Il a été décidé que les numéros 26, 27 et 28 de l’Accord, ainsi
que la Recommandation N° 8 de la C.A.E.R. seraient, insérées dans l’Arti
cle 9 du nouveau Règlement. Il convient a cet effet d ’adresser une 
recommandation à la Commission 4, qui étudie l ’Article 9. Les dispositions 
précitées de l’Accord de la C.A.E.R. doivent être modifiées comme suit:

Numéro 26. Dans le cas des radiophares aéronautiques, la portée indiquée 
suppose que les intensités de champ, pendant le jour, sont les 
suivantes pour cette portée, et que les rapports de protection 
ont été déterminés dans 1 ’hypothèse que la puissance rayonnée 
est maintenue au minimum nécessaire pour créer le champ requis 
à la portée utile:

Régions 1 et 2

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au Nord 
du parallèle 30° N,.

120 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre 
les parallèles 30° N et 30° S,

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au Sud du 
parallèle 30° S.



La décision reste à prendre.

Numéro 27. L’assignation des fréquences aux radiophares aéronautiques est 
fondée sur une protection contre les brouillages d ’au moins 
10 db dans toute la zone de service de chaque radiophare.

Numéro 28. Dans le cas des radiophares maritimes, la portée indiqué©
suppose que les intensités-de champ, pendant le jour, sont les 
suivantes pour cette portée, et que les rapports de protection 
ont été déterminés dans l’hypothèse que la puissance rayonnée est 
maintonue au minimum nécessaire pour créer le champ requis à la 
portée utile :

Région 1

50 microvolts par mètre pour les radiophares situés au Nord du 
parallèle 43° E*

75 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les 
parallèles 43° N et 30° N,

100 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les 
parallèles 30° N et 30° S,

75 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les 
parallèles 30° S et 43° S,

50 microvolts par mètre pour les radiophares situés au Sud du 
parallèle 43° S.

' Région 2

50 microvolts par mètre pour les radiophares situés au Nord du 
parallèle 40° N,

75 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les 
parallèles 40° N et 31°

100 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les 
parallèles 31° N et 30° S,

75 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les 
parallèles 30° S et 43° S,

50 microvolts par mètre pour les radiophares situés au Sud du 
parallèle 43° S.

M fJ-qjlI
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Région 3

La décision reste à prendre.



b) De même, il a été décidé de recommander’ l’inclusion dans 'l'Arti
cle 9 du Règlement des dispositions suivantes qui se rapportent à la 
Région 1:

numéros 32/ 39; 40, 41, 50 et 64 de l ’Accord de la.C.A.E.R. 

points 6.1, 6.2 et 6.3 du Plan pour la région africaine.

comme fréquence de secours dans la

Annexe 1 au Document N°
Page 7

La fréquence 3 805 kHz n ’étant pas nécessaire.- comme fréquence 
de secours dans la Région 3; le Groupe a décidé de ne pas transférer dans 
le nouveau Règlement la référence qui est faite à la fréquence 3 805 kHz 
dans le numéro 64 de l'Accord de la C.A.E.R,

Plan pour les nouveaux radiophares maritimes dans la région africaine

Le Groupe 5B a approuvé la recommandation suivante:

"La Conférence administrative des radiocommunications 
(Genève, 1959)

considérant.

la nécessité de faciliter l ’établissement d ’un plan de nouveaux 
radiophares maritimes dans la bande de fréquences 285' - 315 kHz, particu
lièrement dans les localités voisines des zones européennes et africaines

recommande

d ’inviter les pays de la zone africaine à adopter des dispositions 
analogues à celles de 1 ’"Arrangement régional concernant les radiophares 
maritimes dans la zone européenne de la Région 1, Paris, 1951".

ses communes de travail de caractère mobile
des comprises entre 2 000 et 2 850 kHz

Le Groupe n ’a pas pu prendre de décision pour ce qui concerne la 
Région 1. La Région 2 a conseillé'les fréquences 2 638 et 2 738 kHz, et 
la Région 3 la fréquence 2 638 kHz.

Les pajrs intéressés de la Région 1 étudient la question; ils 
soumettront directement à la Commission 5 les décisions auxquelles ils 
seront arrivés.

Fréquences "navire-navire" pour le service mobile maritime radiotéléphoni
que dans la Région 1

Les pays intéressés de la Région 1 essaient de trouver une solu
tion; le Croupe 5B a donc décidé qu’ils soumettront directement à la 
Commission 5 les décisions auxquelles ils seront arrivés.
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Problèmes de radiodiffusion à ondes moyennes posés -par certaines adminis
trations de la Région 5

a) La délégation de l’Iran a pris contact avec celles de l’Italie et
de l’U.R.S.S, et a commencé des négociations directes afin de résoudre les 
problèmes que pose sa radiodiffusion nationale à ondes moyennes.

Ces délégations ayant manifesté le désir de parvenir à une solu
tion, il y a.lieu d’espérer qu’elles arriveront à un accord satisfaisant.

b) La délégation de la Corée a déclaré que les problèmes qui se
posent à son administration en matière de radiodiffusion a ondes moyennes 
n’ont pas été résolus; elle s’est réservé le droit de soulever de nouveau 
cette question en temps opportun.



PROJET DE RECOMMANDATION POUR LES BARDES COMPRISES ENTRE 4 ET 27,5 MHz 

POUR LESQUELLES IL M1EXISTE PAS DE PLAN

1, Les inscriptions qui, le 1er janvier 1961 ou à une date qui devra 

être déterminée par la Conférence, figureront au Fichier de référence des 

fréquences dans les bandes autres que celles attribuées en exclusivité au 

service mobile maritime, au service mobile aéronautique et au service de 

radiodiffusion entre 3 950 kHz (4 000 kHz dans la Région 2) et 27,5 MHz 

seront transférées dans le Fichier de référence international des fréquences. 

Ces inscriptions constitueront, pour ces bandes et ces services, le Fichier 

initial que le Comité tiendra ensuite à jour selon les procédures qui se

ront prescrites dans l’Article (il); c’est d’après ce Fichier que les édi

tions de la Liste internationale des fréquences seront publiées selon une 

périodicité qui sera prescrite dans l’Article (20).

2, Les dates inscrites dans la Colonne 2 du Fichier international 

seront celles que définira le Groupe de travail 5A.

3, Celles des observations qui figureront dans la Colonne 13 du 

Fichier de référence des fréquences, qui seront nécessaires et qui ne seront 

pas en contradiction avec les procédures que définira le Groupe de travail 

5A, seront transférées dans la colonne "Observations'1 du Fichier de réfé

rence international des fréquences.
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A N N E X E 2
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des Ra d io c o m m u n ic a t io n s Document 11° 6S6-F 
28 novembre 1959

G E N È V E ,  19 59

COMaISSION 7

RAPPORT

do la Sous-Commission 7B à la Commission 7

a) La Sous-Commission 7B soumet à l’approbation de la Commission 7
les projets de recommandations annexées.

Le Président do la Sous-Comission 7D 
R.M. Billington
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PROJET DE RE C OMÏAND AT ION 

A

L’ ORGANISATION MARITIME CONSULTATIVE INTERCOUVËRHEFISNTALE 
L ’ ORGANISATION DE L ’AVIATION CIVILE INTERNAT TONALE 

ET AUX ADMINISTRATIONS

Code radiotéléphonique international pour le service mobile 
maritime

A F IT E X E 1

La Conférence administrative des radiocommunications,
(Genève? 1959)

considérant :

a) la Recommandation N° 5 de la Conférence radiotéléphonique de la 

Mer Baltique et de la Mer du Nord (Goteborg, 1955)

b) que les communications radiotéléphoniques entre stations de 

nationalités différentes à l’intérieur d’un service mobile ou entre des 

services mobiles, peuvent, dans certains cas, se révéler impossibles ou 

donner lieu à des interprétations dangereuses par suite des difficultés 

linguistiques ;

c) qu’il nrexiste pas de langage international commun entre les

services mobiles maritime et aéronautique pour la radiotéléphonie;

d) qu’à la suite des travaux de certaines administrations, il a été

possible de mettre au point un code radiotéléphonique international pour

le service mobile maritime;



e) que les phrases et expressions et leurs symboles inclus dans le

code annexé à la présente recommandation, sont extraits d'un document 

officiel existant s le Code international des signaux;

f) qu’il sera sans doute nécessaire de compléter ce code pour faci

liter la coordination des opérations de recherche et de sauvetage aéro

maritimes ;

g) que des propositions analogues pour un code radiotéléphonique 

international seront certainement examinées à la Conférence internationale 

pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, qui doit se tenir en
mai-juin I960;

h) qu’il a été également demandé que ces propositions soient aussi 

étudiées par l’I.M.C.O., dans l’hypothèse que le Code international des 

signaux doit intéresser la Commission de sécurité maritime de cette orga

nisation;

recommande ;

1. que l’I,M.C.O, soit invitée à demander l’avis de la Conférence 

internationale sur la sauvegarde de la vie humaine en mer sur les appen

dices à la présente recommandation et de transmettre cet avis au Secrétaire 

général de l’U.I.T., accompagné éventuellement de ses propres commentaires, 

aussitôt que possible après ladite conférence;

2. que la Commission de sécurité maritime de l’I.M.C.O. soit invitée 

à.étudier le code et en tienne compte dans toute révision du Code inter

national des signaux qu’elle peut être amenée à entreprendre;

Annexe 1 au Document N° 686-F
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3. que l’I.M.C.O. ex l’O.A.C,!, soient invités à étudier les 2ème 

et 3ème parties (chiffrante et déchiffrante) du code proposé (Appendice 2) 

en vue de recommander au Secrétaire général de l’U.I.T. d’y inclure tels 

signaux que pourraient échanger navires ot avions engagés dans une opération 

de sauvetage aéro-maritimej

4. que les administrations étudient le code en tenant compte des

discussions qui ont eu lieu dans le cadre de la Conférence (Documents

h°s 426, 427 et ....♦ ,) et en basant à leur volonté cette étude sur des

essais pratiques et contrôlés à caractère limité*

5. que, pour le 1er décembre I960, les études visées aux points lj

3 et 4 ci-dessus soient achevées; les commentaires sur le Code étant 

envoyés au Secrétaire général de l’U.I.Ï.

demande :

1* que le Secrétaire général do 15U.I.T. communique ces commentaires

aux administrations, leur demande de lui faire part de leurs vues sur ces 

comnontciires ot de leur intention do mettre le code en service a titre 

expérimental, afin de pouvoir juger de ses qualités pratiques, cet essai 

devant faire l’objet d'un contrôle strict de la part des administrations 

pour éviter tout malentendu dans les cas de détresse;

2. quo le Secrétaire général de l’U.I.T, soit chargé do coordonner

l’application progressive de ce code, collaboration si nécessaire avec 

Secrétaires généraux de l’I.K.C.O* et de l’O.A.C.I.



Le Secrétaire général de l’U.I.T» a communiqué aux administra

tions, pour approbation et adoption, un exemplaire du code amendé selon 

les résultats des études ci-dessus, 

et invite.

les administrations, si le code est généralement adopté, à pro

poser son inclusion dans le Règlement des radiocommunications, à la pro

chaine Conférence administrative des radiocommunications.
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CODE RADIOTELEPHONIQUE INT5RNATIOML POUR LE SERVICE MOBILE MARITIME

L'expansion de la radiophonie dans le service mobile maritime et 

plus particulièrement dans les bandes des 2 Mc/s qui sont utilisées par tous 

les navires y compris les navires de pêche et dans les bandes des 156 Mc/s 

affectées aux opérations portuaires, a convaincu les administrations, membres 

de l’U.I.T, de la nécessité d'un moyen d'expression radiotéléphonique 

international permettant au moins l'échange rapide de communications entre 

stations de nationalités différentes du service mobile maritime ou avec des 

stations du servico mobile aéronautique (cf s recommandation N° 5 de la 

F » B « R » C. ).

La Conférence administrative ordinaire des radiocommunications 

(Genève, 1959) après avoir étudié les données du problème et les méthodes 

proposées pour lo résoudre a conclu :

2.1 Compte tenu des catégories d'usagers et do leurs besoins, le

moyen d’expression racliotéléphonque international doit répondre aux 

exigences suivantes î

2.1.1 II doit être assea simple, tant dans sa forme que dans son mode 

d'utilisation pour être compris et utilisé correctement par des 

marins n1 ayant aucune connaissance spéciale d'une langue étran

gère et possédant une instruction générale moyenne.

2.1.2 La traduction doit être quasi-immédiate au moins en ce qui concer

ne les informations de première urgence.



la détresse 

11urgence

la securité de la navigation 

la recherche et le sauvetage 

l’établissement des communications

2.2 La presque totalité des phrases et expressions à utiliser peut

être extraite du Code international de signaux.

2.5 Le meilleur moyen de symbolisation de ces phrases et expressions

consiste en un assemblage d’un très petit nombre de lettres, de chiffres 

ou de lettres et do chiffres qui seront épelés ou moyen d’un alphabet in

ternational d ’ épellation-; ;

2.4 Le Code conforme aux principes énoncés ci-dessus doit se présen

ter sous une forme simple comprenant :

une description générale et les consignes d’emploi 

une partie chiffrante

une partie déchiffrante (si nécossaire)

les signaux spéciaux do remorquage

les signaux de procédure pour l’établissement des

radiocommunications.

2.5 Les::, signaux à insérer dans un message de détresse, la procédure 

d’envoi du message de détresse ot la table d’épellation doivent être repro

duits dans un Tableau affiché à la vue de l’opérateur radiotéléphoniste^

toi qu’il figure à l’Appendice 3*

Anraxe 1 au Document TT° 6o6~F
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2,1,3 II doit permettre, au moins, l ’échange d ’information concernant î



La Conférence, après examen du Code figurant à l’Appendice 2 a 

décidé qu'il répond aux principes énoncés ci-dessus. En conséquence, la 

Conférence recommande que, si les administrations adoptent le code après avoir j 

jugé de ses qualités pratiques, celui-ci soit inséré dans le Règlement des 

radiocommunications à la prochaice Conférence administrative des radiocommu

nications,.

3,1 Cependant, elle a reconnu quo lo vocabulaire général (2ène, 3àme

et 4ème parties) nécessite uno étude complémentaire par des experts en 

matière de navigation et do sauvetage aéronaritino en vue d’y apporter toute 

modification ou addition qui se révéleraient nécessaires étant bien entendu 

que j

ce Code doit se limiter aux informations énoncées 

au par, 2,1,3 ci-dessus,

il n’est nécessaire de n’y recourir que lorsque 

des difficultés linguistiques sont à craindre.
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A P P E N D I C E  2

Pages 777 à 791 du Cahier des propositions telles que modifiées 

par le Groupe de travail 7B2 et la Sous-Commission 7B

A P P E N D I C E  3

Pages 791 ot 793 de Cahier des propositions telles que- modifiées 

par le Groupe de travail 7B2 et la Sous-Commission 7B



PROJET DE RECOMMANDATION 

TABLE D'EPELLATION DES CHIFFRES

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève,1959) 

_cons.i dér;arrt

a) que, dans les communications radiotéléphoniques entre des stations 

dont les opérateurs utilisent normalement des langues différentes, il 

n’existe actuellement aucune expression phonétique normalisée pour les 

chiffres:

b) que l’Appendice 11 au Règlement des radiocommunications permet 

d'exprimer les chiffre-s au moyen d'équivalents phonétiques en lettres 

imprimés sur la ligne horizontale correspondante du tableau, avec l'indi

cation "en nombre" répétée deux fois avant et après chaque transmission 

de chiffres;

c) que ce système peut donner lieu à des doutes sur la significa

tion que l'opérateur entend donner aux lettres, en raison de l'associa
tion des lettres et de leurs équivalents en chiffres;

d) que les services mobiles de l'aviation civile internationale 

utilisent une table d'épellation des chiffres qui sera peut-être modifiée 

à la suite d'essais phonétiques actuellement en cours (voir la table "A” 

ci-dessous);

e) qu'il a été convenu d'apprécier la valeur d'une table d'épel

lation des chiffres dans le cadre du "Code radiotéléphonique internatio

nal" contenu dans la Recommandation N° ......(voir la table "B", ci-

dessous) ;



estimant

a) qu’il est essentiel d'adopter une table normalisée d’épellation

des chiffres, pour permettre la transmission de chiffres entre des stations 

du service radiotéléphonique international dont les opérateurs utilisent 

normalement des langues différentes, surtout dans les cas où la sauvegarde 

de la vie humaine est en jeu;

h) que la solution idéale serait une table d'épellation des chiffres

composée de mots ou d'expressions dont la prononciation soit plus ou moins 

identique dans le plus grand nombre possible de langues et dont le choix 

permette d'éviter toute confusion avec des mots utilisés dans la table 

d*1 épellation des lettres : 

recommande

a) que les administrations étudient cette question dans son ensemble 

en tenant compte des tables d’épellation des chiffres qui existent déjà

ou qui ont été proposées, de la valeur pratique de ces tables, des modifi

cations qui pourraient leur être apportées et des possibilités d'établir 

une nouvelle table susceptible d'être acceptée universellement;

b) que les résultats de ces études soient communiqués au Secrétaire 

général de l'U.I.T. pour l'information des Membres de l'Union, bien avant 

la prochaine Conférence administrative des radiocommunications;

c) que la prochaine Conférence administrative des radiocommunications 

envisage d'adopter une table d'épellation des chiffres normalisée à l'usage 

de tous les services radiotéléphoniques où des difficultés linguistiques 

sont susceptibles de se présenter.
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1

2

3

4

5

6

7

8 

9

Décimale

Mille

0 ZERO 

WUN 

T00 

TREE 

POWER 

FIPE 

SIX 

SEVEN 

AIT 

NINER 

DAÏ-SEE-MAL 

TOUSAND

A B

ZERO

OUANNE

BIS

TER

QUARTO

PENTA

SAXO

SETTE

OCTO

NONA

DECIMAL
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U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES  T É L É C O M M U N I C A T I O N S  U

C o n f é r e n c e  A d m i n i s t r a t i v e

d e s  R a d i o c o m m u n i c a t i o n s  29 novembre 1959

G E N È V E ,  1 9 5 9

SOUS-COMMISSION 7A

fiOMPTE RENDU
Vingt-cinquième séance - Sous-Commission 7A 

(Conditions générales d'exploitation)

Lundi 2 novembre 1959 à 9 heures

Président : P. Bouchier (Belgique)

Yice-Président : M* Martin Flores Cantero (Mexique)

1. ' Le Président soumet l’ordre du jour contenu, dans le DT 657 qui
est adopté.

2C Le Président passe directement à l’exqmen du point 10 de l'ordre
du jour, les Documents NoS 456 de la Colombie et 617 du Secrétariat général, 
ce dernier contenant la proposition des Philippines concernant les indica
tifs d ’appel. Le Président pense que la solution proposée par les Philip
pines pourrait résoudre le problème des indicatifs d ’appel, mais il craint 
qu’au stade actuel des travaux, il ne soit un peu tard pour examiner cette 
proposition. ' La délégation des Philippines commente sa proposition qui 
remédierait de façon définitive à la pénurie d ’indicatifs d’appel. La 
délégation d’Israël demande 'à Ma- Kunz si le système actuellement en vigueur 
peut permettre de donner satisfaction à tous les besoins jusqu’à la prochaine 
Conférence administrative des radiocommunications# M. Kunz répond que 
toutes les demandes actuellement en suspens seront satisfaites, d’après 
le travail effectué par le Groupe de travail 7A4 et qu’il restera environ 
12 séries à disposition pout* donner satisfaction à des demandes u ltérieures. 
Ce nombre, dit I-l* Kunz, est évidemment insuffisant. M. Sannier (France), 
président du Groupe de travail 7A4, déclare qu’une réponse plus précise 
pourra être donnée quand son groupe de travail aura terminé ses travaux-»
M. de Mesquita (Portugal) admet que la solution proposée par.les Philippines 
est la seule qui puisse permettre de faire face à l’avenir, il pense que 
si la Conférence ne peut pas résoudre le problème des. indicatifs d’appel, 
il conviendrait éventuellement de réunir des experts pour 1’étudier avant 
la prochaine Conférence administrative des radiocommunications. Le Prési
dent appuie la suggestion du délégué du Portugal et il proposera à la 
Commission 7 et à 1’assemblée plénière de former un groupe d’experts dans 
le sens indiqué. Le délégué des Philippines n-’insiste pas pour que sa 
proposition soit discutée au stade actuel de la Conférence et se rallie 
à la suggestion du Président.
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Le délégation du Congo belge rappelle que si l’on admet les cîiif- 
frs 1 et 0 pour la formation des indicatifs, ainsi que le suggère sa propo
sition, on obtiendra 52 séries supplémentaires. Après une intervention de 
M. Ron (Israël), le Président propose de créer un sous-Groupe de travail 
ad hoc. Cette proposition est approuvée et le sous-groupe ad hoc sera 
composé des représentants des Philippines, du Portugal, d'Israël, du 
Royaume-Uni, do 1’ÏÏ.R.S.S., des Etats-Unis d'Amérique, de la France et il 
sera placé sous la présidence de M. Bouchier. Il présentera un rapport 
à la Sous-Commission 7A vendredi 6 novembre.

Le Président passe à l'étude du Document DT 595? rapport du 
Groupe de travail 7A5* de Mesquita, président du Groupe de travail 
7A5, rappelle que l'étude du rapport de son groupe de travail avait été 
entreprise lors de la séance précédente, mais renvoyée en l'absence du 
délégué de 1'U.R.S.S. La nouvelle version du numéro 856 est adoptée.
Après une longue discussion à laquelle prennent part les délégations de 
l'Union de l'Afrique du Sud, de l'Australie, de 11 Indonésie, de l'U,R.S.S., 
des Etats-Unis et du Canada, le numéro 857 contenu dans le Document N° DT 
595 est mis au vote. 8 voix se prononcent en faveur du texte proposé, 16 
voix pour le maintien du statu quo et il y a trois abstentions. La délé
gation do l'U.R.S.S. n'insiste par pour le maintien du 857 bis, étant donné 
que celui-ci était lié au 857»

Le Président met à l'étude le Document ïï° DT 401 Rev. M. Chen 
(Chine), président du Groupe de travail 7A1 présente le rapport de son 
groupe. La délégation du Royaume-Uni appuyée par la délégation de l'Union 
de l'Afrique du Sud fait remarquer que la licence étant un document de 
caractère national , il n'est pas possible d'en normaliser la forme sur le 
plan international. La délégation de l'Australie se prononce en faveur de 
la recommandation contenue dans le Document N° DT 401 Rev., mais émet des 
doutes au sujet du point 8 de l'Annexe 2 mentionnant des bandes de fréquen
ces au lieu dos fréquences elles-memes. M. Chen répond que les fréquences 
seraient trop nombreuses et qu'il serait toujours possible de mentionner 
celles des navires quant elles sont en petit nombre. La délégation du 
Canada reconnaît la valeur du document élaboré par le Groupe de travail 7A1, 
spécialement pour les pays neufs, mais souligne qu'au Canada, les licences 
sont établies à l'aide de cartes perforées. La délégation de l'Argentine 
rappelle qu'au cours de la 15ème séance (Document N° 245) il avait été 
décidé d'inclure la recommandation en faveur de la normalisation, Le Pré
sident demande à la sous-commission si elle approuve le texte de la recom
mandation, page 2 du Document N° DT 401. Par 21 voix contre 1 et 7 absten
tions, le texte est adopté. La page 3 du Document P° DT 401 est adoptée 
sans commentaire. En ce qui concerne la page 4, la délégation du Portugal 
signale que la formule serait plus claire si les chiffres 5? 6, 7 et 8 se 
rapportaient à des col. désignées par a) b) c) d). Cette proposition est 
appuyée par la France et la Colombie. La délégation de l'Afrique du F'-’l 
voudrait que l'on supprime la référence au RR dans le préambule. Elle est 
appuyée par 1'Indonésie. M. Chen fait remarquer que la référence existe 
dans la majorité des modèles de licences qui lui ont été soumis. La délé
gation do l'Australie ne voit pas d'objection à cette mention. Le Président
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met la question aux voix. La mention est maintenue par 14 voix contre 5 
et 6 abstentions. La page 4 est adoptée. La sous-commission passe à l'exa
men de la page 5, Les chiffres 5, 6, 7 et 8 seront remplacés par a) b) c)
d). La délégation de l'Indonésie propose de mettre en tête de la colonne D 
bande de fréquences ou fréquences assignées. L ’Australie appuie cet amen
dement, Le Président constate que le Document ïï° DT 401 (rev.l) a été 
approuvé et remercie M. Chen président du Groupe de travail 7A1.

La délégation de l'Union de l'Afrique du Sud désire que la décla
ration suivante figure au compte rendu de la séance: "en ce qui concerne le 
préambule de la formule normalisée de licence, la délégation de l'Union de 
l'Afrique du Sud a souligné que les licences délivrées dans l'Union de 
l'Afrique du Sud sont octroyées au nom de la législation nationale et non 
en vertu de la Convention internationale des télécommunications et des rè
glements qui lui sont annexés."

Le Président soumet à la sous-commiBSion le Document N° DT 642.
Mo Chen signale que la nouvelle rédaction a été revue par M» Blow, Après 
une brève discussion à laquelle prennent part les délégations de la Chine, 
d'Israël, de l'Argentine, du Royaume-Uni et de l'Indonésie, il est décidé 
qu'un titre sera donné au document et que la Commission 8 devra le compléter 
ou l'amender selon les besoins et la classification. La délégation de 
l'Australie appuie la suggestion du Président de supprimer "et d'aéronef".
La délégation de l'Indonésie propose d'ajouter dans le Document que les 
admihistrations doivent présenter leurs propositions concernant l'article 
35 section 4 à la prochaine Conférence admihistrative des radiocommunica
tions. La délégation de la Chine approuve cette adjonction. Le Document 
N° DT 642 est approuvé avec ses adjonctions.

Le Document N° DT 582, rapport du Groupe de travail 7A3 est sou
mis à la sous-commission et approuvé sans modification.

Le Président communique l'ordre du jour et lève la séance à
12 h. 30

Le Rapporteur : Le Président
R. Monnat P. Bouchier,
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COMPTE 'RENDU •
Vingt-sixième séance■ - Sous-Commission 7A 
(Conditions générales d*exploitation)
Mercredi 4 novembre 1959 à 9 h,00

Le Président: P, Bouchier (Belgique) absent en fin de séance
Vice-Président : M. Martin Flores Cantero (Mexique)

1* Le Président soumet l’ordre du jour contenu dans le DT N° 686
qui est adopté,

2. La Sous-Comission passe à.l'étude du Document DT N° 628 présenté
par un délégué des Etats-Unis d'Amérique,en l’absence de M. Orr, Président 
du Groupe de travail 7A2. Les délégations du Royaume-Uni, de l'Union de
l'Afrique du Sud, du Canada, de la.Chine appuient le document, ainsi que
la délégation de la Norvège qui signale cependant que lors de la prochaine 
Conférence, il faut s'attendre probablement à une proposition tendant à 
remplacer le mot communications par télécommunications. Le Document N°
628 est approuvé sans modification,

5. Ji^JLqn, (Israël), présente le Document N° DT 658, émanant du
Groupe de travail 7A7, lo délégué do l'Indonésie demande quelles consé
quences aura pour l'Appendice 8 l'adoption du projet de résolution con
tenue dans lo Document N° DT 658, et si les navires devront transporter 
des documents de service périmés jusqu'à la mise on viguour du nouveau 
Règlement, M. Ron lui répond que les navires ont l'obligation d'avoir 
toujours la dernière édition. La délégation do la Ĵ rance. répondant a 
une demande du Président propose un titre pour la Résolution, cotte pro
position amendée par le président reçoit l'appui du Royaume-Uni, -du Tpnqtu^al, 
des Etats-Unis d'Amérique et de M. Ron, Président du Groupe de travail 7A7.
Le Document N° DT 658 ost approuvé sans modification avec le titre sui
vant : projet do Résolution relative à la publication des documents do 
service.

4. La Sous-Commission continue l'étudé des propositions concernant
l'Article 20. Elle aborde l'examen de la Proposition N° 1491 du Royaume-Ui 
appuyée parle Congo Belge, l'Australie et l'Union de l'Afrique du Sud.
M. Kunz, appuyé par les Pays-Bas rappelle que l'on a reproche au Secréta
riat”"^ ne pas tenir à jour les nomenclatures assez rapidement, et signale 
que si la publications des suppléments devient semestrielle, cette situa
tion s'aggravera. La délégation du Royaume—Uni demande a combien revien
nent les suppléments et dans l'attente de ce renseignement, la discussion 
concernant le N° 471 est suspendue.



La Sous-Commission aborde l'étude dos propositions concernant le 
11° 472. Dans l'attente d'une décision concernant les nomenclatures, la 
Sous-Commission convient de se prononcer sur le problème de la périodicité 
des publications. La délégation des Pays-Bas pourrait se rallier à la 
Proposition N° 1492 de la Belgique et de la délégation de la France à la 
proposition N° 1495 des Pa^s-Pas, ainsi qu'à une partie de la proposition 
N° 1494 de- l'Italie, La délégation de la France, estime que la, liste des 
stations côtières pourrait être rééditée tous les deux ans et que pour 
les stations de navires, la publication des suppléments pourrait être se
mestrielle. Les délégations de l'Italie et des Etats-Unis d'Amérique 
appuient la France. La délégation du Royaume-Uni voudrait que la réédition 
de la Liste des stations côtières n'ait lieu que tous les trois ans. La 
délégation de la Belgique appuie ce point de vue à condition que la publi
cation des suppléments soit semestrielle. Le Président met au vote le 
problème de la réédition, 14 délégations se prononcent en faveur d’une 
réédition tous les trois .ans, 10 en faveur d'une réédition tous les deux 
ans et 3 s'abstiennent. En ce qui concerne la publication des suppléments 
15 voix se prononcent pour une publication semestrielle, 8 pour une publi
cation annuelle et 2 s'abstiennent.

En ce qui. concerne la Liste des stations de navires, après une 
discussion à laquelle prennent part les délégations du Royaume-Uni, des_ 
Etats-Unis _d_'Amérique, de la Belgique, de la France, d'Israël et des 
Pays-Bas, il'est décidé que la réédition annuelle et que la publication 
de suppléments n’aura pas lieu.

La Sous-Commission revient'au N° 471. M. Kunz communique que 
les six suppléments ont coûté fr, 4.60 et la nomenclature fr. 4.30. Si 
la publication est semestrielle, le prix des suppléments sera diminué do 
moitié. La. délégation du Royaume-Uni se déclare en faveur d'une publica
tion semestrielle et reçoit l'appui des Pays-Bas, de la Belgique et de la 
Franc e. Par contre, la délégation de la C iiine estime que le prix en 
question ne justifie pas une telle périodicité et que cette économie 
risque d'avoir des conséquences pour la sécurité de la vie humaine en mer. 
C'est pourquoi, elle propose que la publication ries suppléments soit tri
mestrielle. La délégation de la Finlande appuie le point de vue de la 
Chine.

La délégation du Royaume-Uni relève qu'elle ne veut pas faire 
d'économies sur la sécurité de la vie humaine, mais que les informations 
concernant ces stations peuvent toujours être fournies en temps utile.
La délégation de la Belgique cite le chiffre 1021 du RR qui prévoit une 
diffusion sans délai des informations par. radiotélégraphie et par radio
téléphonie avant même qu'elles soient communiquées au Secrétariat. Lo 
Président passe au vote. La. Sous-Commission se prononce par 24 voix 
contre 2 et 1 abstention en faveur d'une publication semestrielle des 
suppléments récapitulatifs prévus au N° 471 du RR,

-̂e Président prend note des désirs exprimés par les présidents 
des groupes de travail de la Sous-Commission pour la semaine prochaine.
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La Sous-Commission constate qu’en raison des décisions prises, 
les propositions 1501 du Royaume-Uni et 1500 de la France, France d1Outre- 
Mer et Maroc deviennt sans objet et que le N° 473 du RR peut être supprimé.

En ce qui concerne le N° 474, la délégation du Royaume-Uni re
nonce à sa proposition N° 1503 et se rallie aux propositions Nos 1502 et 
1504 de la Belgique appuyées par la France et les Etats-Unis d’Amérique,
Ces deux propositions, approuvées à l’unanimité sont transmises au Groupe 
de travail 7A7 pour qu'il élabore un nouveau texte.

Aucune proposition n'a été présentée pour les numéros ; 475,
476, 477, 478, 478, 480, 481, 482, et 483. M. Kunz suggère de biffer 
le numéro 481 et la délégation de 1'Indonésie suggère d'en faire autant 
pour les numéros 482 et 483 en raison des décisions prises ultérieurement. 
La délégation du Portugal fait remarquer que le N° 483 devra subsister si 
les stations de radiophares aéronautiques utiles à la navigation maritime 
sont incluses dans les stations de radiorepérages. La délégation des 
Pays-Bas appuie cette demande. Le Groupe de travail 7A7 devra examiner 
les numéros en question et proposer des décisions à leur sujet.

La Sous-Commission passe à l’étude du numéro 484 pour lequel 
entre en considération une Proposition N° 1505 de la République fédérale 
d ’Allemagne appuyée par la France. Les Pays-Bas, le Royaume-Uni,
l'U.R.S.S., l'Union de l'Afrique dû Sud. l'Australie et le Canada se
prononcent en faveur du statu quo. La République fédérale d’Allemagne 
retire sa proposition et il est décidé de maintenir le N° 484 sans 
modification.

.P_«- B ou chier quitte la séance et transmet la présidence 
^ K.F. Cantero, Vice-Président. La Sous-Commission aborde l’étude 
de l'Appendice 6, M. Kunz signale qu'il convient de considérer le 
Document N° 133 de l'I.F.R.B. Comme la plupart des délégations n'ont 
pas avec elles le Document N° 133 après une brève discussion au cours 
de laquelle la France, 1'Australie, le Royaume-Uni et les Etats-Unis, 
dj/jaérique déclarent qu'ils se prononceront en faveur du nouveau système 
d ’abréviations, il est décidé d'inscrire l’examen du Document N° 133 A
1'ordre du jour de la prochaine séance.

La séance est levée à 12 h.15
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Le Rapporteur : Le Président :

R. Monnat P, Bouchier

Le Vice-Président :
Martin Flores Cantero
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Vingt-septième séance - Sous-Commission 7A 
(Conditions générales d 1 exploitation)

Vendredi 6 novembre 1959, à 15 heures

Président : M. P. Bouchier (Belgique)

Vi c e-Pr esident : M. Martin Flores Cantero (Mexique) absent

1. Le Président propose de supprimer de l’ordre du .jour l ’étude du N°
DT 554, afin que les délégués qui ont. manifesté le désir de prendre part à 
la discussion et qui n'ont pu venir à la séance soient présents. La délé
gation du Vénézuéla demande que le Document W° 527 contenant ses proposi
tions soit inscrit à l ’ordre du jour de la séance où sera étudié le Docu
ment N° DT 534*

2. L’ordre du jour contenu dans le Document N° DT 700 et modifié con
formément à la proposition du .Président est adopté.

3* M . Page (i.F.R.B.) présente le Document N° 133 contenant les abré
viations classées par ordre alphabétique. Il est proposé d ’utiliser cet 
ordre pour la classification des renseignements publiés par le Secrétariat. 
M» Kunz (Secrétariat) complète les explications de M. Page et cite les do
cuments pour lesquels ce classement serait utile*. La délégation d e la 
République fédérale d’Allemagne donne son accord de principe mais demande 
que l ’abréviation MSAR" figurant à la page 8 soit supprimée, la Sarre étant 
devenue une partie de son territoire. La délégation de l’U.R.S.Sj suggère 
d ’avoir deux tableaux, l'un dans l ’ordre alphabétique des abréviations, 
l'autre dans l'ordre alphabétique des pays, M. Kunz signale que ce désir 
est satisfait par le point 4, page 2 du Document N° 133-. La délégation dos 
Etats-Unis d ’Amérique donne son appui au principe énoncé dans le Document .
N° 133, ©t la délégation du Royaume-Uni confirme l'appui qu’elle avait donné
dans la séance précédente à l’Australie qui proposait d’adopter le Docu
ment N° 133. Le Président prend acte do l'approbation générale de la Sous- 
Commission en faveur du Document N° 133.
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En ne qui concerne les propositions so rapportant à l’Appendice 6, 
le Président suggère de renvoyer toutes les propositions au Groupe de tra
vail 7A7* Le Document N° DT 682 sera également transmis au Groupe de tra
vail 7A7. Ces suggestions ne rencontrent aucune opposition de la part de 
la Sous-Commission.

La délégation dos Etats-Unis d’Amérique propose de former un petit 
groupe de travail pour l’étude des propositions se rapportant à l'Appendice 7* 
L’Australie appuie cette proposition et demande que M. ICunz fasse partie 
du Groupe de travail en question, L’U.R.S.S. et la République fédérale 
dJAlleqagne appuient la proposition des Etats-Unis d ’Amérique également.
Le Président annonce la composition du nouveau Groupe de travail 7A8 qui com
prendra les pays suivants : Australie, Danemark, Finlande, Islande, Norvège 
ou Suède, Etats-Unis d ’Amérique, France et France d’Outre-Mer, Inde, Répu
blique fédérale d ’Allemagne, La présidence du nouveau groupe sera confiée 
à un délégué dos Etats-Unis d ’Amérique. Le Groupe 7A8 aura pour mandat 
d’étudier le Document N° 71 et les propositions contenues dans les pages 
727 à 732 du Livre jaune.

La Sous-Commission examine ensuite l ’Article 45, - Services spéciaux - 
Section II - Signaux horaires - Avis aux navigateurs maritimes. La déléga
tion de la Belgique annonce qu'elle retire ses Propositions Nos 2678 et 
2679, se rapportant au N° 1055 du RR, Il est rappelé que les Propositions 
Nos 4518 et 4519 du Royaume-Uni (page 630 du Livre jaune) ont été adoptées 
par la Sous-Commission 7C,

La Sous-Commission passe à l'étude des propositions concernant 
1’Appendice 13 (pages 805 à 807 du Livre jaune). La Proposition N° 3022 de 
la France, France d ’Outre-Mer et Maroc ost retirée. Il en va de meme pour 
les Propositions Nos 3025 et 3024 du Royaume-Uni. La délégation de l ’U,_R,S.S. 
présente ses Propositions Nos 3025, 3026 et 3027, appuyées par'le Royaume-Uni. 
La délégation du Royaume-Uni demande si la délégation de l ’U.R.S.S. consen
tirait à libeller sa Proposition N° 3025 de façon analogue à la Proposition 
N° 3027. Répondant à une question de la délégation de la France, le délégué 
•de 1 ’UJi,_S_,_S.. signale qu'une certaine imprécision constatée dans les textes 
provient de la traduction. La délégation de la France signale qu'il convient 
d ’aligner la Proposition N° 3025 sur la Proposition N° 3027. Le Président 
charge le groupe trilingue de rédaction de rendre les trois versions paral
lèles, Les propositions de l’U.R.S.S. sont approuvées avec les amendements 
mentionnés.' La délégation de la République fédérale d ’Allemagne rappelle 
sa Proposition N° 5126, contenue dans lo Document N° 72, qui concerne égale
ment l ’Appendice 13* Le J^JjLÎdent déclare qu'elle- figurera à l’ordre du 
jour de la prochaine séance.
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Le Président communique l'ordre du jour de la prochaine séance et 
prend note des desiderata des Présidents des groupes de travail pour les 
séances de la semaine prochaine. La délégation des Etats-Unis d ’Amérique 
communique que los noms des membres du nouveau Groupe de travail l&Q devront 
être transmis au casier 3l/l7.

La séance est levée à 16 h.15*

Le Rapporteur : Le Président
R* Monnat P, Bouchier

Annexe : voir Document N° 590 (Rev.) remplaçant l’annexe.
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Vingt-huitième séance - Sous-Commission 7A 
(Conditions générales d ’exploitation)
Mercredi 11 novembre 1959? à 9 heures

Le Président : M. P. Bouchier (Belgique)
Le Vice-Président î M. Martin Flores Cantero (Mexique)

1. L ’ordre du jour contenu dans le Document N° DT 752 est 
adopté•

2. La Sous-Commission examine le Document N° 496 compte rendu 
de là 20ème séance. La délégation de l ’Union de l ’Afrique du Sud 
signale que dans la version anglaise l’expression "appropriate” doit 
être placée avant certificat et non après comme en français.

Sous chiffre 6, page 2, l ’abréviation WHF doit être corrigée 
en VHF, Le Document N 496 est approuvé avec ses modifications.

3« La Sous-Commission examine le Document N° 499 compte rendu
de la vingt-et-unième séance. Le délégué de la Chine signale que sous 
chiffre 5 page 2 e ’est glissée une erreur d ’interprétation du vote et 
qu’il faut lire que 11 voix se sont prononcées en faveur de la publi
cation sur le plan mondial des noms des stations travaillant sur des 
fréquences inférieures à 27 MHz, 8 voix en faveur de la publication 
sur le plan régional des stations travaillant entre 555 kHz et 1600 
kHz. Le Document N 499 est approuvé avec cet amendement.

4* Le Président soumet à la sous-Commission l ’annexe au Docu
ment N 496 qui est approuvé sous réserve de quelques corrections 
orthographiques en français, signalées par M. Martinez (France).

5. L ’annexe au Document N° 499 est approuvée sans modification.
6. Le Président soumet à la Sous-Commission le Document N° J2

de la République fédérale d'Allemagne contenant une Proposition N°
5126 se rapportant à l'appendice 13, appuyée par les Pays-Bas. La 
délégation de la République fédérale d.lAllemagne présente sa proposi
tion qui consiste à modifier les vacations de 8 heures pour mieux 
équilibrer le trafic des stations mobiles maritimes fonctionnant sur 
les ondes courtes. La délégation du Royaume-Uni est opposée aux 
changements proposés, étant donné que les horaires fonctionnent depuis
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longtemps et qu’il faudrait tout réorganiser. L'Union de l ’Afrique 
du Sud appuie l ’opposition du Royaume-Uni. La délégation de la 
République fédérale d ’Allemagne explique que si les pays qui ont de 
nombreux paquebots n'ont pas grand intérêt aux changements par contre 
les pays dont la flotte n ’est pas si importante bénéficieraient des 
avantages offerts par un trafic mieux réparti dans le temps. La délé
gation des Pays-Bas complète ces explications en faisant remarquer que 
les paquebots qui ont un personnel nombreux peuvent facilement répartir 
leurs services, tandis que.ce n'est pas le cas pour les petits navires. 
La délégation de la Chine se demande si l ’on a tenu compte des diffi
cultés de propagation au moment du crépuscule en proposant de modifier 
les vacations. La délégation de la République fédérale d'Allemagne 
fait remarquer que selon sa proposition il y aura trois périodes 
diurnes et une seule nocturne, comme actuellement. Le Président 
met la proposition au vote et elle est approuvée par 11 voix contre 7 
et 11 abstentions.

Le Président soumet à la Sous-Commission le Document N° DT 
554? rapport du Groupe de travail 7A2 qui est présenté, en l'absence 
de M. Orr, par un de ses collègues de la délégation des Etats-Unis 
d 'Amérique. Le nouveau texte des numéros 510 et 512 est approuvé 
sans modification.

En ce qui concerne le numéro 515 (5)? contenu dans le 
Document N DT 554? le Président signale qu'il convient de prendre 
en considération également le Document N 527 Uu Vénézuéla. La 
délégation du Vénézuéla présente sa proposition. La délégation de 
l ’Argentine appuie las Propositions N 5562 et 5565 contenues dans 
.le Document N 527* La délégation de 1 ’Indonésie propose d ’ajouter 
dans la Proposition N 5565 Que le certificat ne permet de travailler 
que sur des aéronefs dont les stations fonctionnent exclusivement sur 
des fréquences attribuées au service mobile aéronautique. La déléga
tion d ’Israël voudrait que l ’on supprime la référence à l'appendice 5 
qu'elle trouve superflue. La délégation de l 'Union de l ’Afrique du 
Sud ne voit pas de différence avec le texte proposé dans le Document 
N° DT 554? si l ’on apporte les amendements suggérés. La délégation 
du Brésil appuie les propositions du Vénézuéla. La délégation de 
1 ’Indonésie suggère de confier la rédaction finale à un petit groupe. 
Les délégations du Brésil et de l'Argentine estiment que la version 
espagnole est parfaitement claire. Le délégué de la Belgique fait 
remarquer que l'on supprime ainsi la possibilité d'utiliser des 
fréquences des services mobiles maritimes sur les aéronefs. Le 
délégué de la Chine fait àLors la déclaration suivante dont il demande 
l'insertion au procès-verbalî "durant les discussions qui se sont 
déroulées au sein du Groupe de travail 7A2 au sujet du Document 
N 515 du RR, notre délégation a souligné qu’actuellement en raison 
de l ’utilisation croissante des stations HF et VHF dans les services 
mpbiles aéronautiques et maritimes, la puissance de la station consi
dérée comme un critère dans le Document N° 515 hu RR ne pouvait plus 
•jouer ce rôle. La raison en est que les stations HF modernes de 
250 W installées à bord des navires et des aéronefs et les stations 
VHF de même puissance installées à bord des aéronefs ont une portée 
beaucoup, plus grande aussi bien dans leur service que du point de vue
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des risques d 1 interférence . en... comparaison des stations LF et MF. Les 
opérateurs devraient avoir des connaissances étendues des caractéris
tiques -de la progation des ondes ainsi que des connaissances détaillées 
en ce qui concerne les méthodes d'exploitation et les règlements afin 
de pouvoir assurer un service satisfaisant et de diminuer le dange'r 
de brouillages nui.sible-s. ‘Seuls les titulaires d'un certificats 
général d'opérateurs radiotéléphonistes pourraient être qualifiés dans 
ce cas. Notre délégation est d'avis qu'un paragraphe supplémentaire 
approprié devrait être., ajouté au texte,- amendé du Document N 513 du 
RR, afin que les administrations puissent décider elles-mêmes dans 
quels cas le certificat du degré le plus haut pourrait être exigé dans 
les services mobiles aéronautiques et maritimes". Le Président met 
au vote le Document N 527 > pour le numéro 513 et le numéro 513a-) et 
le texte contenu dans le Document N DT 534 pour le numéro 513 RR»
Par 17 voix contre,.9 et...5 -abstentions, -la Sous-Commission se prononce 
en faveur des textes proposés dans le Document N 527 du Vénézuéla, 
avec l'amendement suggéré par l'Indonésie.

Le Président met ensuite au vote la question de la limite do 
la puissance dans le numéro 513 du RR. Par 26 -voix pour 250 W, 3 voix 
pour 100 W e-t 2 abstentions, il est décidé de ret-enir la première de 
ces puissances,

Après l'interruption, la délégation de 1'Indonésie signale 
qu'il convient de revenir sur la discussion du numéro 513 du RR, car 
il y a des cas où les stations d'aéronefs travaillent aussi sur des 
fréquences attribuées au service maritime. Le Président suggère 
d'apporter un amendement au numéro 513» Le Portugal appuie cette 
opinion. La délégation de 1'Indonésie voudrait ajouter et "également 
sur des fréquences attribuées au service mobile maritime". La délé
gation des Etats-Unis d'Amérique propose d*écrire:...et de toute 
station d'aéronef, lorsqu'elle travaille sur les fréquences attribuées 
au service mobile maritime. L 'Indonésie, le Brésil et la Colombie 
appuient l'amendement proposé par les Etats-Unis d'Amérique. Cet 
amendement ne rencontre aucune opposition.

La délégation de la République fédérale d'Allemagne revient 
sur sa proposition contenue dans le Document N 72, pour l'appendice 
13 et fait remarquer que comme suite logique de l'adoption de sa 
proposition, il conviendrait de faire débuter les vacations 'de 16 heures 
une heure plus tôt. La délégation de la Belgique estime que le nouvel 
horaire proposé pour les stations de navires classée dans les Hl6 
n'est guère heureux, car il semble que l'on n'a pas tenu compte des 
heures synoptiques auxquelles les navires sélectionnés "météo", doivent 
envoyer leurs messages = ops = . En effet, pour les zones A et B par 
exemple, les opérateurs transmettaient le message = ops = à l'heure 
synoptique 18,00 GMT, alors qu'avec le nouvel horaire ils devront 
revenir prendre contact à 18.00 GMT du fait que leurs vacations seront 
interrompues entre 17*00 et 19*00 heures GMT. En conséquence, la 
délégation belge regrette de ne pas pouvoir appuyer cette nouvelle 
proposition. La délégation des Fays-Bas appuie la proposition de la 
République fédérale d'Allemagne qui est ensuite mise au vote par le
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12.

13.

Président. Par 10 voix contre 4 et H  abstentions, la proposition 
est approuvée. La délégation de l'Argentine explique qu'elle est 
abstenu de voter étant donné que des explications suffisantes n ’ont 
pas été données au sujet de l'observation de la Belgique.

Président soumet à la Sous-Commission le Document N° DT 
699 rapport du Groupe de travail 7M» M. Sannier (France) président 
de ce groupe explique que les assignations d'indicatifs d'appels 
faites par le Secrétariat général entre les deux Conférences ont été 
approuvées à l'unanimité. La délégation de l'Indonésie fait la 
déclaration suivante : "Le délégué de l'Indonésie désire répéter la 
déclaration faite par la délégation de l'Indonésie dans une des 
assemblées plénières au sujet du nom de la Uouvelle-Guinée auquel 
on a ajouté "néerlandaise", c'est pourquoi la délégation de l'Indonésie 
ne peut pas accepter le rapport du Groupe de travail 7 M  (Document 
N DT 699) intégralement. La délégation des Pays-Bas fait alors la 
déclaration suivante: "la dénomination Nouvelle-Guinée néerlandaise 
doit être considérée comme exacte, étant donné qu'elle a été confirmée 
par une résolution des Nations-Unies. La délégation des Etats-Unis 
d 'Amérique relève une erreur page 2 où l'indicatif d'appel de Ceylan 
doit être : 4 PA. Le Document N DT 699 est approuvé .avec ses 
remarques et M. Sannier remercie ses collaborateurs, en particulier 
M. Kunz du Secrétariat. M. Sannier ajoute que le'RR devrait contenir 
une disposition reprenant la résolution du Conseil d'administration 
et fixant les conditions dans lesquelles après la Conférence des 
indicatifs d'appels pourraient être accordés à titre provisoire,,il 
présentera au Groupe de travail 7A4 1g texte d'un nouveau numéro qui 
pourrait être inséré après le tableau des indicatifs d'appel.

Le Président communique l'horaire de la semaine prochaine 
et lève la séance à 12 h,1 5»

Le Rapporteur■: Le Président ;
R. Monnat P. Bouchier

Annexes :
QVoir Document N 590 (Rev.) remplaçant l'annexe

" " N° 594, _ " "
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Vingt-neuvième séance - Sous-Commission 7A 
(Conditions générales d-1 exploitation)
Vendredi 13 novembre 1959; - 15 heures

Président : P. Bouchier (Belgique) ...
Vice-Président ; M. Martin Flores Cantero (Mexique)

1. le Président soumet l’ordre du jour contenu dans le Document 
N° DT 760 qui est adopté,

2. M, Sannier. Président du Groupe de travail 7A4 présente le Docu
ment N° DT 709* La note de bas de page qui se rapporte au N° 4Ha fait 
l ’objet d’une discussion à laquelle prennent part les délégations de l ’Ar
gentine . du Portugal, des Etat s-Unis d ’Amérique. de l’Inde, de 1* Union de 
l’Afriaue du Sud, du Royaume-Uni, de la Chine et de l ’Australie. Il est 
décidé finalement de demander à la Commission S d ’aligner ce renvoi à celui 
qui concerne le N° 372* Les délégations de l ’Union de l’Afriaue du Sud et 
du Royaume -Uni ayant demandé do supprimer les mots î "dans l’état actuel de 
la technique" dans la note, par 13 veix contre 10 et 4 abstentions, il est 
décidé de maintenir ces mots dans le texte.

3. En ce qui concerne le N° 4hlb dans le Document N° DT 709, la délé
gation de l ’Argentine attire l'attention sur un contresens dans la version 
espagnole et celle des Etats-Unis d’Amérique demande que les textes aient la 
même présentation dans les trois .Langues. Le Président propose de confier 
le soin d’effectuer ces modifications au groupe trilingue. Le texte est 
adopté moyennant les amendements signalés.

4* M. Sannier explique que le Groupe de travail 7A4 n ’a pas pu réa
liser un accord unanime concernant le N° 411c du Document N° DT 709 Rev, 
Répondant à une question du Royaume-Uni, M. Sannier explique que les numéros 
428 à 433 actuels du RR ne seront pas supprimés mais seulement amendés.
Le délégué de l ’Indonésie émet une réserve au sujet du numéro 4Hc) et dé
clare qu’il y reviendra selon les décisions prises pour les numéros 428 à 
433* La délégation de la Chine. appuyée par 1 ’Indonésie demande que 1 ’ex
pression "numéro d ’immatriculation internationale'' soit remplacée par 
"marque officielle d’immatriculation". 1’Union de l ’Afrique du Sud appuyée 
par 1 ’Inde propose un amendement supprimant le texte qui suit identification,



jusqu’à s l,Nom de la station” pour lo remplacer par ; ”tels que”. Le Pré
sident met la question au vote et l ’amendement de l’Union de l ’Afrique du 
Sud est repoussé par 22 voix contre 5 et 5 abstentions , tandis que le texte 
sans modification est adopté par 16 voix contre 7 ot 6 abstentions.

Après l'interruption, M. Sannier présente les numéros 4H d ) ,
411e) et 411f) qui sont adoptés sous réserve de modifications rédactionnelles 
de détail et compte tenu de la réserve exprimée par l ’Indonésie qui désire 
rouvrir la discussion éventuellement lorsque los numéros 4^4 et 415 seront 
examinés. En ce qui concerne le numéro 411f)> M. Martinez (France d ’Outre- 
Mer) signale qu’il faudrait aligner le texte français sur le texte anglais 
et écrire ; “lorsque plusieurs stations travaillant sur un circuit commun.

M. Monnat (Suisse), Président du Groupe de travail 7A6 demande au 
Président de préciser la signification du vote concernant la proposition de 
la République Fédérale d’Allemagne N° 363 qui fait l'objet du mandat de son 
Groupe de travail. Le Président répond que le Groupe de travail 7A6 a reçu 
pour mission d’élaborer un texte approuvé à l'unanimité et que si ce but ne 
peut pas être atteint, la Sous-Commission s’en tiendra au résultat du vote.

La séance est levée à 18 heures.

Le Rapporteur 
R. Monnat

Le Président 
P, Bouchier
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Trentième • séance - Sous-Commission 7A 
TCondit ions générale s d1exp loitationT

Lundi 16 novembre 1959 à 9 heures 

Président : P. Bouchier (Belgique)

Vice-Président : M. Martin Flores Cantero (Mexique)

1, Le Président soumet l’ordre du jour dans le Document N° DT 770
et annonce lo retrait du numéro 6. L’ordre du jour est approuvé, cependant 
la délégation de l’Argentine demande que désormais oc document soit publié 
en trois langues sur une meme page.

2# Le Président annonce que désormais on essaiera de combiner la 2èmc
lecture et l'approbation dos documents par la Commission 7* Les rapports 
accompagnant les textes seront publiés plus tard. La Sous-commission donne 
son accord à cette procédure.

3. • H. Sannier. président du Groupe de travail 7A4 présente le Docu
ment N° DT 721. La délégation du Congo belge et Ruanda Urundi confirme 
le retrait de sa. Proposition N° 5513 qui entraîne par voie de conséquences 
le retrait du 2ème alinéa de sa Proposition N° 5503. La délégation dos 
Etats-Unis retire sa Proposition N° 4029 en considération des travaux du 
groupe de travail ad hoc.

4. II. Sannier signale que la Biélorussie no peut pas accepter quo
l’on fasse figurer sous Allemagne les indicatifs d’appel de la République 
fédérale d'Allemagne et ceux.de la République démocratique d ’Allemagne. La 
délégation de la République fédérale d'Allemagne accepte la répartition 
mais ne peut pas accepter la façon do. rédiger les indications du tableau.
Elle est prête à confirmer à chaque administration que -les indicatifs d’ap
pel réservés à la République -démocratique d ’Allemagne ne seront pas utilisés 
par elle. La délégation de la Biélorussie insiste sur sa préposition deman
dant do préciser que les indicatifs s-ont: attribués à la République d ’Allemagne,
elle fait remarquer que des pays non.membres de l’U.I.T. figurent dans le 
tableau. Ce point de vue ost appuyé par l-,U.jR.<S.J3. qui estime la séparation 
nécessaire pour faciliter la détermination de l'origine des brouillages.
La délégation du Royaume-Uni déclare qu'i-1 n'appartient pas à la sous-com- 
mission de trancher la question et que cotte responsabilité incombe à la



plénière. La délégation des Etats-Unid d’Amérioue appuie la déclaration 
du Royaume-Uni, La République populaire de Hongrie appuie la Biélorussie 
et l'U.R.S.S. Le président propose de transmettre la question à la Com
mission 7 • Finalement, la question est mise au vote et par 23 voix contre 
trois et 2 abstentions, il est décidé de ne pas poursuivre cette discussion. 
Le Document ïï° DT 721 ne provoque pas d’autres commentaires.

La Sous-commission passe à l’examen du Document N° DT 756 présenté 
par M. Sannier. Le titre.et les numéros 412 et 415 sont approuvés. L ’Union 
de 1’Afrique du Sud retire la réserve qu’elle avait émise dans la séance 
précédente, L ’Indonésie peut accepter le numéro 413 si ces observations 
concernant los numéros 428 a 435 sont prises en considération.

La délégation des Etats-Unis avec l'appui du Royaume-Uni propose 
de remplacer ”may be" dans les numéros 414 à 415 par "can".

Lo numéro 415 est adopté. Dans le numéro 4l6a^, 1'Indonésie pro
pose de remplacer en anglais "joint" par "commun". Pour ce numéro égale
ment, la République fédérale d'Allemagne demande que l'on revoie les . 
textes de ces propositions Nos 1405 et 1406, La Ghine propose de remplacer 
"série de fréquences" par "famille de fréquences". Une note sera faite à 
ce sujet dans le document pour la Commission 8. L'Indonésie retire la 
réserve qu’elle avait faite et accepte le numéro 4^5^75

Les numéros 417 et 418 du Document N° DT 756 sont adoptés moyen
nant une remarque à adresser à la Commission 8 pour lui suggérer la sup
pression des mots "de l'Union" dans lo numéro 417.

Le titre de la Section Y ainsi que les numéros 420 et 421a^sont
adoptés.

Une discussion s'engage au sujet du 422^). Les Etats-Unis .d’Amé
rique , les Pays-Bas, la République fédérale d'Allemagne, sont en faveur de 
la suppression. L’Indonésie, la C hine et Israël demandent ,1a maintien. Le 
vote donne 10 voix pour la suppression, 10 voix on faveur du maintien et 
2 abstentions. M. Sannier rappelle l'existence de la Proposition 1T° 1420 
des Pays-Bas qui constitue un compromis et demande le maintien avec amende
ment. Après une brève discussion à laquelle prennent part 1'Australie, les 
Pays-Bas, la Chine et Israël, le Président passe au vote, 10 voix se. pro
noncent en faveur du texte de la Proposition U° 1420 des Pays-Bas retirée, 
mais reprise par les Etats-Unis d’Amérique, 8 voix se prononcent en faveur 
du texte actuel et il y a 5 abstentions.

Les numéros 423 et 424 du Document ïï° DT 756 sont adoptés sans 
modifientionf Pour le numéro 425, i'Indonésie voudrait que l'on reprenne 
le texte de la proposition de la France dont la version anglaise est meil
leure. II. Blow (Royaume-Uni) signale que dans le numéro 425 o) il manque 
un motî "parent" devant "ship". Uno discussion s’engage entre les délé
gations du Royaume-Uni, du Danemark, de la Suède et des Etats-Unis concer- 
nant la dernière phrase du numéro 425©a) et finalement par 15 voix contre 6 
et 2 abstentions, il est décidé que la dernière phrase du 425oa) restera 
séparée du texte principal.
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Une discussion s'engage afin de savoir s'il est nécessaire de 
maintenir les numéros 428 à 433, étant donné que selon les Pays-Bas et les 
Etats-Unis d'Amérique, le numéro 411c) couvre ces numéros. Par 19 voix 
contre 3 ot 2 abstentions, le maintien des numéros 428 à 433 est décidé. 
Selon une proposition d'Israël, dans le 429a) il conviendra de supprimer: 
"tel qu'il figure dans los documents internationaux".

L 'Indonésie propose la suppression du numéro 431? couvert par 
431a). Le Royaume-Uni appuie cette proposition et les Etats-Unis d'Amérique 
voudraient simplement maintenir la dernière phrase du numéro 1431* Le 
Président passe au vote et la suppression du dernier alinéa du numéro 431, 
est décidée par 12 voix contre 6 et 4 abstentions.

La séance est levée à 12 h. 40.

Voir Document N° 605«
Voir Document N° DT 808.

Le Rapporteur : Le Président
R. Monnat P. Bouchier,
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SOUS-COMMISSION 7A

Trente et unième séance de la Sous-Commission 7A 
(Conditions générales d1exploitation)

Mercredi 18 novembre 1959 à 15-00 h.
Président % P, Bouchier (Belgique)

Vice-Président : M. Martin Flores Cantero (Mexique)

1. Le Président soumet à la Sous-Commission l’ordre du jour contenu
dans le Document N° DT 770 (suite de l'ordre du jour de la trentième séance 
qui est approuvé).

2. La Sous-Commission poursuit l ’étude du Document N° DT 756. La
délégation de l’Union de l’Afrique du Sud, appuyée par 1’Indonésie et après 
avoir entendu l’exposé des Etats-Unis d'Amérique concernant 1a. ppoqqsi t i on 
4038 (p. 341, Rev.l) relative au numéro 426, propose le maintien- dtu statu
quo. Au vote, 12 voix se prononcent en faveur du statu quo, 3 pour l ’amen
dement contenu dans la proposition 4038 des Etats-Unis d'Amérique et il y
a 8 abstentions.

3. Le numéro 427 est maintenu sans changement,
4. La proposition 1425 des Pays-Bas relative au numéro 428 ne reçoit

pas d’appui et le sort de la proposition 1426 du Royaume-Uni analogue à 
celle de la France dépendra de la décision .du Groupe de travail. 7A7# Il 
est décidé d’ajouter une note au numéro 428 disant : revoir'lorsque l’exa
men de l’Article 20 sera terminé,

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S

5. Pour les numéros 430, sur proposition de 1 ’Australie et .de la
France, il est décidé d'écrire, à la fin du numéro î précisant la nature 
du service assuré. (En anglais : provided),

6. Les numéros 432 et 435 sont maintenus sans changement, 'cependant
la délégation des Etats-Unis d'Amérique voudrait que dans les numéros 428

. •..à 432, on utilise les mots ; "peut utiliser pour l'identification î". Le 
' Pakistan appuie la proposition des. Etats-Unis d'Amérique. La délégation 
de la Chine relève que le titre de la section ne correspond plus à l'idée 
générale de son contenu. M. Sannier, Président du Groupe de travail 7A4 
propose que le Groupe trilingue cherche un nouveau titre. Les Etats-Unis 
d’Amérique font remarquer que la section V concerne la forme des indicatifs 
et les méthodes d'identification. Le Président suggère le titre forme 
des indicatifs d'appel et identification des stations de radiotéléphonie.
L'Australie propose pour les numéros 428 à 435 méthode d'identification 
des stations de radiotéléphonie. Les Etats-Unis d'Amérique appuient cette 
proposition. H. Blow (Royaume-Uni) souligne que le N° 455 concerne la
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radiotélégraphie. La délégation de 1 *Indonésie estime que lo N° 435 pour» 
rait être avec le N° 434, cependant la délégation des Etats-Unis d’Amérique 
préférerait élargir lo titro de la section V. Finalement, il est décidé de 
laisser au Groupe trilingue le soin de chercher le titre.

Les avis étant partagés au sujet du maintien des numéros 434 à 
436, le Pré sident met la question au vote et il est décidé par 18 voix 
contre 2 et 4 abstentions de ne pas supprimer les numéros en question.

Les propositions 1437, 1439, 1440 et 1441 (page 347 livre jaune) 
concernant le N° 436 ont été utilisées -par le Groupe 7A4 pour essayer 
d’établir un texte. La proposition 4042 de 1'U.R.S.S. doit être traitée 
en Commission. La délégation de la Chine propose d ’adopter la proposition 
1347 de la France, France d’Outre-Mer et Maroc. Le Royaume-Uni et le Japon 
appuient cette proposition. La Suède appuie également la proposition 1437 
mais voudrait un amendement ajoutant dans le dernier alinéa "indicatif com
plet de 5 lettres”, comme dans sa propre proposition M° 1441. La France 
appuie cet amendement. La proposition 1437 est approuvée pour le ïï° 436, 
avec l’amendement signalé et le Groupe trilingue devra aligner les textes.

La proposition 4042 de l’U.R.S.S. ne reçoit pas d’appui, ce qui 
fait que la proposition 4041 qui en découlait perd son objet. L ’Union de 
l’Afrique du Sud, appuyée par le Canjada propose le maintien du statu quo 
pour le N° 437 et il en est décidé ainsi.

Les numéros 438 à 445 ne subissent aucun changement et la propo
sition 4044 se rapportant au numéro 441 (page 348, Rev. l) pour le texte 
anglais est renvoyée à la Commission 8.

Le Président soumet à l’examen de la Sous-Commission la résolu
tion N° 8 de la C.A.E.R, La délégation du Royaume-Uni fait remarquer que 
l’ensemble de la question a été résolu et que la Sous-Commission 7A n'a 
plus à sloccupor de ce point. Il en est décidé ainsi.

La résolution N° 7 des Actes finals de l'Accord de la Conférence 
radiotéléphoniciue de la Mer Baltique et de la Mer du Nord a été étudiée au 
sein du Groupe de travail 7F présidé par M. de Mesquita, (Portugal).

Los propositions 4096 à 4100 des Etats-Unis d'Amérique (page 408 
Rev.l) sont mises en discussion.

La proposition 4096 est appuyée par l'Argentine, La délégation 
du Mexique fait remarquer que la proposition parle d'opérateurs radiotélé
phonistes alors qu’il s’agit d'équipements radiotélégraphiques. La jPrance 
et la France d'Outre-Mer proposent de maintenir le statu quo. Par 13 voix 
contre 3 et 8 abstentions, il est décidé de conserver le U° 561 du RR sans 
changement.

Les propositions 4097, 4098 et 4099 concernant les numéros 562, 
563 et 564.du RR sont retirées. La délégation des Etats-Unis propose ce
pendant d’amender les références figurant dans le numéro 564 et l’Argentine 
appuie cette proposition, qui est adoptée.



La proposition 1652 de la République populaire de Pologne est 
appuyée par les Etats-Unis d!Amérique qui soulignent que le droit de faire 
fonctionner un téléimprimeur est couvert par l'Article 24. L'amendement 
contenu dans les propositions 4099 des Etats-Unis d'Amérique et 1652 de la 
République populaire de Pologne, disant "et non d'une installation radio
télégraphique" est adopté pour le numéro 569. La proposition 4100 des 
Etats-Unis d'Amérique est retirée comme conséquence des retraits mentionnés 
plus haut,

En ce qui concerne le numéro 566, la proposition des Etats-Unis 
d'Amérique N° 4101 (p, 411 Rev. l)? Gst approuvée.

Le Document N° 574 est approuvé. (Article 45, section II, si
gnaux horaires, avis aux navigateurs maritimes).

Le Document N° 575 est également approuvé, et le Président atti
rera l'attention de la Commission 8 concernant les numéros 850 à 854, au 
sujet de la version espagnole que 1'Argentine signale non conforme aux 
autres versions.

Le Document N° 578, (adjonction proposée par la Commission 6 pour
l'Article 20 ot l ’Appendice 6) a été transmis à un groupe de travail.

Le Président communique l'ordre du jour de la prochaine séance :

1. Etude de tous les documents distribués jusqu'à jeudi 19 novembre
12.30 h.

2. Idem.
La séance est levée à 18.10 h.
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Le Rapporteur : Le Président :
R. Monnat P. Bouchier

(Voir Document N° 604, 
voir Document N° 574 et 
voir Document N° 575).

17.

18.

19.

20. 

21.

22.
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SOUS-COMMISSION 7A

COMPTE RENDU
de la trente-deuxième séance de la Sous-Commissi on 7A 

(Conditions générales d1 exploitation,)
Vendredi 20 novembre 1959 à 10 heures
Président : M, P. Bouchier (Belgique)

Vice-Président : M. Martin Flores Cantero (Mexique)

1, Le Président soumet à la Sous-Commission l'ordre du jour N° DT 804
qui est approuvé*

2* La délégation des Etats-Unis d'Amérique rappelle qu’il avait été
décidé dans la séance du 3 octobre de différer l’examen de sa proposition 
N̂ - 4085 (page 402 rev.l) et demande de pouvoir distribuer des feuilles 
contenant la même proposition amendée. Cette proposition ayant été appuyée 
par 1'Argentine, le Président consent à la distribution des textes. La délé
gation du Royaume-Uni explique qu’elle a retiré sa proposition-de supprimer 
le N° 548 du Règlement des radiocommunications ayant appris que les Etats- 
Unis d’Amérique avaient délivré plus d’un million de certificats en vertu 
des dispositions de ce numéro, mais le Royaume-Uni s'oppose à toute ex
tension de la limite de la puissance et désire le maintien du statu quo.,.
Le Brésil et le Pakistan appuient les Etats-Unis.

Les Pays-Bas retirent leur proposition 1623 et n’insistent pas. 
pour maintenir la limite de puissance. La France retire sa proposition 
1622 en faveur du maintien du statu quo, L’Australie,:1’Indonésie, l’Union 
de l’Afrique du Sud se prononcent pour le maintien du statu quo. La délé
gation des Etats-Unis d’Amérique explique que pour les stations d'aéronef 
la limite à 50 ¥ ne tient pas compte de la pratique courante et du déve
loppement. Elle accepterait la limite de 100 ¥.

Une longue discussion s’engage au cours de laquelle le Canada, 
le Brésil. l’Argentine se rallient à l’opinion des Etats-Unis d’Amérique, 
tandis que le Royaume-Uni reste sur ses positions. Le Portugal et 
1 ’Indonésie sont d'avis que pour les navires la limite de 50 ¥ reste indi
quée. Diverses propositions d’amendement au texte présenté par les Etats- 
Unis d'Amérique sont faites par le Président, 1’Indonésie et les Etats-Unis 
d ’Amérique.

Finalement, le Président met au vote la proposition des Etats- 
Unis d’Amérique amendée qui est repoussée par 21 voix contre 8 et 3 absten
tions, Il met ensuite au vote la proposition de l’Indonésie suggérant
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: X I I I Com m ission: 7 Chap. :
A rt. : 29 Doc. N °  638 A rt. :
N os : 602-680 N °s ;

A R T I C L E  29

Titre N O C Procédure générale radiotélégraphique 
dans les services mobiles maritime et aéronautique

Titre

602

603

604

605

N O C

M O D

N O C

N O C

M O D

606 N O C

607

608

N O C

S U P

Section I. Dispositions générales

§ 1. (1) Dans les services mobiles maritime et aéronautique, la
procédure détaillée dans le présent article est obligatoire, sauf dans les 
cas de détresse, d ’urgence ou de sécurité, auxquels sont applicables les 
dispositions de l ’article 37.

(2) Cependant, dans le service mobile aéronautique, la procé
dure fixée par les sections I I I ,  I V  et V  ci-après n ’est applicable qu’en 
l ’absence d ’arrangements particuliers prévoyant des dispositions con
traires et conclus par les gouvernements intéressés.

(3) Les stations d ’aéronef, lorsqu’elles communiquent avec des 
stations du service mobile maritime, doivent appliquer la procédure 
définie au présent article.

§ 2. L ’emploi des signaux du code Morse figurant dans l ’appen
dice 8a est obligatoire dans les services mobiles maritime et aéronau
tique. Toutefois, pour les radiocommunications d ’un caractère spécial, 
l ’usage d ’autres signaux n ’est pas exclu.

§ 3. (1) Pour faciliter les radiocommunications, les stations du ser
vice mobile utilisent les abréviations réglementaires définies à l ’appen
dice 9. -

(2) Dans le service mobile maritime, seules les abréviations 
réglementaires définies à l ’appendice 9 doivent être utilisées.

Titre

609
N O C

N O C

Section II .  Opérations préliminaires

§ 5. Dans les zones de trafic intense, les stations de navire tien
nent compte des prescriptions du numéro 721.

9—01
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610 M O D

611 N O C

612 M O D

613 N O C

614 N O C

§ 6. (1) A vant d ’émettre, une station prend les précautions voulues
pour s ’assurer que ses émissions ne brouilleront pas des transmissions 
en cours; si un tel brouillage est probable, la station attend un arrêt 
opportun de la transmission qu’elle pourrait brouiller.

(2) Dans le cas où, même en opérant ainsi, l ’émission de cette 
station vient à brouiller une transmission déjà en cours, on applique 
les règles suivantes:

a)  L a  station mobile dont l ’émission brouille la communi
cation entre une station mobile d ’une part, et une sta
tion côtière ou une station aéronautique d ’autre part, 
doit cesser d ’émettre à la première demande de la  station 
côtière ou aéronautique intéressée.

b)  Dans le cas où une transmission déjà en cours entre 
stations mobiles vient à être brouillée par une émission 
d ’une autre station mobile, celle-ci doit cesser d ’émettre 
à la première demande de l ’une quelconque des autres.

c)  L a  station qui demande cette cessation doit indiquer la 
durée approximative de l ’attente imposée à la station 
dont elle fait suspendre l ’émission.

615* N O C  

616* N O C  

617 N O C

618 M O D

Section I I I .  Appel, réponse à l ’appel et signaux préparatoires au trafic

Forme de Vappel

§ 7. (1) L ’appel est constitué comme suit:

—  trois fois, au plus, l ’indicatif d ’appel de la station 
appelée ;

—  le mot D E ;

—  trois fois, au plus, l ’indicatif d ’appel de la station appe
lante.

(2) Toutefois, dans les bandes comprises entre 4 000 et 23 000 
k H z, les indicatifs d ’appel peuvent, lorsque les conditions d ’établisse
ment du contact sont difficiles, être émis plus de trois fois, mais pas 
plus de dix. Dans ce cas, les indicatifs d ’appel de la station appelée et

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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N O C

M O D

N O C

N O C

N O C

(M O D )

(M O D )

(M O D )

de la station appelante doivent être émis à tour de rôle (exemple: 
A B C  A B C  de W X Y Z W X Y Z . . .  ou A B C  A B C  A B C  de W X Y Z  
W X Y Z  W X Y Z )  ju sq u ’à concurrence d ’un maximum de vingt indi
catifs. Cet appel peut être émis trois fois à des intervalles de deux 
minutes. I l  ne peut être repris ensuite que quinze minutes plus tard.

Fréquence à utiliser pour Vappel et les signaux préparatoires

§ 8. (1) Pour faire l ’appel, ainsi que pour transmettre les signaux
préparatoires, la station appelante utilise une fréquence sur laquelle 
veille la station appelée.

(2) Une station de navire appelant une station côtière dans l ’une 
des bandes de fréquences attribuées au service mobile maritime entre 
4 000 et 23 000 k H z  doit faire usage d ’une fréquence de la bande 
d ’appel spécialement réservée à cet effet.

Indication de la fréquence à utiliser pour le trafic

§ 9. (1) L ’appel, tel qu ’il est défini aux numéros 617 et 618, doit 
être suivi de l ’abréviation réglementaire indiquant la fréquence de 
travail et, si c ’est utile, la classe d ’émission que la station appelante 
se propose d ’utiliser pour transmettre son trafic.

(2) Lorsque, par exception à cette règle, l ’appel n ’est pas suivi 
de l ’indication de la fréquence à utiliser pour le trafic, cela signifie que:

a) si la station appelante est une station terrestre, elle se 
propose d ’utiliser pour le trafic sa fréquence normale 
de travail indiquée dans la nomenclature appropriée,

b) si la station appelante est une station mobile, la fré
quence à utiliser pour le trafic est à choisir par la station 
appelée parmi les fréquences sur lesquelles la station 
appelante peut émettre.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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N O C

N O C

N O C

N O C

N O C

N O C

N O C

M O D

M O D

Indication du nombre de radiotélégrammes ou de la transmission par 
séries

§ 10. (1) Lorsque la  station appelante a plus d ’un radiotélégramme 
à transmettre à la station appelée, les signaux préparatoires précédents 
sont suivis de l ’abréviation réglementaire et du chiffre spécifiant le 
nombre de ces radiotélégrammes.

(2) D e plus, lorsque la station appelante désire transmettre ses 
radiotélégrammes par séries, elle l ’indique en ajoutant l ’abréviation 
réglementaire pour demander le consentement de la station appelée.

Forme de la réponse à Vappel

§ 11.  L a  réponse à l ’appel est constituée comme suit:

—  trois fois, au plus, l ’indicatif d ’appel de la station appe
lante;

—  le mot D E ;

—  l ’indicatif d ’appel de la station appelée.

Fréquence de réponse

§ 12. (1) Pour transmettre la réponse aux appels et signaux prépara
toires, la station appelée emploie la fréquence sur laquelle doit veiller 
la station appelante, à moins que la station appelante n ’ait désigné 
une fréquence pour la réponse.

(2) Par exception à cette règle :

• a) Quand une station mobile appelle une station côtière sur
la fréquence 143 k H z, la station côtière transmet la 
réponse à l ’appel sur sa fréquence normale de travail des
bandes comprises entre 110 et 160 k H z, telle qu ’elle est
indiquée, en caractères gras, dans la nomenclature 
appropriée.

b) Quand une station mobile appelle une station côtière 
dans l ’une des bandes autorisées pour la radiotélégraphie 
entre 4 000 et 23 000 k H z, la station côtière transmet

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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636*

637

■638

639

640

641

642

643

644

645

646

647

la réponse à l ’appel sur une de ses fréquences de travail 
de la même bande; ces fréquences sont indiquées dans 
la nomenclature appropriée.

N O C  Accord sur la fréquence à utiliser pour le trafic

N O C  . § 13. (1) S i la station appelée est d ’accord avec la station appelante,
elle transmet :

N O C  a) la  réponse à l ’appel;

M O D  b)  l ’abréviation réglementaire indiquant qu ’à partir de ce
moment elle écoute sur la fréquence de travail annoncée 
par la  station appelante ;

N O C  c) éventuellement, les indications prévues au numéro 648;

N O C  d) la  lettre K ,  si la station appelée est prête à recevoir le
trafic de la station appelante ;

M O D  e) si c ’est utile, l ’abréviation réglementaire et le chiffre
indiquant la force et/ou l ’intelligibilité des signaux reçus 
(voir l ’appendice 9);

M O D  (2) S i la station appelée n ’est pas d ’accord avec la  station appe
lante sur la fréquence de travail à employer, elle transmet:

N O C  a) la  réponse à l ’appel;

M O D  b) l ’abréviation réglementaire indiquant la fréquence de
travail à utiliser par la station appelante et, s ’il  y  a lieu, 
la classe d ’émission demandées;

N O C  c)  éventuellement, les indications prévues au numéro 648.

M O D  (3) Lorsque l ’accord est réalisé sur la fréquence de travail que
devra employer la station appelante pour son trafic, la station appelée 
transmet la lettre K  à la suite des indications contenues dans sa 
réponse.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
9—05



PAGES BLEUES

Réponse à la demande de transmission par séries

648 N O C  § 14. L a  station appelée, répondant à une station appelante qui
a demandé à transmettre ses radiotélégrammes par séries (numéro 629) 
indique au moyen de l ’abréviation réglementaire, son acceptation ou 
son refus. D ans le premier cas, elle spécifie, s ’il y a lieu, le nombre des 
radiotélégrammes q u ’elle est prête à recevoir en une série.

649*

650

N O C

(M O D )

651 N O C

Titre (M O D )

652* N O C

653 M O D

654 M O D

655 (M O D )

Difficultés de réception

§ 15. (1) S i la  station appelée n ’est pas en mesure de recevoir le trafic 
immédiatement, elle répond à l ’appel comme il est indiqué au numéro
636, mais elle remplace la lettre K  par le s ig n a l------------- (attente) suivi
d ’un nombre indiquant en minutes la durée probable de l ’attente. S i 
cette durée probable dépasse dix minutes (cinq minutes dans le cas 
d ’une station d ’aéronef communiquant avec une station du service 
mobile maritime) l ’attente doit être motivée.

(2) Lo rsq u ’une station reçoit un appel sans être certaine qu’il 
lu i est destiné, elle ne doit pas répondre avant que cet appel ait été 
répété et compris. Lorsque, d ’autre part, une station reçoit un appel 
qui lu i est destiné, mais a des doutes sur l ’indicatif d ’appel de la 
station appelante, elle doit répondre immédiatement en utilisant 
l ’abréviation réglementaire au lieu de l ’indicatif d ’appel de cette der
nière station.

Section IV . Ecoulement du trafic

Fréquence de trafic

§ 16. (1) E n  règle générale, une station du service mobile transmet 
son trafic en employant l ’une de ses fréquences de travail de la bande 
dans laquelle l ’appel a eu lieu.

. (2) En  plus de sa fréquence normale de travail, imprimée en
caractères gras dans la nomenclature appropriée, chaque station 
côtière peut employer une ou plusieurs fréquences supplémentaires 
de la même bande, conformément aux dispositions de l ’article 33.

(3) A  l ’exception du trafic de détresse (voir l ’article 33), l ’em
ploi des fréquences réservées à l ’appel est interdit pour le trafic.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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656 (M O D ) (4) S i la transmission d ’un radiotélégramme a lieu sur une autre
fréquence et/ou une autre classe d ’émission que celles utilisées pour 
l ’appel, cette transmission est précédée:

—  de, trois fois au plus, l ’indicatif d ’appel de la station 
appelée;

—  du mot D E ;

—  de, trois fois au plus, l ’indicatif d ’appel de la station 
appelante.

657 N O C  (5) S i la transmission a lieu sur les mêmes fréquence et classe
d ’émission que l ’appel, la transmission du radiotélégramme est pré
cédée, si c ’est nécessaire:

—  de l ’indicatif d ’appel de la  station appelée;

—  du mot D E  ;

—  de l ’indicatif d ’appel de la station appelante.

Numérotage par séries quotidiennes

658 M O D  § 17. (1) E n  règle générale, les radiotélégrammes de toute nature
transmis par les stations de navire et les radiotélégrammes de corres
pondance publique transmis par les stations d ’aéronef sont numérotés 
par séries quotidiennes, en donnant le numéro 1 au premier radio
télégramme transmis chaque jou r à chaque station différente.

658a A D D (2) I l  convient qu’une série de numéros commencée en radio
télégraphie soit continuée en radiotéléphonie et inversement.

659* N O C Longs radiotélégrammes
660 S U P
661 M O D § 18. (2) D ans le cas où les deux stations sont pourvues de dispositifs

leur permettant de passer de l ’émission à la réception sans manœuvre 
de commutation, la station transmettrice peut poursuivre sa trans
mission ju sq u ’à la fin du message ou ju sq u ’à ce que la station récep
trice l ’interrompe au moyen de l ’abréviation réglementaire B K .  A u  
préalable, les deux stations se mettent généralement d ’accord sur une 
telle méthode de travail au moyen de l ’abréviation réglementaire 
Q S K .

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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M O D

N O C

M O D

N O C

N O C
M O D

M O D

N O C

(M O D )

(3) Si cette méthode de travail ne peut pas être employée, les 
longs radiotélégrammes, tant ceux en langage cla ir que ceux en langage 
secret sont, en règle générale, transmis par tranches, chaque tranche 
contenant 50 mots dans le cas du langage clair et 20 mots ou groupes 
dans le cas du langage secret.

(4) A  la fin de chaque tranche, le s ig n a l----------------- (?) signi
fiant « Avez-vous bien reçu le radiotélégramme ju sq u ’ic i?  » est trans
mis. S i la tranche a été correctement reçue, la station réceptrice répond 
en transmettant la lettre K ,  et la transmission du radiotélégramme est 
poursuivie.

Suspension du trafic
§ 19. Lo rsq u ’une station mobile transmet sur une fréquence de 
travail d ’une station terrestre et brouille les émissions de ladite station 
terrestre, elle doit suspendre son travail à la  première demande de 
cette dernière.

Section V. Fin du trafic et du travail •

Signal de fin de transmission
§ 20. (1) L a  transmission d ’un radiotélégramme se termine par le
s ig n a l--------------- (fin de transmission), suivi de la lettre K .

(2) Dans le cas d ’une transmission par séries, la fin de chaque 
radiotélégramme est indiquée par le s ig n a l------------- (fin de transmis
sion) et la fin de chaque série par la lettre K .

Accusé de réception
§ 21. (1) L ’accusé de réception d ’un radiotélégramme ou d ’une 
série de radiotélégrammes est donné sous la forme suivante:

—  l ’indicatif d ’appel de la station transmettrice;
—  le mot D E ;  '
—  l ’indicatif d ’appel de la station réceptrice;
—  la lettre R  suivie du numéro du radiotélégramme;

ou ■
' —  la lettre R  suivie du numéro du dernier radiotélégramme

d ’une série.
(2) L ’accusé de réception d ’une série de radiotélégrammes est 

donné en transmettant la lettre R , suivie du numéro du dernier radio
télégramme reçu. Cet accusé de réception est précédé de la formule 
indiquée au numéro 669.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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671

672*

673

674
675

Titre

675a

676
677

678

Titre

679

M O D  (3) L ’accusé de réception est transmis par la station réceptrice
sur la  fréquence de trafic (voir les numéros 653 et 654).

N O C  Fin du travail

M O D  § 22. (1) L a  fin du travail entre deux stations est indiquée par cha
cune d ’elles au moyen du s ig n a l----------------- (fin du travail).jUi *

N O C  (3) Le  s ig n a l----------------- (fin du travail) est aussi utilisé:

—  à la fin de toute transmission de radiotélégrammes d ’in 
formation générale, d ’avis généraux de sécurité et d ’in 
formations météorologiques;

—  à la fin de la transmission dans le service des radio
communications à grande distance avec accusé de récep
tion différé ou sans accusé de réception.

M O D  Section V I. Direction du travail

a d d  § 22a. Les dispositions de la présente section ne s ’appliquent pas
aux cas de détresse, d ’urgence et de sécurité (voir le numéro 602).

S U P
M O D  § 24. D ans les communications entre station terrestre et station

mobile, la station mobile se conforme aux instructions données par la 
station terrestre pour tout ce qui a trait à l ’ordre et à l ’heure de trans
mission, au choix de la  fréquence et de la classe d ’émission, à la durée 
et à la suspension du travail.

M O D  § 25. Dans les communications entre stations mobiles, la station
appelée a la direction du travail selon les indications du numéro 677. 
Cependant, si une station terrestre estime nécessaire d ’intervenir, ces 
stations se conforment aux instructions qui leur sont données par la 
station terrestre.

N O C  Section V II. Essai

N O C  § 26. Lo rsq u ’il est nécessaire pour une station mobile d ’émettre
des signaux d ’essai ou de réglage susceptibles de brouiller le travail 
des stations côtières ou aéronautiques voisines, le consentement de ces 
stations doit être obtenu avant d ’effectuer de telles émissions.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680 N O C  § 27. (1) Lo rsq u ’il est nécessaire pour une station du service mobile
de faire des signaux d ’essai, soit pour le réglage d ’un émetteur avant 
de transmettre un appel, soit pour le réglage d ’un récepteur, ces 
signaux ne doivent pas durer plus de dix secondes. Ils  doivent être 
constitués par une série de V V V  suivie de l ’indicatif d ’appel de la 
station qui émet pour essais.
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Ch ap.: X I I I
A rt. : 29a
N os : 680a - 680df

A D D

680a

680b

680c

680d

680e

680f

Référence ancienne

680g

Com m ission: 7 

D oc. N °  622

Origine Référence nouvelle

Chap. : 
A rt. :
N °s :

A R T I C L E  29a

Procédure générale radiotéléphonique 
dans le service mobile maritime

Section I. Dispositions générales

§ 1. (1) Les dispositions du présent article sont applicables aux
stations radiotéléphoniques du service mobile maritime, sauf dans les 
cas de détresse, d ’urgence ou de sécurité, auxquels sont applicables 
les dispositions de l ’article 37.

(2) Les stations d ’aéronef peuvent entrer en communication 
radiotéléphonique avec les stations du service mobile maritime en 
utilisant les fréquences attribuées à ce service pour la  radiotéléphonie. 
Elles se conforment alors aux dispositions du présent article et à celles 
de l ’article 27.

§ 2 . (1) Le  service des stations radiotéléphoniques de navire doit
être assuré par un opérateur satisfaisant aux conditions fixées à l ’arti
cle 24.

(2) Pour les indicatifs d ’appel ou autres moyens d ’identifica
tion des stations radiotéléphoniques côtières et de navire, voir l ’ar
ticle 19.

§ 3 . I l  convient que le service radiotéléphonique ouvert à la 
correspondance publique à bord des navires soit, si possible, exploité 
en duplex.

§ 4. (1) Dans le service mobile maritime radiotéléphonique, on
peut utiliser des dispositifs automatiques d ’appel et d ’identification 
ainsi que des dispositifs émettant un signal qui indique l ’occupation 
d ’une voie, à condition de ne pas causer de brouillage nuisible au 
service assuré par les stations côtières.

(2) I l  convient que les stations radiotéléphoniques du service 
mobile maritime soient, autant que possible, équipées de dispositifs 
leur permettant de passer instantanément de l ’émission à la réception 
et vice versa. Ces dispositifs sont nécessaires pour toutes les stations
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qui assurent des communications entre les navires ou aéronefs et les 
abonnés du réseau téléphonique terrestre.

§ 5. Les stations du service mobile maritime équipées pour la 
radiotéléphonie peuvent transmettre et recevoir leurs radiotélégram
mes en radiotéléphonie.

Section II .  Opérations préliminaires

§ 6. (1) A vant d ’émettre, une station prend les précautions voulues
pour s’assurer que ses émissions ne brouilleront pas des transmissions 
en cours ; si un tel brouillage est probable, la station attend un arrêt 
opportun de la transmission qu’elle pourrait brouiller.

(2) Dans le cas où, même en opérant ainsi, l ’émission de cette 
station vient à brouiller une transmission déjà en cours, on applique 
les règles suivantes:

a) L a  station mobile dont l ’émission brouille la communi
cation entre une station mobile d ’une part, et une 
station côtière ou une station aéronautique d ’autre 
part, doit cesser d ’émettre à la  première demande de la 
station côtière ou aéronautique intéressée.

b) Dans le cas où une transmission déjà en cours entre 
stations mobiles vient à être brouillée par une émission 
d ’une autre station mobile, celle-ci doit cesser d ’émettre 
à la première demande de l ’une quelconque des autres.

c) L a  station qui demande cette cessation doit indiquer la 
durée approximative de l ’attente imposée à la station 
dont elle fait suspendre l ’émission.

Section I I I .  Appel, réponse à l ’appel et signaux préparatoires au trafic

Forme de l'appel

§ 7. (1) L ’appel est constitué comme suit:

—  trois fois, au plus, l ’indicatif d ’appel ou tout autre 
signal d ’identification de la station appelée;

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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—  le mot I C I ;

—  trois fois, au plus, l ’indicatif d ’appel ou tout autre 
signal d ’identification de la station appelante.

(2) Après l ’établissement du contact, l ’indicatif d ’appel ou 
tout autre signal d ’identification ne peut être émis qu’une seule fois.

(3) S i la station côtière est munie d ’un dispositif d ’appel sélec
tif et si la  station de navire est munie d ’un dispositif de réception des 
appels sélectifs, la station côtière appelle le navire en émettant le
signal de code approprié et la station de navire appelle la station
côtière à la voix, selon la procédure indiquée au numéro 680p.

Fréquence à utiliser pour l'appel et les signaux préparatoires

A. Bandes comprises entre 1 605 et 4 000 kH z

§ 8. (1) Lo rsq u ’une station radiotéléphonique de navire appelle
une station côtière de sa propre nationalité, i l  convient qu’elle utilise 
pour l ’appel:

a) la  fréquence 2 182 k H z ;

b)  une fréquence de travail, où et lorsque la densité du
trafic est élevée.

(2) Lo rsq u ’une station radiotéléphonique de navire appelle 
une station côtière de nationalité autre que la  sienne, i l  convient q u ’en 
règle générale elle utilise la  fréquence 2 182 k H z . Cependant, lorsque 
les administrations sont d ’accord à cet effet, la station de navire peut 
utiliser une fréquence de travail sur laquelle la station côtière m ain
tient une veille.

(3) Lo rsq u ’une station radiotéléphonique de navire appelle 
une autre station de navire, il convient qu ’elle utilise pour l ’appel:

a) la fréquence 2 182 k H z ;

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680aa b) une fréquence navire-navire où et lorsque la densité
• du trafic est élevée et lorsqu’il a été possible d ’en con

venir à l ’avance.

680ab (4) Lo rsq u ’une station d ’aéronef appelle une station côtière
ou une station de navire, elle peut utiliser la  fréquence 2 182 k H z.

680ac (5) Selon les règlements de leur pays, les stations côtières appel
lent les stations de navire de leur propre nationalité, soit sur une 
fréquence de travail, soit, lorsqu’i l  s ’agit d ’appels individuels à des 
navires déterminés, sur la fréquence 2 182 k H z.

680ad Toutefois, dans le cas où une station de navire maintient à
la fois une veille sur la fréquence 2 182 k H z  et sur une fréquence de 
travail, i l  convient de l ’appeler sur cette fréquence de travail.

680ae (6) E n  règle générale, i l  convient que les stations côtières utili
sent la  fréquence 2 182 k H z  pour appeler les stations radiotélépho
niques de navire de nationalité autre que la  leur.

680af* B. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz

680ag § 9. (1) Lo rsq u ’une station de navire appelle une station côtière
en radiotéléphonie, elle peut utiliser soit la  fréquence réservée à cet 
effet selon la  section B  de l ’appendice 10, soit la fréquence de tra
vail associée à celle de la  station côtière selon l ’appendice 12.

680ah (2) Lo rsq u ’une station côtière appelle en radiotéléphonie
une station de navire, elle utilise à cet effet une de ses fréquences de
travail précisée dans la  nomenclature appropriée.

680ai (3) Les opérations préliminaires à l ’établissement des commu
nications radiotéléphoniques peuvent également s’effectuer en radio
télégraphie suivant la procédure propre à la radiotélégraphie (voir 
les numéros 619 à 621).

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680aj*

680ak

680al

C. Bandes comprises entre 156 et 174 MHz

§ 10. (1) D ans les bandes comprises en 156 et 174 M H z  utilisées 
pour le service mobile maritime, i l  convient qu ’en règle générale 
les stations côtières et les stations de navire appellent sur la fréquence 
156,80 M H z. Toutefois, l ’appel peut être effectué sur une voie de 
travail ou sur une voie à deux fréquences destinée à l ’appel qui a été 
mise en service conformément au numéro 830b.

(2) S i la fréquence 156,80 M H z est utilisée pour des communi
cations de détresse, d ’urgence ou de sécurité, une station de navire 
désirant participer au service des opérations portuaires peut établir 
le contact sur 156,60 M H z ou à l ’aide d ’une autre fréquence du service 
des opérations portuaires imprimée en caractères gras dans la nomen
clature appropriée.

680am*

680an

Forme de la réponse à Vappel

§11.  L a  réponse à l ’appel est constituée comme suit:

—  trois fois, au plus, l ’indicatif d ’appel ou tout autre 
signal d ’identification de la station appelante;

—  le mot I C I ;
—  trois fois, au plus, l ’indicatif d ’appel ou tout autre 

signal d ’identification de la station appelée.

680ao*

680ap*

680aq

680ar

Fréquence de réponse

A. Bandes comprises entre 1 605 et 4 000 kHz

§ 12. (1) Lo rsq u ’une station de navire est appelée sur la  fréquence 
2 182 k H z , i l  convient qu’elle réponde sur la même fréquence, à moins 
qu’une autre fréquence n ’ait été indiquée à cet effet par la  station 
appelante.

(2) Lo rsq u ’une station de navire est appelée sur une fréquence 
de travail par une station côtière de sa nationalité, elle doit répondre 
sur la  fréquence de travail normalement associée à la  fréquence uti
lisée par la station côtière pour l ’appel.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680as

680at

680au

680av

680aw

(3) Après avoir appelé une station côtière ou une station de 
navire, une station de navire doit indiquer la  fréquence sur laquelle 
la réponse doit lu i être transmise, à moins que cette fréquence ne soit 
la  fréquence normalement associée à la fréquence utilisée pour l ’appel.

(4) Une station de navire qui échange fréquemment du trafic 
avec une station côtière d ’une nationalité autre que la sienne, peut, 
lorsque les administrations intéressées sont d ’accord à cet effet, 
utiliser la même procédure de réponse que les navires de la nationalité 
de la station côtière.

(5) E n  règle générale, une station côtière doit répondre :

a) sur la  fréquence 2 182 k H z , aux appels transmis sur 
la  fréquence 2 182 k H z, à moins qu’une autre fréquence 
n ’ait été indiquée à cet effet par la station appelante;

b) sur une fréquence de travail, aux appels transmis sur 
une fréquence de travail.

680ax*

680ay

680az

680ba

B. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz

§ 13. (1) Lo rsq u ’une station de navire est appelée par une station 
côtière, elle peut répondre soit sur la fréquence d ’appel indiquée 
dans la  section B, de l ’appendice 10, soit sur la fréquence de travail 
associée, selon l ’appendice 12, à celle de la  station côtière.

(2) Lo rsq u ’une station côtière est appelée par une station de 
navire, la  station côtière répond en utilisant une de ses fréquences 
de travail précisée dans la nomenclature appropriée.

(3) D ans la  zone tropicale de la Région 3, quand une station 
est appelée sur la fréquence 6 203,5 k H z , i l  convient qu’elle réponde 
sur la  même fréquence.

680bb*

680bc

C. Bandes comprises entre 156 et 174 MHz

§ 14. (1) L o rsq u ’une station est appelée sur la fréquence 156,80 M H z, 
elle répond sur cette fréquence.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680bd

680be*

680bf*

680bg

680bh*

680bi

680bj*

680bk

680bl

(2) Lo rsq u ’une station côtière ouverte à la correspondance 
publique appelle une station de navire, soit à la voix, soit par appel 
sélectif, sur une voie à deux fréquences, la station de navire répond 
à la vo ix sur la fréquence associée à celle de la station côtière; inver
sement, une station côtière répond à un appel d ’une station de navire 
sur la fréquence associée à celle de la station de navire.

Indication de la fréquence à utiliser pour le trafic

A. Bandes comprises entre 1 605 et 4 000 kHz

§ 15.  S i le contact est établi sur la fréquence 2 182 k H z, la sta
tion côtière et la station de navire doivent passer sur l ’une de leurs 
fréquences normales de travail afin d ’échapper leur trafic.

B. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz

§ 16. Après l ’établissement du contrat entre une station de navire 
et une station côtière, ou une autre station de navire sur la fréquence 
d ’appel de la bande choisie, le trafic doit être échangé sur les fréquences 
de travail respectives de ces stations.

C. Bandes comprises entre 156 et 174 MHz

§ 17. (1) D ans les bandes comprises entre 156 et 174 M H z, une fois 
que le contact a été établi entre une station côtière du service de corres
pondance publique et une station de navire, sur la fréquence 156,80 
M H z, ou, le cas échéant, sur la voie d ’appel à deux fréquences, les 
deux stations passent sur l ’une de leurs paires de fréquences normales 
de travail pour échanger leur trafic. I l  convient que la station appe
lante indique la voie sur laquelle elle propose de passer en identifiant 
cette voie, soit par la fréquence exprimée en M H z, soit, de préférence, 
par le numéro qui désigne la voie.

(2) Une fois que le contact a été établi sur la fréquence 156,80 
M H z entre une station côtière du service des opérations portuaires 
et une station de navire, il  convient que la station de navire indique la 
nature du service qu’elle désire (renseignements sur la navigation, 
instructions au sujet du mouvement dans les bassins, etc.); la station

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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côtière fait alors connaître la voie à employer pour l ’échange du trafic 
en identifiant cette voie, soit par la fréquence exprimée en M H z, soit, 
de préférence, par le numéro qui désigne la voie.

680bm (3) I l  convient qu’après avoir établi le contact avec une autre
station de navire sur la fréquence 156,80 M H z, une station de navire 
fasse connaître la voie navire-navire qu ’elle propose d ’employer pour 
l ’échange du trafic, en identifiant cette voie, soit par la fréquence 
exprimée en M H z, soit, de préférènce, par le numéro qui désigne la 
voie.

680bn* Accord sur la fréquence à utiliser pour le trafic

680bo § 18. (1) S i la station appelée est d ’accord avec la station appelante,
elle transmet:

680bp a) l ’indication qu’à partir de ce moment elle écoute sur la
fréquence ou la  voie de travail annoncée par la station 
appelante ;

680bq b) l ’indication qu’elle est prête à recevoir le trafic de la
station appelante.

680br (2) S i la station appelée n ’est pas d ’accord avec la station appe
lante sur la  fréquence ou la voie de travail à employer, elle transmet 
l ’indication de la fréquence de travail ou de la voie qu’elle propose.

680bs (3) p a n s  une liaison entre une station côtière et une station de
navire, la station côtière décide finalement de la fréquence ou de la voie 
à utiliser.

680bt (4) Lorsque l ’accord est réalisé sur la fréquence ou la voie de
travail que devra employer la station appelante pour son trafic, la 
station appelée annonce qu’elle est prête à recevoir le trafic.

680bu* Indication du trafic

680bv § 19. Lorsque la station appelante désire écouler plusieurs com
munications radiotéléphoniques ou transmettre plus d ’un radio
télégramme, il convient qu’elle l ’indique après la prise de contact.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680bw*

680bx

680by

680bz

680ca*

680cb

680cc

680cd

Difficultés de réception

§ 20. (1) S i la station appelée n ’est pas en mesure de recevoir le trafic 
immédiatement, i l  convient qu’elle réponde à l ’appel comme il est 
indiqué au numéro 680an, puis qu’elle fasse suivre sa réponse de 
l ’expression « attendez .......  minutes » (en précisant la durée pro
bable de l ’attente en minutes). S i cette durée probable dépasse dix 
minutes (cinq minutes dans le cas d ’une station d ’aéronef com m uni
quant avec une station du service mobile maritime), l ’attente doit être 
motivée. A u  lieu de cette procédure, la station appelée peut faire 
connaître par un moyen approprié qu’elle n ’est pas prête à recevoir 
le trafic immédiatement.

(2) Lo rsq u ’une station reçoit un appel sans être certaine que 
cet appel lu i est destiné, elle ne doit pas répondre avant que cet appel 
ait été répété et compris.

(3) Lo rsq u ’une station reçoit un appel qui lu i est destiné, mais 
a des doutes sur l ’indicatif d ’appel de la station appelante, elle doit 
répondre immédiatement en demandant à celle-ci de répéter son 
indicatif d ’appel ou tout autre signal d ’identification qu’elle utilise.

Section IV . Ecoulement du trafic

Fréquence de trafic

§ 21. (1) Chaque station du service mobile maritime utilise pour 
l ’écoulement de son trafic (communications radiotéléphoniques ou 
radiotélégrammes) une de ses fréquences de travail de la bande dans 
laquelle l ’appel a eu lieu.

(2) E n  plus de sa fréquence normale de travail, imprimée en 
caractères gras dans la nomenclature appropriée, chaque station 
côtière peut employer une ou plusieurs fréquences supplémentaires 
de la même bande, conformément aux dispositions de l ’article 34.

(3) A  l ’exception du trafic de détresse (voir l ’article 34) l ’em
ploi des fréquences réservées à l ’appel est interdit pour le trafic.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680ce

680cf

680cg

680ch*

680ci*

680cj

680ck

680cl

680cm

680cn

(4) Lorsque le contact a été établi sur la fréquence à utiliser 
pour le trafic, la transmission d ’un radiotélégramme ou d ’une com
munication radiotéléphonique est précédée:

—  de l ’indicatif d ’appel ou de tout autre signal d ’identi
fication de la station appelée;

—■ du mot IC I ;

—  de l ’indicatif d ’appel ou de tout autre signal d ’identifi
cation de la station appelante.

(5) I l  n ’est pas nécessaire que l ’indicatif d ’appel ou tou t‘autre 
signal d ’identification soit émis plus d ’une fois.

Etablissement des communications radiotéléphoniques 
et transmission des radiotélégrammes

A. Etablissement des communications radiotélégraphiques

§ 22. (1) Pour écouler une ^communication radiotéléphonique, il  
convient que la station côtière établisse aussi rapidement que possible 
la liaison avec le réseau téléphonique. Pendant ce temps, la station 
mobile doit rester à l ’écoute sur la fréquence de travail indiquée par la 
station côtière.

(2) Toutefois, si la liaison ne peut pas être établie rapidement, 
la station côtière doit en informer la station mobile. Dans ce cas, cette 
dernière peut:

a)  soit rester à l ’écoute sur la fréquence appropriée jusqu’à 
ce que la liaison puisse être établie;

b) soit reprendre contact avec la station côtière, au moment 
convenu.

(3) Lo rsq u ’une communication radiotéléphonique a été écoulée, 
la procédure indiquée au numéro 680cz est applicable sauf si d ’autres 
communications sont en instance à l ’une des deux stations.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680co* B- Transmission des radiotélégrammes .

680cp § 23. (1) I l  convient que la transmission d ’un radiotélégramme s ’ef
fectue de la  façon suivante:

—■ radiotélégramme commence: de . . .  (nom du navire 
ou de l ’aéronef);

—  numéro . . .  (numéro de série du radiotélégramme) ;
—  nombre de mots . . .  ;
—  date . . .  ;
—  heure . . .  (heure à laquelle le radiotélégramme a été

déposé à bord du navire ou de l ’aéronef);
—  adresse . . .  ;
—• texte . . .  ;
—  signature . . .  (le cas échéant) ;
—  transmission du radiotélégramme terminée, commutez.

680cq (2) E n  règle générale, les radiotélégrammes de toute nature
transmis par les stations de navire et les radiotélégrammes de corres
pondance publique transmis par les stations d ’aéronef sont numé
rotés par séries quotidiennes, en donnant le numéro 1 au premier 
radiotélégramme transmis chaque jou r à chaque station différente.

680cr (3) I l  convient q u ’une série de numéros commencée en radio
télégraphie soit continuée en radiotéléphonie et inversement.

680cs (4) Chaque radiotélégramme est transmis une seule fois par
la station transmettrice. Toutefois, il  peut en cas de nécessité être 
répété intégralement ou en partie par la station réceptrice ou par la 
station transmettrice.

680ct (5) Lo rsq u ’au cours de la transmission d ’un radiotélégramme
il est nécessaire d ’épeler certaines expressions ou des mots difficiles, 
etc., on utilise le tableau d ’épellation figurant à l ’appendice 11.

680cu (6) Lo rs de la transmission des groupes de chiffres, chaque
chiffre est transmis séparément et la transmission de chaque groupe 
ou série de groupes doit être précédée des mots « en chiffres ». En  
cas de difficulté linguistique on utilise le tableau d ’épellation des chif
fres figurant à l ’appendice 11.

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680cv (7) Les nombres écrits en lettres sont prononcés comme ils 
sont écrits en faisant précéder leur transmission par les mots « en 
toutes lettres ».

680cw*

680cx

680cy

680cz

C. Accusé de réception

§ 24. (1) L ’accusé de réception d ’un radiotélégramme ou d ’une 
série de radiotélégrammes est donné sous la forme suivante :

—  l ’indicatif d ’appel ou tout autre signal d ’identification 
de la station transmettrice;

—  le mot IC I ;
—  l ’indicatif d ’appel ou tout autre signal d ’identification 

de la station réceptrice;

—  .« Reçu votre N °  . . . ,  commutez » ;
ou

—  « Reçu vos N °  . . .  à N ° . . . ,  commutez. »

(2) L a  transmission ne doit pas être considérée comme termi
née en ce qui concerne un radiotélégramme, ou une série de radio
télégrammes, tant que cet accusé de réception n ’a pas été dûment 
reçu.

(3) L a  fin du travail entre deux stations est indiquée par cha
cune d ’elles au moyen du mot « terminé ».

Section V. Durée et direction du travail

680da § 25. (1) Dans le service mobile maritime, la  transmission de l ’appel
et des signaux préparatoires au trafic sur les fréquences 2 182 k H z  
ou 156,80 M H z ne doit pas dépasser deux minutes (voir le numéro 
680a). '

680db (2) D ans les communications entre station terrestre et station
mobile, la station mobile se conforme aux instructions données par 
la station terrestre pour tout ce qui a trait à l ’ordre et à l ’heure de 
transmission, à la  durée et à la suspension du travail (voir aussi le 
numéro 680bs).

* Ce numéro de référence est à supprimer.
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680dc (3) Dans les communications entre stations mobiles, la station
appelée a la  direction du travail dans les- conditions indiquées au 
numéro 680db. Cependant, si une station terrestre estime nécessaire 
d ’intervenir, ces stations se conforment aux instructions de la  station 
terrestre.

Section V I. Essais

680dd § 26. Lo rsq u ’il est nécessaire pour une station mobile d ’émettre
des signaux d ’essais ou de réglage susceptibles de brouiller le travail 
des stations côtières voisines, le consentement de ces stations doit être 
obtenu avant d ’effectuer de telles émissions.

680de § 27. (1) Lo rsq u ’i l  est nécessaire pour une station de faire des signaux
d ’essais, soit pour le réglage d ’un émetteur avant de transmettre un 
appel, soit pour le réglage d ’un récepteur, ces signaux ne doivent pas 
durer plus de dix secondes et doivent comprendre l ’indicatif d ’appel 
ou tout autre signal d ’identification de la station qui émet pour essais; 
cet indicatif ou ce signal d ’identification doit être prononcé lentement 
et distinctement.

680df (2) Les émissions d ’essai doivent être réduites au minimum,
en particulier sur les fréquences 2 182 k H z , 156,80 M H z  et, dans la 
zone tropicale de la  Région 3, sur la  fréquence 6 203,5 k H z.
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Référence ancienne Origine Référence nouvelle

Chap.: X I V Com m ission: 7 Chap. :
A rt. : 37 D oc. N °  623 A rt. :
N os : 864-949 N °s :

A R T I C L E  37 *

Titre N O C

Titre N O C  

864 M O D

865 (M O D )

865a A D D

865b

866

866a

866b

A D D

M O D

A D D

ADD

Signal et trafic de détresse 
Signaux d’alarme, d’urgence et de sécurité

Section I. Généralités

§ 1. L a  procédure fixée par le présent article est obligatoire dans 
le service mobile maritime ainsi que pour les communications 
entre aéronefs et stations du service mobile maritime. Les dispositions 
du présent article sont également applicables dans le service mobile 
aéronautique, sauf en cas d ’arrangements particuliers conclus par les 
gouvernements intéressés.

§ 2. (1) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire
obstacle à l ’emploi, par une station mobile en détresse, de tous les 
moyens dont elle dispose pour attirer l ’attention, signaler sa situation 
et obtenir du secours.

(2) Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l ’emploi, par une station terrestre, dans des circonstances 
exceptionnelles, de tous les moyens dont elle dispose pour assister une 
station mobile en détresse.

§ 3. L ’appel et le message de détresse ne sont émis que sur ordre 
du commandant ou de la  personne responsable du navire, de l ’aéronef 
ou de tout autre véhicule portant la station mobile.

§ 4.
missions

Dans les cas de détresse, d ’urgence ou de sécurité, les trans

ir J  en radiotélégraphie, ne doivent en général pas dépasser 
la vitesse de 16 mots par minute;

b) en radiotéléphonie, doivent être effectuées lentement et 
distinctement, chaque mot étant prononcé nettement afin 
de faciliter sa transcription.

* En raison des modifications importantes subies par cet article, la Commission 
de rédaction n’a pas jugé possible d’indiquer la numérotation ancienne des para
graphes et sous-paragraphes et elle a maintenu celle qui lui était proposée par 
la Commission 7.
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867

867a

Titre
868
869
870
871

Titre

872-

873

874

Titre
875
876
877
878

879

M O D  § 5. (1) Les caractéristiques du signal d ’alarme radiotélégraphique
sont indiquées au numéro 920.

A D D  (2) Les caractéristiques du signal d ’alarme radiotéléphonique
sont indiquées au numéro 921a.

S U P  Section I I
S U P
S U P
S U P
S U P

N O C  Section II I .  Signal de détresse

M O D  § 6. (1) Le  signal de détresse radiotélégraphique est constitué par
le g ro u p e -------------------------symbolisé par SO S  émis comme un seul
signal dans lequel les traits sont accentués de manière à être distingués 
nettement des points.

M O D  (2) Le  signal de détresse radiotéléphonique est constitué par le
mot M A Y D A Y  prononcé comme l ’expression française « m ’aider ».

M O D  (3) Ces signaux de détresse indiquent qu’un navire, un aéronef
ou tout autre véhicule est sous la menace d ’un danger grave et im m i
nent et demande une assistance immédiate.

M O D  Section IV . Appel et message de détresse
S U P
S U P
S U P
M O D  § 7. (1) L ’appel de détresse émis en radiotélégraphie comprend:

—  le signal de détresse SO S émis trois fois ;

—  le mot D E ;
—  l ’indicatif d ’appel de la station mobile en détresse, émis 

trois fois.
SUP
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M O D

M O D

S U P

M O D

ADD

(2) L ’appel de détresse émis en radiotéléphonie comprend:

—  le signal de détresse M A Y D A Y  prononcé trois fois ;

—  le mot I C I  ;

—  l ’indicatif d ’appel ou toute autre forme d ’identification 
de la station mobile en détresse, prononcé trois fois.

§ 8. L ’appel de détresse a priorité absolue sur toutes les autres 
communications. Toutes les stations qui l ’entendent doivent cesser 
immédiatement toute émission susceptible de troubler le trafic de 
détresse et continuer d ’écouter sur la fréquence d ’émission de l ’appel 
de détresse. Cet appel ne doit pas être adressé à une station déterminée, 
et il  ne doit pas en être accusé réception avant que le message de 
détresse qui le suit ait été transmis.

Section V

§ 9. (1) Le  message de détresse radiotélégraphique comprend :

—  le signal de détresse SO S ;

—  le nom, ou toute autre forme d ’identification, de la 
station mobile en détresse ;

—  les renseignements relatifs à sa position ;

—  la nature de la détresse et la nature du secours demandé ;

—  tout autre renseignement qui pourrait faciliter ce secours*

(2) L e  message de détresse radiotéléphonique comprend :

—  le signal de détresse M A Y D A Y  ; .

—  le nom ou toute autre forme d ’identification de la station 
mobile en détresse;

—  les renseignements relatifs à sa position;

—  la nature de la détresse et la nature du secours demandé ;

—  tout autre renseignement qui pourrait faciliter ce secours.
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883 M O D

884 M O D

885 M O D

885a A D D

§ 10. (1) E n  règle générale, un navire signale sa position en latitude 
et longitude (Greenwich), en employant des chiffres pour les degrés 
et les minutes, accompagnés de l ’un des mots N O R T H  ou S O U T H  
et de l ’un des mots E A S T  ou W E S T . En  radiotélégraphie, le signal
 • sépare les degrés des minutes. Lorsque c ’est possible en
pratique, le relèvement vrai et la distance en milles nautiques par 
rapport à un point géographique connu peuvent être indiqués.

(2) E n  règle générale, un aéronef transmet dans son message 
de détresse, s’il en a le temps, les renseignements suivants:

—  position estimée et heure de l ’estimation;

—  cap en degrés (en indiquant s ’il s’agit du cap magnétique 
ou du cap vrai) ;

—  vitesse à l ’indicateur par rapport à l ’air;

—  altitude ;

—• type de l ’aéronef ;

—■ nature de la détresse et genre d ’assistance désirée;

—  tous autres renseignements pouvant faciliter le sauvetage 
(notamment l ’intention du commandant de bord de 
faire, par exemple, un amérissage forcé ou un atterrissage 
à tous risques).

(3) E n  règle générale, un aéronef en vol signale sa position en 
radiotéléphonie ou en radiotélégraphie :

—  soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich), en 
employant des chiffres pour les degrés et minutes, 
accompagnés de l ’un des mots N O R T H  ou S O U T H  et 
de l ’un des mots E A S T  ou W E S T  ;

—  soit par le nom de la localité la plus proche et sa distance 
approximative par rapport à celle-ci, accompagnée, 
selon le cas, de l ’un des mots N O R T H , S O U T H , E A S T  
ou W E S T , ou éventuellement, lorsque c ’est possible en 
pratique, les mots indiquant les directions intermédiaires.

(4) Cependant, en radiotélégraphie, les mots N O R T H  ou 
S O U T H  et E A S T  ou W E S T  indiqués aux numéros 883 et 885 peuvent 
être remplacés par les lettres N  ou S et E  ou W.
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Titre A D D Section Va. Procédure de transmission des appels 
et des messages de détresse

Titre A D D

885b

885c

885d

885e

885f

886
886a

886b

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

M O D

A D D

A D D

A. Radiotélégraphie

§ 11. (1) L a  procédure de détresse radiotélégraphique comprend :

—  le signal d ’alarme suivi, dans l ’ordre, de:

—  l ’appel de détresse et un intervalle de deux minutes;

—  l ’appel de détresse ;

—  le message de détresse;

—  deux traits de dix à quinze secondes chacun ;

—  l ’indicatif d ’appel de la station en détresse.

(2) Cependant, quand le temps a une importance vitale, la 
seconde étape de cette procédure (numéro 885d) ou même la première 
et la seconde étape (numéros 885c et 885d) peuvent être omises. L a  
première et la seconde étape peuvent également être omises dans des 
circonstances où la transmission du signal d ’alarme n ’est pas jugée 
nécessaire.

887

889a

M O D

S U P
N O C

A D D

§ 12. (1) Le  message de détresse, précédé de l ’appel de détresse est 
répété à intervalles, notamment pendant les périodes de silence prévues 
au numéro 733 pour la radiotélégraphie, jusqu’à ce qu ’une réponse 
soit reçue.

(2) Toutefois, les intervalles doivent être suffisamment longs 
pour que les stations qui se préparent à répondre aient le temps de 
mettre en marche leurs appareils émetteurs.

(3) Le  signal d ’alarme peut également être répété si c ’est néces
saire.

889b A D D  § 13. Les transmissions indiquées aux numéros 886 et 886a, dont
le but est de permettre aux stations radiogoniométriques de déterminer 
la position de la station en détresse peuvent être répétées à des inter
valles fréquents en cas de nécessité.
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890 N O C

891 M O D

§ 14. Dans le cas où la station mobile en détresse ne reçoit pas de 
réponse à un message de détresse transmis sur la fréquence de détresse, 
le message peut être répété sur toute autre fréquence disponible à 
l ’aide de laquelle l ’attention pourrait être attirée.

§ 15. Immédiatement avant un atterrissage à tous risques ou 
avant un atterrissage ou un amérissage forcé d ’un aéronef, ainsi 
qu ’avant l ’abandon total d ’un navire ou d ’un aéronef, i l  convient que 
les appareils radioélectriques soient, si cela semble nécessaire et si les 
circonstances le permettent, placés en position d ’émission continue.

Titre A D D

891a

891b

891c

891d

891e

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

B. Radiotéléphonie

§ 16.  L a  procédure de détresse radiotéléphonique comprend :

—  le signal d ’alarme (chaque fois que possible), suivi, dans 
l ’ordre, de:

—  l ’appel de détresse ;

—  le message de détresse.

§ 17. Après la transmission de son message de détresse en radio
téléphonie, la station mobile peut être invitée à émettre des signaux 
appropriés suivis de son indicatif d ’appel ou de toute autre forme 
d ’identification, afin de permettre aux stations radiogoniométriques 
de déterminer sa position. Cette demande péut être répétée à des 
intervalles rapprochés en cas de nécessité.

891f A D D  § 18. (1) L e  message de détresse, précédé de l ’appel de détresse, est
répété à intervalles, notamment pendant les périodes de silence, pré
vues au numéro 826 pour la radiotéléphonie, ju sq u ’à ce qu ’une réponse 
soit reçue.

891g A D D  (2) Toutefois, les intervalles doivent être suffisamment longs
pour que les stations qui se préparent à répondre aient le temps de
mettre en marche leurs appareils émetteurs.

891 h A D D  (3) Cette répétition est précédée, chaque fois que possible du
signal d ’alarme.
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891 i 

891j

892
893
894

Titre

895

895a

896

897 

897a

897b

A D D

A D D

S U P
S U P
S U P

A D D

M O D

A D D

M O D

S U P

A D D

ADD

§ 19. Dans le cas où la station mobile en détresse ne reçoit pas de 
réponse à un message de détresse transmis sur la fréquence de détresse, 
le message peut être répété sur toute autre fréquence disponible à 
l ’aide de laquelle l ’attention pourrait être attirée.

§ 20. Immédiatement avant un atterrissage à tous risques ou 
avant un atterrissage ou un amérissage forcé d ’un aéronef, ainsi 
qu ’avant l ’abandon total d ’un navire ou d ’un aéronef, il  convient 
que les appareils radioélectriques soient, si cela semble nécessaire et 
si les circonstances le permettent, placés en position d ’émission con
tinue.

Section Vb. Accusé de réception d’un message de détresse

§ 21. (1) Les stations du service mobile qui reçoivent un message de 
détresse d ’une station mobile se trouvant, sans doute possible, dans 
leur voisinage, doivent en accuser réception immédiatement.

(2) Cependant, dans les zones où des liaisons sûres peuvent être 
établies avec une ou plusieurs stations côtières, les stations de navire 
peuvent laisser s ’écouler un court intervalle de temps avant d ’accuser 
réception, de sorte qu’une station côtière puisse transmettre le sien.

(3) Les stations du service mobile qui reçoivent un message de 
détresse d ’une station mobile qui, sans doute possible, n ’est pas dans 
leur voisinage, doivent laisser s ’écouler un court intervalle de temps 
avant d ’en accuser réception, afin de permettre à des stations plus 
proches de la station mobile en détresse d ’accuser réception sans 
brouillage.

§ 22. L ’accusé de réception d ’un message de détresse est donné 
sous la forme suivante :

a) en radiotélégraphie :

—  l ’indicatif d ’appel de la station qui émet le message 
de détresse (émis trois fois) ;
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A D D

A D D

A D D

N O C

(MOD)

—  le mot D E ;

—  l ’indicatif d ’appel de la station qui accuse réception 
(émis trois fois);

—  le groupe R R R ;

—• le signal de détresse.

b) E n  radiotéléphonie :

—  l ’indicatif d ’appel ou toute autre identification de la 
station qui émet le message de détresse (prononcé 
trois fois);

—  le mot IC I ;

—  l ’indicatif d ’appel ou toute autre identification de la 
station qui accuse réception (prononcé trois fois);

—  le mot R E Ç U  ;

—  le signal de détresse.

§ 23. (1) Toute station mobile qui accuse réception d ’un message de 
détresse doit, sur l ’ordre du commandant ou de la personne respon
sable du navire, de l ’aéronef ou du véhicule, donner aussitôt que 
possible les renseignements suivants, dans l ’ordre indiqué:

—  son nom;

—  sa position dans la forme prescrite aux numéros 883, 
885 et 885a;

—  la vitesse avec laquelle elle se dirige vers la station 
mobile en détresse et le délai approximatif qui lu i sera 
nécessaire pour la rejoindre.

(2) A vant d ’émettre ce message, la station doit s ’assurer qu’elle 
ne brouillera pas les émissions d ’autres stations mieux placées pour 
porter un secours immédiat à la station en détresse.

Section V I. Trafic de détresse

§ 24. L e  trafic de détresse comprend tous les messages concernant 
le secours immédiat nécessaire à la  station mobile en détresse.
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899

900

901

901a

901b

902

902a

902b

903 

903a

(M O D ) § 25. D ans un trafic de détresse, le signal de détresse doit être 
transmis avant l ’appel et au début du préambule de tout radiotélé
gramme.

M O D § 26. L a  direction du trafic de détresse appartient à la station 
mobile en détresse ou à la station qui, par application des dispositions 
de la Section V I I ,  a émis le message de détresse. Ces stations peuvent 
toutefois céder à une autre station la direction du trafic de détresse.

M O D

A D D

A D D

§ 27. L a  station en détresse ou la station qui dirige le trafic de 
détresse peut imposer le silence soit à toutes les stations du service 
mobile de la région, soit à une station qui troublerait le trafic de 
détresse. Suivant le cas, elle adresse ces instructions « à tous » ou à 
une station seulement. Dans les deux cas, elle fait usage:

—  en radiotélégraphie, de l ’abréviation Q R T , suivie du 
signal de détresse SO S ;

—  en radiotéléphonie, du signal S IL E N C E  M A Y D A Y ,  
prononcé comme les mots français: silence, m ’aider.

M O D  § 28. Lo rsq u ’elle le juge indispensable, toute station du service
mobile proche du navire, de l ’aéronef ou du véhicule en détresse peut 
également imposer le silence. E lle  emploie à cet effet: .

A D D  a) en radiotélégraphie, l ’abréviation Q R T  suivie du mot
D É T R E S S E  et de son propre indicatif d ’appel;

A D D  b) en radiotéléphonie, le mot S IL E N C E  prononcé comme
le mot français : silence, suivi du mot D É T R E S S E  et de 
son propre indicatif d ’appel.

M O D  § 29. (1) E n  radiotélégraphie, l ’emploi du signal Q R T  SO S  doit être
réservé à la station mobile en détresse et à la station qui exerce la 
direction du trafic de détresse.

A D D  (2) E n  radiotéléphonie, l ’emploi du signal S IL E N C E  M A Y 
D A Y  doit être réservé à la station mobile en détresse et à la station 
qui exerce la direction du trafic de détresse.
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904

905

906

907
908

909 

909a

910

911

S U P

M O D  § 30. (1) Toute station du service mobile qui a connaissance de
trafic de détresse et qui ne peut elle-même porter secours à la  station 
en détresse doit néanmoins suivre ce trafic ju sq u ’à ce qu’elle acquière 
la certitude qu ’un secours a été assuré.

M O D  (2) Tant qu’elles n ’ont pas reçu un message leur indiquant
qu’elles peuvent reprendre le travail normal (voir le numéro 911), il  
est interdit à toutes les stations qui ont connaissance de ce trafic mais 
qui n ’y participent pas d ’émettre sur les fréquences sur lesquelles a 
lieu le trafic de détresse.

S U P
S U P

M O D  § 31.  Une station du service mobile qui, tout en suivant un trafic
de détresse, est en mesure de continuer son service normal, peut le 
faire lorsque le trafic de détresse est bien établi, et à condition d ’obser
ver les dispositions du numéro 906, et de ne pas troubler le trafic de 
détresse.

A D D  § 32. Dans des cas tout à fait exceptionnels et à condition qu’il
n ’en résulte aucun brouillage ou retard dans l ’écoulement du trafic de 
détresse, des messages d ’urgence et de sécurité peuvent être annoncés 
pendant un temps mort du trafic de détresse, de préférence par des 
stations côtières, et cela sur une fréquence de détresse. Cette annonce 
doit être accompagnée de l ’indication de la fréquence de travail sur 
laquelle sera transmis le message d ’urgence ou de sécurité; dans ce 
cas, i l  convient que les signaux prévus aux numéros 934, 935, 943 et 
944 ne soient transmis qu’une fois (exemple: X X X  D E  A B C  Q S W . . . ) .

M O D  § 33. Une station terrestre recevant un message de détresse doit
prendre sans délai les mesures nécessaires pour avisér les autorités 
compétentes responsables de la mise en œuvre des moyens de sauve
tage.

M O D  § 34. (1) Lorsque le trafic de détresse est terminé, ou que l ’observa
tion du silence n ’est plus nécessaire sur une fréquence qui a été utilisée 
pour le trafic de détresse, la station qui a exercé la direction de ce
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trafic transmet sur cette même fréquence un message adressé « à tous » 
indiquant que le travail normal peut être repris.

912 M O D  (2) E n  radiotélégraphie, ce message présente la forme suivante:

—  le signal de détresse SO S ;

—  l ’appel « à tous » C Q  (émis trois fois);

—  le mot D E ;

—  l ’indicatif d ’appel de la station qui émet le message;

—  l ’heure de dépôt du message;
—  le nom et l ’indicatif d ’appel de la  station mobile qui 

était en détresse;

—  l ’abréviation réglementaire Q U M .

912a A D D  (3) E n  radiotéléphonie, ce message présente la forme suivante:

. —  le signal de détresse M A Y D A Y  ;

—  l ’appel « à tous » (prononcé trois fois);

—  le mot I C I  ;
—  l ’indicatif d ’appel ou toute autre identification de la 

station qui émet le message ;

—  l ’heure de dépôt du message;

—  le nom et l ’indicatif d ’appel de la  station mobile qui 
était en détresse;

—  les mots « S IL E N C E  F I N I  » prononcés comme les mots 
français « silence fini ».

T itre S U P  Section V IL
913 S U P
914 S U P
915 S U P
Titre S U P  Section V II I .

916 S U P
917 S U P
918 S U P
919 S U P
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Titre A D D Section V illa . Transmission d’un message de détresse par une station qui n’est 
pas elle-même en détresse

919a A D D

919b A D D

919c

919d

A D D

A D D

§ 35. Une station mobile ou une station terrestre qui apprend 
qu’une station mobile est en détresse doit transmettre un message de 
détresse dans chacun des cas suivants :

a) la  station en détresse n ’est pas en mesure de transmettre 
elle-même le message de détresse ;

b) le commandant ou la personne responsable du navire, 
de l ’aéronef ou de tout autre véhicule non en détresse, 
ou encore la  personne responsable de la station terrestre 
estime que d ’autres secours sont nécessaires;

c) bien que n ’étant pas en mesure d ’apporter du secours, 
elle a entendu un message de détresse dont il n ’a pas 
été accusé réception.

919e A D D § 36. (1) L a  transmission d ’un message de détresse dans les condi
tions décrites aux numéros 919b, 919c et 919d a lieu sur l ’une des 
deux fréquences internationales de détresse (500 k H z, 2 182 k H z) ou 
sur ces deux fréquences, ou encore sur toute autre fréquence pouvant 
être utilisée en cas de détresse (voir les numéros 714, 714a, 802, 805a, 
813 et 813a).

919f A D D (2) L a  transmission du message de détresse est toujours pré
cédée de l ’appel défini ci-après. En  outre, chaque fois que c ’est pos
sible, cet appel est lui-même précédé du signal d ’alarme radiotélégra
phique ou radiotéléphonique.

919g A D D  

919h A D D

(3) Cet appel comprend :

a) en radiotélégraphie:

—  le signal D D D  SO S SO S SO S D D D ;

—  le mot D E ;

—  l ’indicatif d ’appel de la station qui transmet (émis 
trois fois).
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A D D

A D D

A D D

M O D

M O D

M O D

b) en radiotéléphonie:

—  le signal M A Y D A Y  R E L A Y ,  prononcé comme 
l ’expression française « m ’aider relais » (prononcé 
irois fois);

—  le mot I C I ;

—  l ’indicatif d ’appel ou toute autre identification de 
la station qui transmet (prononcé trois fois).

§ 37. Lo rsq u ’il  est fait usage du signal d ’alarme radiotélégraphi
que, un intervalle de deux minutes sépare, quand cela est jugé néces
saire, l ’appel mentionné au numéro 919h du signal d ’alarme.

§ 38. Lo rsq u ’une station du service mobile transmet un message
de détresse dans les conditions spécifiées au N ° 919d, elle doit pren
dre toute disposition afin d ’en informer les autorités susceptibles 
d ’apporter du secours.

Section IX . Signaux d’alarme radiotélégraphique et radiotéléphonique

§ 39. (1) Le  signal d ’alarme radiotélégraphique se compose d ’une 
série de douze traits transmis en une minute, la durée de chaque trait 
étant de quatre secondes, et l ’intervalle entre deux traits consécutifs 
d ’une seconde. I l  peut être transmis à la main, mais sa transmission 
à l ’aide d ’un appareil automatique est recommandée.

(2) Toute station de navire fonctionnant dans la bande de 405 
à 535 k H z , qui ne dispose pas d ’un appareil automatique pour l ’émis
sion du signal d ’alarme radiotélégraphique, doit être pourvue en 
permanence d ’une pendule indiquant nettement la seconde, de préfé
rence au moyen d ’une aiguille trotteuse faisant un tour par minute. 
Cette pendule doit être placée en un point suffisamment visible de la 
table d ’exploitation pour que l ’opérateur puisse, en la suivant du 
regard, donner sans difficulté aux différents signaux élémentaires du 
signal d ’alarme leur durée normale.
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4fi

921a A D D

921b A D D

922 M O D  

922a A D D

922b

922c

922d

922e

922f

A D D

A D D

A D D

A D D

A D D

923 M O D

§ 40. (1) Le  signal d ’alarme radiotéléphonique se compose de deux 
signaux sensiblement sinusoïdaux à fréquence audible transmis alter
nativement. L ’un d ’eux a une fréquence de 2 200 hertz, l ’autre une fré
quence de 1 300 hertz. Chacun d ’eux est émis pendant une durée de 
250 millisecondes.

(2) Lo rsq u ’il  est produit automatiquement, le signal d ’alarme 
radiotéléphonique doit être émis d ’une façon continue pendant une 
durée de trente secondes au moins et d ’une minute au plus; s ’il est 
produit par d ’autres moyens, ce signal doit être émis d ’une façon aussi 
continue que pratiquement possible pendant une durée de l ’ordre d ’une 
minute.

§ 41. Ces signaux spéciaux ont pour but:

a) en radiotélégraphie, de faire fonctionner les dispositifs 
automatiques d ’alarme, dont l ’objet est d ’attirer l ’atten
tion de l ’opérateur lorsque l ’écoute sur la fréquence de 
détresse n ’est pas assurée;

b) en radiotéléphonie, d ’attirer l ’attention de la personne 
qui assure la  veille ou de faire fonctionner les dispositifs 
automatiques donnant l ’alarme.

§ 42. (1) Ces signaux doivent être employés uniquement pour annon
cer:

a) soit qu’un appel ou un message de détresse va suivre;

b) soit l ’émission d ’un avis urgent de cyclone. D ans ce 
cas, ils ne peuvent être employés que par les stations 
côtières dûment autorisées par leur gouvernement;

c) soit qu’une ou plusieurs personnes sont tombées par 
dessus bord. Dans ce cas, ils ne peuvent être employés 
que si l ’aide d ’autres navires est nécessaire et si l ’em
ploi du seul signal d ’urgence ne permet pas d ’obtenir 
cette aide dans des conditions satisfaisantes. Le  signal 
d ’alarme ne doit pas être répété par d ’autres stations. 
L e  message doit être précédé du signal d ’urgence (voir 
les numéros 934 et 935).

(2) Dans les cas b) et c) ci-dessus, l ’émission en radiotélégra
phie de l ’avis ou du message ne doit commencer que deux minutes 
après la fin du signal d ’alarme radiotélégraphique.
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924

925
926
927
928
929

930

931

Titre

M O D

S U P
S U P
S U P
S U P
S U P

M O D

S U P

N O C

§ 43. Les dispositifs automatiques destinés à la réception des 
signaux d ’alarme radiotélégraphiques et radiotéléphoniques doivent 
satisfaire aux conditions spécifiées dans l ’appendice 5a.

§ 44. A vant qu’un tel dispositif automatique soit approuvé pour 
l ’usage des navires, l ’administration dont relèvent ces navires doit 
s’assurer, par des essais pratiques faits dans des conditions équiva
lentes à celles qui se présentent dans la pratique (brouillage, vibrations, 
etc.), que l ’appareil satisfait.aux prescriptions du présent Règlement.

Section X . Signal d’urgence

932 (M O D ) § 45. (1) Le  signal d ’urgence ne peut être transmis qu ’avec l ’autori
sation du commandant oü de la personne responsable du navire, de 
l ’aéronef ou de tout autre véhicule portant la station mobile.

933 N O C (2) Le  signal d ’urgence ne peut être transmis par une station 
terrestre qu’avec l ’approbation de l ’autorité responsable.

934 (M O D ) § 46. (1) E n  radiotélégraphie, le signal d ’urgence consiste en trois 
répétitions du groupe X X X ,  transmis en séparant bien les lettres de 
de chaque groupe et les groupes successifs. I l  est transmis avant l ’appel.

935 N O C (2) E n  radiotéléphonie, le signal d ’urgence consiste en trois 
répétitions du mot P A N  prononcé comme le mot français « panne ». 
I l  est transmis avant l ’appel.

936 M O D § 47. (1) L e  signal d ’urgence indique que la station appelante a un 
message très urgent à transmettre concernant la sécurité d ’un navire, 
d ’un aéronef, d ’un autre véhicule ou d ’une personne.
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936a

937

938

939

940

941

942

Titre

943

A D D

N O C

S U P

N O C

(M O D )

N O C

(M O D )

N O C

M O D

(2) Le  signal d ’urgence et le message qui le suit sont transmis 
sur l ’une des fréquences internationales de détresse (500 k H z  ou 2 182 
k H z) ou sur l ’une des fréquences qui peuvent être employées en cas de 
détresse (voir les numéros 714, 714a, 802, 805a, 813 et 813a).

(3) Le  signal d ’urgence a la priorité sur toutes les autres com
munications, sauf sur celles de détresse. Toutes les stations mobiles 
ou terrestres qui l ’entendent doivent prendre soin de ne pas brouiller 
la transmission du message qui suit le signal d ’urgence.

§ 48. Les messages que précède le signal d ’urgence doivent, en
règle générale, être émis en langage clair.

§ 49. (1) Les stations mobiles qui entendent le signal d ’urgence 
doivent rester à l ’écoute pendant trois minutes au moins. Passé ce 
délai, elles peuvent reprendre leur service normal si elles n ’ont entendu 
aucun message d ’urgence.

(2) Toutefois, les stations terrestres et mobiles qui sont en 
communication sur des fréquences autres que celles utilisées pour la 
transmission du signal d ’urgence et de l ’appel qui le suit peuvent 
continuer sans arrêt leur travail normal, à moins qu’il ne s ’agisse 
d ’un message « à tous » C Q .

§ 50. Lorsque le signal d ’urgence a précédé l ’émission d ’un mes
sage « à tous » C Q  et comportant des mesures à prendre par les sta
tions recevant ce message, la station responsable de l ’émission doit 
l ’annuler dès qu ’elle sait qu’i l n ’est plus nécessaire d ’y  donner suite. 
Ce message d ’annulation est également un message « à  tous» C Q .

Section X I. Signal de sécurité

§ 51. (1) E n  radiotélégraphie, le signal de sécurité consiste en trois 
répétitions du groupe T T T .  Les lettres de chaque groupe et les groupes 
successifs sont nettement séparés les uns des autres. Le  signal de sécu
rité est transmis avant l ’appel.
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M O D

N O C

M O D

A D D

M O D

( M O D )

M O D

(2 )  E n  r a d io t é lé p h o n ie ,  l e  s ig n a l d e  s é c u r ité  c o n s is te  e n  t r o is  

r é p é t i t io n s  d u  m o t  «  S É C U R I T É  »  p r o n o n c é  d is t in c t e m e n t  c o m m e  

e n  fr a n ç a is .  I l  e s t  t ra n s m is  a v a n t  l ’ a p p e l.

§ 52 . ( 1 )  L e  s ig n a l  d e  s é c u r ité  a n n o n c e  q u e  la  s ta t io n  v a  t r a n s m e tt r e  

u n  m e s s a g e  c o n c e r n a n t  la  s é c u r ité  d e  la  n a v ig a t io n  o u  d o n n a n t  des 

a v e r t is s e m e n ts  m é t é o r o lo g iq u e s  im p o r ta n ts .

( 2 )  L e  s ig n a l  d e  s é c u r ité  e t  l ’ a p p e l  s o n t  tra n s m is  su r  la  fr é q u e n c e  

d e  d é tr e s s e  o u  su r  l ’ u n e  d e s  f r é q u e n c e s  q u i  p e u v e n t  ê t r e  e m p lo y é e s  en  

ca s  d e  d é tr e s s e  ( v o i r  le s  n u m é ro s  7 1 4 , 7 1 4 a , 802 , 8 0 5 a , 813 e t  8 1 3 a ).

(2 a )  L o r s q u e  c ’ es t p o s s ib le  e n  p r a t iq u e ,  i l  c o n v ie n t  q u e  le  m e s s a g e  

d e  s é c u r ité  s u iv a n t  le  s ig n a l d e  s é c u r ité  s o it  tra n s m is  su r  u n e  fr é q u e n c e  

d e  t r a v a i l ,  n o t a m m e n t  d a n s  le s  z o n e s  à  t r a f ic  in t e n s e ;  u n e  in d ic a t io n  

a p p r o p r ié e  d o i t  ê t r e  d o n n é e  à  c e t  e f fe t  à  la  f in  d e  l ’ a p p e l.

§ 53 . ( 1 )  A  l ’ e x c e p t io n  d e s  m e s s a g e s  t ra n s m is  à  h e u r e  f ix e ,  le  s ig n a l 

d e  s é c u r ité , l o r s q u ’ i l  e s t  e m p lo y é  d a n s  l e  s e r v ic e  m o b i l e  m a r it im e ,  d o i t  

ê t r e  t r a n s m is  v e r s  la  f in  d e  la  p r e m iè r e  p é r io d e  d e  s i le n c e  q u i  se  p r é 

s e n te  ( v o i r  l e  n u m é r o  733  p o u r  la  r a d io t é lé g r a p h ie  e t  l e  n u m é io  826 

p o u r  l a  r a d io t é lé p h o n ie ) ;  l e  m e s s a g e  e s t  t ra n s m is  im m é d ia t e m e n t  

a p rè s  l a  p é r io d e  d e  s ile n ce .

( 2 )  D a n s  le s  ca s  p r é v u s  p a r  le s  n u m é ro s  1050, 1053 e t  1056, le  

s ig n a l  d e  s é c u r ité  e t  le  m e s s a g e  q u i  l e  su it  d o iv e n t  ê t r e  t ra n s m is  d a n s  

le  p lu s  b r e f  d é la i  p o s s ib le ,  m a is  i ls  d o iv e n t  ê t r e  r é p é té s  à  la  f in  d e  la  

p r e m iè r e  p é r io d e  d e  s ile n c e  s u iv a n te .

§ 54. T o u t e s  le s  s ta t io n s  q u i  p e r ç o iv e n t  le  s ig n a l  d e  s é c u r ité  d o i 

v e n t  é c o u te r  l e  m e s s a g e  d e  s é c u r ité  ju s q u ’ à  c e  q u ’ e lle s  a ie n t  a c q u is  la  

c e r t i tu d e  q u e  c e  m e s s a g e  n e  le s  c o n c e r n e  p a s . E l le s  n e  d o iv e n t  fa ir e  

a u c u n e  é m is s io n  s u s c e p t ib le  d e  b r o u i l le r  l e  m e s s a g e .
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30 novembre 1959

COMMISSION 7

Recommandation N° ...,

VACATIONS DES STATIONS DE NAVIRE
La Conférence administrative des radiocommunications, (Genève

1959),
considérant ;

a) que le nombre des stations de navire équipées en vue de tra

vailler sur des fréquences des bandes autorisées entre 4 000 et 23 000 kHz 

va en augmentant 5

b) que ces bandes sont très chargées pendant les périodes où la
veille est assurée par un seul opérateur;
c) qu’en vertu des dispositions actuelles relatives à la veille
(voir l’Appendice 13), celle-ci est assurée, à bord des navires, dans 
quatre zones à la fois, de sorte que la charge maximum des bandes d’appel 
et.de travail se produit pendant les périodes où la veille est assurée 
par un seul opérateur;
d) que cette charge inégalement répartie des bandes d’ondes déca-
nétriques prolonge la durée des appels et de l’attente des navires;
e) que l’on pourrait obtenir une meilleure utilisation des bandes
d’ondes décamétriques en décalant les heures pendant lesquelles la veille 
à bord des navires est assurée par un seul opérateur;

recommande 1

1. que les administrations étudient le problème de la veille à
bord des navires en vue d’aboutir à une répartition plus égale du trafic 
dans les bandes d’ondes décamétriques;
2. que les administrations soumettent des propositions ù ce
à la prochaine Conférence administrative des radiocommunications.

des Ra d io c o m m u n ic a t io n s

G E N È V E ,  19 5 9
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30 novembre 1959

COMMISSION 7

NOTE DE LA SOUS-COMMISSION 7 A A LA COMMISSION 7

1. La Sous-Commission TA soumet à l’approbation de la Commission
7 les textes suivants concernant ;

l'Article N° 19 - Section II (indicatifs)
2. La délégation de l'Union des Républiques Socialistes

Soviétiques a demandé qu'il soit apporté au Tableau les modifications 
suivantes :

Pays
\

Indicatifs Nouvelle dénomination des pays

Estonie

Lithuanie

Lettonie

ESA - ESZ

LYA - LYZ 

YLA - YLZ

Estonie (République Socialiste 
Soviétique de)

Lithuanie (République Socialiste 
Soviétique de)

Lettonie (République Socialiste 
Soviétique de)

La délégation des Etats-Unis d'Amérique a déclaré faire des réserves 
sur cette proposition,

3* Le délégué de l'Indonésie a demandé qu'il soit fait mention
dans ce rapport de la déclaration faite par la délégation de son pays 
au cours de la quatrième séance plénière quant à la mention dans les 
Documents de l ’U,I.T., du nom de la Nouvelle-Guinée sous le titre 
"Pays-Bas"•

Le délégué des Pays-Bas a déclaré qu'il maintenait la 
réponse faite à 1'intervention précédente par la délégation de son 
pays\ cette réponse figure dans le procès-verbal de la même réunion,

4* Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra
ultérieurement à la Commission,

Le Président î

Annexe î 1
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Section II - REPARTITION DES SERIES INTERNATIONALES

§ 4 Dans le tableau suivant, le premier ou les deux premiers
caractères des indicatifs d'appel distinguent la nationalité des 
stations.

Les deux premiers caractères des séries d'indicatifs 
d'appel précédés d'un astérisque désignent l'Organisation inter
nationale à laquelle elles ont été attribuées.
§ 4a Dans l'intervalle entre deux Conférences administratives
des radiocommunications, le Secrétaire général est autorisé à 
traiter, à titre provisoire et sous réserve de confirmation par 
la prochaine Conférence, les questions relatives aux changements 
dans l'attribution des séries d'indicatifs d'appel.
§ 5 Les indicatifs d'appel des séries internationales sont
formés comme il est indiqué ci-après, étant entendu que, confor
mément au tableau du numéro 4 1 9? la première ou la deuxième lettre 
est, dans certaines séries, remplacée par un chiffre :

Document N° 697-F
Page 3
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TABLEAU DE REPARTITION DES INDICATIFS D'APPEL

Indicatifs Attribues a s

AAA-ALZ Etats-Unis d’Amérique
AMA-AOZ Espagne
APA-ASZ Pakistan
ATA-AWZ Inde (République de 1’)
AXA-AXZ Australie (Fédération de 1’)
AYA-AZZ Argentine (République)
BAA-BZZ Chine
CAA-CEZ Chili
CFA-CKZ Canada
CLA-CMZ Cuba
CNA-CNZ Maroc (Royaume du)
COA-COZ Cuba
CPA-CPZ Bolivie
CQA-CRZ Provinces portugaises d’Outre-Mer
CSA-CUZ Portugal
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Indicatifs Attribués à s

CVA-5XZ Uruguay (République orientale de 1')
CYA-CZZ Canada
DAA-DTZ Allemagne
DUA-DZZ Philippines (République des)
EAA-EHZ Espagne

EIA-EJZ Irlande

EKA.-EKZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques
ELA—ELZ Libéria
EMÀ-EOZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques
EPA—EQZ Iran
ERA-ERZ. Union des Républiques Socialistes Soviétiques
ESA-ESZ Estonie
ETA-ETZ Ethiopie
EUA-EWZ Biélorussie (République Socialiste Soviétique de )
EXA-EZZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques
FAA-FZZ France et Ensemble des Etats et Territoires représentés

par l’Office français des postes-, et télécommunica
tions d*Outre-Mer

GAA-GZZ Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande
du Nord*

HAA-HAZ Hongroise (République Populaire)
HBA—HBZ Suisse (Confédération)
HCA-HDZ Equateur
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Indicatifs Attribues à

HEA-HEZ Suisse (Confédération)
HFA-HFZ Pologne (République Populaire de)
HGA-HGZ Hongroise (République Populaire)
HHA-HHZ Haïti (République d’)
HIA-HIZ Dominicaine (République)
HJA-HKZ Colombie (République de)
HLA-HMZ Corée (République de)
HNA-HNZ Iraq (République d’)
HOA-HPZ Panama (République de)
HQA-HRZ Honduras (République de)
HSA-HSZ Thaïlande
HTA-HTZ Nicaragua
HUA-HUZ El Salvador (République de)
HVA-HVZ Cité du Vatican (Etat de la)
HWA-HYZ France et Ensemble des Etats et Territoires

représentés par l'Office français des postes 
et télécommunications d1Outre-Mer

HZA-HZZ Arabie Saoudite (Royaume de 1’)
IAA-IZZ Italie et Territoires sous-mandat de l’O.N*U.
JAA-JSZ Japon
JTA-JVZ Mongolie (République Populaire de)
JWA-JXZ Norvège
JYA-JYZ Jordanie (Royaume Hachémite de)
JZA-JZZ Nouvelle-Guinée néerlandaise
KAA-KZZ Etats-Unis d’Amérique
LAA-LNZ Norvège
IOA -IMZ Argentine (République )
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Indicatifs Attribués à

LXA-LXZ
IÏA-IÏZ
LZA-LZZ
MAA-MZZ

NAA-NZZ
OAA-OCZ
ODA-ODZ
OEA-OEZ
OFA-OJZ
OKA-OMZ
ONA-OTZ
OUA-OZZ
PAA-PIZ
PJA-PJZ
PKA-POZ
PPA-FYZ
PZA-PZZ
QAA-QZZ
RAA-RZZ
SAA-SMZ
SNA-SRZ
SSA-SSM
SSN-STZ
SUA-SUZ
SVA-SZZ

Luxembourg
Lithuanie
Bulgarie (République populaire de)
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande 
du Nord 

Etats-Unis d’Amérique 
Pérou 
Liban 
Autriche 
Finlande 
Tchécoslovaquie 
Belgique 
Danemark 
Pays-Bas
Antilles néerlandaises 
Indonésie (République d’)

Brésil
Surinam
(Abréviations réglementaires)
Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
Suède
Pologne (République Populaire de)
République Arabe Unie (Région égyptienne)
Soudan (République du)
République Arabe Unie (Région égyptienne)
Grèce
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Indicatifs Attribues à

TAA-TCZ Turquie
TDA-TDZ Guatemala
TEA-TEZ Costa Rica
TFA-TFZ Islande
TGA-TGZ Guatemala
THA-THZ France et Ensemble des Etats et Territoires

représentés par l’Office français des postes 
et télécommunications d’Outre-Mer 

TIA-TIZ Costa Rica
TJA-TRZ France et Ensemble des Etats et Territoires

représentés par l'Office français des postes 
et télécommunications d’Outre-Mer 

TSA-TSM Tunisie
TSN-TZZ France et Ensemble des Etats et Territoires

représentés par l’Office français des postes 
et télécommunications d’Outre-Mer 

UAA-UQZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques
URA-UTZ Ukraine (République Socialiste Soviétique de 1’)
UUA-UZZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques
VAA-VGZ Canada
VHA-VNZ Australie (Fédération de 1’)
VOA-VOZ Canada
VPA-VSZ Territoires d’Outre-Mer dont les relations interna

tionales sont assurées par le gouvernement du
Royaume-Uni et de l’Irlande du Nord 

VTA-VWZ Inde (République de 1’)
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Indicatifs
VXA-VYZ
VZA-VZZ
WAA-WZZ
XAA-XIZ
XJA-XOZ
XPA-XPZ
XQA-XRZ
XSA-XSZ
XTA-XTZ

XUA-XUZ
XVA-XVZ
XWA-XWZ
XXA-XXZ
XYA-XZZ
YAÀ-YAZ
YBA-YHZ
YIA-YIZ
YJA-YJZ
YKA-YKZ
YIA-ILZ
YMA-YMZ
YNA-YNZ

ÏGA-YRZ
YSA-YSZ

Attribués à s 

Canada
Aùstralie (Fédération de 1')
Etats-Unis d’Amérique
Mexique
Canada
Danemark
Chili
Chine
France et Ensemble des Etats et Territoires 
représentés par l’Office français des postes 
et télécommunications d’Outre-Mer 

Cambodge (Royaume du)
Viêt-Nam (République du)
Laos (Royaume du)
Provinces portugaises d'Outre-Mer 
Birmanie (Union de)
Afghanistan
Indonésie (République d’)
Iraq (République d1)
Nouvelles—Hébrides (Condominium franco-britannique) 
République Arabe Unie (Région syrienne)
Lettonie
Turquie
Nicaragua
Roumaine (République populaire)
El Salvador (République de)
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Indicatifs Attribués à

XTA-YUZ Yougoslavie (République fédérative populaire de)
YVA-YYZ Vénézuéla (République de)
YZA-YZZ Yougoslavie (République fédérative populaire de)
ZAA-ZAZ Albanie (République populaire dé)
ZBA^ZIZ Territoire d'Outre-Mer dont les relations interna

tionales sont assurées par le gouvernement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord

ZKA-ZMZ Nouvelle-Zélande
ZNA-ZOZ Territoire d’Outre-Mer dont les relations interna

tionales sont assurées par le gouvernement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord

ZPA-ZPZ Paraguay
ZQA-ZQZ Territoire d‘Outre-Mer dont les relations interna

tionales sont assurées par le gouvernement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande 
du Nord

ZRA—ZUZ Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique
du Sud-Ouest 

ZVA-ZZZ Brésil
2AA-2ZZ Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande

du Nord 
3AÂ-3AZ Monaco
3BA-3FZ Canada
3GA-3GZ Chili
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Indicatifs Attribués à s
3HA-3UZ Chine * '
3VA-3VZ Tunisie
3WA-3WZ Viêt-Nam (République du)
3XA-3XZ Guinée (République de)
3YA—3YZ Norvège
3ZA-3ZZ Pologne (République populaire de)
4AA-4-CZ Mexique
ADA-4-IZ Philippines (République des)
AJA-1LZ Union des Républiques Socialistes Soviétiques
4MA-4MZ Vénézuéla (République de)
4NA-A0Z Yougoslavie (République fédérative populaire de)
4-PA-lSZ Ceylan
4.TÀ—4-TZ Pérou

*4-UA-lUZ Organisation des Nations Unies (0 I ü)
4VA—4VZ Haïti (République d1)
4WA-4WZ Yémen
4XA-4XZ Israël (Etat d’)

*47A-iyz Organisation de l’Aviation Civile internationale
(0 A C.I )

AZA-AZZ Israël (Etat d ’)
5AÀ-5AZ Libye (Royaume-Uni de)
5BA-5BZ (Non attribués)
5CA-5GZ Maroc (Royaume du)
5HA-5IA (Non attribués)
5JA~5KZ Colombie (République de)
3IA-ÇMZ Libéria
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Indicatifs Attribués à :

5NA-50Z (Non attribués)
5PA-50Z Danemark
5RA-5VZ France et Ensemble des Etats et Territoires

représentés par l’Office français des postes 
et télécommunications d'Outre-Mer 

5WA-5ZZ (Non attribués)
6AA-6BZ République Arabe Unie (Région égyptienne)
6CA-6CZ République Arabe Unie (Région syrienne)
6DA-6JZ (Non attribués)
6KA-6NZ Corée (République de)
60A-60Z (Non attribués)
6PA-6SZ Pakistan
6TA-6UZ Soudan (République du)
6VA-6ZZ (Non attribués)
7AA-7IZ Indonésie (République d’)
7JA-7NZ Japon
70A-7SZ (Non attribués)
7SA-7SZ Suède
7TA-7YZ (Non attribués)
7ZA-7ZZ Arabie Saoudite (Royaume de 1 ’)
8AA-8IZ Indonésie (République d’)
8JA-8NZ Japon
80A-8RZ (non attribués)
8SA-8SZ Suède
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Indicatifs Attribués à :

8TA-8YZ (Non attribués)
8ZA-8ZZ Arabie Saoudite (Royaume de 1’)
9AA-9AZ Saint-Marin (République de)
9BA-9DZ Iran
9EA-9FZ Ethiopie
9GA-9GZ Ghana
9HA-9JZ (Non attribués)
9KA-9KZ Kuwait
9LA-9LZ (Non attribués)
9.MA-9MZ Malaisie (Fédération de)
9NA-9NZ Népal
90A-9UZ Congo Belge et territoire du Ruanda-Urundi
9VA-9ZZ (Non attribués)

(voir aussi la Résolution relative à une 
nouvelle méthode d’établissement des indicatifs 
d ’appel ).
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COMMISSION 7

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  DE S  T É L É C O M M U N I C A T I O N S

' NOTE DE LA SOUS-COMISSION 7A A LA COMMISSION 7

a) La Sous-Commission 7A soumet à l’approbation de la Commission 7 
les textes suivants concernant ;

L ’Appendice 7 (Notations utilisées dans les documents de service).

b) Le rapport proprement dit concernant cet article parviendra 
ultérieurement à la Commission.

Le Vice-Président : 
M.P. Cantero
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APPEINDICE 7

Notations utilisées dans les 
documents de service 

(Voir l’Article 20 et l’Appendice 6)

station à bord d’un navire de guerre ou d’un aéronef de l’armée

ou de la marine (le symbole nGS” pout être utilisé dans les

notifications)

station classée comme située dans une région de trafic intense 

(Article 33) (le symbole ”TI” peut être utilisé dans les 

notifications)

de jour (le symbole ”HJ” peut être utilisé dans les notifications)

de nuit (le symbole f,HN,f peut être utilisé dans les notifications)

navire pourvu d’embarcations do sauvetage équipées d’appareils 

radioélectriques; le chiffre entre les crochets indique 

le nombre de ces embarcations de sauvetage (le symbole ”S” peut 

être utilisé dans les notifications)

radiogoniomètro à bord d’une station mobile (le symbole ”GF' 

peut être utilisé dans les notificationsJT*^

Document N° 698-F
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navire à trafic élevé (le symbole ,!HSn peut être utilisé dans 

los notifications.}/ *

appareils de radiodétection (le symbole nR(M) peut être 

utilisé dans les notifications *

Appareil récepteur automatique d’alarme 

Station radiogoniométrique aéronautique 

station terrestre de radionavigation aéronautique 

station mobile de radionavigation aéronautique 

Station de radiophare aéronautique 

station d’amateur 

station fixe aéronautique 

station de radiodiffusion sonore

station de radiodiffusion, télévision 

exploitation continue pendant la période indiquée 

navire de charge

station ouverte à la correspondance officielle exclusivement

station ouverte à la correspondance publique

station ouverte à la correspondance publique restreinte

entreprise privée*

Annexe au Document N° 698-F
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station ouverte exclusivement à la correspondance d ’une
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NOC

ADD

NOC

SUP

NOC

NOC

ADD

ADD

NOC

NOC

NOC

SUP

ADD

MOD

MOD

MOD

NOC

MOD

D30° antenne dont la direction de rayonnement maximum est 30°

(direction exprimée en degrés à partir du nord vrai, de 0 à 360, 

dans le sens des aiguilles d’une montre)

DR antenne à effet directif pourvue d’un réflecteur

EX station expérimentale

FA station aéronautique

FAX

FB station de base

FC station côtière

FE station terrienne (service espace)

FL station terrestre

FR station uniquement réceptrice, reliée au réseau général des

voies de télécommunication 

18 station terrestre établie uniquement pour la sécurité de la vio

humaine 

FX station fixe

TMG

H exploitation selon un horaire déterminé

H8 service de 8 heures effectué par une station de navire de la

2èno catégorie

H16 service de 16 heures effectué par une station de navire de la 

2èmc catégorie 

H24 exploitation continue de jour et do nuit

HJ service de jour
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ADD HT exploitation pendant les périodes de transition

MOD ÏÏX exploitation intermittente de jour et de nuit ou station

n’ayant pas de vacations déterminées 

ADD I exploitation intermittente pendant la période indiquée

ADD /LP station terrestre de radiolocalisation/* *

ADD MA station d'aéronefc

ADD ME station spatiale

ADD ML station mobilo terrestre

ADD MO station mobile

ADD /MP station mobile de radiolocalisation/ *

ADD PB station de navire

ADD ND antenne dépourvue d’effet directif

ADD NL station terrestre de radionavigation maritime

NOC OT station écoulant exclusivement le trafic du service intéressé

ADD Pa navire à passagers

ADD PX Station du service de presse

NOC RC radiophare non directionnel

NOC RD radiophare directionnel

NOC RG station radiogoniométrique

ADD KL station terrestre de radionavigation

NOC RM station mobile de radionavigation maritime *

ADD RR /station de radiorepérage^/ *

ADD HN service de nuit
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ADD ES ation de radiodétection de surveillance/ *

NOC RT radiophare tournant

SUP SF

ADD SM station du service des auxiliaires de la météorologie

NOC SS station de fréquences étalon

ADD T.H,G. temps moyen de Greenwich 

ADD TS voie son (télévision)

ADD TV voie image (télévision)

SUP ST

(Remarque : * à examiner pour la coordination par la Commission 8)
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Document N° 699-F
30 novembre 1959

COMMISSION S

COMPTE RENDU 
Quinzième séance de la Commission 5 

18 novembre 1959 à 15 heures■ Salle B

Ordre du .jour : Document N° DT 787»
Le Président ouvre la séance -et fait adopter l’ordre du 

jour après y avoir ajouté l ’examen du Document N 570»
Point 1 : Examen du rapport du Groupe de travail "Ad HocM

(Besoins concrets des pays nouveaux et en voie de développement). 
Document Nos 552 et 570.

La parole est donnée à M. Mirza, Président du. Groupe de 
travail "Ad Hoc" qui déclare qu’il a présenté le Document N 552 à 
la séance précédente. Ce document bien que ne donnant pas entière 
satisfaction aux pays nouveaux et en voie de développement constitue 
un compromis qui doit recevoir un accord unanime. . Il pense que la 
recommandation (C-l-V) qui figure à la page 7> relative aux brouillages 
intentionnels devrait être supprimée, car cette question doit être 
étudiée à.un niveau plus élevé que la Conférence des plénipotentiaires.

Le délégué de l ’Albanie n ’a pu participer à la dernière 
réunion du Groupe "Ad Hoc" et déclare que sa délégation n ’est pas en 
mesure d’accepter l’incorporation de la recommandation (C-l-V), il 
demande que cette recommandation: soit supprimée.-

Le Président fait adopter à l ’unanimité la suppression de 
la recommandation . (C-l-V)

Le^délégué du Congo Belge apporte quelques corrections 
au Document N 5.70<

Président déclare ouverte la discussiofi générale sur 
les Documents N°5 552 et 570* •

Le délégué- de l’Australie pense qu’après quelques clari
fications, le rapport du Groupe Ad Hoc devrait être.passé.au Groupe 
de travail intéressés.
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En ce qui concerne le point A-l, page 2 du Document N° 552 
et la Proposition N° 5568 du Congo Belge, reproduite dans le 
Document N° 570? la-délégation australienne ne pense pas qu'il soit 
possible de donner un ordre de priorité aux différents services, elle 
est donc en faveur de l'égalité pour ces services.

"Au sujet de la Conclusion N° 3? page 5 de la Recomman
dation N° l(ii) page 5? la délégation-australienne pense qu'il n'est 
pas réaliste dans les circonstances actuelles, de préparer de nouveaux 
plans qui n'ont pas été acceptés alors qu'il existe une procédure 
évolutive qui permettra de rendre compatible l'emploi des fréquences 
pendant un certain temps, procédure qui par elle-même n'a pas besoin 
d'un plan statique. C'est pourquoi elle suggère que la procédure 
de gestion des fréquences soit essayée en pratique et que.son effica
cité soit analysée à intervalles réguliers dans les rapports de 
l'I.F.R.B. S'il est jugé que cette procédure n'est pas satisfaisante, 
il sera alors nécessaire de convoquer une Conférence spéciale de 
radiodiffusion. De toute façon, dans trois ou quatre ans, il sera 
possible de porter un jugement sur l'efficacité de la procédure et de 
tenir éventuellement une Conférence spéciale avant la prochaine 
Conférence administrative.

Il analyse ensuite les différentes recommandations et donne 
son accord aux Recommandations l(i) et l(iii), il ne comprend pas 
la Recommandation l(iv) relative à la radiodiffusion tropicale, 
ainsi que la Recommandation 2(iii) sur la réduction du nombre de 
circuits fixes.

Le délégué de l'Uruguay démontre que s'il est nécessaire 
qu'un pays soit connu de ses habitants, il est également indispensable 
qu'il soit connu des habitants des autres pays, c'est pourquoi il 
estime que la radiodiffusion internationale doit avoir la même impor
tance que la radiodiffusion nationale. Il s'oppose donc à la.propo
sition du Congo Belge sur la priorité à donner à la radiodiffusion 
nationale.

Le délégué du Congo Belge, en réponse au délégué de 
l'Uruguay, déclare que' si l'Uruguay se trouvait dans la situation des 
pays nouveaux ot en voie de développement cui ne possèdent pas de 
fréquences MF et ne peuvent utiliser les fréquences de radiodiffusion 
tropicale, il changerait d'avis. Il estime qü'il est essentiel 
d'accorder la priorité à la radiodiffusion nationale pour la radiodif
fusion HF et que si cotte priorité n'est pas accordée, il fera des 
réserves au moment de la signature des actes définitifs de la 
Conférence.

Le délégué do l'Inde estime avec le délégué de l'Australie 
que la Recommandation (G-l-iv) n'est pas conforme avec la 
Conclusion N° 13. Il propose que* le terme "radiodiffusion tropicale" 
figurant à la fin de la Recommandation (C-l-v) soit remplacé par 
"radiodiffusion à ondos métriques".

Le délégué du Japon reconnaît los besoins des pays nouveaux 
et en voie de développement et accorde toute sa sympathie au 
Document N° 552. Il estime que la Recommandation (C-l-v) devrait être 
modifiées on effet suivant le Numéro 243 du RR, elle nu s'appliquerait 
qu'à la radiodiffusion nationale. Il appuio la proposition de l'Inde.



Le délégué de la Nouvelle-Zélande félicite les délégations 
qui ont participé à l'élaboration du Document N° 552, Qui constitue un 
pas en avant pour la satisfaction des besoins des pays nouveaux et en 
voie de développement. Il pense que l'introduction de l'utilisation 
des ondes métriques proposée par les délégués de l'Inde et du Japon est 
un problème délicat. Il appuie les recommandations figurant en 3(vi) 
et 3(vii).

Il n'est pas partisan d'accorder un ordre de priorité aux 
différents services et demande si los émissions destinées aux 
Néozélandais résidant à l'étranger doivent ôtre considérées comme 
nationales ou internationales.

Le délégué des Provinces portugaises d 1Outre-Mer appuie la 
recommandation du Congo Belge relative à la priorité à la radiodiffu
sion nationale, par contre il ne peut accepter la deuxième recommanda
tion du Document N° 570 relative au partage de fréquences entre 
service fixe et radiodiffusion.

Lo délégué du Paraguay pense que le Document N° 552 consti
tue une excellente solution de compromis. Il no peut accepter la 
recommandation du Congo Belge sur la priorité â donner à la radiodif
fusion nationale et il estime que le seivice fixe a une importance 
équivalante sinon supérieure.

Le délégué des Pays-Bas appuie les remarques faites par le 
délégué de l'Australie. Il ne comprend pas la Recommandation 2(iii) 
qui vise à réduire le service fixe et approuve los Recommandations 3(i)? 
3(vi) et 3(vii). Il no peut accepter la priorité à la radiodiffusion 
nationale do la recommandation du Congo Belge ainsi que 1'élargisse
ment des bandes de radiodiffusion au détriment du service fixe.

Le délégué do la Chine ne pense pas qu'il soit acceptable 
d'accorder une priorité à un service par rapport à un autre et il 
estime que les services internationaux doivent être traités sur le 
même pied d'égalité que les services nationaux.

Lo délégué du Brésil déclare qu'en raison de la configuration 
géographique de son pays il no peut accepter un ordre de priorité entre 
les différents services.

Le délégué do Cuba appuie les décisions prises par le Groupe 
"Ad Hoc", elles constituent un point de départ vers un accord pour la 
satisfaction dos besoins des pays nouveaux. Il pense que les recom
mandations du Congo Belge doivent être prises on considération et 
transmises aux Groupes de travail intéressés.

Lo délégué du Pakistan, Président du Groupe "Ad Hoc" désire 
faire quelques commentaires sur les interventions précédentes :

1) En réponse à la déclaration du délégué do l'Australie, rela
tive aux plans et aux directives à donner à l'I.F.R.B., il pense que 
plus tard il sera possible d'avoir un plan acceptable qui reflète l'uti
lisation réelle du spectre.

2) Il n'est pas opposé à faire quelques amendements, notamment 
aux Recommandations (C-l-iv) ot (C-2-iii).
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Le délégué du Pakistan déclare qu’il appuie dans leur ensemble
les propositions du Congo, Belge mais i'1'pense qu’il'y aurait des diffioul--
tés pratiques pour les appliquer.

Le délégué de la' Suisse approuve les recommandations du Document 
N° 552.' ....

En ce qui concerne les propositions du Document 11° 570, il vou
drait connaître ce qu’on entend par radiodiffusion nationale.

• Le 'délégué de. 1.'.En.s.e.mlqle. des. Etats, et Territpire.s. rejpr.é.senté.s. 
par l’Office français dJCutr̂ e-Mjsr, constate avec amertume que les résultats 
du Groupe de travail ne correspondent pas aux promesses qui avaient été 
faites aux pays nouveaux et en voie de développement. Il estime que ce
serait un geste d'humanité, que de faciliter le développement de la radio
diffusion nationale des pays nouveaux et en voie de développement afin de 
leur permettre d'instruire leur: population et lance un appel aux déléga
tions dans ce sens.

Le délégué de la Yougoslavie félicite-îl. Mirza et les délégations
qui ont participé à l'élaboration du Document IT° 552, Il estime que la
commission devrait à partir du document formuler aux Groupes de travail 
compétents des recommandations claires et constructives de façon que le 
Document N° 552 ne reste pas lettre morte.

Le d é_l_égué. cl e. 11 Inde, désire proposer un amendement à la recom
mandation (C-p-ivj en remplaçant "dates inscrites dans le fichier de 
référence" par "dates d’utilisation".

Lo délégué, du. Royau.me.-U.ni appuie le Document N° 552 dans son 
ensemble. Il approuve l'adjonction do la radiodiffusion sur ondes métriques 
à la recommandation (C-l-iv) il ne peut accepter los recommandations du 
Document 11° 570.

Le Président déclare que la discussion générale est maintenant
terminée.

Il propose d’adopter à titre d'information les 6 premières pages 
jusqu’au point C telles qu'elles sont et d'étudier les recommandations 
du point C les unes après les autres t

- Recommandation' (C-l-i) adoptée à l’unanimité,
- Recommandation (C-2-ii) - deux amendements sont proposés, 

un par l’Australie, l'autre par le Pakistan, ce dernier 
est appuyé'par plusieurs pays et est adopté.

La recommandation doit être lue comme suit :

"Il convient de donner à l’IPRB des directives claires pour quo 
le comité procède à la gestion technique des fréquences, do 
telle sorte qu’il parvienne à établir on fin de compte des 
plans techniquement compatibles pour le service de radiodif
fusion à hautes fréquences."
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- / Recommandation (C-l-iv) :

'.Après une discussion sur un amendement proposé par l ’Inde 
à laquelle participent la Hollande, le Royaume-Uni, le Japon et le 
Pakistan,, cet amendement est adopté.

• La recommandation doit se lire comme suit î

"Il convient que, afin d’aider à réduire l’encombrement 
des bandes de radiodiffusion à hautes fréquences, les 
administrations soient invitées à utiliser chaque fois que 
possible la radiodiffusion sur ondes moyennes et la radio
diffusion sur ondes métriques*”

- Recommandation (Gr2-i) adoptée à l ’unanimité.

Recommandation (C-2-ii) est adoptée à l ’unanimité.
h •

Recommandation (C-2-iii)~;

Après une discussion à laquelle participent les délégations 
des Etats-Unis, de •l’Australie, du Pakistan, des Pays-Bas, de 
République fédérale d'Allemagne, il est décidé de confier la rédaction 
de cette recommandation à un petit Groupe, composé de M. Loeber,
M. Petit et du délégué du Paraguay. ' .

- L a  Recommandation (C-l-iii) est adoptée à l’unanimité.

COMPTE RENDU.

Quinzième séance (suite)
21 novembre 1959 à 9 heures - Salle C

Le Président ouvre la séance ét déclare que la Commissionn — ■ ' Q g  M  .
terminera l’étude des Documents H 552 et 570*

La parole est donnée au délégué de la_ Turquie qui déclare :

”A cette conférence, je mû suis toujours tenu au principe de ne 
pas intervenir inutilement, à moins que la question discutée n 'intéresse 
directement ou indirectement mon pays dans une mesure importante, ou encore 
que je croie pouvoir apporter une contribution utile de quelque manières 
et mène quand je demande la parole, j'essaie toujours d'ôtro aussi bref que 
possible tout en exprimant cependant les divers arguments que j'ai' l‘finten
tion de présenter. Je pense que la conférence est maintenant trop avancée 
pour que nous flânions on chemin et s'il pout sembler qu'à la dernière séance, 
je me sois écarté de mon principe en demandant l'ajournement du débat aune
séance ultérieure, je n'en creuse et m'empresse d's.jouter quo j 'avais do
bonnes raisons pour cela.
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" Le prenier point que je voudrais aborder a trait au rapport du
Groupe spécial contenu dans le Document N° 552. Je propose, à la page 7, 
paragraphe 3(i)> de remplacer l’expression 'pays nouveaux et en voie de 
développement1 par 'pays nouveaux et/ou en voie de développement''. Je 
n’entends pas soulever une nouvelle discussion sur la définition des 
’pays nouveaux et en voie do développement’. Je voudrais simplement éviter 
que l’on introduise dans cette expression une restriction inutile. La 
même modification devrait naturellement être effectuée dans les autres 
paragraphes du même document, à savoir, les paragraphes C-l-iii), 2(i), 
2(ii), 3(iii), 3(v), 3(vi) et 3(vii).

" J ’aimerais également signaler que l’on ne saurait jamais trop
souligner l’importance de certaines des dates inscrites dans le Fichier, 
car, en certains cas, il ne serait guère équitable de minimiser l’impor
tance de ces dates ou de les omettre. Nous recommandons simplement que, 
sans trop insister sur les dates, leur importance soit reconnue.

" Je suis heureux de pouvoir annoncer que la Turquie dispose main
tenant d’une petite usine de taille de quartz, aussi souscrivons-nous 
volontiers à la recommandation faite au paragraphe 3(vi), page 8.

*" Pour moi, lo résultat auquel je suis le plus sensible, c’est
notre unanimité à reconnaître les besoins des pays nouvellement constitués 
ou dont l’expansion est récente. Je dois avouer - et peut être bien des 
délégués ici présents en diraient-ils autant - que je ne me rendais pas 
nettement compte du problème en présence duquel ces pays se trouvent 
jusqu’à ce qu’il ait été exposé avec force détails à la présente Conférence. 
Je n’en avais jusqu’ici qu’une idée vague qui n’éveillait pas d’intérêt 
sincère. Ceci vise seulement à laisser entendre que si on aborde l’en
semble du problème en y consacrant de longues délibérations et avec un 
esprit de bonne volonté, il ost possible d’arriver à un résultat positif. 
Mais, comme je l’ai déjà dit, ce problème a seulement été porté à notre 
attention à la présente Conférence et il est douteux qu’il ait été prévu 
de préparer les délégations qui y ont été envoyées à prendre des décisions 
nettes et valables touchant un problème d’une aussi grande portée.

" Il n’y aura là rien de nouveau si je dis que mon administration
ne saurait donner une priorité à certains de ses services au détriment 
des autres, qu’il est difficile de réduire le nombre des liaisons fixes et 
qu’il ne serait pas à conseiller de les exploiter en partage dans le temps. 
Au lieu de cela, je voudrais vous suggérer de garder les dispositions 
prévues dans cet excellent document du Groupe spécial qui ont été approu
vées et, en plus, de recommander aux administrations d’examiner sérieu
sement le présent problème pour, d’une part, essayer d’aider les pays qui 
ont besoin de nouvelles fréquences en se mettant directement en contact 
avec eux et, d’autre part, de faire parvenir à l’Union des suggestions 
positives, soit pour les transmettre à d’autres administrations, soit pour 
les faire examiner lors d’une prochaine conférence, selon ce qui paraîtra 
opportun. Si cette proposition semble acceptable en principe, on pourrait 
laisser à un Groupe de rédaction le soin de la présenter de manière conve
nable dans un nouveau paragraphe de la section 3 du Document N° 552,"
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Le délégué de la Colombie estime à la lueur des déclarations qui ont 
été faites par différentes délégations que l’on a ici à faire face à des pro
blèmes qui se posent dans certaines régions désertiques ou à fortes précipi
tations atmosphériques. Dans ce but il propose la création d’un Groupe d’étude 
chargé d’approfondir les problèmes de diverses régions du monde. Il propose 
que la recommandation (C-3~i) soit modifiée comme suit :

"Il est recommandé que toutes les administrations des pays nouveaux 
: et en voie de développement essaient dans la mesure du possible de prendre une 
part active dans les travaux des comités consultatifs de l’Union afin que les 
problèmes spéciaux de ces régions soient étudiés très attentivement et afin 
d’établir des recommandations qui conduiraient à la solution de ces problèmes."

Le délégué de l’Ethiopie trouve cette proposition excellente mais 
étant donné qu’une proposition similaire a été acceptée par la Comission E 
de la Conférence de plénipotentiaires, il ne pense pas qu'il soit nécessaire 
de revenir sur la question.

Le délégué du Mexique fait la déclaration suivante :
" • Le délégué du Mexique fait savoir que, du fait de la réunion simul
tanée des Commissions 5 et 6 au moment où le Document N° 552 a été présenté 
par M, Mirza, à la fois Président du Groupe spécial et de la Comission 6, 
ses fonctions de Vice-Président de cette dernière l’ont empêché d’assister 
aux débats de la Comission 5. Il prie donc les membres de cette Commission 
de bien vouloir excuser la longueur de son intervention; il doit en effet 
formuler des considérations d’ordre général avant do présenter des proposi
tions concrètes concernant la partie 3 de la Section C, objet de la présente 
discussion.

" Il fait observer que non seulement il ne s'oppose pas à ce que des
avis soient fournis aux pays nouveaux et en voie de développement, mais qu'il 
a été très affirmatif dans co sens au sein du Conseil d’administration et à 
la présente Conférence; toutefois, il maintient-que pour ce faire, il faut 
que les mesures qui seront prévues dans le Règlement soient suffisamment 
claires pour qu'elles puissent être réellement appliquées; en effet, cette 
application pourrait être impossible si le texte du Règlement était mal inter
prété,- comme cela a déjà été le cas pour le Comité, ainsi que son administra
tion l’a indiqué (voir le document N° 225).
” Le fait de demander que des mesures spéciales soient prises pour
satisfaire les besoins urgents et fondamentaux des pays nouveaux et en voie 
de développement ne revient qu’à poser un problème que le Comité ne pourrait 
résoudre; s'il y parvenait, il- s-’exposerait à des critiques de la part de 
quelque administration, qui se considérerait mal classée ou estimerait que 
l'on n’a pas tenu dûment compte de ses besoins. L'Administration du Mexique 
croit, au contraire, que ce problème pourrait être résolu si le Comité offrait 
une aide automatique snus forme d’avis à tous los pays, chaque fois que 
ceux-ci en feraient la demande, ou que lui-même parviendrait à une conclusion 
défavorable au sujet d'une notification ou d'une plainte relative à dos 
brouillages. Toutefois, pour fournir ces avis, il faudrait que le Comité soit 
en possession de très nombreux renseignements, notamment sur l’essai technique 
des émissions; ce point' a fait l’objet d'une proposition particulière, visant 
à la constitution d’un Réseau international de stations de contrôle fonction
nant sous la direction du Comité, Aucune mesure n'a encore été prise pour 
donner suite à cette proposition, dans son ensemble, et aucun effort n’est 
tenté actuellement dans ce sens. Toutefois, il y revient uniquement pour sou
ligner le fait que cette proposition, tout- en étant à la base du- nouveau texte 
proposé par l’Administration du Mexique en remplacement de l'Article 11, entre
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dans le cadre d’un projet de grande envergure, que l’on n'est pas encore 
parvenu à présenter, en raison de la résistance opposée par la présente 
Conférence et la Conférence de plénipotentiaires à l’introduction de chan
gements substantiels aux procédures et à la structure de l'Union. Néanmoins, 
il a pu l'exposer, quoique un peu tardivement, au sein du Croupe spécial 
de la Commission 4 chargé de faire des propositions sur la politique future 
à suivre en ce qui concerne les fréquences du spectre radioélectrique 
comprises entre 4 et 27,5 MHz.
’’ En résumé, dans cette proposition, le délégué du Mexique voulait
que, au lieu que l'I.F.R.B. agisse uniquement à partir de Genève, il existe 
des délégations ou des centres en certains points convenables du monde, 
destinés à rester en contact avec les administrations des pays de la région 
considérée et avec leur centre de Genève, de manière que ce dernier puisse 
se- trouver dans les meilleures conditions possibles pour présenter des 
suggestions utiles', non seulement en tenant compte de la situation réelle 
de l'administration considérée, nais également grâce aux renseignements 
coordonnés contenus dans le Fichier de référence international des fréquences 
et à ceux que lui communiqueraient les stations.de contrôle. En outre, on 
pourrait concevoir cet organisme comme un vrai centre régional de l’U.I.T., 
susceptible d'effectuer sous tous ses aspects l'étude des besoins de la 
région, et notamment de l’administration intéressée, en matière de télé
communications. Cette procédure permettrait à l’I.F.R.B. d'avoir une 
connaissance exacte de la situation des télécommunications dans les diverses 
régions, qu'il devrait avoir par l'intermédiaire des membres représentatifs 
de ces régions. Toutefois, cet état de choses n’existe jamais dans la 
pratique sans qu'il revienne à une critique des membres en question, mais 
cette critique s'adresse aux circonstances dans lesquelles ces membres 
s’acquittent de leurs fonctions. Si l’on adoptait cette conception de la 
structure de l’Union, on pourrait, selon la délégation du Mexique, mener à 
bien la grande oeuvre qui consiste à fournir des avis utiles et qui pourrait 
se transformer en véritable assistance technique, pour peu que cette 
évolution soit possible.

Le délégué du Mexique relie ce qui précède, en particulier la 
fin de son exposé, au commencement de l'alinéa i) du sous-paragraphe 3*
Etant donné le fonctionnement actuel du mécanisme de l'assistance technique 
fournie dans le cadre des Nations Unies, cette mesure ne saurait être 
appliquée, car les crédits d’assistance.technique sont répartis entre les 
divers pays, selon des quotas fixés à l’avance, et chaque gouvernement de 
chacun de ces pays reste libre d'utiliser sa part de crédit selon ses 
besoins propres en matière d'assistance technique. Les Hâtions Unies 
n’affectent que 85.000 dollars à 1'U.I.T. pour les frais d'administration 
(participation aux réunions des Nations Unies tenues à Nenr. York et à Genève, 
concernant l’assistance technique, l'examen de programmes d'étude ot de 
propositions de bourses et donnant lieu à des décisions, à l’étude des 
rapports des boursiers et dos experts, etc...), et il est douteux que' cette 
somme puisse être utilisée à la création d'un corps d'ingénieurs semblable 
à celui qui est proposé plus haut. Dans ces conditions, on risquerait 
fort, lorsque la prochaine Conférence des radiocommunications se réunira, 
que les administrations découvrent que cette mesure n'a pas pu être 
appliquée, par suite du manque de crédits. Il croit qu’il serait plus 
raisonnable et, en outre, plus pratique, que ce groupe soit créé à pe.rtir 
des effectifs de l'I.F.R.B.; c'est pourquoi il propose que l'on remplace, 
dans le paragraphe en discussion, "Dans le cadre do ses activités en 
matière d'assistance technique" par "Au sein du personnel de l'I.F.R.B., 
l'U.I.T., devrait constituer ...."

Le Président déclare que la Commission .va passer à l’étude des 
recommandations C-3.
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M. Kirsa, président du Groupe "Ad Hoc" remercie les délégations 
qui viennent de prendre la parole et déclare que son Groupe/accueillera 

'ttoute" déclaration .concrète ..tendant a'résoudre les problèmes des.;.régions 
"désertiques'ou tropicales* En ce qui concerne la détermination des pays 
nouveaux et en voie ce développement il.n’est pas question de fixer des 
critères :précis:/''etarit'ddonné l ‘évolution constante des : différentsppays*
En ce qui concerné-"le" financement du Groupe de spécialistes proposé, cette 
question dépassait le mandat du Groupe de travail !îAd Hoc”. Il estime
qu’un groupe d'ingénieurs devrait etre constitué au sein de l'I.F.R.B. et
non dans lo cadre de l ’assistance technique#

Le délégué du Mexique propose alors d ’ajouter au début de la 
première ligne de la recommandation les ternes "Parmi le personnel de 
1 11*F*R*B., 1 'U.I.T. ’

Il est. appuyé par. le délégué .du Pakistan
Le délégué du Royaume-Uni propose alors de modifier le début de 

la recommandation de la façon suivante ;
"Dans le cadre du Secrétariat spécialisé de l 'I.F.R.B., l'U.I.T. .
Après une discussion à laquelle participent les délégations des

D.S.A., du Mexique et du Royaume Uni, ot le représentant do l'I.F.B.R..
l'amendement suivant est adopté, à la place des trois premières lignes do 
la recommandation jusqu'au mot "directives" lire %

"Dans le cadre du Secrétariat spécialisé, de l'I.F.R.B., un petit 
groupe d'ingénieurs devrait Ôtre: constitué et aurait ..."
Recommandation (p.-3-ii), i. '

Le délégué do la Turquie propose quo -1 '.expression "pays;nouveaux 
ot en voie de développement" soit remplacée par "pays nouveaux et/ou en 
voie de dqvoloppornent

Après une discussion à laquelle participent les délégués de la
Turquie, du P aids tan, des U. S.A., do l 'Afrique :'dü Sud et du Mexique,
la commission adopte la modification de l'expression "pays nouveaux ou en 
voie do développement".
La Recommandation (C-3-ii ) est adoptée a l  'unanimité.
La Recommandation (C-3-iii ) est adoptée à l 'unanimité.
Re commanda tion (C -3 -i v )

Le- délégué de1 1 ' Inde -propose que' la fin de la recommandation soit 
modifiée comme suit-:: au lieu de., "dates inscrites dans le fichier de. réfé
rence "lire- n 'Mates: d'utilisation".

Recommandation (C-3-i.) s
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Le délégué de la Turquie propose la suppression de cette 
recommandation qui selon lui est en contradiction avec (C-3-iii).

Les délégués de 1*Ensemble des Etats et Territoires représentés 
par l’Office Français des Pays et Territoires d’Outre-Mer. du Mexique, et 
de l’Inde, ne sont pas. partisans de la suppression de cette recommandation.

Un vote à main levée donne une ma .i prit é pour la suppression de 
la recommandation: 10 pour. 9 contre et 16 abstentions».

■Le délégué de l'Ethiopie demande un vote par appel nominal et 
. est appuyé par le Pakistan..

Le délégué de l’Espagne déclare se rallier à l'opinion du 
Mexique, de l’Ethiopie et de l’Ensemble des Etats et Territoires repré
sentés par l'Office Français des P. et T. d'Outre-Mer. . . .

Le délégué de l1U.R.S.S. pense que.los dates ont une égale 
importance pour tous les pays.

Il est alors procédé à un vote par appel nominal qui donne les 
résultats suivants i

12 voix pour la suppression de la recommandation (C“37iy)
10 voix contre 
20 abstentions.

La recommandation (C-3-iv) est supprimée.

6. La recommandation (C-3-v) est adoptée à l’unanimité.

7* Recommandation (C-3-vi)

Lo délégué du Congo Belge propose qu'au lieu de "installation 
de taille des quartz" dans le texte français, on lise "installation 
d'ajustage des quartz".

Le délégué do l’Ensemble des Etats et Territoires représentés 
par l’Office Français des P..et T. d’Outre-Mer propose que la recommanda
tion invite également les pays nouveaux ou en voie de développement à 
prévoir l’utilisation "de pilotes à bande continue stabilisés par quartz"

Le délégué de l’Espagne ne pense pas que l’utilisation "des 
pilotes à bande continue stabilisés par quartz" puisse etre recommandée.
Il est appuyé par le délégué du Royaume Uni qui pense cependant qu'on 
pourrait faire une recom andation en soulignant l'utilisation transitoire 
de ces appareils.

L'amendement est adopté et confié au Groupe de rédaction chargé 
de transmettre le Document N° 552 aux Groupes de travail et à l'Assemblée 
plénière.

80- La recommandation (C-3-vii) est adoptée à l'unanimité.
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Le' Président revient alors sur la recommandation (C-2-iii).
La nouvelle rédaction de cette recommandation est présentée par
Mv Loeber de la délégation des U.S.A.

Après une discussion à laquelle participent le représentant
de L'I.F.R.B., les délégués des Etats d’outre-mer de la Communauté et
territoires français d'Outre-Mer, le délégué de l’Espagne et M. Loeber 
l ’amendement rédigé par le Croupe de Rédaction est adopté i

'•Etant-.donné l'encombrement des bandes d'ondes décamétriques, 
il convient que toutes les administrations fassent tout leur possible 
pour réduire au minimum le nombre de leurs liaisons du service fixe 
en groupant autant que possible leurs liaisons fixes à grande distance 
en réseaux appropriés qui écouleront tout le trafic, et en employant 
les techniques les plus modernes d'utilisation économique des fréquenc 
telles-que systèmes à bande latérale unique et systèmes multiplex."

Le Président déclare alors que le Groupe de Rédaction qui 
avait été chargé de rédiger la recommandation (C-2-iii) préparera un 
document contenant toutes les recommandations amendées par la Com
mission 5 (Note publiée depuis sous N 652).

M. Searle, Président du Groupe de travail 5-Â, demande que 
son Groupe puisse prendre les recommandations en considération, sans 
attendre la publication du document du Groupe de Rédaction.

Le Président donne son accord à cette procédure.

M. Mirza président du Groupe "Ad Hoc" demande que les recom
mandations soient reparties de la façon suivante s

Groupe 5-A i Recommandations (C-3-ü)? (C-3-üi)? (C-3-v)

Groupe 5-B • Recommandations (C-l-i), (C-l-ii), (C-l-iii)

Conférence administrative des
radiocommunications et Secréta
riat général de l'Union §

- Recommanda tien s (C-l-iv)., (C-2-i), (C-2-iii),
(C-3-vi) et (C-3-vii)

Puis le Président demande à ,la Commission de se prononcer 
sur le Document N .570 présenté;par la.-Délégation, du ' Congo Belge. .

Le délégué du Congo Belge pense que si l'on ne veut pas que 
les recommandations du Document N 552 ne soient'que du vent, la Com
mission 5 devrait y adjoindre les deux recommandations figurant dans 
le Document N 570- ’ '

Pour répondre aux questions posées sur la radiodiffusion à 
caractère national, il pense que la meilleure définition a été donnée 
dans le Document N .745. et.-le Document N° 501 add. 2. Il ne pènse 
pas que la priorité qu'on donnerait à la radiodiffusion nationale dans



les bandes 6, 7 et 9 MHz implique la suppression des autres services
dans cette bande. Cette priorité doit seulement permettre de satis
faire les besoins des radiodiffusions nationales qui fonctionnent ac
tuellement hors bande.

En ce qui concerne la recommandation relative au partage dans 
le temps, entre radiodiffusion ot service fixe, elle devrait être 
appliquée chaque fois que possible.

La première recommandation figurant à la page 3 du Document 
N 570 est alors mise au vote à main levée qui donne les résultats
suivants i 6 pour, 19 contre et 16 abstentions.

Le délégué du Mexique ajoute la voix du Paraguay pour la re
commandation. La Recommandâtion N 1, page 3 du Document N 570 est 
donc rejetée.

Le délégué de l'Inde fait la déclaration suivante :
"La délégation de l'Inde s'est abstenue lors du vote, car 

cette proposition n'exprime pas comme il convient le .sens qui lui est 
maintenant attribué. On n'en sauro.it interpréter le rejet par la 
Commission comme signifiant que les besoins de la radiodiffusion na
tionale ne sont pas importants."

Le délégué de l'Espagne déclare que sa délégation s'est abs
tenue car tout en reconnaissant la nécessité d'une radiodiffusion na
tionale permettant de maintenir un contact avec les nationaux émigrés, 
elle craint que l'abus du terme priorité soit nuisible aux autres services.

Le Président demande à la Commission de se prononcer sur la 
2ème recommandation, page 3 du Document N 570. Un vote à main levée 
donne les résultats suivants : 6 pour la recommandation, 25 contre, et 
10 abstentions.

La Recommandation 2, page 3 du Document N° 570 est donc rej etée.
Le Président remercie les délégations qui ont participé aux 

travaux du Groupe Ad Hoc ainsi que M. Mirza et le Rapporteur de ce 
Groupe. Il déclare qu'il ne reste pas assez de temps pour entreprendre 
la discussion du Document N 588 qui sera étudié à la prochaine séance? 
mercredi 25 novembre.

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique demande que le Document 
Nv 588 soit pris en considération dès maintenant par le Groupe 5A.

M. Searle, Président du Groupe 5A estime également que ce 
document devrait être pris en considération par le Groupe 5A avant sa dis
cussion en Connission 5 de ‘façon à éviter toute perte de temps.

Il est appuyé par le délégué de la Suède.
* OLe Président déclare que le Document N 588 sera communiqué 

provisoirement au Groupe 5A.. Mais il rappelle que des modifications 
pourront être apportées à ce document par la CommLission 5»

Il donno une liste de définitions de termes approuvés par la 
Commission 6 et sur l'utilité desquelles la Commission doit donner son 
avis.. Sur proposition des Etats-Unis d'Amérique, cette liste est trans
férée au Groupe 5A,..

Document N° 699-F
Page 12



Document N° 699-F
Page 13

Le Président donne lecture d'un projet de recommandation au 
C.C.I.R. émanant de la Commission 6 (Document ïï° DT 640.)' et la Commission 
prend note de cette recommandation.

M. Autelli, président du Groupe 5-B demande de prévoir au prochain 
Ordre du jour de la Commission d'étude les Documents N°s 593 et 618.

Le Président déclare qu'il en sera tenu compte et lève la séance; 

La séance est levée à 12 h.45•

Le Rapporteur 
M.J. Barailler

Le Président 
Dr. M. Joachim
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